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PREFACE DE LA TROISIEME EDITION.

L accueil fait par la magistrature et le barreau aucode de procédure publié «,u. lea «>.^X MMI)ora,8 4 Dorais, noua a donné l'Idée d'en pubHe;une troisième édition au courant de la IteiSature..«qu'à date, (le statut 5 Geo. V inclusivement Ce^te révision a été faite ,«r M. E. Fabre Surveyer C
cm ^11^ ^" ^"" de procédure à l'UniversulMe:
(.ill et rédacteur en chef des rapports de pratique ifc

ioeu\re de MM. Dorais £ Dorais.
Quelques erreurs typographiques, qui s'éUient irlis-Kees dans la deuxième édition ont été eorriîéi etnous avons lieu d'espérer que cette éditTn^vra

le même accueil que les précédente».
r^^rm

Pour rendre le livre plus portatif, nous avons re-tranché de la deuxième éditiVi le ^ppoA des îo^

f.?i^f^^»J ^" ""^^ *^* procédure civUe, ainsi aie lesar fs dTioi.oraires et de déboursés. Le forint a^tue^^sera. croyons nous, plus c<m,mode pourT p^

t..^*"!'*
*;"'"* '"'.***^ '*^*' '•^»^«' **« pratique qui comnjè-tent les dispositions du c.xle de procédure civile

'^

j.ii ,.. '-E8 EdITEIRS.

A ia fin du paragraphe 12 le- «!!î^^*!f *" ^ «Joutant



'•«'^'^ArK m r.A HK( oN„K KnrricN.

nouvpi,,^. „„,j^^^^ nul n'iX; ''^^rnvnci pIud.urH

^^ tnrift entreront Pn\7r^ Uromulfruf^r. rt fommr

•J«'»l8 «Oient ineliui da^H..n "*"'"' " '*•' ""Portant

-t ^té p,ai7 danT,e'^Aj\,:î*^ ""-»•«"* renvois
r»ar exemple, nue dbh .ÏÏÎ3^. ^" '*^**- ^"est aioBi
TIQUE ont été mlH à S «XT ''''''• '^»''=« "^ !*«"-

I-'vaient .tre con^tés^t tlaîrir;::;''^ ?'"'

>?* plus facile.
manière à en rendre l'usa-

'«a',çe'oon:tant"da"SirÏÏ^q:!e.*"''' '" *'"' **«^. d'""

Montréal, le 31
^''

Al^EBT-P. D0BAI8,
OSCAB-P. D0BAI8,

»•! 1«2.

"M t«pi»<} t



PREFACE DE LA PREMIERE EDITION.

L« révision et la modification du code de proo4>
dure civUe du Ban-Canada, commencée il y a quai-
ques annéea, tous l'autorité de la législature de Qué-
tiec, et maintenant terminée, eat un événement d«
la plus haute importance pour tous les justiciables
de notre province, et en particulier pour les hommes
qui. à cause de leur profession ou de leur charge,
ont pour devoir de connaître nos lois et les trana-
formations qu'elles subissent.

Un intervalle de trente années nous aépare de 1*4*
poque de la mise en vigueur du code de prooédur«
civile du Bab-Canada. Ce dernier code, après que^
ques années d'essai, eut à subir des modificatioas
nombreuses, imposées par des besoins nouveaux, oa
rendues nécessaires par les vices qu'il contenait,
vices que la refonte qui vient d'avoir lieu s'est at-
tachée & détruire. A chaque session de la législa-
ture, plusieurs amendements éuient faits, dont ks
uns, suggérés par des cas particuliers, venaient jeter
le désordre dans le texte, troublant en même tampa
l'harmonie générale que les commissaires du code
avaient été chargés d'établir, pendant que d'antres,
dictés par le désir d'améliorer la pro<HSdura et de
remédier à des défauts généraux, préparés & la hâte
ne possédaient pas cette uniformité d'action, cette
beauté d'ensemble, qui ne peuvent appartenir qu'à
un travail continu, systématique, et longtemps mé-
dité.

Déjà avant 1803. année où fut définitivement dé-
crétée la refonte actuelle, des réclamations s'étaient
fait entendre sur plusieurs points, et des hommes
publics s'éuient occupés de l'oeuvre de réforme. Les
justiciables eux-mSmes, dont les intéréU étaient en
jeu, n'ignoraient pas que nos lois de procédure



X I'REKA(K DE LA PBKMIKBE EIHTION.

avaient besoin d'être améliorées. La commission<har^.ee de h. refonte .«es statuts avait euTn mêmetemps ,x.m njission de préparer une révision dncode de pnx-ednre Kll.. devait anssi soumettre ,plan de reortranisation judiciaire, (es travaux com-

«eprjs en 188H par 1 administration d'alors, IIr n'eu-rent pas encore de suite "ffectivf. Les progrès de

s .cïl« .nH '""**'"• " ''^ " *""* ï*« ^** conronnés d'un

«ontribuê pour leur part au résultat final.

t,uî^"vînnV''i""»
*'\'""^)«>atî«n 'îu c-ode de procédure.

de là^o ^- VM /*''''ï'"n'**
* ^'^' ''^"*" «ous l'autorité

5L H 1
^i*-t../h 9. par trois commissaires, ai-dés de deux secrétaires. Les commissaires choisisfurent l'honorable T. C. Cas^ain. alors procureur^

«vnéral. -t les honorables ^,^es I^nw^ et DariZn.
3^. ^Z^^'' "l^PP**^* ^"t '*" J^ 9 décembre 1893. Laoomm,.«ion fy un deuxième rap,>ort le 10 novembre
1894, et un troisième le 30 octobre 1895. Le ciua-tneme et dernier rapport, qni contenait tous les au-

h,C 1Î««*^"'T'*^^™r'•''"**•
'" complété le 7 novem-

«ÏÏJ? L • V*''^F^";*^"' rapports, qui compre-naient un projet entier de revision du code, furentconimiinupié.^ successivement aux juges, au barreau.

!L!tï
*""**"• *"* ?^* modifications utiles furent

ïïfn
aux commissaires. Lors de la session de

â n^;fr"f;r?l """xfT* ^^^ **'*"* Chambres, choisi
à cette fin. fit „Tie étude du projet, et v apporta cer-tains chaufrements. Dans leur quatrième rapport
les commissa res mirent ft profit tvs différente^ suir-g^stlons, et. lors de la session de 1896. le projet decode, aprfs avoir subi de nouveau l'examen d'un cr^mite conjoint des deux chambres, qui l'amenda encertains détails, fut adopté finalement.

viif* 7"ri'*A**rf ""* ^^* «nt^risés, par la loi 60

1 h ^' :•* '**!;*' '^* ehangements de rédactionet les corrections nécessaires. En vertu de la même
'^r^L'l^r^'^VJ^^'

qui sera désigné sous le nom de
1 ode d* procédure civile d? la province de Québec,"



PREFACE DE LA PBEMIEBE EDITION.

a été promulgué par une proclamation en date du 19
mai dernier. .?t entrera en viffueur le premier sep-
tembre prochain.

Il ne nou8 est pas nécessaire d'indiquer ici le»
nombreux changements apportés par la loi nouvelle.
Le lecteur trouvera, dans les observations spéciales
qui accompagnaient le quatrième rapport des com-
missaires, et que nous publions in extenêo, tous les
renseignements et toutes les indications qui peuvent
lui être utiles.

Nous publions le texte du code avec référent'e aux
autorités qui en ont été la base. On trouvera, sous
chaque article, la mention des articleê du code de pro-

usage
du code de procédure où la Jurisprudence est annotée.
en attendant qu'une nouvelle juriêprudence ait rendu
ni^cessaire la publication d'une édition annotée du
nouveau code. (1) Nous ajoutons, sous forme de ré-
férence, la comparaison ou conférence des articles
du code de procédure entre eux et avec ceux du code
civil. Nous avons cru qu'il était bon de mettre sous
les yeux du lecteur, en dessous d'un article, les nu-
méros d'autres articles s'y rattachant ou y étant ana-
logues. Souvent rétnde' d'une disposition de la loi
se complète par l'examen d'autres dispositions qui
ont leur place ailleurs.

ALBE3T-P Dosais.

OscAB-P. Dobais,
MoNTBÉAL, le 3 août 1897.

(1) Depuis que c-«ttê préfaça a été écriU. UU. Uarttn««u
•t DelfauM*. avocats au barreau de Montréal, ont publié, en
1899. une édition annotée du code de procédure: C. Théoret.
éditeur, Montréal.

Il r • aussi le Code Annoté de Beullac publié en 1901.
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Code de Procédure Civile
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC

PKEMIERE PARTIE.

Diêpoiitionê généràleê.

CHAPITRE I.

IMSPOSITIONS DâCLARATOIRBa ET INTRRPRtTATIVBS.
1. f^8 lois sur la procédure et les rèi?le« A^ nr«

t'.ine existant lors de ia mise en vi^^.M,r du nrf^t"<«>de sont abroges-
viginnr nu prisent

|r..,.„r .1. ™ eod... «.n.» ^oit» dWl'ÔtTerr^J'-
.-.i»; relative» à un droit matériera, tfrii'reT^Î;

Iroi.s et restrictions, restent e^M^uefr et sW,"-
.''.'p ^avL-r^di^p^tir''- -•'•'""-«<,"?.

Les règles coiioemant ia nrouv*- oontAT,,,. »

irueiir.
peiuiantes lors de son entrée en vl-

(*'. C, 2613).



nrsPos/Tmxs nr.n.a n^To,nr.s.

>>".'ons des luis .-xl „
"" ^-on'put.ble avec les diC-

'"•l^" n.od.finnt Ks lois .v^i,'. f ''"V'^^*^
<Jaus un ar-

«•'""Panhj,. avec- J'iiat nt ,

^''**- '^" ^^'^t- Je „|iL
^*^^fe'ie« ordinaires di^.;"'./^''. ^ "'•^i^'le d'après* e^
valoir. ((. (.,

26^;'^'^'*^'^^'-' ^^^ule doit pi^!

;-^ure «-imeî^prÙL^m rr/nr-' concernant la pro-
•"^;;'.-[;-

^
i.'

. 'ionnern.. '^^,y::[^- autres etf^';;;

y- ^. il, 12, J4, 1;',;.

"''"^^ requis.

'Çi-pretatives de Ja. , iéj T' 7": . '^'^^''^^toirjs et iu-

'-^ -diapré. indiiS- „,''" '""l"-*'» .•„ ^ ,,,™i^

^- i-tiS lllotv • •• / I . ^ •i- i-es mots :
••

( ,«!,. I

~

^'^;;'"7^^; présent eode;(l/ ^''"'"^'^''^^ ^'iviJe " dési-

«'an.ts'rej;;;;;^.;
cij'ja'^:;ni;;f:"'i"V* «'«f^^fî-t les

••. Us mots: ••aMtr..ï . > '^"^ Québec;
'^'.'''fM.nt les provin.:.u,r/'r '/'""' ^" ^^^n^da -

si---V .1. guéh.e. et .:>',. C;u^"'V"^« .^^'- '- P--
^- I^es niots: 'cour ,?.. . • •

^ ''** ^territoires •

««ipérieure siéi^..,^
*^' révision - siirnjnHnt i«

'—-^ *^ sieg^eant en révision; «-'"«nt la cour
(1(1.

pli
.mK«-..,aeU.p,.oc;:d
f>dat I «^od» ,ie pro.;éU

ure • oi
1 -i II Ici,

"«• ae u
ode de provédu

''"'«. <Iil: r,

PrJvK^-^^i^; • »^..



DTRPOHITTONS MCf^ARATOIRER.

... Ln met :
• ju^,. " signifie le j„p^ en i-hof. un 1u-

ir. IH.me on „n M.^^o suppléant du même trihunal-
•-. T^ mot: Vrn onotairo" sî^ifje lo prr.tonofai-M- dr la oo„r snr>ér.Vurc. o„ î,. ^^ffior ,lr tonti- autn»...nr .-. lanuPllo la clî.position ost applicable;
-. r^ mot: "pToffe" sia^ifie le bureau du nroto-nota.ro on dn preffier do toute oonr à lamelle â<Iis,>osition est applieable.

'

«. Les formules contenues dan8 Tapi^Midiee de ce.od.. ou d autres de même teneur, sont bonne .tWf
sud: dr^"'":^

•''""' employées dans les cas ^ ur
!• s'pieJs elles sont proposiVs. (])

7. /Tel .praiT,..ndé par 2 Fd. VIT. r i" s "»
^<»nt jours non juridîques :

""

ï. Les dimane*' «s ;

~. T>e premier jour de Tan •

-J.

T-a fêti. de l'Epipbanie. le mercredi des CVn.lrcsI" WMulredi samt. le lundi de Pâques les 'èfr^ iTvx^'-.ns.on. la Tous..aint, la ronee'pHon et VoêV
"

. LaniMversa.re d<" la uai.ssauee du ^-M.vvr'ain on'.•_lour f.xe par pro,lan.ation ,M.ur sa cfir-bration •

.. Le pnuu.er jour do juillet, ou le do„vièrne Jours. le premier e.st un dimanche: '
'"^

fi. Tout autre jour fixé par proclanu.tion rovaîe
;- -

jK.r )ro.lamation du jrouvernenr pénêrn" on dnl-nfenant-LTouverneur eo.uu.e jour de fête m/bioneM. comme jour de fcùnc on d'aetiona de .-rJ-ces Siraie., ou^ comme fête du travail._(C. ('..^T | '^.'^.

8. /Tel qu'amen, iô p:,r 4 Kd. VÎT. .. 4.-. s n^1 M* jour auquel un.- chose doit êfr* fnît-. ".

Cette r^Ii
Kvnr p.ndup.e r,„i ndt Immédiatement

!a «ulte de l'artlcl. auquel elle - orrwoînd - "" *'"'""'** *
nou. avon. «upprlmé l'appendice.

°"~"»^»'* Rn oonnéqucac*



DISPOSITIONB DKcr.ABATOlWM,

éC'f.ZJ'u'^""^
•"•"• '- "•^- •"••» "^ jour J„ri.

««"r le, J^i^I.ro," '"''"' ''""' '«» "*'»i» fixé"

rit. ii'srsf'^ifJîjreZ! '••» -:"'""•'•- =< j"- «
Krié, il est de p ein d3 T '•

''""'"'<^'»' "" "n Jour
suivant. "^ "''^"" """'""« ».i Jour Juridique

.ie'^r„^u;;M'îJrv"c''''s''"i«r •' *"'" "-"^ •'«-

|..aidàirie""r, » fS^^ t "«-"? -'«"^ * la
«•«t eens* être le io,,r J

"'
.
P^mi" septenil.ri-

trente Juin, et une
, mie"" lï!,, ',T;r*,''''''<-™"»*- '-

céder entre ce«î rtn..\- : "^ .P*^"* être tonne de nro-

n.ier'^pZbr^rnTeo^'TJ'-. ••''"•- i'"" -' >.- l-n-
Jo„„ fF.H p.? îeT'aSr^j^^re't'T^olf'"" "• i»''

anîi- d« i!::nl%V''i&^,y'',f"f*«.'^f? *"'n™ =t „é-
)«rtiouIièrea. ""»«'>»'« «ont r^léa par dea lois

(H- P. C. 8.. 86).

oi^™t^L'rxr;,;;:iij't,-î!":"t- •»"»=» .e»
TOntlnufa par ajourneme^Z" '"bl'nal. ou être
"U à plusieurs loura ,Tr,'î

''' '"'"" <"'> J""'- ou à un
'ant

: et, â chaque séant " "™"' '* «"""e ,„i
nent. le tribu^!"petre':te™drre;' d^f.

""."J""'-
te» causes, matièreaoi, ,.h™. °*'enniner tou-
*té c„mn,encfeL avaïï o^rdeplinr*-

""'"'«« »"«
la Pni'oK / appuis

1 aiournement

-4 .« P-tontn ^'n^T,o'':À.""'V'^"'- "• ""'"-
nitérieur durant il tl™'^o ,

" '*,.'"""" * •>> J»""-

I
to^ut iour ou , to„s1„74- erV'Srirrer^li-f^;

j«rtSi,«i^'_%^"|.^';=',.»= !«""* siéger le. Jours non



niHIHIRITIONK r>K( I.ARATOIRKH.
f,

«
.

-•?. s J 1 (,eo. V. ,.. 4-, s. 1, vi - (îro. V, r. SI. s '

)Ix-s tribunaux ne peuvent sié^ror entre le tren/e

"s ten„« r*''?!"'"
«"P^^-n-'Te. et. eu outre, ne «^ntpas tenus de siéger entre le trente et un août et le.I.x He,,ten,hre ni enlre le ^inKt <hV..n,.,reët îo K ja

'

VM r. exeepté clans ehru un .1. .-es ,as. |..rs,pMl h'«V1,

2. De l'instruetion et des ju^Muents par défaut

mar;;?r"^*'"
^'*"*' '"^^ nmtiè;.rordinairî.rou som.

.Ie^;,lahî;.n'i"„*'*'''r*''*"
''.*. ''''^ Ju^MMuents par défaut

1* plaider dans les inatièms scuuniaires. a moins ouca eomparution ne soit aieompariée d'u^ én««^^

tst nroduite de bonne foi et nullement dans le butde
:

„Rrder injustement les prcK-édures;

suîdiSic::;;?;;^"'''
""* *""^"^'^'"" "•• j"^-"-^ ••'

f<.ncti^: ^Z^ulT^
^•^^"^'^^'^ «^"^ -nK.ratio„s et

6. Des oppositions aux niariapes-
7. Des brefs d'Aa&ra* rorpun en 'matif're civile-8. Des procédures récriées par les artiel.»« 7iV

"?'i'nt'î;,;iîir„v;"'
'"• "^' '- -onsiru".'

?n ^ *^®"^^ ^® maj^istrat de district
;lu. JJes cours des commissaires ijour la d^^ciaionsommaire des petites causes

;

«^ciaion

11. De la cour du banc du roi
;

-. Des districts de (îaspé rt Sn^rnenav;

Ue^'pens^^o^a^^ntXT
"^^'*^''*'^"*

' ""^ ^^'"^"^^

saisis.
^' P»"^^*^"^^« relatives à la ffarde des effets

nJ^I"
protonotaires ont. relativement aux matières

J^LT'^
enumérees ci-dessus et qui sont de l^ur corn!petence. les mêmes pouvoirs en vacance quVn toutautre temps.- (R. p. p. S.. SU -c p lo)

hnÎI?*-
^"^^^ audiences d'un tribunal* et les séancesd un juge sont publiques. Peut cependant le tribî"



rt
l»IS|.«,sirf...NS HKd.AKATniKKS.

• ?!. mv u
'''«^•"«•->'.M ,>ul,li.,ut. devait iM.rfer at-

«•> «I- ]^^TZù"nTr\ "^'^/-— "- trllx.n.ux

'I" J'it,'.'. ((\'p 834"
''""•^•'"" d" tribunal „u

,..
*î*;./,;„';:

f';;;«il*;;',;;.,7,r'trK;a'.;i' ir""""
''•-'

IMiil lui Gtn» iiifi!.r.-w.
iriDuual, Ja saspeus on

n.vs .... l^'Hi;;^'l;;;r^.,^^^
"'^^ ^"^"^'^ ^^--

l'Hnn.eux.
" '^""^

' ''^'^ ^-f't.s on Je« déclarer ea-

ai. Le JM^re }KMit iioMuner un int..,.,.^-» ^ •

:'"'>'ifr une réniunér-if ion .:
"^''iprete et lui

f" «l'"s frai.s du procis '
'
"•"'"""^'••' ^••' ^ait par-

r.'^./nkSàire"*"''
''^"'^^'•- '^' —"t. lorscpril

-n-nt, dans fH^'ier^^^l o^U /"H"' '•
''""^r'''

^^

•i"^-'. à n.oin. ,ue ëé dr Z"': î";;
*^" /'•\''»»"ï O" du

M.K. .li.sposition'de la loi
^^'«tre.nt imr quel-

.{lie ee {,ur^..
"" J"*f*^^' 'e« ineines pouvoirs



DIBPOSITIORR DKrLABATOIBBS. 7

commissairea pour recevoir les affidaviU qui doi-
vent servir dans une cour, dans un district quelcon-
«lue de la province. -(R. P. C. 8., 13).
26. lie juge en chef et un autre juge de la cour su-

périeure et, dans le cas de décès du juge en chef ou
<le sou absence de la province, deux juges de la cour
supérieure peuvent nommer, par une ou plusieurs
commissions sous le sceau du tribunal, «iutant de
pt-rsonuea qu'ils le jugent convenable résidant dansune autre proviuce du Canada, coniDjîssaires pour vrecevoir les affidavits qui doivent servir dans les«ours de la province, (lî. P. C. S., 13).
27. I.e lieutenant-gouverneur en conseil peut nom-mer des ^rsounes compétentes rwidant dans toutpays situe hors des limites du Canada, commissai-

res p<.ur y rece\oir les affidavits qui peuvent servir
.laus une des cours de la province ou qui sont nécessai-
n-s a un acte ou document qui doit être rais a extVu-

/t/'n
î,'";''

^**t
^"*^*» civils dans la province.

( iv. J . c. S., 13)

.

28. Tout commissaire nommé en vertu des trois
articles prece.lents p.>rte le nom de "Commissaire
«le la cour supérieure jM.ur le district de...( ou laprovince de Québec, ëuhant ie cou).
20. (Tel <iua»neiulé par 4 FaI VII, c. H\ s. 1

»

Les affidavits ret;us par ttrs commissaires ont la

..ITrlte

'"'''^'^'' '^"^^ **'*•'* avaient été re<;us cour te-

Le maire et le secrétaire-trésorier de toute muni-
«ipalite dans cette pioviiue. s«,i,t aulorisés à fai,-,.
lueter le même serment qu un commissaire de la »:our
sujHîrieure.

Tout prêtre, curé, missîouuaire. ministre ou autre
f«.nctionuaire, autorisé à tenir les registres de l'é-tat c.v.l. dans le comté de Saguenay, est aussi auto-

s-^re".l.. l'^r-^''*'
" ^^ ."'^"•*' «erment qu'un commis-

s.i I r(> Ile 1:1. I nui- uiiiku.»:».. //• > . ..._our su})erieu!e. (('

30. La même validité et les nu'
tachés aux affidavits reçus d
autorisé par 1»' lord chaiicel
nients «*ii An^'leti'rre

uu's effets sont at
l»'vant un commisHnire

«'M sir-i«'r à administrer 1

•ui >yn «M.taire public, sous s<*n



DISPOftfTIOXS DKrrABATOIMs.

seing et sceau iVoffir»' • ..„ i _ •

chef d'une cité hourL ô, "i h
°>*"^,,0" «a?i«tr«t en

une colonie de su Maù.sté on h„«
'"*n'J«' ou dans

souH le sceau coM.mun de cet o "îtr»^^' ^^'^^^'
<>" un juge d'une cour s, LS .1 i*

* ^""i^ °" ^'«:
Majesté ou d'un.- dr srJT^LTh..

""** '^*''**"'* «*«» Sa
vice-consul, consul Ununrl^^^^^^^ ""/'" '•""^'"•

«onsulaire de Sa ^iajSexl'nT'"''*''^^ °" »^n*
pays étranger.

exerrant ses fonctions en
31. Chaque fol,« nii'un ^^-. •

•'"•t être. ^ vertu d,- Ja loi f

Z**^**-
°Jî

document
H un autre, ou dans m udr«St h^-Ï?*""^

^ "" tribunal
""Ksion doit se foirô 'ar

," Ji//^^«°*' <^«tte trans-
l'ar le protonotaire: et â mrtii^^ °" -^^ ^'P'*"^
""ssiou est tenue ruvnnS^^M'^ï' ^^ï^»"* '* *»'«"''-

r^e retard causé nnr i' J ** '^'*"* de port.
."» frai„ h.i"er^„';;,î>..»r,r' rais**

'• •••^"
l'u eonsenfpTTw.ti/ .i ^ laute.

.-."t êtrela'r,"', '; ."llîru'?
'"«'=• •« dossier

"'•'nu. officier. '^"^^^ ^"'e* wais par le

•"eu.e circuit ou distri.V ^^,U„f^/**^^^^ ^«»n« »e
fo.s que la dépt-H-he , .s SîJair^l ^r

^?^''**°^' «»^^"«
•"«•l-e ten,ps et au u,ê ne êndr S^-""^' «iêger\n
parées, in-ndant ou hors ,1. «

^""^ **** ««"^s sé-
a jtiridietion po °r ,m t' ,1 Ir^ l/T**'!,^* ^»»*^»n d'eux
'"••^tières qui 1^ Lut L?.^;;,:^ ^7'^' »-« causes et
pouvoirs que s'il siégeait «eur;» 7**'''^ '^« '"«n»^»
3a.

,
(Tel qu'auu.^l" pa^fo ?•

^**^*;»d'•«it.

"•at.ère au chef-lieu d'un^^^SV^ connaître d'une
«•st incapable pour une rai«on ," '"'^"^ '« i"»»
plir ses devoirr !' .... r

^^'^?« quelconque d'y rem-
îi'-s; dansrcaL\ r :;r^;? -/-P»it les fon"-
a raison du délai, un drol^ L ^'^"**'' ^" lorsque.
I-rdre ou être en' .^ij^'^r'""*'* autrement se

1- ordonnanfH nu i« f ' '
" '^ jugement rendu par le proto-

(l> Voir S It nanti V'^- '»-. (18N8>, art. 2S22.



DIHPONITI(l^^i UE< LARAT0IRK«.
Il

iH.tuirc ix-ut être révise |mr le tribiinul. ù lu Héuii.e
suivante, on ,mr un j.i^r,. ,,,. Ui eonr s„|,érieure pré-sent ensuite dmw le dJ8tri<t, pourvu que la partiequ. «e prétend lésée pnKlui.se, sous triis jourV^ a.^'leffe une exception énonçant les motifs ,K,ur les-quels la révision est demandée, accompagnée du dé-|Hit fixé par les rèifles de {.ratique.
La décision du tribunal ou du juKe annulant l'or-«lonnance ou le jugement du protonotaire, remet le»rl.oses .lans le même état qu'elle» auraient été si l'ordonnanee ou jugement n'avait pas été rendu.- (K.

I . i . »., .jy. ( , I»., ii2(j),
^

.^"f:. ^'V ra»>8ence de règles spéciales, le délai de
Hignificati.,n de toute piè«e de pr«»cédure est d'aumoins dun jour franc. (I{. J\ c. 8., 17, 48).
35. Dans tous les cas «lù le shérif est intéres.sé

.Ml concM-ne iH-rsonnellenicnt dans une demande' ouaction, la prcn-edure ou le bref qu'il «levrait si.M.ifierou exécuter doit être adrc«.sé au coroner du district
et être par lui signifié ou mis à exécution.
36. Si le .ihérif est en même temiis eoroncT. leprotonotaire ou son député agit au lieu et pla<.e dusierif, de même que si la procédure ou le bref luiétait IK>rsonneIlement adressé.

^.T' ^'f«ï
n»'Hmendé par 1 Geo. V, 2ième seswon.

V .'"' **• ^]- .•'** «"-"tenant-gouverneur en conseil |h ni
faire, modifier révoquer ou amender les tarifs d'ho-noraires payables aux protonotaires, greffiers, shé-

?ôrmir«nT''^' *^"l^'«^«. K^ huissiers-audienciers, con-

et 2?Th^1 s."/* f^*P«f tî»*^» d«» articles 2710. 2711et ^^^.^ cles Statuts refondus. (1)

raîr^i nn^/J'f *"*''f
?«"«""« ^^^ PCrQoit dcs hono-

r^Jff A
^™°ï""\ents autres ou plu» élevés que ceu"

mJnf%l'*S^ ^T ^*."'^ ci-dessus p.ur l'aceomplisse-ment des devoirs et services y mentionnés, est passi-

de 'câ artîe^^^^"^ IMuticulières, d'une a^n-
hL« Jï ïf*** piastres iK>ur chaque contraven-
tion, recouvrable par action civile devant la cour de

(1) Mslntenant 1610, S611 et SMS g. r.
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vZtwlr^y!"!' ™''^*^^ * ï« —onno et n.oitlé a„

rain-s ,K.,.r les vJuùlZj.T 7 *"'*'^'' ^*»»""«-

"ffin-ors nommas pnMa corr^n^''/^^'^''^ "^ ""^r,.«

ITc.rnMlpuéH rie la tL^ZTLsvriilT^" f"**'!"^
«*»•«

l""'»iM'i.-. nr p. c. s. S7.'C ,. 1^7'"" ''*^ '•'Vies de
;I0. (Tel f|ii*jnneii(|é par '» F,i' 7 ..' -.,

[««l'é et l'es .1,4 de rMiStie
;''"•'%"" «"^'«^««y.

'••s Stati.ts r..f,,nduH. (2)
"*** tn.uvent tlans

CHAPITRE II.

POUVOin KT JVHimCTlOS „^.„ OMUH. .a,

SECTION 1.

Di8po8iUoH9 ffénérnics.

... *x^'r' *"» en force deoSta !• 1
'"'"' "*" Q"<^hoc. Lt!

(3) 1
"• " • 3'*' ^i « "eptembre 1912.

Québ*c^(ar!r sî'iî ''fr ^"f"'*' Refondus .Je lu Pruv.n .

" "«t erenta tribunaux h» i^
»>i»tivei» a la fvtn<>**t!iMn>-

**"* artJciee 3147 à 3188 a R «««ïroltB. «ont contenue.



.it'RrnuTroN i»kh coirs. Il

.'5. La cour ^lv circuit ;

4. La oour d«*H comniigMaireM;
.'.. La cour de nia^^ÎMtrat ch' district:
«». I^» tribunal des jnj^cs de paix;
7. La cour du r*cf>rder;
s. La CDur d'échiquier du Canada, qui est une coup

• l'institution fédérale.
La juridictiou de la cour du banc «lu roi. de la conr

supérieure, de la cour de circtiit et du tribunal des
jiiKcM de paix, est générale et embrasse toute lu pro-
vince: lu juridiction de la cour des coin ni issa ires et
• le lu cour du retorder est limitée à des endroits iMir-
ticuliers.

41. Les tribunaiix siiivants ont aussi une juridic-
tu)n. par voie d'npjH?! des tribunaux civils de la pro-
vince: *

L La conr suprême du Canada;
i. Sa .Majesté en son conseil privé. — (C. P., 07, 68).

SECTION 11

loin- tin Hanr iln Hui HU'ijvant vn npprl. (1)

42. l^ eotir du banc du roi siéf^eant en appel et
les jugea qui la compownt ont une juridiction civile
«rapjKd dans toute l'étendue de la province, avec
conifiétence sur toutes les causes, matières ou choses
susceptibles d'apjHd, venant de tous les tribunaux
dont, suivant la loi. il y a appid. A moins que cet np-
]ie\ ne soit expressément affecté à la compétence
d'un autn* tribunal.

iC. P., l.'i » U, lia.'i. \2(VJ et s.).

43. (Tel que remplacé jiar 8 Ed. VIT. c. 74, s. 1).A moins qti'il ne soit autrement édicté par .statut,
il y a appel à la cour du banc du roi siégeant en aj»-
I>el de tout jugement final rendu par la conr 8ui)é-
rieure. excepté:

—

1. Dans les cas de eertinrari:
2. Dans les matières concernant les corporations

municipales ou offices municipaux, tel que porté en
Tarticle 1006;

(1) Voir Wm artlrlM 30r.2 A 3096 .!.« .StatiitH Hefon.luH.
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viHlo./\.!:^'::;;::':i;;j^;" j^t'V"' ^ '"'*^'^'' - -
-• 1" valeur de la Xs"';'.";..Jî ^TT ^'*'•"«""-

'••^ndu en prenii^;. i:;i';;,;.:;
J"^''-'"*^"' confinnc celui

•14. (Jel (ju.- leiiijjlaeé imr H Î-M vu ,

><itV.-ant cMia,,,M|,h;rh,L,n^^ •'"'"' »1" ''"i

->.a- Hupérieu'n'. et de i^'^Zt 1^:^^"'''''' ''' '"

pi-t.«sï:r
J^:l;;';;;:';!;;:,-r'r''7 '-- --

«•••"t« liastren po.,r la ( ,. r '
""-«'•'««'"«« «le eim,

".••s Honoraires' d'.f'n,.!.
''

rri;^'::;;;:;*-
*^' ^»"'-''« ^^

s...m.u.s .lardent |w.>ahh.„ a ïi:^, j"î^^.
'•••^-"•'•^ -

pia^re^ïr';;^::;;';;;:';!;;;.;;;-'-'-

V"»'^ piastres pou la
(',;"'^' ''^ !»"-«'*-h«ouh de enu,

à .les droits in nn ,11] ,i '.r"''*''*"''"''- «** «-«Pporte
"•atières dan« lésine iVh 1, siroh"";'';'*''*''*

"" »"^r»'«
IH'-ivent être affeitéi " '"^"''•'* ''**« l^rtieH

^^

U)^ Dans toutes h-n'aniouH e« déelaration d'hyp„-

nu: ' •"Pf>ei a Jl ( our du Imnc du

;.;;'"HÎ'»"];„i;:-;;,;.;:;'r,.^r t^z;"; t"<- <'•"-
vision; rtmni par la Cour de re-

(à) Dans les eauses il.. i« /-
P""r.snite d'une ,»artTe „ l%,l^''

^-l'^rieure. a la
P'-edéà ju^.e,u.:nf sur é "t^ s. r h""

'"''"*"" ^* "
^^'einent a eonfinué |,. juJen,",;; 2 '''V

*'''"'"'«« J"'
•••lere instanee

:

J"*ft»"ent du tribunal de pre-
(C. I».. 52. .-.a -.-. w I. .

des jr

^'s di X »s i t i

• • «1

nts rend
39).

IS p
•s dans les

•"tien Mères rt
k... II... .

\i Mfifl»i.'^ •"'' "e la Madel,



.rimiBICTION MES COUM. n
46. Il y a é^aKment appel de tout jugement In-

t<rlociitoire dans le» matières smaoeptlblea d'appel.
<l;itiH les cas suivants:

1. Lorsqu'il décide eu partie le litige;
2. Lorsqu'il ordonne qu'il soit fait une chose à U-

<iuelle il ne peut être remédié par le jugement final;
3. Ixirsqu'il a l't'ffet de retarder inutilement l'ins-

inn-tioii »lu \iviH.'î->.

(C. P. 1211, 1212, lli2r>).

47. (Tel qu'auuMjdé pur 3 Ed. VII, c. 50, g. 1 ; par
I fMMj. V. C. 8. 14 f .1. il |,ar I (ito. V, .-. 9, s. 9. f (J).
L'appel des jugeiiu-nts rendus dans les districts de

Muutréal, Ottawa, Pontiac, Terrebonne, Joliette.
Montcalm, Richelieu, Saint-François, Bedford, Saint-
ir.varinthe, lber\ille et Beauharuois est porté, plai-
lé vx jugé dans la tité de Montréal et celui des juge-
iiuuts rendus dan» les districts de Québec, Trots-
l^ivières, Saguenay, Chicoutimi, Ilobenral. Gaspé, Bi
iiiouski, Kamourasktt, Montmaguy, Beauce et Artha-
i.aska, est porté, plaidé et jugé dans la cité de Québec
Nt'aMinoins l'apiiel des jugements rendus par la cou
'!.• tireuit daus et |)our le comté du Lac Mégantic
f8t porté, plaidé et jugé dans la cité de Québec.
(C P., 53).

C

i
8BCTÎON ÏU

Cour Snpérieiirr et t'ottr de ReviHon. (l)

48. La cour HniM'Tieure ronnaft en première ins-
tance de toute demande on action qui n'est pas ex-
' liisivement de la juridiction de la u>tir de circuit
•Il de la cour d'échi.piier du Canada; et, dans le dis
triot de Québec, elle exerce une juridiction exclu-
sive en première instance dans les matières de pé-
tition de droit.--((\ P.. 4.',. r,5. 57, 89». 1011 et s.. l.l.'Jfi).

49. La cour sujiérieure connaît en première ins-
tance, par voie d'évocation, de toute aetion ou pour-
suite portée devant la cour de circuit, et se rappor-
ta at à:

1. Un honoraire d'office;

(1) Voir a VL, t«72 0t a
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abt "LXi^i.ll^l"-
""'"' - -"« d'argent p.,.

3. Un titr,. à d,s terres ou héritaire.

'a province, m nt souinr^ u^cir ^. ^^P^^^-^^^o^ dans
de réforme, anx ordres ^t u

^ "^^ surveilJance et
supérieure et de "s jtLl e« iTTJ"^-

^" '^ ^°"'
"lue prescrit Ja Joi. (( p^

^^^J^
manière et fornie

cl^e t 'preiuli;:"^^
^«'•^«'"«« juridiction ex-

euu«e réservée uoi?'/,^^^^-^^^^ ^"' ^^^^d^r toute
sidant un prti^^arjuT-cTl^'/ar ^J"^« ^^52. (Tel que re.upJaeé* r 8 KH v/l

-^y*.*»-).

n > a lieu à aDoel à ll^r
^*^- ^"' ^- ^4. s. 3).

1. De tout ju!rement fîn^ "J 1^ ^«^i«ion :

-*

<;t de la Vour dlT "uft /u^ce.tlh.
^''^"'" «"P^^eure

du banc du roi;
susceptible d'appel à la Cour

dans ?oU^l.t^'rr lIL^u^^^^^
^o- -P^-u«

e«t de moins de cinq ^en^pl^^tres
'*'"'"'*' "^'^^'"^

dans ttte"care"r:rii;relie'la^''^"^ ^« ^--t,
"u la valeur de la chose Se a.n' 'TT demandée
t'-^'« ou plus, sauf danries uôurs?!^"'

^"^ ^°* P'^-
vrement des eotisation^XCs on*"*

^"^ ^« ««<>"-
;>u pour rétribution n.ensuelk ?r"

,"'*'«""« d'école.
'"« l>«'ir le recouvrement jes .T^^^' *^^ ***"« ««'-
pour lu construction o

'
éptut,on'T''*'."« .

imposées
lOtèrcs ou cimetières-

'*'P'''^'**''"" des églises, pres-

des dispositions coaîc-uues dins if^^^ «" ^«''^°
de ce code; "•*"** ^a dixième partie

uaut le» -poritlJL^,.:^!;;,'- .n^^^^neer-
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Turinaiix Riir les procédures prises en vortii du cha-
|iifn> XL «le ce cfxîe.

(('. P.. 43, 44, 72. 492, 80(1. 92.3, 1189 et s.. 1306).

52n. (Tel qu'ajouté par 8 Ed. VII. e. 74, a. 4).
1. Il y a é^lcment a(>|)el à la Cour de re-

\ i.sion (Je totit jupement interlocutoire dan.s les ina-
tièn's éiiiiinérées dans le ))ara)^aphe I de Tarticle
44 et dans les paragraphes 2 et 3 de l'article 52.
l't susceptibles d'appel i\ la Cour de revision, dans les
cas suivants :

(a) Fiorsqu'il décide en partie le litige :

(h) Ixjrsfpi'il ordonne qu'il soit fait tine choK<^

à la(|uelle il ne peut être remédié par \r. JugeuHnit
final ;

((•) Lor.s(|u'il a l'effet de retarder inutilement
l'instruction du procès.

2. Les dispositions du paragraphe 2 de l'article
1 1 .s'appli(|uent à tous les jugements rendus sur ap-
iK'l interjeté en vertu de «et article.

53. (Tel qu amendé par 3 Ed. VIL e. M. s. 2; I

(ieo. \'.. c. S, s. 14 8 K <'t par 1 (Im. \. e. «.». s. 9. j5 4K
La i-evision des jugements rendus dans les dis-

tricts de Montréal. Ottawa. Pontiae. Terrehnune,
.folie! te. Montealm. Richelieu, St-Franeois. Il»««1ford,

St-IIya<'iiithe, Il^^rville et Tîcnuharnois. a lieu dans la
«'ité <le Mtmtréal; et celle des jugements rendus dans
l«'s rlistr»«'ts «le Québec. Trois- Rivièn's. Saguenay,
( lii««»utinii, RolH'rval, (JasjW», Rimoiiski. Karnoîi
raska. Montmagny, R«'auce et Arthahaska a lieu
dans la «'ité de Qué>H'C.

Néanmoins, la révision «l«'s jugements «•«•uilus par
la «oiir de circuit dans «'t |M»ur le comté i\\i Lac Mé-
"untic a lieu «lans la «-ité «l»* Quéliec,

Cet artii'h" Haf»pli«|n«> «'iraliunent aux «-anses ré-

servées pour la considération «le In cour «le nniKion
par le juge prési«lant un pnw'i's |mr jury.

(C. P., 47).
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SECTION IV

f'our (te Circuit. (\)

o*A. La cour (Je «-irr.iiu

I- 'H' toute .J,.ma „/. . r ^"P^'-i^'Te:

"••'
*l'"' 'ont piastivs sauf Vr '"^«'«'"ée est inoin-

••'"«'v.Muent sous la i ri,i !?• T^ 'ï'" tombent ox-
««" Canada et les îna Lvl ?" ''^*' '^ ^^O"»- d'échiquier

2. I)e Umu aeTm,f^ r.

^"^ ^''*'"" '^^ droit?
;i -o,es et fK>ur eo t^anoS:;:, ^H "" ^^^-buiion»
la réparation des éir|is ""f„. r,"^,^''^

construction et
''••;•' M'.Vm. soit le uuuâant' '

'o^''^'^^^^''-^
«t cimetières,

(C. [• 894. 1131. 1336)

<•'J-^-s;;!;;^.:;;;,;^!;^'::;;-
'/o.ohaç.uc district. ,a

ï- T)e toute <leni-,nrl,. i ,
'

"'''^''^ S"J<'t A apiM»! •

;^^Ctur;^!i::ijr^^^
'"^."^ïï^toi;!^ t: uf -^ --^r '^ ^--
;l'-'»its. rentes. ree;"r ''""' honoraires d'office
•!;'.« à lu c..M,n,nn,! u rë,.r;r"'"*^ f deniers ,"ya
b.I.crs rentes aunuV s ^ /'VuTO.'''

^'^^,^'•<>'•t8 LU
v.'.t affecter des droits ,«'' l'^^tières qui peu-
«•«•tte <le.uande est ,,,?,' n"^^

' "'T"'^' lors même que
^ï'- i*.. 44, 49. lias';."

'""""* ^*' '^^nt piastre^
6e. La cour de eit-f.i.;»

'••••••"•V
«'" toute .leuuVnde' J.;!"!,''

P*'' ^'^'^ ^evo-
^•'•'..«.ssaires pour lu dW s >!«""• ^'^ ^•«"'- ^^
(••« causes, dans les c«k iTSi!! «"""''^"'e des neti-

second 1l)rcc«Me. (C, p 1268 et s.).
dans
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57. La cour de cinuii^ a, de la même manière ciue

nus <ians les limites de son arrondissement i«r la•our des commissaires mentionnée enTaSle ?6 eti;ar es jn^^e» de paix, par voie de Jr?Wi, dL sles eas q„, en sont susceptibles. (C.P.,1297

SECTION V

f'our lies fommismiriH. (I)

59. Ciel qu'amendé par 4 Ed. VII. c. 47 ss 1 rfM

1. Des d«.nmndes en recouvrement de rénarti

?• r>e toute demande d'une nRf,.n«
-er.t iKMsonnelle ou mobilière résTltan* 1

''!"**"

'»- quasi-contrat et n'exèédrnt ^f^L f„
'" *'''°*'^^

valeur de < rcnf,. ..«..f • x
^^^^ '* somme ou la

.csidant:
''^^"*^-"*"^ P^^^^re., eontre un défendeur

(n) Dans la localité même;

'le nnin.^'minr sÏ'k \"\f'^' "^'V""
^*"« "" ™Vo„

.a i^aiité '^:'.^xtt:^ ti ét^rt '^--^

f^r a raison de' maliS e aW^'o?" aTirTelf
"*

(1) Votr anieto sus «t «ulvanU & R

4



1M iiuiliK Tlo.N I»^s rfii'its.

s il s'v trr.iiM- il'aiifres tribunaux pour [)rcndre con-
lUlissMIl'c (le |;i (|licsli()n CI! lifi-'f. (1)

(('. 1'.. 13-.:î ft s.).

60. I'IIp ne |).'nt ronnnître dos actions pour inju-
res \«'rl)al»'s. ni pour assaut on battprir. ni des c\v-
iiiaiidivs relatives à l'état civil des f)ersonnes. à lu
paternité, à la sédnefion on ai:x frais de pesine. non
plus que Dour le re«-oiivrenieiit d'amendes ou iiéna-
lités «pieleontpies.

SKCTION VI

t'nur ilr \l(ifhf<trnf tir ilisfrii t, ( :j )

61. ri'el qu'amendé par 3 Fd. VÎT, e. 51, s l e
.V.'. s. 1 : r, Ed. VII. c. 42. s. 1; 9 Va]. VÎI, c. 74, s. 1

el 1 Ceo. V. e. «.s. 14).
La eoiir i]o map-istrnt de distriet a une juridiction

«ivili- pour entendre et ju^'er eu dernier ressort :

1. Les actions personnelles ou réelles dans les-
<pu'lles la scunine réclamée ou la valeur de la chose
dcjuandée n'excède pas quatre viupi dix-neuf pias-
tres, dans le c(nnté de Pontiac. dans les parties des
coud es d'Ottawa et de Montcalm. eonipri.ses dans le
district de Montcalm, dans le comté de fiaspé v
compris les îles de In Madeleine, dans le comté' (i;
llouaventure et dans le comté de Sap-uenav pour la
partu' d'icelui s'étendant à l'est ju.squ'aux îles Jé-
reuiie. et ciiujnante piastres dans les autres parties
de la prf)vince :

2. Les actions en recouvrenient de taxes, cotisa-
tif>ns et contribtitions scolaires, ou de contrihuti<uis
taxes, cotisations, pénalités, domuiajres ou sommes
tle denu-rs dils et exÎR-ihles en vertu du Code muni-
eipal. de tout statut spécial d'or^^anisation nuini-
eipale. des r^plements faits en vertu de ces mêmes
lois ou des lois qui ont rapport aux abus préjudi-
oiables & l'asTiculture

;

(1) L article 951 du Code Municipal p.Tmet rte p<,ur.suivro

iî!m? J* ^V^^
*** Oommlssalreii de la par.,i«M ,.u muiUcl-

/Iv J^°."'' '•. ^•'^«"^'•«ment des taxes munictpales.
(2) Voir article 3191 et aulvanu S. R.
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3. l^s actions en recotivr.ment de i)éualités en-
loiinifs ou de deniers dûs au trésor de la province
.11 yrrtu de la loi des licences.

Toutefois, dans ces actions. la résidence du défen-
•l«-.ir (loit êtiv (Inns le co.ntc. lu cité ou I:, \i||,. ,„M,r
liHjuclIc la cour est tenue. .>m h\ dette .loit v avoir
cfe contractée et le défendeur doit résider dans la
f>i-ovince. (1). (( . I'.. i;«s4 ,.j ^^
62. Ce tribunal a. quand le montant du loyer ou

.lt>s .l.)miuages réclau.és n'excède pas cinquante pias-
tres. juridirtJon iKjur entendre et juger les actionson résiliation ou rescision de bail, et en recouvre-
Mient des dommages résultant des infractions à quel-
.|nes-unes des conventions du bail, ou du défaut d'ac-omplissement des obligations que la loi v attache ou
'|ui résultent des rap|)orts entre locateur et loca
taire. (li).

SECTION VII

fuf>et< de Paix, Cour du Recorder et autre* juHâie.
tiith.'i inférieiirtH. (3)

63. Les juges de paix ont juridiction en certai-
lu-s matières civiles, telles que le recouvrement des
t:ixes (1 écoles, des cotisations pour la construrti<m
'•M réparation des églises, presbytères et cimetièresdommages causés j)&r les animaux et autres matiè-
res concernant Tagriculture. différends entre maî-
tres et serviteurs dans certaines localités, salaire
des matelots, réclamations des em|)runteurs contre
'••^, «/•'«^^'urs sur gages, et autres matières.

((\ P. 1292 et s.)

64._ Dans certaines localités, la cour du re<-ordcr
• •onuait aussi des actions en recouvrement de cer-

..uîLn?«'^/r"'"^* \"- ^ **•• *»"«"» *»" "•»«•"« pour lo ro-

. .?l.^'""".
'*" '''*"*"* * *5*'" ^'- '' 3'. où II o«t quoHtl.m .le la J.,.iHlIctlon da maUKrat du dlatrlct d« Rlmottakt

(3) Voir artirle sssj «t huIvauIm 8. K
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ta nea créances mumcipales, ainsi que des demande»
relatives aux différends entre locateurs et locatai-
res, et entre maîtres et serviteurs

(C. P., 1292 et s.).

®*.- Jf*^ commissaires du havre exercent de mêmeune juridiction civile relativement aiuc rives du fleu-u. ht-Laureiit et des rivières qui s'y déchargent, etaux salaires et indemnités des pilotes.
(C. P., 1292 et s.).

66. L'étendue de la compétence de ces tribunaux
si)eeiaux et la manière d'y procéder sont réglées parles statuts qui les constituent ou qui y ont rapport,
• t a certains égards par la r)ratique qui y est suivie.

SECTION VIII

Cour .Supn'mc du Canada et Cour d'Echiquier du
Canada.

er L'étendue de la juridiction de la cour sunrê-ne du ( aiiada. ainsi que de la cour d'échiquier duanada et la manière d'y prooé<ler sont réglées ^r
• les statuts partK'ulii.rs. (1 )

» p»"

SECTION IX

Sia Majesté en son conseil privé.

68. (Tel qu'amendé par 8 Ëd. VIT, o. 75 g 1) TI
y a api,el à Sa Majesté en son conseil' privé de

1. Dans tous les cas où la matière en litiee se ran-Porte à quelque honoraire d'office, droit ?!nteî^venu ou somme d'argent payable h Sa Majesté;'
2. Tx>rsqu'il s'agit de droits immobiliers, rentesmmelles ou autres matières qui peuvent affecter ifs«Iroits futurs des parties;
3. Dans toute autre cause ofi le montant ou lavaleur de la chose réclamée excè<le la somme ou avaleur de cinq mille piastres. (C. P. 124» etV)
"•'• ''*'-^ «Hii.ses jujrées en n'vision q„i «ont siiseep-

(l) S R f. C 139 «t c. 140.
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tibU-8 d'appel à Sa Majesté en son conaeil privé mais
l.s articles 43 et 44, peuvent néanmoina être DorS«
• «• îipiH'l a Sa Majesté.

portées

CHAPITRE III

n'Hri>I,-TlO.V 1>U JLOK K.- CHAMBRE KT Dr
(Titr^ amendé par 1 (îoo. V. c. 43. a 1.

70. (Tel qu'amendé par 1 Geo. V. c 43 « 2\

I'» règles de pratique ^ ^ '"' "^ •*"

'!".» le» districts d^ Québ^ et de Monî^-r*,"*
*»•'•

Notaire seul on ^„ Ait- l
Montréal, le proto-

l".sé uar Ini »lr? •^''•* * "* •pfctalement pré-
T .i^»

a^c lassentunent du procureur iréué-

.:;ne.';^u,^'ura :' T]^^"' lu? ~nt\^»,?rt

.'i.s,H«iti„„s de rarticle iT '"""'''"'• "»"' '«"

^S- .m,"',S^/êt;:""f'""« * la^u"bie^r.tJ
I jugée "ét^^u? L'Zi^Z^ST'^"" '""'™"«

"ue lui est attrih-f-s» f
«aires dont la connaln-tr nii esi, attribuée, ont les mêmes valf^nr «f «#

-.très recours œntre le. jugeme«ti~(^'î' 587)
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( HAPITKK IV.

UftUI.ES DE PUATiyirK

73. ('r<'l qu'îiiiirrulé par 1 (leo. V. 2e sess, c. .'.(».

s. 2). Des ri'ules de pratique, applicables à un ou A
plusieurs circuits ou districts et nécessaires à la
uiise à exécution des dispositions de ce code, peuvent
être faites:

1. l'our la cour du banc du roi. par la majorité
des jujfes dv cette cour à une assemblée convoquée
p< iir cet objet par le jupe en chef de la cour;

2. Pour la cour supérieure et pour la cour «!<•

circuit, par au moins la majorité des juges de la
»-our su[)érieurc. à une assemblée c(mvoquêe pour cet
objet par Je jujre en chef de la cour supérieure.
Néanmoins, dans les di.stricts (1) où il y a des

jiiRt's de circuit, ces derniers peuvent seuls faire des
rè{,He8 de pratique pour la cour de circuit du district
P'Mir lequel ils sont nommés.
74. Tes régules ile pratique ne doivent pas être in-

«ompatibles avec les dispositions du présent code.
75. Klles viennent en vig^ieur dix jours après leur

pnVdication dans la dnzette Officielle de Québec.
Klles doivent, immédiatement après cette publi-

eation, être transcrites par le greffier des api>els, le
protonotaire ou le greffier de la cour de circuit, sui-
vant le cas, dans le registre de chaqtie tribunal res-
|>e<'tivement, dans les circuits ou districts pour les
quels elles sont faites.

I.e greffier des appels, le protonotaire ou le gref-
fier de la cour de circuit doit en outre afficher au
^'reffe un avis indiquant que de no««relles règles de
pratique ont été transcrites dans le registre du tri-
bunal, et faisant connaître la date de leur entrée en
vigueur.

(1) r^ district de Montréal, par exemple.



ACTIONS ET PAUTIKM. j ;

DEUXIKMK PARTIE.

Règles applicables à toutes len actions.

CHAPITIJK V.

A.TION ET PEI180NNES QUI PEl VKNT Y KTUK l'AKTIKS

76. CVliii qui prétend à une <-h«.s«' ..m à un droit
'l"on lui ref.iso. doit, potir roht.iiir. former sa d.'-
m:uni«' (l»-vant le tribunal compét«'nt.
77. Pour former une demande en juHtice il faut

y avoir intérêt.
(Vt intérêt, excepté dans les cas de diMiM>8iti<m8

«oiitraires, peut n'être qu'éventuel.
78. Il faut avoir le libre exercice «le ses droits

l'oiir ester en justice, en demandant ou en défendant
Mius quelque forme que ce soit, sauf le cas de distHi-
fions spéciales. '

(eux qui n'ont pas le libre exercice de leurs droits
doivent être représentés, assistés ou autorisés de lamanière fixée par les lois qui rèprlent Kuir état ou
leur ea|>acité respective.

((\ P., 81. 174. 1090, 1101, 1283. C. C, 6 36 17f,17V. ISO. :»!(.. 304. 3..'0. 323. 334. 343. 3.M)
79. Hne ef»riK)ratinn ou personne, dûment auto-

nsé». a U^ranjer h ester en j tice. r»«^ut ex.'rcer

" (r. p'ITto r' c."27!"28V'''**"''*^
''^ ^* '"'°''"^-

SO. Une personne «pii, par les loi.s d'un pays étran-
irer. a droit de représenter une fK-raonne qui v est
. ec-ede,. ou y a fait son testauM-nt. laissant des biensdans la prox^nce, peut éffalemeut ester en iustice de-

rc. c! 2" «o"^'"" '" province, en cette qualité.

81. Personne ne jH-ut plaider avec le nom d*au-
trui, SI ce n est le souverain par ses officiera re-

Les tuteurs, curateurs or, «autres, repréacntant ceux
OUI n ont pas le libre exercice de leurs droits. p|«l.dent en leur propre nom en leur qaftllté r««pecUn)
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!^'**.r*T"'"*'^" piaulent en leur lumi c«»rp«ratif.
(( . I'.. 7s. r,:,.i. c. ('., 357),
sa. Il iir iHMit être ailjujfé sur une «hunanile judi

«uiiro sans .,uo lu partie contre laquelle elle est for-me ait ete entendue ou dûment apjMîlée.

( UAPITRE VI.

MUUK DK «'OMPAKITTION DKS PARTIES ET ELECTION
DE nOMICFLE

83. I^'s parties h une instance ou à «ine |)rrM*ê4lure
<pieI<-oncpie ne iMMivent eomparaître et plaider qu'en
IM'rKonne ou par le ministère d'un avocat.

lies notaires j»euvent faire les procédures mention-
nées dans la dixit^nie i»urtie de ee code et les présen
tor au jufrv. ou au i>rotonotaire, et peuvent même si-
^rner^ au n.)ni des parties re(piérantes. toutes les
recpietes nécessaires dans ces procédures

(n. P. C. S., 29. C. P., 1273).

'*'*/x ^IV!'**'
P»'*^'t' qui e<mii)araît en |>enionne est

réputée élire domicile au grrcffe où elle a produit
I acte de sa eon!|)arution.
8C. Dans tous les cas où nue des parties a. denuis

le «'f)n.men<«.nient de l'instance, quitté la province
<»u ny est pas domiciliée, tout ordre, ordonnance'
avis ou autre pièce de procédure peut lui être signi-
fiée au preffe. pourvu que le shérif ou l'huissier allè-
Ru«; dans son procès-verbal qu'il a fait en vain des
dihj^'ences iK)ur la trouver et qu'an meiUeur de saeonnaissanc elle ne se trouve pas dans les limitesde la province.

86. (Tel qu'amendé par 4 Ed. VIT. c. 4."), s. 2)Les avocats et pimureiira .sont tenus d'élire do-micile dans un rayon irexcédnnt pas un mille de l'é-
difice où siè^t- U' tribniuii. et de faire enregistrer
cette élection, ainsi que tout changement qui peut v
^'^r^îiî'

"" ^^^^^' ''*"» ^^ registre tenu à cet^ei.A défaut de cette élection de domicile, de l'en-
registrement de cette élection ou de tout changement
de domicile, ou dans le cas od le domicile est troaré
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fermé iig 8oût ceuaés avoir élu domicile au ifn.ffe

t^^::^^r^ .i»ni„..«io„ peut i:.r,i'A

Aucune siguificatiou ue peut C-tre faite aux procu-r.urs des parties, aprè« uue heure de IWè^aUdTte
uïe •/« P^r-'K^'r*'"' "^ "" bureau ïu^'^S^ai?
ï o!no '^)^- ^- ^- '''' ''^ ''' ''' ''- ^- «•. & Juillet

CHAPITKE Vil.

CUMUL DES CAUSES D ACTION

87. Ou peut joindre dans la même demande phi--H urn causes d'action, pourvu que les poursuit. n«so.e«t ,>as incompatible; ni (intra5ic*SÏ^^Û'eT
l.-s tendent a des condanmations de mênîTnaTure|..e leur cumul ne «oit pas défendu ,>ar quelque dU-H,s.t,on expresse, et qu'elles puissent être instri!'.s par le même mode d'enquête.

>n ue lieut di Iser une dette whue pour en deman-

CHAPITRE VIII.

ACTIONS CONTRE LES OPFICIEKS PUBLICS

88. Nul officier public ou personne remplissantLs fonctions ou devoirs publicVue peut êSe ^r^-..v, pour dommagt.s à raison d'un aïte par ïurfiitlans l'exere.ce de «es fonctions, et nul*^verd"ct ouiM^-ement ne peut être rendu contre lui à moi^M..av.s de cette poursuite ne lui ait éi donné aun.oms im mo,« nvaut l'émis.si„„ de l'assT^aUon(et avis doit être par écrit; il doit Scpoi«r le«-•iuses de l'action, contenir l'indication deî^s^S.1 étude du procureur du demandeur ou de^n a-.«nt et être sig..ifié nu défen.leur jK^rKonnelSent
"I a son domicile.- (C. P.. 97, 429).

»*t^»ement

I
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( HAPIÏKE IX.

ntooKDruES -in fokma pauperis •

80. Kx<»'|)té lorsqu'il «'aprit d'une poursuite en
HMoin renient (U- [.«'nalités ou de dommages-intérêts
:i raison d«« diffanuition verbale on écrite, le juge
IHMit iH-rniHttn- à une partie de plaider in Jorma pau-
nrrix rt «inlunner que les officierK de justice lui
prêtent leur uiinistùre sans exiger aucune rémuné-
ration.

("et te permission ne wmiprend pas toutefois l'ex-
eniptuiii «In paiement de la tJixe du gouvernement ni
des frais des huissiers.

Si cette partie siiccomlj*'. elle n'est pas exempte
d«' la condamnation aux dé|)«ms en faveur de l'au-
tre; mais l'avocat ou j.rocureur qui la représente ne
IHMit rec-voir fi'.'lle aucun honoraire ou autre com-
IK-nsation pour ses services, sans se rendre cotipa-
lile de uiepris de cour. (C. I».. 7(», f. T., 16),
90. La jH-nnission de plaider in forma paupcrit,

est accordée sur requête, accompagnée d'un affida-
\u établissant cpie la partie requérante a un inm
• Iroit dacti<»n ou une l>oune défense et qu'elle ne
possède pas les moyens nécessaire» pour subvenir
aux deixuirsés.

Le Ju^re iK'ut ix'riuettre la production d'affidavits
«•«.utradutoms, la transqueation des i>er8onnes (lui
ont doune les affidavits. et l'examen oral de nou-
Ne.nix témoins. ( |J. \\ (\ s.. :,s.

(
\> -,,)

Ol.^ La |)eriuission de plaider in forma paiiperi»
jH-ut être révoquée par le juge, s'il est établi que la
|)artie est, depuis, devenue en état de subvenir aux
delMMirses. ou a commis des nmn.>euvre8 indignes ou
M ^;*»'-'l^ la procédure volontairement sans nécessité.
92. Si la partie contre laquelle il est procédé informa pauptris encourt des frais sur quelque inci-

dent au ctnirs de l'instance, elle ne jjeut être con-
trainte d«' les payer avant le jugement final, et ces
frais i)euvent alors être cmiiiensés par ceux encou-
rus par la pîii-tie adverse. (C. p.. r»}'.»).

Oa. Si la partie qui a procédé in fornui paupcrU



I IKI I»K l'i.MKOlii rrioN hK l'.xrrioN. T
•.l.tinit jn^tinent, vn m\ faveur. Tmitre iMiitit- iH-ut
-tir .o.Hlnu.i.r,. A ,«,.>..,• les ,lé,K.n«. y compris Ivuk
.i.s offM-iers .le .nusti.r. «pij oiit alors droit à iinr
.v.'.Mil ion pour s'en faire pa.yer. par voie de disfrae
lion, par la partie eoiuhnanée.

Il !»•• iM'iit néa.iinoiiis r\rv délivré qn'ime «eiile
. xeeiitioii ,M.iir toiw les «lé|HMi« taxés «t restaut dûs-..Me .xee.ifioi, est émise à la ,K,.irs.iite du protoJio'
faire ou de toute partie iutére«sée. et les deniers
sout rapportes au greffe |H,ur y être paxé« à qui de
'iKMt et tiaiis fraïa.

' ^

J>3a. (Tel .,„*aj„uté |«ir 7 Kà. VII, ,-. 57, h. l)Aueune. aetiou au sujet de lacp.elJe une partie a-le autorisée a p.Mirsuivre ou plaider i// forma unu
l»r,n uv doit être dlM-outiiiuée. sus|H>ndi!e ou réirlée

'
"KMMs que les houorain's et taxes dûs à lu ("ouron-

".• "aient ete ],ayés et (pie le protouotaire n'ait""•is a I une des parties un eertificat eu «oustataut

CIIAPITUE X.

LIKI- DK L IXTHODITCTION DE I. ACTION

d. \ H. ,.. .3. s. 1. et 4 Ge<.. V. c. 68, s. 1. et c. 69. s.
I). hu matières purement p«'rsonnelîes. autre.s que
'••Iles mentionnées dans les articles 96 07 98 loi
•I 104. le défendeur |HMit f ujours. nonobstant toute
ipulation eonvention o. enifa^enient contraire

"tre asKi^-né:
«niiv,

1. Devant le tribunal de sf)n domicile réel, ou

; .'nf 1 ''/*-K
'"?

V'^
'•"'* •'"'•*"•'' 85 du e.Kle civil, de-^.int le tribunal de son domicile élu •

2. Devant le tribunal du lieu où 'la dcinuude lui
• «-t sisrnifiee personnellement •

vtfiJ^T'*
-"^ tribunal du lie,, où toute la cans.,

I action a pris naissance, ou s'il s'aint d'une nonr-
ii.t^ pour diffamation publiée dans un lournal de-ant le tnbnnal de tout district où circule ce jour-nal, et dans lequel réside le demandeur-

m



2R MK»7 DE l'iMROIHMTlON DK I/ACTUiN.

I. Devant le tribunal du lion oii se trouvent ses
bi.-ns. en tc.t ou en partie lorsqu'il a laissé son do-MiMi e dans la province ou n'y a jamais eu de do-

n'v"
.'';„"'""'.•'' *.''*''' *''*'"« '** ^"« ^a cause d'actionn y a pas pris naissance

;

fait" (^r"*"*
^^^ tribunal du lieu où le contrat a été

^^^•Pv]7'?'ï'P'^-C.C..27,79et8.).
»5. Mel »|ii amende par 7 Fd. VU. c ÔS s 1)rne compajrnie d'ass.iranee contre le feu ou' surla vie peut être assignée par l'aasuré. ses héritierset a.yants cause, ïK>ur un droit résultant d'une poli-ce d assurance contre le feu, devant le tribunal oùse trouvaient les meubles ou les immeublcN à^urSot. iKv.ir un droit résultant d'une ,mliee d'assurance-

.oi^nî'dr^nHÎcir'*'""'"^^' "^ ^"* ^"^"'^ ^ ^'--

96. pans la demande en séparation, soit de coriwet de b.ens. so.t de biens seulement, l'assi^at'in
ÎV't être donnée devant le tribunal du domicile de;;h,ux ou. s'il a abandonné son domicile, devant le

inont avec les Cour» du .X ri.» h
"•"•«"»»»«•. concurr.m-

Hi 'osfi «ï n /. T .
nwrlct de Montmairny. Voir aus-

Le premier des amen<lempnt« à .-^f art!- !.. -, •,««»»' a» •



MKU DB I/INTBODUOTION DK I.'acTION. ^9

(C. p.. 183 et 8., 271, 273.)

lOO. Don» tout* action réelle ou mixte le At,t,„

H -n do |,j,e. - (c. P.. 1058. ms). '"
^"«°<î«"'-

102. Dans len mutirTps de siif«'n««i,.„ p.. :

!;:;';„;::* .""""fr
*""* « t'i^unâ au "«.ar }•;;;;;

lieu°o?èrt 7itSlf^'bi!î
'*

"rSÎ
^"" '• """"'•' «»

iomiciU Sl'ltfi^'ïéVndiîiîf "" "•"" «••" «-

104. 8J le ]uc« charge nul d'admlntatrer U ju*
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i'ivr dans un diHfrirt, est réciiRablo. on partie, rnctlori
|KMif vire porté*' dans nn dos districts voisins, en
:ill»Vnanf dans la ilmniiule 1rs motifs de récnsation
ou d'inconifM'ftMic»' : ot. si ces motifs sont insuffi-
sants on ne sont pas pronvés. le trilnmal ordonne
«luo la cHiise soit ronvovée au tribunal ordinaire.

((". P., 237, 238).

CHAPITRE XT.

I>fc;s lliiOLF^iS OENKKALES RELATIVES -V LA PI^IDOI-
liTE. ECRITE.

105. r>ans cha<|iie procédure, il suffît d*énoneer
avec concision, distinctement et de bonne foi Tes faits
»'f l«>s conclusif»ns. sans qu'il soit nécessaire d>m-
pld.ver une formule j)articulière. et sans entrer dans
a ucune arpunientat ion.

fVs énonciations doivent être interprétées sjiivant
le sens des termes dans le lanpajjre ordinaire.

(R. P. r. S.. 29. 34. 35).
lOe. T.es dates, les nombres et les quantités peu-

vent être indiqués par des chiffres.

107. Toute formule de renvoi à une loi ou partie
de loi suffit, si elle peut .se comprendre.
108. I^es allépations sont divisées en para^aphes

numérotés consécutivement, et chaque paragnraphe
ne doit contenir, autant que faire se peut, qu'une al-
léfratîon.

100. r>es admissions et les dénég-ations sont fai-
tes et les explications données par voie de référence
au para^aphe énonçant le fait admis, nié ou ex-
pli«pié. en autant que faire se peut.
La répétition d'une allégation, dans les pièces de

pnM'édure subséquentes, est faite par un simple ren-
voi au para^-raphe de la pièce antérieure contenant
Pallépation répétée.

IIO. Tout fait qui, «'il n'était pas alléjrué, se
rait de nature à ])rendre par gurprise la partie ad-
verse on h soulever une contestation qui ne relève
pas des plaidoiries, doit être expressément plaidé.

(C. P., 339).
*
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<I..nf*^Vx7?"*
^""'^

'i"^^''^. P»»- la partie adverse.
'VJ«-'xist.M.c.». on la vrrité j.Vst pas niée d'unemani.rr c.xpn.sse on qni nVst pas (lérlan- nVtre na»

•1 sa «onnaissance. est censé admis.
11::.

(
l'el (|n*;iinrn,|é |i;ir :, Cm. \\ ,- «•« s 1.

< l'i«.|>M' affidavi, ,|oi, êlrr rê.ii;.,'. à h, ,,n.mi?-n." Jy'.
-...M.-, rt Irs .illeiraf.ons en «I..ivent êtiv .livis.'W rn
l«:ira-ia|.lics luiinén.tés const'-nif ivrniriit
M doit y être fait mention des noms, de roccuim-

'•";
;

'"•' '-nun. et de In me de la rési.lenee onS
;• .la|.s une c.te. a.nsi ^ne ,|n domieile de eeini rp.i

ï.e Jour et le lieu de l'attestation doivent êtreinsères dans le jnrat.
113. Le tribunal ne |jeut adjuger au delà des••-"Hus.ons. n.ais il ,KM.t les restnMmlre et n'en a!^••••nier qn'iine i>artie. (C. P., 522).
114. L'ineonstitnri nialité d'une loi de la Pmynee on du Canada ne peut être plaidée devant les'r.h.manx de première instance ou d'a^lTH „ins

;i;- la partie qui la plaide n'ait, huit jo.S^ a5 ""s
'^.n.t le jour fixé -mur la plaidoirie, donné a. pro-—yur gênerai un avis de ik que.stion qu'elîe ê ,t.M |Pla.der. avec les dévelcp,H.raent« suffisante p<,r•a.re connaître la nature de sa prétention

^
Apres cet av.». le procureur général «Mit interve-mr dans a causas an nom de la^ouronne. et v pre,^-Ire par ecnt des conclusions sur ces «inestionlU. jugement du tribunal doit faire menti, n de

.

.

tte intervention et de ces conclusions, sur \ll,X
..aVle'aTpTocJ"""" '' '' ^^^^"'• ^'^--' ^t-t

i.rîXnfgSéï;^:'"""^ ''' ^^'^'---" -"- '»^'- -.

116. Excepté lorsqu'il est autrement prescrit"H.te pièce de la contestation doit être siirnifiL A „
|.art,e adverse, A défaut de quoi e le S «s r^"^'nlierement produite '

^
'fî.l-. C. S.. 28. CF.. 84. i.i).
lie. I.or8qu;une pièce de procédure ou un brefl.Ht être signifié hors du district, 1« signîfieat^,;IHut, eu I'ub«ence de disix^itiona ,^ntraire«. en ètr"
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faite soit par le shérif ou un huissier du district où
.siège le trihiinul. 8..it par le shérif ou un huissier
du district fMi la signification doit être faite; mais
dans le premier cas, iJ ne ik-iiI être accordé plus de
frais de signification <,.ie dans le dernier, à moinsque le juge n'en ordonne autrement s'il l'estime
jnste.

Cette disposition s'applique aussi aux exécutions
contre les meubles et aux saisies-arrêts avant ou
afn-es jugement.

(C. P., 1137, 1259).

TROrSIEMK PARTIE.

ProctUlures devant la cour supérieure.

CHAPITRE XII.

AS.SIONATION

117. Toute action devant la cour supérieure com-mence par un bref d'assignatir.n au nom du souve-
rain, sauf les exceptions contenues dans ce code etes autres cas auxquels il est ,,réx u .«ar .les lois ,,a.
tieuliî^res. ( R. P. (". S.. 18).

'

118. Ce bref d'assignation est rédigé en fran-çais ou en anglais, signé et attesté par le protono-
taire, et expédié par lui sur réquisition i>ar écrit dudemandeur. (1).

i ^«ii. uu

(R. P. C. S., 25, 27).

«A*?' ^^t"** i*'*'
^^^ urgents, le bref peut être émisen dehors des heures de bureau, même un dimancheon un jour férié, sans timbres judiciaires, pourvu

?nain«%Tr «"^-^^ ««.«timbres soit déposé ^n^e lesmains de 1 officier qui émet le bref, lequel les api>o8esur le flat aussitôt que iiossible.
»PI>oBe

..„î?®r
^^

.^""f'
d'assignation reste en vigueur du-rant six mois à compter de sa date s'il n'a pas été

V^r^lJ- """? '*'

'"f^. ^" ^*^ protonotaire peut avantlexp.ration de ce délai, sur preuve par ^ocês-ver-bal dhuiBsier ou par affidavit que la 8i|nification
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en a été impossible, le remettre .

a.itre période de six moi«. et ainsi

"%oV ««^^«^n*«é.~-(C. P., 150)

3S

^i^rueur pour une
de suite jusqu'à

laus le délai et au lieu qui y sont indiaiiéa
^^

bil y a plusieurs défeudeuVs résida l^daus difff*lents districts, plusieurs brefs adreHsi« àÏ L "
-nanière. ptnivent être déli^rS

'* "'*™*

••a e ,-!;'^:an8 L'iT'n 'V^*^*'^ ^"^ ^•'•"- ^^^""«"de ver-

< t atteste sous serment devant •,« ;..!1 i
"•"•^'•«••.

"u commissaire de la rc^r^..n2 •
"'^ *^* P»^^ »"

!'"• "» secrétaire trLSr i^"**""*- .

^'**"* ****
..;^le le se.. -ns'uLte^^ïSntl'of?- l^'T^t"^
.. .on devra ap,wruitre sur le bref ,», "* •"***'^'-

i*:aTe,^d^a^rci^£-"f^^^^^ ^^2'- ï^-- i
. rartiele i7r"(^; J/^, ÇîiT.

" * '«•ntionnée.

I
*?^* y.*"' q ««'amendé «w 4 Oeo V e 7n - t^

1^ procureur générai du Canada et celui de la pro-

'-') Voir iirtl«'|p 7»;„g H u

« T®
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vince sont suffisaiiimt^nt désignëB par leur nom
d'office, lor.stjirilK plaident au nom du souverain.
La femuH> mariée et la veuve défenderesse |>euvent

être déHignées s<mih le noiu du mari ou du mari dé-
funt, en ajoutant le» mot.s "épouse de." ou "veuve
de," selon ie cas, et les noms ou une désignation suffi-
sante du nuiri ou du mari défunt.
Dans les pouisuites sur lettres de change, billets,

ou autres écrits sous seing privé, négociables ou non.
il suffit de donner les initiales des prénoms du dé
fendeur. telles qu'elles se trouvent sur ces lettres de
changes, billets ou écrits.

Si le défendeur n'a ni domicile, ni réaidenoe, ni
place d'affaires «lans la provin<'e, et f|ue ses nom^
soient incertains ou inconnus, il suffit de le dési-
gner de manière que son identité puisse être claire-
ment ccmstatée. {Murvu que le bref lui «oit person-
nellement signifié.

Lorsqu'un corps légalement constitué est partie
en cause, il suffit d'insérer son nom collectif et le
lieu où il a son principal établissement.

liorsqu'une société commerciale, dont le principal
bureau d'affaires est hors du district et dont la rai-
son sociale n'est pas enregistrée dans le district,
est partie défenderesse, il suffit d'insérer sa raison
sociale et l'endroit où elle a son principal bureau
d'affaires; mais le jugement rendu trontre elle est
alors exécutoire contre les biens de la «ociété seule-
ment.
Tant qu'une société commerciale enregistrée n'est

pas dissoute, elle peut être poursuivie sous sa rai-
son sociale, mais le jugement n'est exécutoire que
contre ses biens.

(C. P., 135, 174, 513 et s.. 1162).
123. (Tel qu'amendé par 4 (;eo. V. c. 70, h. 2).

Un exposé des causes de la demande doit être con-
tenu dans le bref même, ou dans une déclaration qui
y est jointe.

Dans toute action sur compte, le compte doit, à
peine de nullité de l'assignation, être signifié avec
la déclaration, à moins qu'il n'ait été déposé avec le
praecipc au greffe du tribunal.
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La dé<îlaratioii doit être wgnifiée par le procureur
<hi demandeur ou par le demandeur lui-inônie s'il
Il Ji pas de procureur.

(K. P. (". S., 3().-C. 1'.. i(.5 et K., 174, 513 vt «.).

CEDULE A

FORMULES DE DECLARATION (ART. 123, | 3)

1.—Action basée sur acte de vente.

IVovInce de Québec,
District de

No.

A. B.,

Vê.

C. D.,

Cour Supérieure.

Demandeur.

I , j , , Défendeur.
i^e demandeur reclame du défendeur $

i'ips par le défendeur, en vertu d'un acte de vente!

T^^Jh • '^ '*'^^*°* .notaire, et
l'rnande jugrement pour ce montant arec intérêt de-
i"»is et les dépens.
(Date)

G. H.,
Procureur du demandeur.

**—Action basée sur acte (TobUgation.

(TITRE DE L'ACTION)

Le demandeur réclame du défendeur f
I i.'s par le défendeur, en vertu d'nne obiiiration na»!

T*' ^*^ . •
* • ''«^«nt

, notaireîTt
• mande ju^ment pour ce montant avce intérêt d».

I
"!'s et les dépens.
(Date)

'^ G. H,

1
1

Je"

f
^

-

^ i

M- î

1 i
f f

--^=.« Procnreur du danuuideQr.
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3. -Action hoMâe êur une lettre de change par la per-
êonne en faveur de laquelle la lettre eêt endoi-
9Ce, contre raccepteur.

(TITRE DE L'ACTION.)
1^ deinandeiir réclame du défendeur $montant d'une lettre de ohanpe datée le tiréepar

, acceptée par le défendeur, payable
'

mois après date, à l'ordre de . et endossée en
faveur du demandeur; et il demande jugement pour
ce montant avec intérêt depuis et les frair

{Uate)

G. H..
Procureur du dsmandeur.

4 —Action baêée iur une lettre de change par la per-sonne en faveur de laquelle la lettre est endontée,
contre le tireur et Vaccepteur.

(TITRE DE L'ACTION)
J^ demandeur réclame des défendeurs $

;!LTÎ*'i*^^?* '^"" ^* ^^'^^"^ '^»t^ le
, tirée'

E»Lki
^"*^»^e»'

. .
acceptée par le défendeur

payable à mois après date, à l'ordre de , etpar lui endossée en faveur du demandeur, avec S
frais de protêt, dont avis a été donné au défendeur*

; et II demande jugement contre les défendeurs
conjointement et solidairement pour les dites som-mes, avec Intérêt depuis et les dérenl

{Date)

«_ G- H
Procureur du demandeur.

5»

—

Action bajée sur un billet.

(TITRE DE L'ACTION)
Le demandeur réclame du défendeur $ , mon-tant d'un billet signé par le défendeur, daté le

m»«^:*Lîî^^ ^f
^

'
* "**^« ^« "• «>»»«. •* de-mande jugiiement pour ce montant, avec intérêt de-puis et les dépens.

(Date)

Procureur du demandeur.



êeur et tendoêacur. '

(TITRE ïiVi L'ACTION)

.«. *d„„t -ati. ."Itl-acô^é r" » / "•'- *^
l'"i» «t le. d«feM

"™""«'" «•« Intérêt de-

G. H
Procunenr du deniindciir.

-r.-Aciion basée »ur un ^rrit »ou. ^^ ^rir,é <

(TITRE DE L-ACTION)

..it ^"n7„dt:Te;dti.'^,''T:r.V v-..-
demandeur, à a la m.il^X "^^*«'' * P«»r !e
JHir le défendenr le ft

**
^^j!":; ffaruntie «ig„fc

deur; et il detnand*» {»^J1 * ' noniiée au deoiAn-

'••wrtt^depa.r'"tt jêrd";:!.,^'"" ^ "•'"»""' •"«

« G. H.,
Procureur du demandear.

^.—Action êur compte.
(TITRE DE L'ACTION) '-I

Le demandeur réclame du défendei.r *(ou valeur, gelon le eaM\ a^ !^^^ !. ' P'*«
«t "^6^ (^ poîr «.,^2;

^^î^^^handfses vendue»
au défendeur, auî SteTetT^f "* ? '**'''*'•' ** «»•)

p G. H.,
ftpocureur du deouuideiir.
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124. Hi ]V>hjct d«> la demande est un oorim cer-
tain, il doit rtn« décrit de manière à établir claire-
iiu'iit Hoii identité.

(U. I'. V. S.. :,6).

S'il H'ufrit d'un huiueulile coriHjrel ou de partie
«l'un iuinuMibli! coriN>rel. «itué dam une circonacrip-
tiou où U' cadastre eut eu viffueur, il doit être décrit
luufornuunent aux (lij*|K>HitionK de l'article 2168 du
t'oili» civil.

S'il est qucHtiou d'uu lot ou tie partie d'un lot ni-
tué dauH un endroit où le cadaHtre n'eat pas en vi-
jfueur. Il funt le décrire ave<- certitude et préciHioiu
eu indi(|uant sa nature, la cité, ville, - illage. paroiaae
«»ii canton, me. ruug ou couccHMiru» où il est situé,
atUKi f|u« ses tenants et alKiutissauts ; et, si l'ini-
nicnl»le est connu sous un nom distinct, il suffit d'eu
«loiiner le nom et la situation.

S'il .s'a^'it de rentes constituées ptuir le rachat de
droits seigneuriaux, ou de droits se rattachant à
une seijîueurie, ils doivent être décrits suivant les
diH|>oBiti(uis des articles r>720 à 3727 dea SUtuts re-
fondus. (1) (C. P., 174, 513 et s.).

126. Aucune assignation ne f>eut être donnée le
dimanche ni un jour férié, sans la permission du ju-
h'c ou du protonotaire.— (C. P., 7, 119).
126. L'assignation ne peut être donnée avan„

sept heinres du matin, ni après .sept heures de Taprès-
uudi, sana la pennission du juge ou du protonotaire.

( ette disiwsition ne s'applique pas au copiai ad reg-
notulrndum.~(n. P. c. S., 28.—C. P., 119).
127. I/assignation se fait en laissant au défen-

<lcur une copie du bref d'assignation et de la décla-
ratuiu, s'il y en a.
Cette copie doit être certifiée véritable, soit par lo

protonotaire, soit par le procureur du demandeur,
soit iMir le demandeur lui-même s'il n'a paa de procu-
reur, et doit contenir au dos. sous la signature de
1 officier qui la signifie, lueutlun de la date de la si-
gnification.

(et endossement n'est pas requis lorsqu'un bref

(1) Maintenant 7544 à 7&51 8. K.
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138. Cette sinUfication ae tn.it -^u « j*-

Ue -7é£rre^d';^aU,r ^L^^fà ^ll^
*" ^"^

•H. raj«o,m«hle faisant partie «Tla^amml ^'"*""
A defant de dcmicUe réiruiier ouaTmas.^

I» l»rtie.-(f. C.1Î"
«•'8n«« pour «tu. fin p„

ployé, du bord
IwlBDt & quel<|u'i.ii de. «m-

I^a femme non nép rée de corn» e^...Vr

peÙfîûi i;rr&"Ll"„^, !-'-»"« incarcérée
«heta.

"«nn«« peraonneHement entre les gui-

H.."*;iéidïi!î!!*^''***?*°" «»»« héritier, d'une per-

ni d.^ leur rt^«S^,^^' a^ A, 1"?'"'*'.'*" **« '«"»• "«"»

VMic. s'il est fermé «^u h'U n^'^P^" if»"
»« P^""

FH'r««nne de la faniillt. du défnnt i^
P>"» aucune

.H-ut être faite « un ou t,£Z^ .tS/^^H^ei;
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135a. (Tel qirujouté par 6 Ed. VII. c. 43. ». ilI-orsque la 8u«-<'e«,|„n d'une perHonne «'«.t ouverton .lohor, de la provl,„.e. toutTacti,,» rWte rèUtîî

^loct yement qm ii'„nt paH fait enreiristrar dan^.s tro.. moi., le tmnHfert'pr tentamenfo«7a ti^wmi«.on imr 8uci*«,i„n d- telle propriété, tel qST?!«|«i»s jmr rartieJ.. l»09H du ( .xle ciril
^

trut dana le<p,td la propriété eut «ituôe. 8rd«nnaï
lr'l'7'''r î'«" -""«"^nnlre dans «u «mH^^pt^r .k. la dernière publication d'un réaumé de for.loniuinee faite duuH len langue, français et an
fflaiHe. dauH un journal de ce di^rict ^ * *"

t»i If8 héritiers ne oomparaisHent pas. le. nrocA-du;ea sont continuéeH e.,Ai„,e dan. ET cau»^^,;lefaut et aucuiH- «iffnifieation du iu^eSTn^nW
ne«îe.s«aire. -(C. P.. 136, 547).

'"««nieni neaC

136. Si un défendeur qui est abaent de la n«wvuK-e n'y a pas de do.uieil?. ni lieu dT ii.*e^^diimire, ni i^lace d'affaire.; ou—
™«>aeace or-

.»f'
»n, époux iioursuivi en séparation de corna eatalwt'nt de la provinee;—

«--orpa etc.

^«' juge ou le protonotaire, sur r)roeèii-verl)al l'at-testant, iieut ordiuiner à la partie défender^J i

->."pan.ître dans .„. «.«i. à c^mi^er I^Ti S^i^^fj

ru^formul'lfellnt'"''''"?"""^'
'••'•"*^ conforn.ément

1 .li
ï,^"/**."'"' *^*"* *» ««<*"»« « de l'appendice cle c^ code, doit être inséré deux fois. dîS l«in^nes française et anglaise, dans un journal n^bie dans chaque langue respectivement dam le dis-trict ou siège le tribunal. S'il n'y a ,». te io^rnaîdans ce district, la publication est fSi dan^Imblable journal de la l.K^alité la plu. pnî,h^ î^ w'naux sont désignén dans rordoknanSe

^''"
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(AUT. 13«)

41

IVoviiife de QuéUtu'.
District de

A. B.. de lu

ru

C. I)..

Cour Siiiiérlcun*.

(ilomicitc et ofjcupation)
clcmandoiir.

(r^êiftmce)

E. p. f

p. C. 8.

province du Canada ,«.?
"'^^^;"»''^ ?•"«. une autre

«lu bref au lierdu dom cL *''ï"*i'' ^^ «îsmî^'cutiou
défendeur.

domicile ou de la résidence de ce

-I^ThJ^":'^^^^^^ »" ^^ ^- br^f. cui peut
nexe au b^fun 'TJ^èn.r'îlTT^connu 80U8 serment aTI,/ ^* «'«unification re-

juridiction àl'e^dîoit où i "^fJT *t ^^'^ »^»»t
te. ou devant un oommîLire ST^"^""" " ^'^ '«'-

l>our cette province, "uw^un h. i

'*•"'*
«"Pf»''"»'^-

«>ur.-(C. P., 558)7
*^ binsHier de la dite

CEDULB C

^^^
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claration y annexée à C. D.. le défendtM.r {ou nui-tant le cas) y nommé, le 18 .a he,i-res de h
, dan» la province dt- . ,.,1 luiluisHant vn ihtkohiio une vraie copie des dits brefet cleclarat.o,.. (ou suivant le cas, en laissant ime

n r *n'"''
''''" ''"" '"'•'^'* '' déclaration ,K,ur leau i>. JJ.. a une personne raisonnable de sa famillea sa résidence, à

) , et j'ai sijrné.

A B
Assermenté devant moi

le 18

J. P.
Commissaire {ou juge de paix.)

137a. f'IVl (|ii'ujoiité |)ar 4 (mm. V. <•. 71 « nSans préjudice du mode d'assi^'nation ordinaire"
le procureur ^^énéral. quand demande en est faite au
1,'ouvernen.cnt par voie dlplomat i.p.e, i»eut requérirnn huissier de la Cour suririeure de siffnifierTune
jH-rsonne actuellement en cette province une piôSde prr^édure émise par un tribunal de juridictSïétrangère au Canada dans une matière^ civIeoScommerciale. '^«uc ou

Cette signification est faite à la partie qu'il s'airitdassigtier en personne ou au lieu de sa résîSord naire dans cette prorince, en lui laissant ,mecopie de la pièce de procédure certifiée vérkable Zr
1 officier du tribunal qui a émis telle pièce en uaîletran^r. Cette copie, quand elle n'est n^ rédSé^dans les langues française ou anglaise doH êtreaccompagnée d'une traduction certifiée d'icdle da^
1 une ou l'autre de ces langues.

'

L huissier fait un rapport de la signification enla man.crc ordinaire, sur l'original ou s r ^e copied.celui certifiée vériUhl^ par l'officier du Tribunalrt doit de plus déclarer. qurTa copie qu'il a sSée
à la personne qu'U s'a^t d'assiiier. était bi?» It!çompagnée d'une tradition oer^fTée dM^n^"dan^IH langue fran,.aise ou dans la langue anrfa?*.

i.a signature ^^ l'huissier doit çtrç «tteftée par le
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protonotaire de la Cour supérieure qui déclare dePIUH que rhu wier qui « instrumenté est Wen uneper»oi«e habile à faire, dans son district, leTai^i-

I-* lientenant-ifouverneur peut attester la ai#nnure du prutomrtaire et la déclaration ci-deiu» fal

fr ^L^i *"1;!!!^' *^ '"'^ transmettre rori,rinal dela pièce de procédure, ou la copie certifiée iTiccluiavec Je rapport de l'huiasier et le mémoire desTrals*''^'^'^\^r^^in d'éUt pour le Canada
13«. lA^a fabriques de paroisse ou d'éirliae sont«««ipoécs en lai8«int copie de l'asaiimation téJTrément au curé ou recteur. <.u pemon^exe^o^rî^

nen a pas. a l'un des asaociéa.--((;; C. mî).X40. L nssijirnatiou d'un uciété oar aotiAn. n««
constituée en corporation se a^mil^l £?„ buî^"*u\Tfa.rcs en parlant à un employé de ce M.reiu 1 «HIcn,^ a son président, secrétntre ou agent ' "

*"

X«l. Hi la société n'a ni bureau ou lieu d'affaire»connu, ni président, secrétaire ou ^ent connS leju^ peut ordonner sur procès-rerlS l'Xîiantnnt^le soit assl^ée ,«r afis inséré deux fols Ci
« V,. 1 ., 145).

laîîSl'l*,i'^S*ï"" ^*"": corporation se ftilf dela manière portée dans aa charte, et. en l'abwmce det«Ue diapoBition. de la manière prescrit m^Sdeux articles précédents.
prescrite }iar les

re^*^' uî^Lr?"'**^'*" **" «>rporaHons étningé-res, et les personnes arant la analftJ ti'f^tJ»t2^
restamentairen. administrateui irripré^nt^t^ d^In succession d'une personne oui avsit aI wlî J?

&*^ «";à"~r.',.L'""'
"'?"'""• •"•'"-"• *«^««

i
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Si ce« comparu ie«, corporation» ou personnes sont
Uoiiuciliees ou ont leur principale place d'affairesdans une autre province du Canada, l'assimation
lient se faire tn lu manière prescrite en l'article 137.(C r*., 145).

* -^*** J"**
foinpajfnies étrangrères qui ont le con-

trôle, soit comme pmpriétaires, soit comme locaUf-

!l«%fii'"if ^'^"t/'« ?»»««"« de *er, de télé^aphe oude téléphone «'étendant à cette province ou v oas-sant et qui n'y ont pas de bureau d'affaires deprésident, de «.«crétaire ou d'agent, sont suffiwm-ment assignées |»r la signification faite à une Der-sonne en charge dune gare, d'un bureau de télé-graphe ou de téléphone, suivant le cas, appartenanta ces W)mpagnie8 ou étant sous leur contrôle.
(L. P., 145).

145. Le jnge peut, si les circonstances l'exi«nt

f « *
141, ou ordonner un autre mode de signi-fication que celui qui est prescrit par ces article»,ainsi que par len articles 143 et 144^

"«^"''«e»»

*f®-- ,^' .'** /J*'''**"<i«*ur se soustrait fraudnleuse-nuM.t a la s.gn F fieat ion de l'assignationJe juge «î^
ginfication qu'il juge à propos.

„i:î'*'^*- ?','. "*\.l^"* donner d'assignation dans Vé-glise ni à l'audience, ni à un membre de la législa-ture dans le lieu et le temps des séances!

f.,},f^' ^^-î' ^^'"^j^r "« I*"t exploiter dans les af-fanes ou il u intérêt ni dans celles qui eomirnenlKCH i>arenu et alliés jusqu'au degré de <SïïiS «"
ma Ml îm-lusi veinent.

wiwin ger

M»: J^an« »*'« cannes ordinaires le défendesr estassigne a comparaître dans un délai de shT jouroaprès le jour de la signifieation qui lui LiLu^x
hii^t, lors*,ue la cli«t»nee du lieu de signiftkJtU» aiMni^des séances du tribunal n'excède ^L cinq^ant^

r.ursc|ue la dintance excède cinquante milles le dé-lai est augmenté d'un jour à raison de ch^ue cin-quante m.lIeH «ddltionnelH. de telle «>rte ^cUnt
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jue le délai ne «oit. jaœai. de plu. d« rijutt iour..

150. l:ai tout temps aprèa rémiMioa, maii avant

CHAPITRE XHL
ENTREE DK LA CAUftO

.^e^'f^du^i.^Lrrartnne^^^ -
•.v|.ut le dernier jour .lu délai accordé X^^mr^!

(R. P. C. 8., 20. -C. P., 8, », 14»)

.•?l^?defaS[|i|^l\it" «—P^* <>•- I-cé.-

ra.^i^VjnhSi^rfeVr''*^ '"^^ nientlonaer. .'U e.t

nilnatlSuléT"'
'" ''^"'''°'* *' ** ^*^'^ «^ « «*

2. Le jour et l'heure de la nidification-
•J. 1^ lieu où et la persorne à qui ooniê àm Vmm

6. Le montant lies frai., de la .IffnlficationSi le p'ocè.-verbul est fait uar le Sfrif îi i •*
"nir le. mêmes énoiS. ^^uTcaîufS^^'i^^fjî ^»-
-..en„o,.né. (H. J.. c. S.. 31. ( P ^rf^T . ï^?*

164. Si le bref n'eat na. rannori^ i iiî" 'J^^'
i'«'ut, après un a»i«^î«««A "*PP*"^' *« défendeur

«., «prt» un avi. donne au demandeur dan« i.»

•' -uandeur .t eongt de l'—lipigSo „t;'*dj;^
"•
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Le juge peut, toutefois, permettre rentrée de l'ac
tion aux couditions qu'il juge h pro|>o8, si demande
en est faite dans le même délai de trois jours.
Le demandeur ne peut se pourvoir de noureau pour

la même cause d'action avant d'avoir payé Icb frais
adjugés contre lui sur le congé défaut.

(R. P. C. 8., 38, 51, I 18).

CHAPITKE XIV.

PRODUCTION DBS PIRCBS

155. Le demandeur doit, en produisant l'exploit
d assignation, mettre au greffe les preuves littéra ^
les invoquées au soutien de sa demande, avec une
liste ou inventaire de ces pièces.

S'il ne le fait pas, il ne peut ensuite les produire
qu en en donnant avis à la partie adrerKe.

(K. P. C. S., 33, 35).
156. Aucune production en olanc ni inventaire

dont le8 cotes ue sont pas remplies ne peuvent être
re<.us.— (R. P. t. S., 33).
157. Jusqu'à ce que les pièces aient 6tA pr«dui

tes en la munière ci-dessos preecrite, le demandeur
ne peut procéder Hur sa demande.

(11. P. C. S., 56. -C. P., 206).
158. Toute pièce produite devient commune û

tontes les partie» en l'instance, qui peuvent a'en fai-
re expédier des copies par le protonotaire tant qu'il
en est ainsi dépositaire.- (R. P. C. 8., 36).

15'J. Les pièces produites ne peuvent être dépla
cees, à moins que <e ne soit du consentement de ia
partie adverse, et sur récépiiisé. (R. p. c. S., 86, 37)
leO. l ne |»erNoniie qui CNt en posscRsion de quel

que pièce produite et f«)rînant partie d'un doMÎ'^r
«uï qui 1 a prise ou reyne jieut être sur moUon, con-
trainte par corps à la remette», sans préjudice du
recours pour les dommages. '
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CHAPITRE XV.

ODMPAKUTION ET DEFAUT DB CX>MPAKAITRE

161. U* tléfendoiir dûment assigné doit produi-
n- lia acte écrit de su comparution au jcrcffc du tii-
i Ml nul le ou avant le dernier jour du délai accr>rdé
|Miiir conipar'^îtrc.

Si le défe eur n'a pas comparu et f|ue le deniaa-
• Icur n'ait /dit aucune procédure, le défendeur |)cut
oniparaître. mais il n'a pas droit îi un délai pluH

viendu pour la protluction de ses défenses que s'il
;i\ait tf)m|mru dans le délai prescrit. îi moins que le
Jiijre n'en ordonne autrement.

(Ii. 1». C. S.. 52. - c. P., <j. H:i. 84. I4i>. ii:.;{).

162. Si le défendeur comparait |kis dans les tlé-
lais pn'Mcrits, le demandeur jieut faire enrej^istror
• Ichuit contre lui pnr le protonotain*. et, sur ccrti-
iMut tk cvX enregistrement, le demandeur |)eut pro-
•Mlcr à juj^a'ment. (C. P.. 418 et s.; 532 et s.).
163. Nonobstant toute procédure faite \)ar le

ùniandeur. le défendeur peut, en tout temps avant
iii;:ruient, eu montrant cause suffisante, obtenir du
JM^'e la iMjrmisHion de comparaître, aux couditious
f.stimées convenables.

;i 1.

CHAPITRE XVI.

«CONTESTATION EN CAUSE

8KCTIO.V I

ExveiiUoim prHiminaire».

BtXiLtlS COMMI :.\h:H A TOUTKS li£H tXrH'TIONH
FKKLIMI.NAIRKS

164. Les exceptions préliminaires sont prnpo-
« t's par voie dr motion, dont avis doit être donné à

lu iKirtie adTerse dans les trois jotirs de Fentiée de
Ih cause on de la production de la pièce qui y dcmni^
lieu, sauf les cas porté» dans les article» 177. 1 6.
178 et 181. ' " •

i

î
1
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• '« tribunal peut htr^ ,h. i..'

motion, permettre à IZ? Présentation de la

K'. P.. 9. 200 lîTl) ' '

•'' ^''^^ nécesHaire.

tonotaire <lont avî^^LT •'' V" ^«^rtificat du i.ro-

lo dépôt aM "frefVd^'T:/''!''" '•'J.niotion. con.st'itant

-/^rt^dVs";^^îicïï1y'T^,^'T.^^r;'^"""«'*'^«
lesquolles sont co kîcI'a ' '^^' ^^^' ^^^^ ^t 190,
I>rélinunaires a StYôî, '

'**"""^*^ '^"^ PlaidoyerJ

parTic'fa^iUr'"^:rXti^:?":î/'r ^- -«^-^ pou.-
partie des aliénâtCs h. ...

'^"^•''"H-nts. rejet de
tions sembJahlî!. (R p ';'•

'g'^^i^f
*** «"^^ea ,no-

î^aîf^s ^'^ l^îi,:?:^''!^';^
ly^lmlnaire,, sauf

être pro,>08ées en même tenwi ^^ ?î
^^^' ^«^«'^«"^

c]inatoiredoitêtre^\al o,f" 1; "J**,''
l'^^^eeptlon dé-

Hont ensnit*. déeidés p r e rit
167. En tout temps avant

«'""^l'étent.

çeptions préliminnS sa M7 1,:'^'"**"^ *"•• '«« «^^-

les articles 177 | f, îrs . / «, , !
^""^ '"'^''"8 Par

«'H rroit que ces exeentî
^' '*" demandeur p^ut.

>-.ent ,>ou? retanler la' e ;;
'' "•"' P'-?I>o«ées unique-

cléfendeur de pluSr':; \' Strît [^V ^^f
^'••' ^^^

défense n'est pas prodn t "XI *

.
^- ^«/^'^ore, si la

Huivent la denmndê et d-^nî '? ""^ J°"'' ^"' «"
b'uml ne ,Hmt prendrfVoimn' ?. 'îif'* ^' ^« *^-

IJ^nt^tation q„l detll^rr l^ ^^J^^
<»• «->t nmcnd...».», .

" que Je
"Jouté a l'urtlcl. iw d,„ ^.
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ril.iinal n'm ordonne autrament- »( .'ii _t .

iiii-Tite a laq" Itelî a «i'7' :!." "^ «'»t«t«tlon ...

I.- plaider au m«ri?i -S^"
** ""ntenue. I» forrln.irâ

"• «a défense dan» le. Iw ' '* t"" '''' ?"><«»-
l-s délai, awordê. iur TJ""" "•'"•*" ''«"PlreWon
p^i .. Y;f«"" -..:^^.d'':rer.""'- * "«•"» -«

S 2. KX(EPnox DM I.INATOIKE

-mt le tribu-'naT'eomnitn. diL"7'î'' i"
•"""'«• "«-

.... aetion. (cl R^Sfï/'et l^/îf '« *""•"*" de

'••ut «tat d"êa'^'. % 'rL r.?."'-
*'." '"'"•"'^ ™

;;;, :re'dt,r
------? sîi,?!ïir:„-i

•"nder'^«;i.*':^ï.ï:;:i.'"» "îi-l* "«1«>d»ne«.



'*'*
«ONrBOTATIOW.

I 4. KX< KPTION A LA KORMK

174. U «U'f.iMUMir jK'ut invfHju«r par exception
;» lu r<,nii|., Ior8<|iril8 lui euii>M'nt un préjudice. Jeu
nioyciiK losnlfaiit :

«- j
»

1. i)i'.s irriVuiaritrs dans le Urvf, la déclaration
«Ml Jtt sijfinfK'îition :

i'
1!*' ''.''V"'""''*'

"'" «It'iuandour ou du défendeur;
.{. Ih' liil>HtMH-f do «lualité flu demandeur ou duilefendeur;

4 De ee qu'un ex|>osé des causes de la demande

lion
'*"" ^«"**'n" dans le bref ni dans la déclara-

^' ..^ ?'
'i"*'

l'^'l^J^-t de la demande est décrit d'unemanière irréfftdière.

(
U. 1*. ('. S., 50.-C. P. 78 et s., 105 et s.. 122 et s.)

.

176. lA'H irrejiida rites iJans le hn-f. la (UVluia-fion ou la Ki^nifieation. cuu«aut un préjudice, n'em-
|.or rnt m.Ihté que da.ns les cas 0,"^ il n\ est pas r -
>"•'«'•«. (( . P.. r>13 et s.).

• I » "

176. lA's irrécrularités dans le bref, la déclaru-
ti«Mi on la si^Miificatiou sont couvertes par la om-
Jinn^l^s délais'?;;;'^:"

^* ^^" '^'""^ '^ '- ^--ï"-

i 5.- EX( KPTION DliATUlUK

.lihJnT; ^ ff^^*
défenderesse peut, jmr exception

dilatoire, arrêter la poursuite de la demande:
1. 81 les délais auxquels elle a droit pour faireinventaire et délibérer, comme héritière, lé^^aUre•ou comniune en biens, ne sont pas expirés;
2. Si le défendeur a droit d'exiger du demandeur

prajurî^r; "' '"'"''•''" '"^ ^"^''*- "^^'^-î^-

3. Si le demandeur enfreint la règle que les nar-

on4
doivent rester avec les mêmes avantages jus-quà ce que la justice en ait autrement ordonné:

4. Si le défendeur a droit d^exercer un recours engarantie contre un tiers
;

r»:t.ours en

fi. Imqoe le défendeur a droit de demander ladije««ion de. bien, du débiteur princi^^ wj^*
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6. Si le demandeur a cumulé dans sa demande plu-

nni'n! ÏÎ^T^'l
mcompat ibles ou contradictoireH.*^ou

uL Jl^T.^"" * ^f condainnatlonM de même na-nir*. ou dont le «umnl eut défendu par quelque dia-IH|s.tion expresse, ou q„i sont aujeta A de« moden
• '"Htruction différents: et dans 'ces ean le défende,,r n. peut être tenu d> répondre avant que le de-mandeur ait fait option

;

^

7 81 le demandeur ne réaide paa dans la provln-

sa partT
"^^ ^^^ ^ P*"^^" "°« procuration Se

8. Si, dans le cas de dette ou de droit indivial-ble toutes les parties intéreaaéca et dont 1» pré-
S..I ce est né^ssaire ne sont pas en cause.

^
(K. P. C. S., 50.—C. P., 87. 521. 857. C C 664 Pt

s.. 748. 874, 1130, 1342 et s. 1506 et s. IS») 1554
l''>76. et s., 1941 et s., 1964, 1965, 2062. et « )

iwiT®' ^' j'e»ception dilatoire est fondée' sur délai
.•fc'al pour faire inventaire et délibérer, les délaîsHM.r repondre à la demande, et même pionr plaider
? rf"^ ""°^*;?'' P^-éHniinaires. ne co.^nt V^nt%
.' défendeur qu'à compter de l'expiration du ^n,w
Jim ^hn est accordé ,K,ur faire cet"^inventaire e^T
17». Tout individu ne réaidant pas dans la nro-v.nce qu, y porte, intente ou poursuit uueactioS^

v" aï;? ZlW^r''' ^' ''T ^' 'o-n- a son ad!vtrsaiie, qn il soit ou non sujet de Sa Majesté eau-

Vé'seJToc^uïïr'
'^^ ^-•' ^"^ peuven{^^.r,::VA ^1 TZ'roiro'n ^pSiS^^îe^^^^nTSe-s^?/

fH«ns dans les actions populaires of Zwuit^ oui

Tr-T.'!;!:""""""' ^^"^^"'^^^ "" dêTJî,7i,t'é«

181. Dans les cas oti une partie e«t tenue H*.'lonuer caution, l'instance est iusnend.,e kT 4nande de la partie adverse. ju8ciu4 ce mic le en.'tionnement soit fourni.
J"»*l" » '«" qui le cau-

iiaiSL Iffi"
/'?"'' l>roduire les exceptions prélimi-nuirea «t 1» défense ne courent qu'après la daTtl' dLia s.8rnification d'un avia, adreai «î, pr.«*,«uï ^

A
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Hur le champ ' ''
>* '" > *"* '»!' droit

l«?"nVdi'qroi''pis. «i:^'''''" ,f'«««"'^ toute

obtenir q^ï^; Sé'lui^"r",. aWe^TPiLu ''"""'"•

184. Ia- délai pour amieler »«!.«i.. vî'j

p<ift,„™^i'°dV;,»:^rde'.a°i* ~"i"" "» «-
tie. et une copie d^i.Lm.^j""'"^* V «"•>•

.jlè^^^p.aldSlr^uï'n&'/JÏS.'r.'rC'L^^

.lr??e'V.ifet''?:Z"d,rd"?J::d'° "^T' »« «-"' «»"
intervenir et eoMe,tér 1m ^^ ^""=

'2 •*"» "eulement
IK... Ini aenlle

'" demande princIpiUe. «i

±»îen»„t «,n garant direcit. mai ilr^rt'^Zî
U..n".S!.'*,;ï?'i,''î.Kr""' "'"'•' "• ~~««r I. «..



(c!7?! 2062)
' ""'"•»" <<«''• •• c«u«.

.«««: J?l"i:'rj;,Tr,''"
"'""' •"" "' '"'• •«•" *

'-M jugemenu rend,,, contre hrMuTlf^^

l-i,r principal në^.^ ».r^^ *", «•"""• '• <J«'«n.

v'it qu'il V ait eu ïiTi jÏ;
"*°*"' <* «««niler.

mm.
• " '**J* '«en» par le garanti ou

I *^"lieu''"^''i!ïï«'''"
•"»"'«'"»• <•"• !.. ca. „û

-•« n„
.
.Hie oivii. „,i..,.., ^'j:t'%v*i::!r,:z'z

ntcnon n

Conteêtation au nèéHte.

i 1. INflTRIPTIO.N RN DROIT

!
."*•...

Vu:n!i*„V'i^':!ri4"4K;'.* """i
"

'luekiumMiM de ofh flllv^J ^J ."" Invoqué» ou
". "r..it .?îl.âé "(r!'p,";oot •" ''"""^"*

III

! lui

I

«»



f>\ roKrKHTA'non

198. Lb tont<.Ht«tlon mtr rinMn-iptlon rn droitent IléH ,,Hr lu pr.KluHion .rio..|lt.. donrtmite- T..ulh^foMH son, c..„Hé.H ni,VH ,M»r iT P^p.
194. l/uiiditlon Hiir nn.Hrriptlon ne peut arofr

1»6. NmII» Pon»«,t«ti»n »n fait m. neiit Mn-

f 2.—DEIRNRE -.
i

fenJÏ?'
''^ "6f«ndeur peut faire valoir par «a dé-

2 I^H moyen» q„| ont fteint Tnction ou réduit"le droit reilainA pur le demandeur:
"*

anVtt„^rr:^,f:: •"^^*-- <>" ^le pâme <^
( 0. C, 1079 et «.. 1090 et 8.. 1138).
197. J^ défense doit être produite iIaii. i«« -i.

l,.*!!*!!,?
•:''?«'I"i<'"» l>r«liiiiinnire« ..nt «té produit»

•x..^f,U ,n'r.'3'". '"-•'...''•I»"» " JHKemrnt ^r «^
la'rt'irp'SïLîïïï:!""

""' "•"^-"™' >'*'• "-
(<'• I».. 9. 10, 204, 1155).

f 3.- RKPO.NHE trr RKIM.lgi K

198. Uans les aix jours. le demandeur doit ri.

«loirie a.l<titionnelle..
P^"""'™ •"» P'«OM de pW

(C. P, 9, 204, S14, ilM).
»»». I« juge peut pennetti» ft «hmqoe putlr



1 droit

M» ail-l

arolrl
a par-

I êtrel

droit

- i

la (té

appo-
rt v«v

•édiiit

fHMir

iilteg.

r Cfnl

tiaml
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!;!!î ^,*''**?""^*^"^*i.^"«*
'•""'««•bla* de f.lr,, va-

loir, par vole de défenae i.iipr.l6m..ntain. o„ ,1». ré-
IKiniic supplénientain., de», faits .«««Miticls, arrivé*

a«0. 1^-11 iiK>y«n« de dn.it. à |-,.iuontn. d'iine

< «positions don articles 191 fi 195; et le» niovetiM
.;^xoeptlon préliminaire. i«r voie de .notion Vo"-(orniément aux ri^gles des articles ir.i. le:. et 1G6.

f 4.- pRonrcinov dkh pitaks

aot. r^« dispositions des article* l.ll h i«o ré-
u «sent, en autant qu'elles sont applical.les. la pro-

I appui des défenses et r^|>ons«i.
Si ces pièces ou preuves littérales ne sont pas oro

'luiles avec la plaidoirie, elles ne m-uvenf ritre'-n-
->i.te que du eonsentement de la partie adverse ouavec la iiern.Ission du ju^e.

«avorse ou

,iolfr^ ^'-^ prolon^r le temp. pour la pn^lue-
in^ '^^LÇ'*'**''

"" preuves littérales.
(C. P., 206).

I 5. UI8P08ITI0.NS APPLK Am.E8 Ai;X liKKt.NSEH
BBPON8IC8 ET BEPIjrqUE»

I

t ré-

ionx.

pOMT
i ao-

plnl

Ptif.

a«2. Chaque partie est ternie de répondre sné-

léchTiîfit r?.fvîiT-
*"" '**" «'l"H*ttant. les niant 0.1

Klle peut, cependant, nier jrénéralement toutes..s allé^tlons: mais la déné^tion gé^L «Ï|S
(^7^105 ef S.P'

réponsTon réÇlIqmTen Si"

CBDULE D
FORMULE DE DBKEOATION OBNBRALE (ART. 201)

(TITRB DE 1/ACTION)

lie d^l^uOeur nie tout«« les aUéfationa de la dé-
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Haraticn. H .Jen.andr le renvoi de l'action «tcc dé-

(liatc)

PriH»ureur du défendeur.

CEDULE E
KuUMl'LBa DE DEFKN3E (A UT. -03).

l.—néfvnêc de payement.

(TlTllK DE I/AOTION)
l-c Uéfou.Jrur piaule payement en ar^-nt fait

({>«/V)
"'"^^ •'" '^"*"' ^''^ ^'"^•^•«" "**^c dépend

(î. H.,
PnMiireur du défendeur.

-*. bvfvnsc de norntion.

«TITKK DE 1. ACTION)
I^' «léfendenr plaide novati.m de la réclamatiou <!..

« .".an. ,M.r, ..jH^ée A raimni de IWeeptoûon STr I

Ueur le à * x
'«., ***'<*"<*«"r au deinan-

R..!» «««o A
.'"*'* ^'''•^ «"«»« »«''"<? privé Inuttfte notarié, ow «niant /«• <•*!>«» *. si îi

**"''\y'\"

renv<»i rf«. l'n,^:. .. .« *""'
•

<*• »I demande h:lenvm de J action avec dépeim.
(Date)

"^

^. H..
Procureur du défendeur.

i. Défense de remiie

(TITRB DB L'ACTION)

J.o .léffuUeur plaide que ie demandeur lui a UH
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r«iniM de s» réclamation, par t «oiu Mina prWé,dm acte noUrié, etc., êuivamt m) fait le

1^
î •* *ï demande le nuan de Taction arec

( Date)

O. H..
Procnrear du défendeur.

^.—Défenêe de eompemêation.

(TITHE DK I/ACT10N>

J-e défendeur plaide que la réclamation du deman-
•leur eHt compennée par une nomme égale d'une re-
< lamatiun plua élevée du défendeur contre le de-mandeur, p<mr (indiquer êuccinctement la nature
>le la rt'claimatioH)

; et il demande le renvoi de l'ac-
tion avec dépena.

(Itate)

O. H.,
Procureur du défendeur.

i. -Défenêe de prescription.

(TITRB DB L'ACTION)

I^ défendeur plaide la preacription de trente ana
(
ou de cinq ans, ou guivant le coê, et indiquer hrié'-rrment les fait» qui donnent lieu A la pr^criptlon;)

(hatl^
"*" ^ l'action avec dépena.

O. H..
Procureur du défendeur.

a04. Loraqu'un ame^idement à une piéoe de niai-

fl* " *t«^peruda. le déUi pour répondre à wtu-
l'ieoe court du iour od ramendemeni a été fait eî
s.»rmflé. MUS qu^il M>it beaoln de miae en demeure

(C. F., 513 et a.).

^••[k^'^?'**.*'."P*'*^'» **» <***•* pour produiie

Ti ^^f^'Jf
plaidoirie, la partie défaillantr^ 2lleln droit forcloae de le faire Mina le conaenteroent

ie la partie adrenn. ou la permi,«lon éu^gm.
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lii

a06, (>tt« forci uBion, néanmoin».
Ml «ans l'ordre du iu«,. «i r....»Zr

ne peut avoir
j

i»rml.iit o, I. .
"r. '"««' •" 1 autre parte n'a wta

sur l.-,| », Imn*' „,r r .
.""' """" ""'» l'""

' ''••.II*. f . ( I '>00 1 OOO 1 (lit à V

•I"" ."...1. -t., , :,„r I ; ïn, ';!r,
"""'"i'!*»*'-

tre Bf.oinj«.^rn<i,. d'un affid..v 1 ,,
f^.****^ ""'* ^^^ plus

l'Tiw'iiml ..,1 .,ii,.«ti.,n a étï- siVné ™.r i..
'^ '»'"'

r-i •,''>ni;;.;;.;!;^;v^,;;i:';,"»K;;i;:i;;«.pi.-



C-ONTKirrATIOll.
.'•V

• iirotoiHitaire vnt teuu de lui en reuiptire une co-w par lui certifiée, nux frais du contestaut.
l/oripiuul, dont TautlMMUlcité ent niée coiiiine hum-

lit. |»eut être annexé à lu eotnmifisioii requise poiir
• Il faire la firenve.

210. I.a défende qui a été ou qui aurait pu être
•tite a IVruontre de l'aetiou originaire, |*.iit être
'l'IMisee a la |M>ursnlt«' ha.sPe sur un jiijfen>ent rendu
iiors du Canada.
211. I.a défen.s»' qui aurait pu être faite à l'encon-

ti.' «le l'art ion «irijrJMaire. |M>iit être opposée :i la pour
iite haHée sur un jii^renient rendu dan8 une autre

j.rovince du («umla. s'il n'y a paa eu d'uHsiirnatioii
|M rMonnellejlauK eette provinee on .Vil n'y a pas en de

• •Mifiarution du défendeur.
212. Senihlaiile déftMiMe ne p»'nt êtn' faite nI
.léfendeur a été a.sHÏjfné |»TMonne|UMn.-nl dans

• fie rn*«>vinoe, ou s'il n eoni|Miru lors de l'aetion ori-
Linaire. sauf dan.s len eus où il «'apit de décider d'un
iioit affeetaut un iinnieulde situé dan» cette pro-
niee, ou de la juriiliet ion d'une «H.ur étrauifère con-
'I liant ee droit. (('. ( ., 6. | 1).
218. IhmH le eau de poursuite contre une corpi>-

nition. la Hijcnificatiou faite du un une autre proviiu>e
"i»f(»rinénient à la loi de eette (uovinee. ent censée
tre uiM> siffiilfication persounellf. dans le sens des
' 'IX articles précédentM.

SKCTION 111
* * -

f'ontf'utalion HAe.

214. Im iMmtestntion d'une cause est liét-

:

1. l'ar lu tteuiande et la tléfense, quuud cette der-
lere ne (H»ulè\e |Mih de fait* ntuiveaux :

:.'. Par la demande, lu défenne qui Hoidève des
.ut« uouvtMiux et la répous»' qui n'en 8oukHc pus:

t. J'ar la denuinde. la défense et la ré)iun.^ pil
ilevent (les faits nouveaux et les répliques
4. Par la demande, la défense, la réponse la té-

iiquij, et |Mir tout.» autit* piéc-e de plaidoirie «ip-
• inentaire «lout la production a été permise par 1«:

"K'eî ou *^

t-

i
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fNrïDBNTR.

•.

f»it«. -(CÎ p|;7»3 lis);*'*""'*'
«"«levant dr ,»rell.s

CHAPITRE XVII.

INCIOKNT8

BBCnOK I

I.- |,ri„.'i|,ar;
'"" ""' '""•"•' I»"- '" 'I-

s..i'n ,'«"'r%™™rt:; l!""'"".
-'"»• *-"» il . I..

.i.-wîî;;,i„'"„'rSri'r*
'"'"'™"- * "" p" '•"• ««'

faveur ,1,. la mfmèL^J \"" 'f'" "*""'*' «n »'

•«< .li»tinc»p ,|p l'action m7^?, "^""'"'tfonnell,.
tnr.l,.r.

' "otion priiioi|iale M ne pcnt la n-
I.or»qiii! |p tribiiiml adiiiirr «nr i— j

ai8. Lm dem.n<le rreonveotionnell* e.t de |,

^fcfçg»!^ y. VJ



I «1

iifeiiie forme ijw la d«îiand«» incklwite, et doit «tre
pr.HjuM.. »ve<. la défr«,.. à moinn q.M? pour raixon
vaUihh. h. jM^r,. n,.,i fiermette piiiH tard la (irodiictioa.

.£11». i^ eniiumtation iiiir deiuunde incident» un
r.H„nventionaelte est lier de la ui^e Mianière c,»e
sur demande princl,ml«. et eat uHaujettie aux méioes
' cffieu et ééhùa.

sBcnoN n

Jnierventi&n.

2:il». teiui qui a intérêt danK un prcn-èa «Mrvenu
l'tre d autre» |>artiea, {leut y intervenir en tout
i'iii|tt« avant ju^tmjent. (C. P., 1237).
221. I/infervfntion est formée jiar voie ée dé-

. liimfioi, ..nli,m,r«, rontenant tonn \vh inoyena oui
l<isfifii«nt la j)arfje d'intervenir.

* *

222. Kl le ne {«ut arrêter la prm-édnre sur rins-umyv priuoi,mle. à moins (,u'elle ne soit reçue iiar
II' JULT. '

223. LorK«|ue rintervention a été recrue par 'e
M'ire I instanne est suspendue fiendant trois jours; et
.

iiefaut par l'intervenant de la «i^ifier pendant" .î'"'/'"?, P«rties en ouu««. et d'en produire unvrtifieat. elle est censée non avenue et n'a aïk^n
•
Tfet. La prrHiuetiou du certificat du protnnotalre

. onHtatant »* défaut équivaut A un ujf^ment ren-
V oyant rintervention.

I^a Hijmification eut faite au ifreffe !H>nr 1m nar-'Ms uon repréHentéen par f)ro<Mireur.
224. La procédtire est w.uuiiHe aux mêm«» rè-

^'les que I action au eoun» de laquelle elle e«t protlui-

V'- r
•***'

1,t^""î P"""" F>'»'*»er ne .omputent du jour
'l«' la sigiiifieutum de l'intervention.

SBCTIO.N III

Inttription en faux.

225. Outre l'action eo faux qui peut être inten-
tée comme principale, une partie peut a'inacHra en
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P*r

230. Si 1m (iéfemleur en faux déclare ....'il »,.



iifrnMCfiTf). «Î3

S31. Lem partie» prennent oommiiniration nii
irnffi», «uns (lépluicuHMit d». la pièce nr^iiée de faux.
832. Six jours uprèK la prcMluction an greffe de

la pièf.' argile.' di' faux, ou, mï elle était nu irr.ff|.
lors de lu dé(^luration prévu»- |»ur l'article 229. dauM
U'H 8ix joun* de cetU' déeluration, le deuiandenr doit
IMfKluir»* H**H nioviMis de faux,
283. Au Murphm, lu contestation sur Tinscrip-

tion «-n faux est liée et instruite comnte l'action nu
«•oMr« de laquelle elle est faite, et est sujette aux
ui« ineH règles et «lélaÎK. (('. p., 3i8).
234. Par le jugement sur l'inacription de faux.

il fst aussi statué sur la remise de la pièce à qui
de droit. *

235. Uîs dispositions de cette section, à l'ex-
«•fption <le celles contenues en l'article 227, en autant
<|u elles peuvent s'appliquer, doivent être obserrC^w
dans 1 action din^cte en faux.

8KCTION rv

t'onte»tation des prooéê-verhaum.

236. I^ vérité d'un procèa-verlml de sh^if
«I huissier ou autre officier judiciaire, ou d'une autre
IMisniiue autorisée à faire un procès-vi-rlml de aigui
Tieation. est contestée par motion

(( . P., 519).

3.1, s

SECTION V

Récusation.

237. (Tel qu'amendé par 1 Ed. VIT,
1). (1) Tout juge juMit être récusé:

I. S'il est parent ou allié de l'une des iMirtiea Um-
•l'iau degré de cousin germain IncliiHivement :

-'. S'il a un procès sur question pareille t\ celle
'Innt II s agit dans la cause;

:*. S'il a donné conseil sur le différend ou hMI en
ilf.innu ouimravant ctmime arbitre; s'il a sollicité

(l) CM sinend<>tn«M a sjmit* à l'srtirit, |<. psrsmpb* I
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frit .<=o"t-^Vu;;,'r'pLx:7ri.7ii^!i'''' •-
•IftiiH leH six inoia uim ..»t . - - Î^^ '* 1 «natance, ou

rut....r, héritier pn'r,,, ût ^ ""^^r^^-^^^'"- «u <•„-

•«fH partie» :

P'^«*"»"»Pt'/ on donataire de l'une
'• S'il a cilioiqii,. Itit&rUt A /o.

ties; * "uerei a favoriser une des par-

!.•« iwrties à n>,„„„,
'

i^:"'
"" ?." «"»«" de l'une

I' «oit pro,>oJftr?re" f^L^r";«"t"' '.'«•«l" qoV'l-
l^ur êtff il», i„ dcji"r

''*"''""'on P«' «cril.

naître auiif^i ^, -.^"'^ L'™\'7'"
•'^ '• '»!« «.„.

reçue, à moins n ne e fA^L^tnJiT**' '"'l*^
°> ««* P»"»

IHMir cause suffisanti
^"^"^^^ °^ prolonge le dftiai

«luî minis 'V,?;:,,f;* /"'V
*"7'ne déclaration ainsi

tout ^L de cu'r'ava, rZ^nf"' ^^"^ '^'^ «»



IlfCIOllfTfl. ^«

|>ar la partie elle-même ou par son Drocur-m, .mia une pri>curati»n H|.éciale
procurwir s il

••• j..^- ait f«l? BU «lécluVàuui elfe doit lui'*-?"*
^"*^

847. Si la m'imuliiiii est inirée vulul.i., i_ i
11'- lient, iioiir qiicluue i-iiiijr... "^ >ulul.l«. le Jug<>

I".' ™ «.il. êln,réL,,Tï-'\'^"' .l.ii'lsue prétexte

>''^h.u,!:,rt^l*:.'''t ^ V^."- "<"•"« l« tri.

re.,e «.i'hiT i' rl^^ 'ZT î"'»"'--."- "•'

(<:. 1'..
"2"?^^ tribunal ..riKioaire.

'-*••...
';,r.r„;;rt, r,r;;:î::L„'r

/;•"' '* '*-•-"

• >.. .ié..i./e. «!:,ri!re!;mri;:,:r,',"-
-"• •• »-

•|-n,la.,t p„s lei,„ ,1."°^' *À'i^r'"- '"
l"'*"

»'""
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SECTION VI

«i?î*;.i''"
J*"**;^;'. P»'"» «l«'H«voner le procureur adlitm uni a cxr^lé s,.h ,H>uv..ir8. Klle peut égale-

préjudice de »..« ilioitH «i olK- uv le fait pas
((.(.. 1704. 170-,. 1732. 173:{).

*^

862. Jh? déHuvti. |HMjt êtn- foriiu- iieiidunt Tlns-tttme ou aprèg le j.jKeuieiit.
*

Il est question du premier dauH cette «ectioni^ «eeoud .Ht s.Mjiiiit. aux uiêuieM rùirle« de uro*'*dure qu'une action ordinaire. Il ne .uapend %u.

nn? .., / .r^ • '*"*' '* ^''^'^*^ elle-même ou non pn.cireur fondé de procuration HiK^.iale. qui uuiwe for-

"lare ol tir?' '' ''
'r*^ H^ '" l^artie^elle^^Se dé-

^rinf'.inf^f^'T *^ ^?.''™*' **"•• "*»« déclaration angreffe du tribunal ou l'inHlance eut pendante au.-la partie denav.M.e l'acte en question, c^mï n^iy^jamaia donné i>ouvoir de le faire.

,-?•*• ,^5 désavouant est tenu de procéder sansdélai a faire déclarer le dé«.aveu valable^ L Trrequête .i,mifiée tant au procureur dikvouTonMM héritiers qu'à la partie adverse.
***'^°"* °" **

2156. Après la dénonciation du déaaveu il mitMursis a toute procédure sur r.n.tancelîinc!'pa,e.
^«7. La pr.Kîédure sur le désaveu emt poursuivietM»inn«. toute inatan, c ordinaire.

poursuivie

258. Si le dé«a\cu est jjigé valable, lea aci«a H^

n;^rétr:ii;rr' "-"^' l^v- i^n%.r.:^:zi
"tnaiui

^'"**"'* ^*^ "*''**' désavoué, ont

8BCTION VII

f'onêtitution de nouteau procureur.

858. Si la cause n'a {«s été enUmdue au mérite. 1 't



"'a;s'M*':r "• " '«'«^fT «.,"«7)"
*

4«-i «i?:
^'^ ^- ^•' '"" - c. r., 175»).

|.ar i,n«pen.i..„ ou déZ^T^Jl JJ"^""-"'";
«>H

-t n.prê«.„t^ f»ar procure* r'^7S#lf'*'"^' "* ^"'

laiitrpaTis. fr P 8«o)
^ bewîfn

'ntradiotolrpmnit ou >pr«« aria
"'"'"* ""•

'C. ('.. 1746 et •.).

.
pan. ..v,c™*,f-rai u"„".x";i ,»-:„îï!

*
rf

i^-

•«•. i»"r»i» oDiiann* la p«>rmlMioa ém
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«8 INC1DKN18.

«'t. à défaut de cette noiiiination, il est ortKîédé tel«jue prévu en l'article 263
prt»ceae tel

(U. P. C. S., 45 (1), 51, 8 10).

sccTioN vm
Reprise d'instance.

266. Lorsque la tause est en état, elle ne ueiitêtre retardée, ni par le changement d'état des ^r-
Lk%n *"" *^ cessation des fonctions dans lesq,^.les elles procédaient. -(('. p., ^.jy)

icwjula

„„??''• .^ *'^"^e est eu état lorsque l'instructionest ^rwmee et que la cause a été mise en dS^é
pemift d'^rSï"'^"' r> "^"°*^* ^^ d^-^ ou c^n:
K!.^! i *t*

"^^ *** !''*''*'«• «" 1» cessation des fonc-

.„?.**• ^"P" '*' "«aires qui ne sont pas en état

pendue ju^ju'à ce qu'elle soit "pii« „^,^'iîï|;

aro. L'instance peut être reprise:

déJid^T
*'"'' ^'^ ^^'^°'« ^*"«« ^« »• Partie

2. Par le pupille devenu majeur;
^3. Par celui qui a épousé une partie dans la eau-
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SECTION IX

Déaiêtemcnt.

.Mtî,t*^ d&fî«S?ri^ ^"*i ^" *""* ^"^Ps avant jiixî«.

îfreffe.
Présentée & 1 audience ou produite au

î"i a été sigïiJié '^* * '''° ^«^'^ qu'autant qu'il

ses''ÎJWme1Sî*^SrauS,^^^ ^?'* '^ ^»»-
ou procédure n'ava^iï iJin eu m^"*

^*^ '* ^* ^««"«"^^

M.e*n^r- aî^urd'^ito?"'url^aîf''^*^"
"" P^''* ^--»-

«'ncoun« par la Irtie^^a^^^^^^^^
Ie« frai*

F.rocédure aban5oSS2! *"'' '* demande ou

SECTION X
Péremption é'inëtanee

a. p., 1200. 1237. lUiU.~C. C. 2226r22«5).

s
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280. Néanmoins lu i>éreinption n*a pas lieu^-^--
1. liijmiiM- lu partit' a ccshc d'être représentée

par procureur dans ]os cas dos articles 260 et 261 ;

2. Lors<pM« la partie elle-même est décédée ou a
changé d'état ;

3. Lorsepie la procédure est forcément arrêtée
par un incident ou un jugement interlocutoire.

(C. P., 209). •:•_

281. Lu |)éreniption court contre les corpora-
tions et toutes iwrsonncs. incmc mineures lorsqaVl-
Ics s(mt représentées, sauf leur recours contre ceux
<|iii les représentent.

Elle ne court pas contre le souverain. ' "^ •

282. La péremption doit être déclarée par le tri-
bunal, sur motion si«,Miifiéc au j.rocurcur. ou à la
partie elle-même si elle n'a pas de procureur

(lî. P. C. S., ôl. f 12).
*

283. La i»éreniption est couverte par toute pro-
«edure utile adoptée après les deux ans et avant la
t iHfnificatiou de la demande en déclaration de pé-
remption; mais elle ne i»eut être empêchée ou at-
fectee par un acte de procédure subséquent à U si-
gnification de cette demande.
284. La péremption n'éteint pas le droit d'ac-

tion, mais seulement l'instance ou procédure.
285. En déclarant l'instance périmée, le tribu-

nal peut, suivant les circonstances, condamner le
poursuivant à tous les dépens.

SECTION XI

Examen préalable et inspection de tlocumenU,

286. (Tel qu'amendé par 8 Ed. VII, c 76 s. 1
et 1 Geo. V, c. 42. s. 2). En tout terni» après là pro-
duction de la défense, une partie iKiut assigner ilcomparaître devant le juge ou le protonotaire pour
être interroge comme témoin sur tous faits se ian-
portant a la demande ou à la défense:—

1. La partie adverse, son teneur de livres, sonfonde de pouvoir ou son gérant;
2. Si la partie adverse est une corporation, le
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3. Si la partie adverse est une société Atraji»»*.

Ole précédent, en autant qu'elle sJSï^pKîawS^

,-**?•. (T®* qu'amendé par 62 V c 52 « 4\ t^

terrogée comme témoin Tt^core Ln» ?n^^'**,
*""

^SB. Sur demande d'une nartlA i« <.,»- ^ *

<tont elle a le contrAi!. » « • * ^ **" document.

8ECTION XH

Réunion d'actioM.
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peuvent être réunies par ordre du juge atix condi-
tions estiméeK justes.

292. Le juge jïeiit en outre ordonner que plu-
sieurs actions soient instruites en même temps et
jugées sur la même preuve, ou que la preuve faite
dans une action serve dans une autre action, ou que
Vnne de plusieurs actions nolt instruite et jugée la
première et que les autres actions soient suspendues
jusqu'à jugement sur la première.

Cn.'\ PITRE XVIII.

IN.STRUCTION.

SBCmON I

/rmrription.

293. La cause qui ne doit pas être instruite de-
vant un jury peut être inscrite par Tune ou l'autre
des jmrties pour preuve et audition, après l'expira-
tion des trois jours qui stiivent la conte^ation liée.

(C. P., 9, 195, 214. ll.-îS).

294. Pour les fins de cette inscription, le pro-
tonotaire doit tenir un rôle sur lequel les causes
sont inscrites.

295. (Tel qu'amendé par 61 V.. c. 47, s. 1.).
Nulle cause ne peut être mise sur le rôle à moins
riu'une copie des pièces de plaidoirie nécessaires pinir
lier la contestation ne soit produite au greffe ix>ur
l'usage du juge présidant au procès.
I^ protonotaire doit, avant l'audition des témoins,

exiger de chaque partie un dépôt de dix piastres
IKJur rencontrer le paiement des honoraires du sté-
nopraj>he. et exiger de plus, au cours de l'instruc-
tion, s'il y a lieti, des dépôts additionnels.

(C. P., 1140).

29€. l^n avis d'au moins six jours du jour fixé
IMHir enquête et audition doit être donné à la par-
tie adverse. (R. P. C. 8., 86.- C. P., 1159).
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8CCTION II

Auttignation dcë téfnnins.

807. Les témoiiiH et leH narti»» ««îio «„
tj»nt a iim»a:*.„ ^ .

!'**»*•*'**' « 118 ne coniten-

*.»»«"• "
""""^ "" J"--' ''™»' «""i ««« pour leir

qu«nte inilte«._(R p j;°"g *,™""» >>« «''aquo cin-

«.H pour ce» deux oSÏ^ts à laTu P<«««Joi..

•«•oSîfrio''^"'fê!^eTnTr.taJ.''r •""
l' P™""™

témoin, «i le ju™ l^t^^r iL'""'"'''''*"' "•"""«
uV ai» i.^J '^- '"M"*» nécesMire, pourru ou'll

<ie. brefa d-«SS^."oi •>"*« P"" '• »'*ni«<*tl«.

me ordonDan» di Snl^î^i •
'*"''" •*"* obtenir

^-«Slier de lè^l«i^Tev;"it"'lî'tr?h? .'"^"* "« »"' «m témoip,tt^ (ï)
'* »'^"»">»l pour y ren-

n'y. î?'î' '" '»™-'" »»»'". «.. = -. r.pp.„a,„ j..
(3) v.,« 1, ,„„.„ „ ^, ,..,„„j,^ d~ B. p. a « .'

î-,.

r
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303. I>e témoin assigrnê qui, suim raÎHoii siiffi-

sunte, ne comparait pas au lieu, jour et hruro indi-
qués, fieut, sur ordonnance préalable à lui signifiée
{x>r8onnelIenient, ou, s'il se cache, sig-nifiée en la ma-
nière indiquée par le juge, être condanuié à une a-
nie^nde n'excédant pas quarante piastres. la(|uelle est
prélevée en faveur de la couronne de lu même ma-
nière que toute autre somme adjugée par jugement,
ou au paiement de» dé))enB fru8trutc»ires prélevables
par voie d'exéeution en la manière ordinaire, ou
aux deux, shuh préjudice du recours iW la partie qui
l'a assigné |x>iir les dommages qu'elle souffre i«r ce
défaut et de l'emprisonnement pour mépris de cour,
s'il y a lieu ; mais seulement dans le cas où il a été
lors de la signification de l'ordre, offert une somine
suffisante pour défrayer les frais de voyage du té-
moin au taux ordinaire alloué pur le tribimal de
son domicile.

Si le témoin défaillant réside dans la province
d'Ontario, il n'est |)our son défaut, punissable que
par le tribunal de sa résidence, sur transmission
d'un certificat, donné par la cour, de son défaut de
comparaître, suivant les dispositions qui précèdent.

(C. Pm 834).
"^

,,,,,.

8BCTION III

Marche de rinêtruotion et ajournement.
I i'-i:

304. Si, au jour fixé pour le procès, une des
parties ne produit pas de témoins et ne fournit paa
d'excuse valable de leur absence, son enquête peut
être déclarée close.

305. Si, au jour fixé pour le procès, un témoin
d'une des parties est absent pour une raison vali^le,
la cause peut être ajournée à un jour ultérieur, pour-
vu que la partie justifie de sa diligence et jure que
le témoin absent est nécessaire et que cette absence
n'est due à aucune manoeuvre de sa part.
306. Lorsqu'une partie demande l'ajournement

de la cause à raison de l'absence d'un témoin* la par-
tie adverse peut la requérir de déclarer sous ser-
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meut les faits qu'elle entend prouver par ce témoin •

et SI cette part e adiuet la vérité de cen faltV^
"

ielle admet que e témoin témoignerait de ce» fait«
1 est procédé à riuHtruction comn.e «i ce témoinétait examiné. (( . 1».. 354).

lemoin

307. (Tel <|u'anitMHlé par fc' V.. v 5-» « 4,L<.r8qu.l est constaté sou» serment qu'un""témoînpar suite de maladie ou d'infirmité, ne p^t se ren-'Ure a l'audience, le tribunal, au lieu d^our^erlaeau.se, peut ordonner aue son témoignage soToriseonfonuement à l'article 356.
*^ P

f.!?®?*i
^^^^ ***"*® ""^*'e raison jugée valable letribunal peut aussi accorder rajoufnement d'une

""a!^" n"ï P*"''^ ^"' ^" '*^'* ^^ demande. ^
""'

aUV. iJans tous les ea.s ci-deasuH Iw «t.tK.,n«i ^

,i«^^®i r^®* ^ ^^ ï****"*'*^ 8"^ laquelle repose le far-

La partie adverse procède ensuite à faire sa Dreu

preuT ^""^ ''""''*^ P*^*^" ï""^ fairi^uV^coS^re-

Le tribunal peut, à sa discrétion, permette l*i»*nmen d'aiitres témoins.-(C. C, 1203)^

reSLiît le fïïSfi! ^i*f ''^°^' ^* P«^^« ^"^ ï'^Mellerei)osait le fardeau de la preuve plaide la oremlèrp •

la partie adverse la suit; l'autre réplique et sTdan^sa réplique elle soulève nn nouveau poîAt de dro?tson au.ersaire neut lui répondre. ^ ^ "*'

Pennî^i^^ ^t^ "^ »-'* ^"'^ "- «-« ^a

SECTION rv

Bmamen dea témoim. (i)

c„?**^* ^f témoignage d'un seul témoin est suffi-

S>"' '^"' '"' "^^ ^û ^^ P^«"^« testlmonlle i.t

_JC^P.. 1278.-C. C. 232 et 8., 1233 et u^ 169b).
(1) Les dIaposItionH des artlclAn i»!ii» i««ï -.» i... ^ _

'le Civil, reproduite» Uan« o" té ««h-» lîn ffl •», "«« du Co-
tlona. ont été retram-hé*. du C^ «»! *''" """ '"•'•""•^-

/ !
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^
313. Chacjiu' partie peut demander que pendant

1 examen d'un témoin les autres ae reurent de la
salle d'audience.

314. (Tel qu'amendé par 3 Ed. VTI, c. 53, s. 1
et par 6 Ed. VII. c. 38, s. 2). Toutes personnes sont
témoins compéteiitH excepté:

1. Celles tjiii «ont dépourvues d'intelligence par
défaut d'âge, démence ou autre cause;

2. Celles qui i^orent oti méconnaissent l'obli-
gation religieuse du serment;

3. Voir 6 Ed. VII, V. 38, s. 4. | 3. (1)
4. Les époux l'un contre l'autre. Néanmoins, si

les époux sont séparés de biens et que Tun d'eux ait
administré, en qualité d'agent des propriétés ap-
imrtenant à l'autre, l'époux qui a ainsi administré
|»eiit être exnuiiné comme témoin contre l'autre au
sujet de tout fait ayant trait à cette administrati<m.
jK)urvu que le tribunal, dans les circonstances de la
cause, soit d'avis cju'il est à proies d'ordonner cet
examen. Le défaut de la imrtie de faire entendre
son conjoint en sa faveur ne peut pas être invoqué
contre elle.— (C. C, 36).

^
315. Toutes les personnes habiles à être témoins

sont soumises aux mêmes règles.
La parenté, l'alliance et l'intérêt ne sont cause de

reproche contre un témoin que relativement an de-
gré de créance qu'on doit accorder à son témoignage
316. (Tel qu'amendé par 4 Ed. VH, c. 48, s. 1).*

Il ne iMirtie peut être interrogée par la partie ad-
verse et son témoignage peut servir de commence-
ment de preuve par écrit.

Elle peut aussi rendre témoignage en sa faveur.
Lorsque la partie est examinée comme témoin, soit
en sa propre faveur, soit par la partie adverse, elle
peut i\ la discrétion du tribunal ou du juge, être
taxée comme tout autre témoin..— (C. P., l88 —

C

C, 1233, 8 7, 1243 et s., 1669. 1677, 1816, 2260, f
7)*

317. I^ défaut imr la partie d'offrir son témoi-
gnage ne peut être interprété contre elle.

(1) Ce trolaième aUn«a:—" CeUea qui sont mort«a civile-ment a étf- annulé par la loi aboltHrant la mort civile; « Kd.
Vllf c. 38.
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.?„*?:.. ^V •"*«•'?**<>» de 'aux contre un aole

tt

nu autres fonctionimlreH qai ont att^ iCte nlSvent être admis à rendre téiuoi^na^ * ^
310. Une personne atteinte d'une infirmité oui

er^^^^u^îr^ pS ^- P"'"'^'*' °" d'eutendrê et ie pîïl
1er, peut être admise coimne témoin, «oit en rïïigréant son serment ou affirmation et ï^ rtpoSes^r

oS«f^ r!u -^^^""^"^ d'un interprète,

ti.^ ?• ^^""if*^»* '!•'' a signifié le bref d'assiffna-

rslïSs'dont ra'"'"
^ témoigner des faits^^S-

aasignation même.— (C, p., 1278). ^^ "* *****

321. (Tel qu'amendé par 7 Ed VII f kh m •\Avant que le témoin soit admis àdéonir le inï, Vu
•: protonotaire doit lui faire jurer dTSire 1^*^^^

(1^. C, 17, 1 15).
32a. La formule dti serment et la manière «f* i«faire peuvent être chanirées suivant i«^ °* '*

3*4. Av»t d'«r;e "^z.W7Â^Zr^::'Tii-mo.n peut être examiné par l'one ô^ I^^ïïî^'
'* **"

mis à faire I* serment fu î^'i^itlôn ^^ "a*T 5^"
témoignage, s'il ne croit en DteTêt 4 i'° • î "*"^
n-c^pense, et de pnnitiÔ"n,TpU' it '.SSî'""

"^

..q-p.^ntreSn'S^rme^-Jî^^^^^^^

(1) Voir article 7260. an.
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326. Le témoin présent ne peut refuser de ré-
pondre buuu prétexte qu'où ue lui a pan fourni les
deniers neceBsairi'îi pour payer ats frai» de déolace-
rnent.

•^

327. Le téuioiu doit d'abord être Interpellé de
déclarer et doit déclarer tma uoiiim, âire, qualité ou
occupation et domicile.
328. II est permis à la partie adverse de cons-

tater, par examen préalable du témoin produit, oude toute autre manière, les causes de reproche con-
tre lui.

*^

329. La partie qui produit un témoin ne peut
le reprocher, mai» elle peut prouvtrr par d'autres le
contraire de ce qu'il a dit. ou. avec la permission du
tribunal prouver qu'il a, à une autre époque, faitdes déclarations incompatibles avec son témoiicna-
ffe actuel ;pi>urvu que, dans ce dernier cas. le témoin
ait d abord ete interrogé à cet égard.
330. Le témoin qui sans raison valable, refuae

de repondre ou de produire des pièce* ou autres cho-
ses concernant le litige, qu'il a en sa po«Kission, peut
y être contraint j^ar corps.— (C. P., 834).
331. Le témoin n'est pas tenu de répondre aux

questions qui lui sont faites, si ses réponses peuvent
1 exposer à une poursuite criminelle.
Lui seul peut élever cette objection.

1 ^^^l^J^ I^^..\^^^^ ^^'"^ C(Mitraiiit de déclarer ce oui
lui a été révélé confidentiellement à raison de soncaractère professionnel comme aviseur religieux ou
légal, ou comme fonctionnaire de l'Etat lorraue Tor-
«Ire |»nblic y est fouceiné. (1)

-m .v

333. Lorsque des témoins sont appelés à cons-tater l'indentité d'un objet qui se trouVe en la pos-session d une des parties, le juge peut ordonner !que
la partie exhibe l'objet, soit devant le tribunal, miten tous autres lie.^ et temps convenables, aux U-moms ainsi a"*--^'- - — ^«-- ? - . ^ ---

la partie de
tée ét-ablie.

ippelés à en témoigner ; et, à défaut par
produire l'objet, fidentité en est répu-

- P^^r^"*".'^ secret profesBlonnel des notaire, voir R R•rt 4fc77. «t dM mMMlM. art. 4»IS.
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^f jiiffc i»cut «le la même manière «.rdnnner an té-moin qui oBt en poiwosRion de quelque objet en lltlire.
If le produire noiin les mêmes pénalités que pour re
lus de répondre à de« questions pertinentea.
334. ho témoin est tenu de produire tout docii-

i.Miit oonrernant le litige, qu'il a m sa iKmseiwion,
-

t (len laisser prendre eopies ou extraits, si rv <|.mii-
iiMMit est sous seing privé; et ces copies ou extrait»,
«vrtifiés par le protonotaire, font foi tU- nu-ine nue si
I original était pr(»duit.— (C. P., 29S).
336. Le protonotaire est tenu <ie demander autémoin s il requiert taxe. et. si elle ost requise, il

loit I.K-tro.ver eu égard A la qualité du vovag.» vt
III séjour du t«'>moin.- (If. P. ('. s.. 8*^^. ( . p.. >,r>f),

?*??• ,
^'* **»^*^ ^^^ exécutoire contre la partie qui

I fait citer le témoin, de la manière et après le dé-
lai prescrits pour tout jugement.

I.e térnoin peut faire émettre exécution contre la
partie adverse condamnée à payer ses frais, pourvu
'Ml 11 n ait pas déjà été décerné d'exé«Mition â li pour-
suite de la partie qui a obtenu jugiinent, ou que leM.ontant alloué au témoin n'ait pa« déjà été i»yé
.1 cette partie ou à son procureur en vertu d'un mé-moire de frais dûment acquitté.
337. La partie qui fait entendre plus de cinq té-

i-i..ins sur un même fait, ne peut répéter les frais
l.s autres déiiositums sans la fiermission du juge.

338. U* témoin ne peut se retirer sans la per-mission du tribunal.
*^

330. T^ témoin est examiné par la partie nui le
l.roduit ou par son conseil, mais seulement sur lesfaits de la contestation.
Les questions ne doivent pas être forumlées demanière à suggérer la réponse, à moins que le té-Mioin ne cherche manifestement A éluder la question

"II a favori^r l'autre partie.— (C. P^ 110)
340. Lorsque la partie a fini d'interroger le té-H.in qu elle a produit, la partie adverse peut le trans-Miestionner de toutes manières sur les faits dont il

'
été question dans l'examen en chef, ou bien faireonstater son refus de le transquestionner.

-m
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,.*^*.-, '^*^ témoin ix-nt êtrt> n--c-xaininp par la nar
tu. qui le produit, lorsque de nouveaux faits ont étédéclarés sur les transquestions ou pour expliquelles réjHjnses aux transquestions.

expliquer

.
?'**• ^^ ^^ témoin ne jKîut terminer son examen

uJi7i ^^ comparution, il est tenu de se représen-ter le jour juridupie suivant, ou tel autre autre jourcpn ui est assigne par le tribunal et qui est portésur le registre de la .o„r. Son défaut le rendais

.
343. La déposition donnée lors d'une première

rs4"eir;;arHj"
""*""' ',""^"^^^ »" ^'«"^ SeS:

dWHon ' / "" '*"'"' ^^^ *'"^* «"»• ^a même caused action, est recjue en preuve, s'il est établi que le

H nt de ne iK)uvo,r voyager, ou est absent de la lu-o-Mnce, et que la j)artie adverse a eu pleine liberté decontre interroger le témoin.
iiœrte ae

344. Sauf lorsqu'il est autrement prescrit, danstoute cause contestée, le témoin est interrogé à l'au-jh^ence. la juirtie adverse présente ou dûmfnt ap^ï-

^ 3»ge peut faire au témoin les questions au'ilcroit nécessaires. (C. P., 355, 356^ ^ ^ °"* *ï" "

SECTION V

Comment les dviionitiom sont prise».

346. Le tribunal peut ordonner que les notes du

teSanS'^ ' '"""' '""^ "' *''"""^ ^"* corrigSL couï

347. Les notes du sténographe ne sont trans-;-ntes que lors,,„e le juge l'ordonne, ou dans lerca.^l^j;ev.«.on ou <rap,H.|. ou à la suite d'un proeà» par
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j.iry lorsqu'il y a demande |Hiur nouveau procès, ou
IMM.r un jugement différent, ou ,K,ur jugement dans..ne cau^ réservée. Chaque pirtie paye alors e;ou de transeription de \>. propresMmoîgn^ei
.•quel ent néanmoins considéré eonmio faisaSt jSr-

t IV des frais de la cause. *

Chaque partie i>eut obtenir, sur paiement de l'ho-noraire exigible, qui n'entre pas en*^taxe. une tran^ciiption totale ou partielle deVnotes.
348. Le sténographe certifie sous son serment

is notei^
^* ^" '•^^''*^ ^^ '«^ transcription de

Sur demande d'une partie intéressée, le juge qui
!i entendu le témoignage ,,eut faire corriger les erreurs qui se sont glissées dans la copie aSisi trans.
rite. Les frais de correction doivent être payés uar

lîi liei sonne en défaut.
i-y*» pw

sJ'^'.uïf'T"^'^*" ^2i* ^^P**"*'»' '^*« ï'^'-e» contenant
.s.;s notch stenographiques à l'endroit et en la ma-nière déterminés par les règles de pratique.
349. Lorsque le tribunal ordonne qu'un témol-^-nage ne sera pas pris par le moyen de la sténo-

^'.•aphje, H prend ou fait prendre par écrit, s.ms""^

350. (Tel qu'amendé par 61 V., c 47 n 2^Lorsque le témoignage e.st ainsi pris par écrit leeuioin le lit ou lecture lui en est donnée dès qu'il l'aî«:rnime; il est ensuite interpellé de déclarer s \1•leposition contient la vérité, s'il y persiste et Jnne sait rien de plus; et il doit la signer
^* ""

S 11 ne peut signer, il en est fait mention, ainsi que

Ve"s S^Th ''ïi
^"\ ^ ^*^ ^'^""^ d« '» déposTtioTLes notes du témoignage prises par le jugTou sousH direction sont ensuite signées par le We oûT

i'...tonotaire. et elles constituent et sont cons dé^n'os comme le témoignage du témoin.
^^

361. Si le témoin ajoute, retranche ou cbanmquelque partie de aon témoignage, le. chaSg^SS
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'Inivrnt f-tn; inscrés à la marge ou à la fin, avant la«lotnrc <!«• la dé|)osition.

352. II nVKt ajouté aucune foi aux renvois nonparafés, aux .surcharges ni aux interlignes.
Le nombre des m..ts rayés et dos renvois en nuirircdoit être mentionne dans le certificat d»affirmation.

r.,r* : ^'"'"'"«'"^'^iTi^nt de la déposition, il est

tin 'T\^'\- "T '\^''^ présidant à IMnstruc-
t ion de la desjgmation des parties, des noms, âge,
«I lalito ou occupation et domicile ou résident dutemom, et de l'affirnmtion on du sem.ent i^r luffait!
354. Le juge prend ou fait prendre par le pro-onota.re note, de toutes les admissions faites d^•ve VOIX par les parties; et ces notes, signées parU; inge, font foi, de même que si el^s éta^nt^s"^Miees par les parties.-^(C. C, 1243, 1245)

CHAPITRE XIX.

INCIDKNTS DK LA PREUVE ET DE L'INSTRUCTION

SECTION I

Examen des témoin» de consentement.

365. (Tel qu'amendé par 1 Oeo. V c 42 « q^
Le tribunal peut dispenser un témoin de'eomparai:tr a 1 audience et est tenu de recevoir tout témoi-gnage pris du consentement des parties hors de cour.loutes les objections faites au cours de ce témoi^

r.-n'St, ?-''^"S^^^'"^«''^^^^«« P^"»- addition lors de
I instruction.— (C. P., 344, 419).

SECTION II

h'wamen des témoins maladeê ou iur te point de quit-
ter la province.

3S6. Dans tous les oaa où il est établi sous ser-ment qu'un témoin est sur le point de quittera^vince. ou que. par suite de mihidie ou d*infirm*té^pe pourra se rendre à l'audience, le Juge, le^ii^
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taire ou un commiagaire de la cour suDérieun«ur l'ordre du juge, peut prendre la IS^uSnéS^témoin, en tout éUt de cauae aprd. raSgÏÏaUouTlSpartie* présente, ou dûment appelé.; et^tte déw!

il riL?t ^T'" P*î*^«?« Produit lor. de l'instruction.
Il doit être examine de nouveau en la manier, ordi

SBCnON III

Emamen deê témaéns dans un emdraii amtre qué celuioù la oau9e eêt pendante.

357. Le jusre peut, à sa diMrétion et sans au-cune commission ou autre formaUté. oi^o"^ queUs surMf^T"^ ^ /°"** ^^'^^^ '^^^parties sur faits et articles au autrement ait lio»en tout autre endroit où siège ïa c^^^.^^i^iW oula cour de circuit, devant le juge qiS Vv trouveDans ces cas, anrôs que le do«aeiTéâ^«nLnrqu^
tre jours entre les mains du protonotairâ ou du iS3-f.er du heu auquel la cause a été e^oy^ li^-
r^tT-ri^îïïfr """^ "^ "^ --« "*^" ^-

pJfotirTl^^^^^
ndiqué, avec la partie du doMier qui peut Ôtee S-oessaire. et le protonotaire ou grefïer^ut. W dw^sus. faire les procédures nécesaSireiii,£^ forSr^
oTiW^Ç/''"* à comparaître à r^^oit SdU,S

Dans les cas de cet arUcle et de l'article nréc*.(lent. Il y a lieu à l'application des riles^nto^aux articles 301, 303 et 567.- (C. pjai)?
*^"**'*"**»

amCTtGM TV

^oitê et arHeieê,

3S9. Le. partie, penvent «tre

I

interrogée. .ur
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faits et artic es, aussitôt après la production de ladéfense, sur la contestation t^lle qu'alors emrairéesans retarder l'instruction non plus que le juffSnfnt'Lorsque le défendeur est en défaut de comp^rS':tre on de rejK>ndre à l'action, il peut être interrogésur es faits et articles aussitôt après son défaut^^
(C. P., 378, 468. ('. C, 1243, 1245)

nr?l?i?;
/;«ss'^?^ion pour répondre sur faits etarticles est donnée en vertu d'un ordre, au nom dusouveram. délivré par le protonotaire sur réquisil

nZir\ "' ^" est faite par écrit, et elle enjoint à Tapartie de comparaître devant le tribunal, le juire oule protonotaire pour ré,x>ndre aux intirrt»^^,^"
qui lui seront soumis et qui sont annexés au brefdont copie lui est siraifiée. (1)

361. L'assigrnation pour répondre sur faits etarticles es donnée à la partie lîersonnellement ou àson domicile, et non à son prticureur, excepté lors-qu'elle est absente ou se cache; et copie do?t liVêt^elaissée tant de l'ordre que des interî-ogatoires

Af« "«*'"V-"''***"''^''^
prcK-nreur A (,ui l'assipr.ation nété sipiifiee peut demander qu'un délai soit accoïdé

I^ où .X"^'*';"*^"" ^\^^ ï'^^^^' **"• «*« indique leheu où elle se trouve alors, il peut demander que la

?;;[;;rre'^'- 7^: i^ 'zt
"'""-^''^ ^"'- --^Ssirro'î

^r?^?' i'*.
^®*^'® assi^ée à répondre sur faits etarticles doit comparaître en perïonne pour donnlrses réponses après serment prêté.

"onner

363. Dans le cas d'assigrnation d'une corporationou communauté légalement reconnue, les ^^S2Ïpeuvent être donnés sous serment pa^ le pïSS
flo^T' '" ferétaire. le trésorier.^u «n^a^iS^SJ:ficier ou employé, s'il est le ,K>rteur d'une autorÎM-tion générale ou si>éciale h c^t effet; ou 1^ réî^-ses qu'il doit donner et affirmer comme était Ss
M ne la cor;K,ration entend donner, peuvent être snl-cifiees par une délibération xpécfalc

^
^T^sque tette assignation est fait« à nne corpo-

(1) Voy«s formule no. C d« l'app«ndle« dM R p. e a
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rati.i, .Hrangère faisant affaires en cette prorince

ZTT"" '^"^^"'. *"^^ ^^^ donnéeT^is^^mentpar la personne qui y est alors charifée de lalondu. e des opérations de la corporationi^uelt que soitsa désignation ou son titre officiel
; mkâ^sréwnll«

n.ires qui j^uvent lui être signifiés.
*

(l{. P. ('. S.. 46.—C. P., 684)

«•tre tenus pour avérés peuvent

n.VÏ»i." 1
^"*^ J"^ *^ propos d'imiKwer ner-

.«.• la personne ..Snîa^^igot'"'" "" '*'"'"«'•'

.r.m?';nanX'"erair.^r!;T.J,'''rl,f"' '*"«*'

«ie :.ri'r^'ê."'k'*enT±;a''rr ^•"""' >• •»'
nutre» interroBatoire» „^wû * "^ïî P'-"!-»"''- ton»

wnt réputés avérés
"^

' '" ''"""' -^ "»

'djndîcation.
t^uvoyees devant ]«• ju^r»., pour

M.'^pri^sltetS^'r^iSt'riSTÎf- «««"''
n.-» en '•-«err^S.tof.rj^Sît^'^'i-

i';ir.r.;;fc
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fnu : ^.«.""«J^
résultant des interrogatoires surfaits et articles forment partie des frais de la causeJ70. La partie, en recevant une asaiifnation àrepondre sur fa.t« et articles, peut exigfr les de-niers nécessaires jKiur son déplacement; mais lors-

«luelle est devant le tribunal, le juge on le proto-notaire, elle ne peut refuser de prêter sermeSt o^.de repondre avant d'être payée.
Elle a droit de demander que 'nen frais soient taxés,et cette taxe est exécutoire contre l'autre partie.
VC. f,, àéio, 33.>).

SECTION V

fierment déféré par le tribunal

371. Quand il a été fait quelque preuve de lademande ou de la défense, le tribunal ^ut. dant sadiscrétion ordonner que l'une ou l'autrVdes partiesou toutes deux comparaLssent pour compléter la preu-ve nécessaire a la détermination d„ uiontant ik.,.,lequel juprement devrait être donné (H
(I{. P. C. S., 46).

'

372. Le serment sur la valeur de la chose de-mandée ne peut être référé par le tribunal à iTpar-
V.^.'^JV.

^"'* '* demande, que lorsqu'il est imposs^Wed'établir autre^nent cette valeur
""possinie

(C\ C, 1677, 1816).

SECTION VI

Enquête devant un eommiêiaire enquêteur.

^?tT^* ^ -^"^ ***"* nommer une personne compé-tente commissaire enquêteur pour faire l'enoiXlorsque à raison de la nature du liti^ ou du nômbrJet de l'éloignement des témoins à Ixaminër il^e'démontre par une des parties, que les fins de la jus-tice seront mieux remplis par la nomination de cecommissaire. ^-(R. p. C. S., 87.-C. P., 38).
_37«. L ordonnance qui nomme ce commlMaire

(1) Voyez formule no 6 a« l'appendice de h. V. C. a
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.loit contenir IMndicatlon de Tendrolt ofl l'ennnête 8o-

Z^^' ^* ^* *^**"' ^»°» ^^"^ï «"« devra être tS^.

suffisante
''^"^ ^^"^ prolon^ par le juge pour eau8*.

375. Avant d'entrer en fomtlons. Je connnlsHai-
.
e onr,uêtet.r doit faire serment devant «7^^^^^^^^^

..n ccmumssalre de la cour 8ui,érieure de remplir fi-.IHo.nent et impartialement «es devoirs, et le Jv-nient doit être rédigé par écrit et attaelié A son rtp

376. Il doit donner aux parties un avis d'au

l'enquête'!
'"'""^ ^" ^"^^ ^* ^" "^° **" " commencera

377. Les témoins sont assiimés à comonraffr»
.levant le commissaire enquêtent par breT de .iî^l>oena émis par le tribunal saiw de la causeU commissaire i,eut faire prêter serment aux té-

rfn«?o
^' ^* * ***"* ^^« pouToirs du juge président

V"^^*?^^'
J^""* *^« <ï»» regarde rexamen des té-moins.— (R. p. C. 8., 53).

«:*«»«ien ues tc-

'née''®à r^'Z P*^*^«,P«»* également être assi-

rônLî
r^Pon^'e sur faits et articles devant le.ommissaire enquêteur, qui a tous les pouvoirs d'unSrSéiiurr'^ "** ^'^"°^- et^'enreli^"

Ces faits et articles sont régis par les dispositions
:'XëMs.r c* r,i?

'""^"' ""••"« ~~S-

'li.res le ou avant le jcur fixé par le juge
^

SECTION VII

Commission rogatoMre.

<n,w'^«^''*'^'i®
quelqu'un des témoins ou quel-Mu une des parties à interroger réside hors de la om-

ea'd;°iï«rzf ^"^ ^* r^"""^ * pï«« d« œ»î SS:les da Ue^ d^ séa^ice» du tribun»!: la partie qui a
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wm nu?T
^'xmniner peut obtenir une comminisionloniumnt un« on plusieurB perHonne. ,«„r recevoir

leH re,>on8,-« de ceux dont le témoi|?naffe est ainsi

'"ÏbÎ 'VS^ ^- ^- ^^-^- ^'- 2«9 36i: 468)381. ( et te demande doit être faite dans le»
«luatre jours aprùs la eontestation liée, à moin»» derirfoMstaiiws particiiIièreH laisnées à l'arbitraire dujnp.. et elh, ,vst urcordéo hI la nécessité de cette cou i-
iiuHHum lui est démontrée jmr affidaviu.

( t . 1 . 214).
382. U«s commissaires sont choisis comme suit-

ruul V,t';**''*',*'*^*''V"'^''"r**n* *»»"« 1» commission, eha-euiie d elles doit fournir quatre muus.
«ur la liste ainsi fournie. les parties retranchent
ternat.ven.ent chacune deux noms, a l'uudien^ iu

L TT "*" •'"^'*^' ^*' «"' >*^« ^ï^^^re noms re«.

îsJ adrei^r
'" """'"^ *"^'' ^ ^"' '* commission

Si les parties ne concourent |«« dans la commiE-s.on, elle est adressée aux ix-rsonnes indiquéT^ar
celle qui la demande. ^ ^

383. Du consentement des parties, la comniis-

choisie par les parties, et, à défaut d'ententeX lechoix, nommée par le juge.

d^??^;
-'"*' •'"'^^- ^'Y '^ nombre de commissaires qui

etr^i i
/*' présents iK,ur exécut^-r la commission,ot règle et autorise la manière dont les témoins se-ront assermentés. »""•«» se

f.?.®*^** ^ cette commission sont attachés les in-terrogatoires et les transquestions ,,ue les part'tesrespectivement aurcmt fait admettra par le^^iWaprès avis à la partie adverse.
''^

386a nvi <ni'aJouté par !;• statut 2 iU-n V c
47 s. 1). Le juge peut aussi, s'il le juge équitaWdans des cas exceptionnels, ne pas lier les «,mmis^«aires par les interrogatoires et les transqucS >ns

Tsèr T'". **r?
^^'"'"^^ '''' *^* '«"^ permettre SeI>o8er ou de laisser poser par les parties, toutes.piestions qu'ils peuvent juger pertinentes à la caui

3S^. La commission est aussi accompagnée d'In»-
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tructioo* sdreaOes aux commiiwairrH »•. I. .i

Il ^ J^eun'es qui y sont annexe(>H.

j„ii
°* *"'* *"* '"""" " P"*>'i# que par ortn, Ju

Si5CTION VIXI

cotnittes et arbitruf/e.

'...n..é- avant, pendant ou 'ap'iJTirtrucK'
"""

1.-EXPERTI8E ET VISITE DBS LIEUX

... ... '.-T,.'s„':;~„":,ux- »'^sij;

>
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soient constatés par experts et gens à ce eonnais-
sants.

I^f. jugement qui l'ordonne doit énoncer clairement
vt distinctement les choses à vérifier.

(C. P., 643, 806, 950, 1040, 1081, 10»fl.— C. C, 096
et s.).

393. 1^8 experts sont au nombre de trois con-
venus par les parties; toute/ois, si les parties y con-
sentent ou SI le juge le croit à propos, eu égard à la
nature de l'objet du litigfe, il n'en sera nommé qu'un
seul. ^

394. Si, lors du jugement qui ordonne l'exper-
tise, les parties se sont accordées pour nommer les
experts, le même jugement leur donne acte de cette
nomination.
38S. Si les parties ne conviennent pas des ex-

perts le juge fixe un jour au«iuel les parties doivent
comparaître devant le tribunal ou le juge pour pro-
ce<ler à la nomination; et, à défaut de cet ordre,
peut une partie assigner l'autre à comparaître ainsi
dans un délai raisonnable iiour procéder A cette no-
mination.

• ^®?* *^^^ parties sont tenues de comparaître au
jour fixé, et, si elles ne peuvent alors convenir des
exi)erts, le juge les nomme |)our elles.
Au cas de récusation jugée valable, il est nommé,

en la manière ci^lessus prescrite, d'autres experts
an lien de ceux qui sont récusés.
397. Les causes de récusation d'un expert «ont:
1. La parenté ou alliance jusqu'au degré de cou-

sin germain inclusivement;
•> L'intimité

;

L'inimitié
;

La subornation;
L'intérêt

;

La domesticité ou autre emploi au service de
1 une des parties;

7. Si la personne proposée a un procès semblable,
ou si elle est procureur ou agent de l'une des parUcs
dans l'instance;

"^

8. Généralement les caufies d'exclusion applica-
bles aux témoins.

3.

4.

5.

6.
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398. AtiMltôt aprî'a la nomination des t^xn^ri»lune ou l'autre des partie» peut leur eraîST/tï
1
ordonnance avec

. ôquinitlon% se fair^ aSLén-

.
^^: ®' «quelqu'un de8 experts néifliir,. ou refuHn

.^.ji et certifiée par la personne devant <,nl elle a

CKDULE F
luKMLXK DO auKMKNT DU EXPERT» ,ABT 4««)

U rJÙ^i P'^r^'" ^« ^' ^•- »^ demandeur, et

'"l'Ut, comme exnerf â lo „î *
Procéderai fidèle-

-ut requ^s^^aïT^t^jJ'
J,'e'i?= et nu"e "'^T'*-

"•"

;;.,.p_^„j. de .ou „p?„Cr-,e'\„^>;! i^nï-Sie-uî

Ainai, Dieu me soit eu aide.

CEDULE G
FORMULE DU CERTIFICAT DE PRESTATION DBSerment (art 4oo)

Assermenté devant moi. commlaaaire de la cour \
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Kii|)ci'i(!ijre. (laim le (lÎMirici de (ou Hiilidélé-

fTiié uiiturixé |>ar la roiiiniisHiou ou le juffeineat, iui-
nuit le CUM, ci-aiiuexé ou êuivant le cas), & ,

le 18

401. l'U prestation du serment doit se faire de-
vant le jugii ou le protonotaire, un commissaire de
lu «'onr wu|H'ri»Mire, un exjMîrt déjà régulièrement as-
st'rnirnté ou une autre perHonne indiquée par le ju-
^'enient qui ordomie lVx|M>rtiHe.

402. Copie du jugement qui ordonne l'expertise,
avec les |>ièces néeeHMairtvs. doit être remise aux ex-
|)ert8, par le protonotaire qui en prend récépissé.
403. Il est du devoir des experts de fixer le

lieu et le tenipM |»our procéder i\ Texpertise ,et d'en
donner avis aux imrties. en observant un délai d'au
nioiuH trois jourH lorsque la distance du domicile dcH
parties an lieu indiqué n'exvède pas cinquante mil-
les, et d'un Jour supplémentaire jwur chaque cin-
quante milles de plus.

404.^ liCs ex|K«rts doivent entendre les parties et
liMirs ténn»ins, conformément aux termes de Vordon-
iiunte cpii les nomme: et chacun d'eux est autorisé
à faire faire serment aux témoins et aux parties,
selon le cas. et les témoins sont assignés à compa-
raître devant les experts, quelle que soit la distance.

CEDULE H
FORMULE DU 8ERMENT DBS TEMOINS (ART. 404)

Je . (inêérer le nom, la qualité et le lieu
de la rcgidencc du témoin^) jure que je ne suis ni
parent, ni allié, ni serviteur des parties, ni intéres-
sé dans l'issue de la présente cause {ou, ai le *t'-

moin (Ht qu'il Vcst, mentionner à quel degré tl te
déclare parent ou allié, de quelqu'une des parties,
ou en quellv qmililé il cêt à »on scrricr), et q!^t^

le témoignage que je rendrai devant les experts (ou
les arbitres ou les amiables compositeurs, tuivant le
cas), nommés dans le jugement interlocutoire pro-
noncé par la cour (insérer ici le nom de la cour)
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Ainsi. Dieu rae unit en aide.

-.n*?t- nfC r.i',:;;''r^'
"•««•..rden,. iinXir;,»

409. I^ tribunal nVst nafi na«r»i'n* &
i'i" on des exuert» ..; «lii^^

astreint A suivre V
..„x.-(C P."Te) * '^^^ ^* nmjorlté d'entre

--RENVOI =N MATIERE DK COMPTK8 A DES AUDI-TEURS OU PRATICIENS

. ttie« anJ^^A^^*^'*^*' ^^ *•«« personne* sont a«u-
.X «ïîï^/^^*" prescrites ci-dessus relativeSî^nt

-rdlaîuîtx^r^'
praticiens ont les p,>u.oir8 ac

i T^. ^ '°^™* ^"« 1«« rapporta d»exijert«^ r S
4. 415. 416. 543. 576. 1044, iX^C U?S?tt » J*/''

ft
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t.—ARBITRAOB

411. I^ tribunal, d'office ou à la demande de
l'une deH parties, ou le juge, à la demande de l'une
(les parties, ijent r«'nvoyer la cause à la décision
«l'arbitres dans le cas de différends entre parents,
relativement aux partages ou ù d'autres matières
de fait dont l'appréciation est difficile pour le tri-
bunal, et du consentemeut des parties dans tout
autre cas.- (C. x*., 576, 1276, 1431 et s.).

412. lies dispositions qui précèdent relativement
aux experts, en autant qu'elles ne sont pas incompa-
tibles avec le présent paragraphe, s'appliquent aux
arbitres; néanmoins, les arbitres ne sont tenus de
prêter serment que dans les cas où l'ordonnance
l'exige.

413. Les arbitres ne peuvent adjuger que sur
h*s matières qui leur sont soumises.
Us sont tenus d'observer les mêmes formalités i|ue

les experts dans l'investigation des faits, suivant les
articles 404 et 405, à moins qu'ils ne soient eu même
temps nommés amiables compositeurs, mais ils ne
sont pas obligés de motiver leur décision. Ils ne
l>euvent adjuger sur les dépens, à moins que le tri-
i)unal ne leur en ait donné le pouvoir.

8a.—ARBITRAGE PAR DES AVOCATS.
(Ajouté par 9 Bd. VII, c. 74, b. 2).

413». Excepté dans les causes en nullité de ma-
riage, en séparation de biens, ou de corps et de bi^ns.
en dissolution de corporation, ou pour annxilatiun de
lettres patentes, dans les causes ou les parties sont
(les mineurs on des incapables, ou dans celles où
h«'l(.n Invis du tribunal se trouve quelque intérêt
public en jeu. le tribunal peut, sur demande par
écrit sigTiée par les parties, référer le litige à la dé-
cision d*un on de plnsieurp avocats pratiquants men
tionnés dans cette demande et qui consentent ft agir
comme arbitres.
La demande par écrie doit mentionner le montant

que les parties ont convenu de payer à chaque arbi-
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de pas moine de on»?™ „ ^ ?««'«• un an. ,mr écrit

.la.,ïr« «iair '»°««''»«'°«t d" partie, /ixant

lé jù^^^J^"'
'"•" "» P»"'»'" q»e le tribunal „'

Jlejnt le pouvoir de nommer un greffier pour le.

nn autre diatHct i». o-ui* ^ "*" '»»te8 danH

doa«ier1eT^i«!;?o'^ïi;-S,^<«" tranamettre le

lo**ria^^',terra,'^~' F" ""*.' '•''"°"' «<"-
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terminé; et, sur production de cet avis au bureau
du protonotairc, la cause est continuée 'omme si el-
le n'avait jms été renvoyée A l'arbitrage.
Toutefois la preuve reçue doit former partie du

dossier et servir comme si elle avait été reçue devant
le tribunal.
Le tribunal i)eiit aussi révoquer l'arbitrage, sur

demande de l'une des parties, si les arbitres ne pro-
cèdent pas avec dili^nce à l'audition et à la déci-
sion de la catise.

Si le tribunal est d'opinion que l'insuccès de l'ar-
bitrage est dû à la faute de l'une des parties, cette
partie peut être condamnée JV payer les frais de Tar-
bitrage qui n'auraient pas été encourus si cet ar-
bitrage n'avait pas eu l' u. Ces frais doif«nt être
taxes de la manière ordinaire et la partie adverse
nest pas tenue de procéder, tant qu'ils n'ont pas
ete payés.

*^

413fl'. I^ rapport doit être sous la forme d'un
jugement ordinaire du tribunal; il doit faire men-
tion des arbitres dissidents, .s'il y en a, et des rai-
sons de ce dissentiment. Dans le cas de divergence
d opinion, la décision de la majorité prévaut.

413/». Sur demande de l'homologation du rap-
port, le tribunal ou le Juge peut entrer dans l'exa-men des causes de nullité dont la sentence arbitrale
est entachée; mais il ne peut s'enquérir du fonds
de la contestation.

Si la sentence arbitrale n'est entachée d'aucune
nullité, le tribunal ou le juge ordonne que le juge-ment soit enregistré conformément au rapport, wir
le protonotaire.

Si quelque formalité dont l'omission aolt une cau-
se de nullité a été omise, et si le tribunal est d'opi-
nion que cette formalité i^eut, sans injus.ice iM.ur
1 une au 1 autre des parties, être remplie sous la di-
rection du tribunal ou par les arbitres, U peut, û
sa discrétion, donner dans ce cas l'ordre qn'il Inséra
convenable, soit en renvoyant la cause aux ai4»itre8.
soit autrement.
41SI. Si l'arbitrage se fait devant trois arbitres

ou plus ot si leur sentence est unanime, il ne peut
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y avoir d'appel du jugement baaé «ur cette eentenee
nevaut lu <oitr de revision; mais appel peut être
IKjrte directement à la cour du Vi&nc du roi, dans le
<as où h- droit d'appel aurait exist? si le jugement
avait été rendu par la cour supérieure de la manière
ordinaire.

413y. Sur appel, le tribunal doit s'enquérir du
fonds de la contestation aussi bien que des causes
«le nullité qui peuvent affecter la sentenc»', et il a
es pouvoirs mentionnés dans le dernier alinéa de

4.--DISP081TrONS GENERALES APPLICAULB8 AUXQUATRE PARAGRAPHES QUI PRECEDENT.
(Tluc amendf- par 9 Ed. VII, c. 74. «. 3».

414. Les exi)erts, auditeurs, praticiens et ar-
bitres peuvent exiger que le montant de leur émo-
luments, frais et déboursés soit déposé en cour, avant

tHbuTil"'^
**« leur rapport, sujet à l'adjuaication du

Lorsque ce dépôt n'est pas exigé par eux, ils ont
i»Mir recours solidaire contre toutes les parties en
«•ai.se.~(fi. P. C. S., 87).

^
^15. La partie qui entend se prévaloir d'un r»i>-

r>ort dexperts, d'auditeurs ou de praticiens, doit.lemander qu'il soit re«.u ; et, si la partie adverse
veut se prévaloir des irrégularités ou nullités qui
s y rencontrent, elle doit le faire par une demande
•ontraire. ( K. p. c. S.. 51. | i).

«"««lue

4I«. Si le rapport des experts, des auditeurs ou
'n.*i'^*V,^f"^ "^^ entaché d'aucune irr«Vnlarité ou

millite. Il forme, avec les témoignages et documents

''"i^V°"c.r"*''^' ^"^'^ ^^ ^* P^"^*^ «Je la cause.
417. S il s agit d'un rapport d'arbitres, la par-tie qui entend s'en prévaloir peut demander qu'ilsoit homologué et que jugement soit rendu coiSor-Mieraent à sa teneur.

v^"*w

J/autre partie ne peut s'y opposer que par unelemande aux fins de le faire ûSS^r ïon SdmissI-
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CHAPITKli XX.

ure noies Ue loiir teinoiiniatfe, »ar stiin#wrr....K;
trexnent, de la même manièrrque dir' ïi''

"" """

tronsquestionner les témoin» „ï>
.Le dernier peut

q..il eroit eonveuahle,T„r'irdI?.'''-.'*" "^^^'«"^
mai» il ne ,.ut prcJu^Ve^roi!, tm-f/n"

""' ""**^

4l»!^" />:„! l„^ :.îuL"pl-/SL*,ft'V^o- ,eseiitement de*s parties on H« r."^"^' ®* ^^^c le con-

jund.qne ,K.ndunt ou hor« des terme! ' ^''"^ ^^'"'

et demeure au doLierV ' " ^"^^ *'''^ |>ro<l„it..

421.

CHAPITRE XXI.

PROCES PAR JURY.

SECTION I

niapoêition» préUminaires.

r^ procès par jury peut avoir lieu dans
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toute action fondée mir dette, promesse on .-onven-
tion d nne nature commerciale, soit entre ccmmer-
«:;iiit.s. soit entre une [uirtie qui est, «•ommen-a.iti' vt
une autre qui ne l'est pas: et aussi dans toute i>our-
siiite en recouvrement de dommages résultant de
torts personnels ou de délits et quasi-délits contre
la propriété mobilière. (C. P.. 1018).
422. (Tel (prauiendé jinr « Kd. VII. c. 77. s 1)

I

II H lieu sur la dcnuiude de 1' ne des parti«-.s.'i(,rs-
<|ue la somme réclamée par l'action exctMe raille
piastres.

423. L'option fHMit en être faite, soit par la dé-
.laration ou j)ar les défenses, soit par une demande
spéciale présentée au jupe dans les trois jours qui
suivent la contestation liée.— (C. P., 9. 214)

.-'^ïf-, ^ procès n'est fixé qu'après" que le iuire a
'"cide les contestations au sujet du droit au procès
l.ar jury, et a. sur la motion de quelqu'une des par-
cs, défim le fait ou les faits dont le jury doit s^n-
•luénr.— (C. P., 48.?. 499, 506).
425. Chacune des parties doit fournir au juireun mémoire des faits qu'elle croit nécessaire de sou-mettre à l'appréciation du jury.
(II. P. C. S. 51. f 3, 57). ^
426. La définition des faits par le jupe peut êtreomise du consentement écrit de toutes les parties.
(l . r., 484).
427. Le jupe présidant au procès peut, en touttemps a^;ant verdict, d'office ou à la den.ande d'une

•les parties, rejeter ou modifier les faits ainsi dé-fmis, ou en ajouter d'autres, s'il est d'avis qu'il as-sure ainsi une instruction pins complète des faits
• n contestation.

^?^^' if prcH-ês doit se faire au lieu où l'action
n été portée, à moins que. pour quelque motif auf-
fKsant le .pi^ n'ordonne qu'il ait lieu dans un autre
'listrict: et. dans ce cas. le verdict est rapporté avec
n- <los.sier au heu où la poursuite a été <...innu.ncôo

***?:. .^^"^ î'*"**' poursuite en dommape» contre
-in officier public, à raison de quelque illéffalité•ans l'exécution de ses fonctions, le juge peït or-donner que le procès ait lien dane un «ate» dtetri^
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?!i!i*r*
^^P^tré que la cause ne peut être ina-

SECTION II

430. (Tel qu'nnuMKlr p.ir fil V.. ,.. »7 s •{> n»
ÎHJf'^i?T*'"^''^'^ ^«"^ supérieure de cW e d s

oiies a servir comme jurés dans les pans*.» ^{irfiJ.

que les cItL dJV2;i "'\/'*"'' ""^ ï"<^*"t^ autre
Sh^rK^Lu *^« Québec, Montréal, Trois-RivièreVSherbrooke, ou Saint-Hyacinthe, ou la ville de^?'

sonne, capables de servir eomm?ja^ " ""*' •*'"

ra^r'^Trconfer
''™"'

l"" ^« *""»» » »»'« de
li/ A^ P'^ ^* ^ """^^ <3e tous ceux oue 1p «hA.rit_d_an8 une cause pendante, rappoiSî co?ï^e d^

(1) et .«.nde«.„t . .Jouté 4 lartld. i, d««ite, ,„^^
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(lés, absentH ou incompétents, ou que le tribunal a
déclarés tels.

432. Les causes d'exemption des jurés sont lesmêmes qu'en matière criminelle.

SECTION III

Formation du tableau et au rôle.

433. Le jupe, sur motion de l'une t'es parties,
FHiut fixer un jour iMjur la formation du rôle, et
un autre jour iwur le procès, soit pendant im des
termes de la cour, sf)it fK'ndant les vacances, et or-
donner l'assignation d'un corps de jurés pour ins-
truire la cause, au Heu où siè^c le tribunal ou dans
tout autre district, suivant les circonstances, et,
dans ce dernier cas. ordonner la transmission du
dossier au greffe du tribunal, à l'endroit fixé.

(Tl. P. C. S., 51 f I 4 et 5).
434. ^

La motion aux fins do fixer un jour poui
un procès par jury doit être accompagnée de la :K)n-
sig-nation au greffe de la somme déterminée par les
règles de pratique.— (R. I». ('. s.. 41).
435. Si la demande est d'une nature commer-

ciale, les jurés h assigner sont pris et choisis seule-
inent parmi les personnes, parlant la langue requise,
désignées dans la liste des jurés c<unnu' n.nrchands
«)u commerçants, dans l'ordre qu'elles occupent sur
la liste; et, dans les canse.s où l'une des parties
n est pas commerçante et objecte à un jury entière-
ment composé de commerijants, le juge peut ordon-
u<«r que la moitié .seulement des i)ersoiu\cs à a.s-
signer comme jurés soit composée de commerçants.
b il ne se trouve pas sur la liste des lurés autant de

marchands ou de commerçants qu il en doit être as-
signés pour former le jury, le tableau est complété
en prenant d'autres noms sur la liste dans l'ordre
ci-dessus prescrit.— (K. P. C. S., 51. f 6).
^436. (Tel que remplacé par 8 Rd. VU. c. 77. s.
-). Quand la langue des parties en cause est
a langue française ou la langue anglaise, ou quand
lune des parties parle la langue française ou la
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p..rl„. „...st „i la lan^n... franrais.. ni aTanLn"e

i -s iT.M, "T •""' '" "^''"""''" *'•' 1'""^ ''^^''"^ar"•s. )«>iit oriloiMicr iiiM le im-v ^,.u . .
* -

..V--.I.. : . .
'

.
'" > SOIT ('i)ini 'Osl*X -1 ,s v.Mnj.M, ,1,. ,„M-s.M„H.s parlant- la Jan^n.o fra»:«..«N<' o„ ,1,. ,„.,sonnrs parlant la lanina' anirlaisosHon .p..- la Inn.MH. d.s parties .,.. <leS' un^d'ellejrst la lan^n,.. franraiso c,„ la lan^nu' anglais,..

«t la.itii. la lan^r,,,. an^rlaiso rt .pu» |',m,. «iVIIrs^ .h'

'.
• \ .

* ''•'' ""^' «•"••|><»'ati..n nui est imrtie
:'. S ;;;;;;;, ;;:"r

•""'•""•• ••"•• •• i-'^^-t .o;;:^;^^^

..V^ l
''*' l"'''«'»""»'s parlant la ianirni- fran-

4»7. CIVl «pi*ani<Mi,|,-> par .{ Kd VU <• -.4 « i\

'vS,'";;;
',':','""'";"' " -.••• -<""• i- i-^lta r*oxuait

(1. la liste des Mires pour les matières i iviK'« en eon,inen<.ant par le ncn, du preli tr îurê .,«<• trouve a la suite ,lu dernier jur'/inch.s ^daus7e

e.al pour former partie du dossier de la ea\më
^"

pourt prtéC " '""""^ '-"paraître au greffe

430. (Tel (pie n-niplaeé par :{ Kd. Vil. e U s-). Le protonota re rave alors du taU^o •';

cU' eelles oui k. .tff'^
<l striet. ainsi ip.e les noms

nue ™,„re. Le, premier, ^K^s^-^^XlTr^^^t
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forment le rôle sur lequel est pris le nombre dedouze jurés qui doivent servir dans la cause.

^!?^V*^' ^*'"f. l*"*
*-'*^* prévus par le» articles 435

et 436, des qualités spéciales sont requises des jtiréspar 1 ordonnance du juge, les noms des premiersquatorze commerçants et des premiers quatorze noncommerçants, ou les premières <,nat.../c jH-rsonncs
parlant la langue française et les premières qua-torze personnes parlant la langue anglaise rêvant
alors, forment le rôle.

439a. (Tel que décrété imr .{ Kd. VU, c. 54, h. 2)SU ne reste pas sur le tableau clm|nantc-«le.ix u(»iiis
après que le protonotaire a ainsi rayé les noms des
Iiersonnes mortes ou absentes dti district, il doit.mnuHlmtement y ajouter les premiers dix noms
(le la liste des jures en matière civile, à la suite dudernier nom déjà pris, des personnes ayant <«ans
les cas spéciaux les qualités requises, s'il en a éténinsi onUmiie par le ju^re. et. il doit, comme aupara-
ant, ra.ver de ce tablca.i les noms des piTso.uies nuir-

tcs ou absentes ,|c ce district, et. s'il y a encore moinsque cinquante-deux nom.ssur h tahle.ui. il doit aioi ter(Hx autres noms de la li.ste des jurés en matière ci-
vile et y rayer les noms des personnes mortes ouabsentes du district, et ainsi de suite iusqu'a ce qu'ilreste cim,uante-<ieux noms nur le tableau, après quoi

^o1.^"i ^''-T****'"*
''*^ '* manière indiquée dans

1 article précédent. '

439/^ (IVI (,.,e décrété par i! K.l. VII, c. Vl

Trnn «*/•'!' ^.*1^""''*' 'l'""»' d'-a parties accompagnéednn affidavi exposant qu'une iK^r.sonne dont lenom, est inscrit sur le tableau est sujette h une cau-se dmhabillté ou d'incomi>étence. m, est .-empie

tj^Zi^TT •'""'^'
'V P'"t"»"taire peut, du con-sentement des deux parties, rayer ce nom du tableau.

Si cependant, une des parties demande que le nro-onotaire raye du Ublea.i un nom, et si l'autre par-

.hili'
"''P*'*^*"' '** protonotairo .loit alors prépare.- ....tableau supplémentaire contenant un nombre dejures égal au nombre des jurés auxquels on s'estopjx>«e, lesquels iumus doivent être ajr.utés au rAle
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.

mais ces jurés ne peuvent être ai y>lés h servir auV«rempluc-oment de retix auxquels i/ a été ^U objecUon
Si, lors du procès. Ws objections opposées aux iu-réH ne sont pas u.aiutenue«. les fraiH^ditîonnita

c^"ljëe7ion"
''"'^ ^"^''' ^""•''' '^ P*^>- <i»« - î^îî

n.wt®* ^f"**
^^^ """" •''**' articles 435 et 436, chacu-ne des parties ne ,H5ut retrancher les noms derfua

six'narîrn'rrr
ï'" '''""* '" '^»^"« /rançafse „f de

;lè fit n^.
^" ^''"*^"** an^Maise, ou le« noma de plus

ilTeas
"^'^^^'^^^^^^ "" non-commerçanta, sSivan?

J'*,^- ^T**^
qu'aniciulé par :\ Ed. VU. c .",4 « i^Si

1 une des parties ne comparaît pas pour la for"mat.on du rôle, le protuuotaire, en ?er^ de? du"
mH'^sont t 'Y''"''^

'?'' "'••"•"•^*' len m,ms d! .e ^tpn sont morts ou ahsentH du district et retrn .che pour elle douze des noms portés sur le tibîeaù'en^o.>servant les invscriptious^deTSrtSe^î^f'^^.l'

«^?*** *^ /l^^a"t \nir la partie qui a demandé le

les trente jours q..i suivent celui où la cause «fmure ,K.,ir le procès ou ,M,ur un nouveau «r^ eHe

as le jugre peut, sur demande fait* dans nni^r^ll
îabl"

^''"'*^"' "" •'^'•'»' «^Witionnel pour rai^n val

I/autre partie ,Hîut, dans les quinze iours anrè»

A défaut de le faire dans aucun de cesTaslao^;^*se i.eut être inscrite pour enquête et iuditfon«nUmanière ordinaire.
auauion en la

SECTION IV

Asiignatinn rfeg jurés.

ot'^^^FH ^vn ^"'»"l*'"'^^ par ^ Kd. VÎT, o. r.4. s 4

oit V,^' I
* ''• ^^- ^- •^)- Aussitôt que le rôleest forme, le protonotaire délivre à la pirtie qui e
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demande un Iref de venin; /atui«, (1) uu nom du
souverain, signe et attesté |«ir le protonotaire, en-
joignant au ahérif d'assigner à eomiiaraître le» vinirt-
uiit personneH dont Irs iionis eoni|Mni.Mit le rôle avec
ea iHîrsonnes dont les nonia stint ajoutés en vertu de

l article 4391). Copie du rùle t-.st ai,.,, xér à cr uivf
Cei>endant le shérif ne pourru assigner à comparaî-

tre les i)er8onnes dont les noms composent le rôleayant que la partie qui a demandé le procès par jurvau dépose entre ses mains la somme de trente piai
ires, pour garantir le paiement de la taxe des juréb
ainsi assignes, et le protouotaire devra taxer lesjures ainsi assignés t-omme sont les témoins ordi-naires.— (JJ. P. c. 8., 26, 54).
444. Cette assignation doit être donnée aumoins quatre jours avant celui fixé pour le procès
445. Le shérif n'est pas tenu de laisser à «ha-que personne une copie du bref de venire tacku,mais seulement un avis portant sa signature, lui in-timant, en vertu du dit bref, de comparaître aux

jour, Heure et lieu fixés pour le procès.
Cet avis doit contenir les noms des parties, lesnoms, qualité et résidence de la personne assignée

p<Hir être jure, les jour, heure et lieu fixés mur leprocès, assignation à y comparaître comme juré,a date du bref de tenirc /(icius, la date de l'a^ is et
la signature de l'officier ù qui le bref est adressé.

SECTION V

Compoëition du jury et récusations.

4- 1*?* t^'^}^^\ ^"® ^* *^**^«« *'«t appelée au iourfixé, le sherif doit rapporter à l'audience le breÎF deventre îacian, auquel est annexée une copie du rôledes jurés, et doit faire en même temps rapport deses opérations, y compris les <ertificuts d*aVsiirna-
ticn ou d essais dassi^Miatlon suix |»ersonn«'s dont le»noms se trouvent sur ce rôle.— (R. p. C. S 54)
447. Au jour fixé, les iiersonnes assignées liour

être
jures doivent comparaître fl l'heure indiquée,

(l) V(^M IM formule» numéroa 9 et 11 des R. P. C. a
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n.i liru ,\os «..anr.'s .1,, tribunal of so.m immim- d'unenmrn.lr nVx.-ôdant pn« vinpt-ri.u, piastres, r,u5 ,,^uïon. mfl.f,,.,. innm'.,liatr,nont par l' tribunal (et «

I •.•.il»I..M cN. la prrs.mu.. ainsi ronfJanui.V. lanuHIe à
« .-faut .1.. bu-ns nuM.bh.s p,H,r satisfair.- à cr tV-Hm-<l«n.nu,t,on. jn-ut ôtn- inrarcérC-e pour un terme n'ë".«iMlaut pas (piin/r jour».

r.Mit néanmoins \e tribunal p..ur raison vulnb!,.n.luMV ou n.UM.ttn. ,.ntièn.„H.nf l'auMunle on rèn :
prisonniMui-nt

n.fs^^;!:rin;n:;-;rL-\-r'-^^^^^^^^^^^

I«s «t qui stMi trouv,. ,„, n..,ul.rr snffis:,ut ,1 , ,•fornior le p.ry. l'une ou l'antre des parties ^nt réfuser le rôle entier, pour les motifs <, ne 'offider o"a rapportr. le rôl. ... ,té parti.l. . /.'^ frn d ,0,.^

«r hJ'"
"

. -Vl
'"'^'.''^ rf'incrie volonraire, ou A rai-son des nu l.tfs qui ,KM.vent se reneontrer dans IW

e^dn rAle!'*"
''"''^' "' '""« "^ '-"-*-" «l"" HsîeH

^
449. Cette réeusation doit être i,ar ferit doit

Z'rS:.
'" ""^'"^ '"^^"^'^ "^ oon'clnre au'rejëî

CEDULE I
rOHML'LE IJK RECUSATION I»r

(ART 449)
(TITRE DE L'ACTION)

I.e demandeur ( om défendeur) récuse le
Jiires parée (pi'il a été préparé par X. Y
r.f du distriet de (ou E. F., député de \ "y

*•.-•.' "''"" '^ ^'«*)' 8 est rendu coupable dP

r;;^',",! .^;
^'" .^' -^'•--J-' «" <1'ineurie volontSfre) en

H. K.
Procureur du demandeur.

(OM défendeur.)

ROLE DE JURES

rôJe des
ahê-
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450. Lf jiigiî siégeaat «lécidf <!»• lu validité de
ri'itv i-rriisution. vt |N>iit rxi^r,., Vil y a li Iiif
firmatioii koiim .M'inuMit d«'s faits sur' lemiiu'l.s elle
•'Ht batiéc.

451. Si la rériisalioii est :uliiiisi'. |n |»iiiti«' (iiii
a demandé I.» procès doit |M>iirsiiivr.' l'émission d'un
antt^ bref d«' rtnirf fiuitiM.

462. S'il n'y a pas d»- réc-nsation du rô|«. entier
«m NI la réeiisation est déclaré.- non rec-evable h» pro-
tonotaire. afin de former le jnrv. proeéde h apiM-Ier
tt a aM«ennenter doii/e des jx-rsonnes assi^ni^eH en
siiivant l'oi-ïlre dans Ie<piel elles se trouvent Hur le
rr.Ie, sauf les «as dans les.piels le rhoix doit être
fait a raison de «pialités Hpé<'iales.
453. Dans les causes d'une nature commerciale

le« noms des marchands ou cmmcrcants asHiirnés
pour être jurés doivent être aF)|»'lés les premierH etsds ne scmt pas en nombre suffisant, le iurv'est
complété à luême les aut-es |»ersonnes assij.r,..Vj,.
454. Chacune «les parties |)eut récuser iMiir cau-se toute fH'rsonne ap|)elée A faire partie du birvavant fpi'elle ait prêté le sernu-nt ; nmis lorsliu'M'

y a plusietirs imrties d'un même côté, elles doivent
se reunir |)onr faire leur ré<Misntion.

455. Les causes de récusjitioM iI'hii juré sont •

1. Qu'il est sujet à un»' cause «l'inhaliilité ou d'In-
comp«'ten<'e prévue par la loi ;

2. Qu'il est parent ou allié d'une des parties iu.s-

''"o"".î
>^'*** ''*" *''*"-^'" f?«-'-">''»'" inclusivement; "

.i. Qu II est intéressé dans In cause on n'est uns
impartial. - (C. C. 20. 36, .^G.',).

'

456. Le tribunal |)eut. à sa discrétion, exi^rer

écrit
'^ '""'^"' ''"' ^"'* '" ••'*<*»'«»tion la présente Jîar

rEDHLK J

FOUMri.K DR ItROrSATION TVl

(TITRE DE L'APTION

Le demandeur (om défende

JtîT{R (ART. 4r.C)

) récuse O. H., parce

i
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H. K.
1 rocureur du demandeur

(ou défendeur).

per le.s deux dermers jures assermentés; ou, si deuxjures n'ont pas euc<.r.> été assermentés, par deux ^r^sonnes présentes c,ue la cour choisira et qui serontassermentées p(,ur Ja décider impartialement.
bi après ce que la cotir juge un temps suffisant, les

l\s di^t?''"'* "r
'""'?"' s'entendre, le tribuna^îeS

les dispenser de rendre jugement et ordonner (Tas-sermenter d'autres [iersonnes à leur place

tr.<^.^®' ^f H^'^-
^^*^"''**' ^^^ ^<^re examiné sous ser-m -nt sur les faits articulés contre lui

iu<Hci^irp\'îoif''''r'**'""
^""'^^'^ ^"^ ""*^ condamnation

ia'crnrdannmtLu!"'
accon.pagnée d'un certificat de

fant^^nn
^«' l'/"^^'*'"^^ ij'rés sont récusés ou font dé-faut, ou sont exemptes, ou sont incompétents etqu'ains. le nombre tie douze jurés ayant iS qualitérequises ne puisse être complété, le tribunalou î^nge siégeant petit, du consentement des Trti^ eton uutren.ent, «ndonner par écrit au shéîif ou aloffK.cr qu. le remplace, de remplir le nombre en

cmeJ''^
»»"-;!iiatement parmi li's persoiTe; pré

^^If^
'' 1 audience autant de persomies habiles àser^ ir comme jurés

; mais le juryne lieut êtr»"Jnîîâ

ïonrdéfT'r^"-^'
'^- -'PPl-nis/et?'sinoL'\;sTnr&

".ont de s'enquérir de ï^maUèr^n Ht^'^^Td^n'

SECTION VI

PrncMure devant le jury.

462. Trois jours au moins avant celui m ,
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doit avoir lieu le procès, chacune des parties doit dé-
poser, aous enveloppe scellée, entre les mains du pro-
lonotaire. iM)ur l'usage du juge qui doit présider au
procès, une copie des pièces de plaidoirie nécessaires
lK)ur lier la contestation, ainsi qu'un factura ou mé-
moire contenant un énoncé des faits de la cause, et
les autorités que la partie invoque au soutien de ses
prétentions.

463. Après le rapport du bref de venire faciat
in jour fixer pour h- prf)côs. si niuMiue des parties ne
comparaît, les jurés sont libérés; si le demandeur
comparaît et que le défendeur soit en défaut, ce
défaut est enregistré et le demandeur peut procéder
ex parte: si le demandeur seul fait défaut, ce dé-
faut est enregistré et jugement de débouté sauf re-
cours est enregistré contre le demandeur, qui est
condamné à payer les dépens.— (R. P. C. 8., 51, { 12).
464. Le demandeur peut aussi se retirer de l'au-

dience ou se désister de la demande en tout état de
<ause avaut le verdict, et semblable jugement de
débouté sauf à se pourvoir est prononcé avec dé-
{)ens.

466. Aucun écrit ne peut être lu au jury sans
la permission du juge ; et, s'il n'est pas authentique,
la preuve en doit être préalablement faite.

466. Le protonotaire rédige, sous la surveillan-
ce du juge, des notes pleines et entières des procé-
dures de l'instruction, comprenant toutes les ad-
missions, et toutes les exceptions ou objections fai-
tes verbalement à l'audience.— (C. P., 506).

467. Une copie de ces notes est faite par le pro-
tonotairc, laquelle, après avoir été certifiée par le
juge, est mise au dossier et est considérée comme
formant le véritable dossier de toutes procédures yJuentJonnées, et comme tenant lieu <ie toutes excep-
tions faites à la preuve ou au procda oar les »ar-
ties.— (C, P., 506),

*^

468. Les témoins sont entendus de vive voix
devant le jury, sauf les dispositions des articles 343.
356, 359 à 370 et 380 à 390.

469. Chaque fols que le juge est d'avis que le
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^luandeiir i.'a pas fait de preuve suffisante pourjustifier un verdict, i) peut renvoyer l'action!^
{vj. r., 474.)

170. Lvs rôgles ordinaires relatives à la condui-te des ra.iscK inscrites pcr preuve et audition s'an-i.hquent, en autant ,ue faire^e p.M,t, au pr^ès ,^^

,,.'*''^- /''>' M"'""»fndé par Cùo. \ , c. 83 s 1 itest u <Hui sur lequel ivpose le fanU-au de la'pîouv.a exposer au jui^y sa deumude et à faire sa preuu

cause et a faire sa preuve; après quoi l'autre Dartiepeut faire une e<,utre-preuve. Le ti-ii.uual peut T sa.hHcretiou penuettre IVxa.neu d'autres 'té ùô^J.eu.juete etaut eiose. la eause est plaidée s iva.tl.'s disj>os.tion.s de l'article 31J.-(C\ ( r>oj) ^J,

473. (Tel (,ne reiuplaeé par S Kd. VU. c. 77 s ?>A la demande de l'une des parties, le j^dévoseau dossier son adresse eomplète au urv
Cette adresse doit être sténographiée à moin. rt«consent^ineiit au c-oi.traire des iarUes^^Llavoir été signée ,^r le Juge, ftit ';ra?Me''du doS^;'

SECTION VII

f
Ce qut est du ressort du juge et du jury.

474. Au juge appartient de déclarer s'il v tpreuve, et si eette preuve est légale.-(C P., 469)

A V^'- ^'^,^* ^." J'"'^' ''^ t-onstater les faits' mais ildoit^suure la direction du juge sur les .iatiè^^e

B. 3 «t 4 de rartlcle orl.l, ai
"<""»»' -' -t 3 aux aJIn^-an
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SECTION VIII 5

Verdict.

476. Ajirès que la cause est définitiveinetît sou-
mise aux Jurés, ils |)eiivpnt rendre leur verdict siir
le ehninp ou se retirer pour déliliérer.

S'ils se retirent, \U dftivput rester «Miseuible daus
un lieu eonvcnable. sous la parde d'un officier pré-
posé par le tribunal, jusqu'à ce (pi'ils s'accordent
sur un verdict.

L'officier en charpe ne leur }>ern»et pas de eomnm-
ni«pier avec qtii que ce soit, à moins que le tribunal
ne l'ordonne; et il ne doit faire connaître à |)ers»->ii-

ne, avant que. le verdict soit ren<lu. ni leurs déli-
Itérations ni le verdict sur lequel ils se sont accor-
dés.

477. le jupe peut, néanmoins, pendant leurs dé-
libérations, de même que pendant l'instruction, per-
mettre aux jurés de se séparer sous robligation de
se représenter à un temps fixé.
A défaut par les jurés de se représenter ainsi, ils

Anut passibles des pénalités attachées au mépris de
cour, sans |>réjudice du recours des parties contre
«Mix pour les tiomuiapes.— (('. p.. 8:14)

.

478. Si les jurés sont autorisés h se séparer, le
jupe doit les avertir de ne pas parler de la cause
avec d'autres ni de i)ermettre à d'autres de leur en
parler.

479. Le jury ï>eut en tout temps, après le ré-
siinié du jupe, mais en sa présence, cour tenante et
avec sa permission, examiner de nouveau les té-
moins entendus.

Il peut épalement demander l'opinion du juge sur
les (piestions de droit qui se préseuteut. et avec sa
liermission, prendre communication des documents
au dossier.

480. Ije concours de neuf des douze jurés est
^iuffisant pour rendre un verdict.

481. Si neuf des jurés ne peuvent s'accorder sur
le verdict k rendre, le jury peut, ft la discrétion du
tribunal, être renvoyé, et il y » lieu à la convoca-
tion d'un autre jury. »^
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,.r.f^^' 'f P^"t"n"taire. après avoir constatprésence de tous les jurés, reooît leui verdit n

ont concouru dans h» verdict s'il nV«f r.ao
'^^"^H"'

48:i r nr«*. 1,'ii ,. ,-M'^. .*"' "*st pas unanime.
rl»1f if*

^'"^''*j" '1 .V a définition des faits le v..r(li..t

ae^'1[Ç!l-Ta,;:^'::;. î^o^ï: - tiî
''"' ''-'"'

..«mlamné... ,H,„r I,. r,.<„„vro,nënt de l'aiw L„ J^"'jure». „n br,.f dV-xé.,,,,.,, <,,„ e»l 'nTi,'l'S^a.t

non*?.- su*.rX.'': "^- '"»-"- "«>«« pr„-
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dans toute procédure de la cause soumise au jury,
ou dans le verdict.— (C. P., 518).
490. Si, en quelque temps avant verdict, im juré

devient, à raison de maladie ou d'une autre cause,
«•miiêché ou en défaut d'accom|)lir son devoir, le
ju^'e peut ajourner la cause ou libérer le juré; et,
dans ce dernier cas, le procès |)eut être continué de-
vant les jurés qui restent, ou un autre juré peut
être assermenté et le prœès commencé de nouveau,
ou le jury peut être libéré et un autre iury asser-
menté, devant lequel se fait le procès.

SECTION IX
j

Jugement après le verdict.

491. TiC jug-e présidant au procès doit, sur le
• •liamp ou après eh'libéré. rendn' jii<,'.'iiu't.t pom- la
partie en faveur de laquelle le verdict a été pronon-
(•e, à moins que, pour des raisons spéciales alléguées
dans un certificat mis au dossier, il ne réserve la
cause pour la considération de la cour de revision.
(C P., 51).

SECTION X

Moyens de èe pourvoir contre les jugements, et pro-
cédures dans les causes rcHcrvéett.

1—DISPOSITIONS GENERALES

492. Il y a lieu à appel du jugement final ren-
du par le juge présidant au procès, de la même ma-
nière que d un jugement final de la cour supérieu-

483. L'appelant doit joindre à son inscription
«'ti révision ou en appel un exposé concis des rai-
sons sur lesquelles il se base, ainsi que les conclu-
luîis fMMir obtenir un luniviau pnK-ès. ou un juge-ment différent, ou alternativement chacun de ces

renièiles. (lî. P. C. S., 6).

494. Quand le juge urésidaiit au prooèt • ré-
servé la cause pour la conaldération de la cour derevi-

6
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sion. rinu. ,|,.s parties pout demander jugement sur
<i' v.r.lM.f ,.;ir voi,. de motion.
Motion peut u.issi être faite pour obtenir un nou-

^.^•l.l proc.-s. ou un jugement différent dn verdietou alternat iv.Muent chaenn de ees remMes Fn ex-pose des raisons à l'appui, smiblahle à eeini nu-i..tionne dans lartie],- préeédent. doit être joint il la

Les mc.tions doivent être faites devant ia cour
(Je révision, ]r premier ou le seeond jour du termesuivant. eojnmen(;ant au moins dix jours après le
.l"iir ou la eause à été réservée

i '^

(U. 1». C. R.. fi.I ('. p., r>\, 1101).
4r5. i-.' ju^'enient de la eo.ir de revision, rendudans

1 exercice de la .|uridicti<,n de première in.stan-rv ilv cette (-(..ir dans les causes réscrvé.-s. est cxccc-toire et sujet à appel, de la même manière ,nr.,n iu'-
.^rcuM'nt final de la c(.ur supérieure.
496. La cour peut, dans toute eause où le juire-

erlllr'" ,

''*'"; ^'" •'"^** Pt-ésidant au pro<.ès. ou leverdict rendu dans une cause réservée, est atta-
M'M-. app iquer le remède qu'il jupe le plus propre à...nplir les fins de la ju.stiee. même si lo remède n'ap..s ete spe<..Rlement demandé par une des parties497. On ne reçoit pas d'affidavit exposant lesraisons et motifs cp.i ont influeneé les jurés o, al-léguant Mue le verdiet rendu n'est pas eèh^ que lesjures avaient l'intention de rendre.

- —M'OUVEAU PROCES

498. Sujet aux disposions des articles ei-anrès

Inîv^nV'T^"
^'"""''^^ f^"* ^^^'^ "'•^«'•^^ dans les cas

1. Si la définition des faits est insuffisante oudéfectueuse
;

2. Ri le jui^e a illégralenient admis ou reieté quel-que preuve; •'
'

1 ^\ ?*.^® J"^^ * ™*^ ^^^ ïes jurés on refusé le

piaillante a objecté à ce refus ou à ce mauralawVlS p
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4. Si le verdict est contraire à la lui ou évidem-
ment contraire au poids de la preuve;

*>. Si le montant accordé est exceosif ou insuf-
fisant ;

6. Si la partie a été surprise ou ai uue nouvelle
preuve concluante a été découverte depuis le pro-
cès;

7. S'il a été comuus, de la part du jury ou d'un
juré, des actes d'inconduite de nature à emjiêcher
la considération et la décision justes et impartiales
de la cause ;

8. Si un témoin imi)ortaut était absent au moment
du procès sans la faute de la partie qui l'a assignée,
et que son témoi^nag-e puisse encor»* êtn- obtenu;

9. Si une récusation de la liste entière ou une
récusation d'un juré a été errouément admise ou
ivjetée. (C. P., 493, 494, 496).
488. Les défauts entachant la définition des

laits doivent être de nature à empêcher de juger
Ifs points essentiels, et il doit être établi qu'une ob-
jection a été faite exposant les modifieat ions (|iii

il liraient dû être faites, et qu'elle u et»- repoiissée
avant le verdict.— (C. P., 506).
500. Il n'est pas accordé de nouveau procès pour

cause d'erreur dans le résumé du juge ou d'admis-
>i«»n ou de ivjet à tort de quelque preuve, à moins
• luim préjudice réel n'ait été ainsi occasionné; et,
s'il est constaté que ce préjudice n'affefte qu'une
Ittirtie de la matière en contestation, la oour peut
ordonner un nouveau procès sur cette partie seule-
ment.— (C. P., 506).

601. Un verdict n'est pas considéré comme étant
«ontraire à la preuve, à moins qu'il ne 8«»it de telle
nature que le jury, en examinant toute la preuve,
n'aurait pu raisonnablement le rendre.
502. Un nouveau procès est accordé quand le

montant adjugé est si minime on tellement exces-
sif qu'il est évident que les jurés ont été mus \t&r
des motifs indus ou ont été induits en erreur.
5Ua. Si le montant accordé i^ar le verdict est de

lieaucoup excessif, la cour peut refuser un nouveau
l>rocè8, pourvu que le demandeur consente à ce que
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les dommages soient réduiU à un monUnt que latour ne considère pas excessif.
504. Si le montant accorclé par le jurv. t-st dr

»>eaucoup insuffisant, la cour peut aussi re'fuser unnouveau procès, pourvu qxie le défendeur consente à
c-e qu 11 soit porté ft un montant que la cour ne consi-dère pas insuffisant.

506. La découverte de nouvelle preuve depuis
le verdict ne i)eut servir de base à une demande pournouveau procès que lorsque la partie qui la fait dé-montre :

^ •

1. (^le la preuve est telle f,u.« si elle avait été

cUfféren"-^^™^'
^^ résultat eût probablement été

2 Qu'à l'époque où cette preuve aurait dû êtrelaite, ni la ijartie ni son procureur ou airent ne laconnaissait; '^

3. Qu'elle ne r)onvait pas. avec toute diligenceraisonnable, être découverte en temps pour s'ei^-
» ir

,

4. Que diligence raisonnable a été faite aorès ladécouverte de la nouvelle preuve.
^

506. Les moyens mentionnés aux paratranhes
1, 2, 3 et 9 de l'article 498 ne peuvent être jÛ|S qSsur les notes des procédures de l'instructioi ITlore
<iue la partie y a fait entrer ses objections.

(C. P., 466, 467, 473).
607. Si le jugement sur le verdict a été infir-me et qu'aucun ordre n'ait été donné, un nouveauprocès doit avoir lieu.

""«veau

«—JUGEMENT DIFFERENT

«08. l'n jugement différent, en tout ou en partiede celui rendu par le juge présidant au pro4i, ou

rtLr'S' r ""^ *^^''."^*' réservée, peut être rendudans chacun des cas suivants :

1. Lorsque les faits, tels que constatés par le

ilSl\
^^»8reaient que le jugement fût en faveur de lapartie qui fait la motion ou qui inscrit, ou kwwue^e juge s est trompé relativement ù l'effet véritM>le
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2. Lors<jue les alIégatioitH de la partie en faveur
«le laquelle le verdict ou le jugement a été rendu,
ne «ont pas suffisantes en droit pour soutenir ses
ftré entions;

3. Lorsqu'il apj)ert d'une manière évident* de
toute la preuve, que nul jury ne serait fondé ft ren-
dre un venliet atitre qu'en faveur de la [Hirtie qui
fait la nu)tion ou tpii inscrit.

((". P., 4!t:t. 4!»», 496).

CHAPITIÎK XXII
ADJUDICATION- SUK U.N POINT DE DROIT LORSQUE

L.KS FAITS SONT ADMIS

600. Excepté lorsqu'il s'ag^it de nullité de ma-
liîijr»'. de Méj)aration de eori>s et de biens, de sépara-
tion de biens, de dissolution de corporation ou de
•UMnande iK>ur annulation de lettres patentes, les
personnes majeures et capables qui ne s'entendent
pas sur une question de droit susceptible de faire la
l>aKe d'une action entre elles. t<»ut en s'accordant sur
Its faits, peuvent la soumettre au tribimal fwur ad-
judication, en produisant au g'rel'fe un fa<'tum ou
iiu'moire conjoint contenant un exposé de la ques-
tion de droit en litige et des faits qui y donnent
lieu, et les conclusions de chacune des parties, ac-
compagné d'une déposition sous serment de chactine
«les parties, att«.«<tant que les faits sont vrais, que
U' débat est réel, et qu'il n'a pas seulement pour
objet l'obtention d'une opinion.
510. Immédiatement après la production du

factum conjoint, l'une ou l'autre des parties peut
inscrire pour audition, suivant les rèffles ordinaires.

(C. P., 194).

611. La décision rendue par le tribunal a la mê-
me valeur et les mêmes effets qn'un jugement dans
i-ne instance.

612. I^f« parties à une instance peuvent, en
tout état de caust,, soumettre à la décision du tri-
bunal les questions de droit résultant de l'action,
par voie dç factum conjoint, en se conformant aux
exigences de l'article 509.
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CHAl'lTKE XXllI.

AMKNDEMKNT3
513. f^e bref d'assignation et la déclaration si-

K'i'fit**. an d,.fendtMii pt-uvent être uniendéH ou changeH sons frais, nnt- fois, sans lu |>ernii8«ion du lugeen ont temps avant la signification d'une exceptionpréliminaire ou de la défense
^^«pi-uiu

(H. H. C. S., 55.—C. p.. 175).
614. La défense ,)eut être amendée ou chaniréesans frais, iin,. foi.s, sans la |)ermissi(ui du juge, en

i2^,.«!'"''''
'''""' ''"^ '^' «leinandeur ait sigi.ifié sa

Lorsqu'aiicune réponse n'est nécessaire, les amen-dements ou changements doivent être fait» avantla signification de l'inscription.— (R. P (: S 55)
^ 616. Toute autre pièce de plaidoirie peut êtreégalement amendée ou changée sans frais, une fois«ans la permission du juge, en tout tem,^ avant lasignification de la réponse de la jmrtie adverse flcette plaidoirie; et. lorsque cette réponse n'esta
""Tirp'VlTlt

«'^"''^«^^i"" de nn^^rïption.^

616. Dans tous les cas non prévus par les ar-ticles q„, précèdent, les parties "^peuvent, en touttemps avant jugement, avec la permission du jui^au.x conditions jugées convenahh^;, amender le l3/

tlS^T'^r^-''^^ '^ '^^^-- - ^-te^'ï^'

617. Si la copie d'une pièce de plaidoirie ««t

la fait signifier peut, avant la signification d'uneréponse a .celle, en fournir à l'autfe partie une oop.e correcte, sans la permissi<,n du juge, et aveccette jiermissmn après la signification de cette réponse aux conditions jugées convenables
518. Le juge peut, de lui-même, en t^ut temnsavant jugement et aux conditions qu'il juge ftTrœ

SSe de nîn^iï" '
»>'»«^d«'»«°t immàiat.^ d'^ns Cpièce de pla doine. des erreurs de rédaction, de cal-cul ou d'écriture, et de toute irrégularité d^ formequi ne cause pas de préjudice.
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519. r^o Pi^ petit i>orrm'ttre d'amondpr toute
•rreiir nui se trouve dans uu proeès-verbal fait par
un shérif, huissier ou autre iwrsonne autorisée.

(C. P.. 175).

520. I-e jupe peut, en tout temps avant jupe-
nu>nt. aux eonditions qu'il erolt justes, permettre
il'amender tfiutes pièces <h; la plaidoirie de manière
à coïneider avee les faits prouvés; et il suffit, pour
soutenir une pièce de y)laidoirie, (pie les faits qui

y sont allépués s'accordent suffisainiuent avec ceux
'lui sont prouvés, et que le juge soit d'avis que la
partie adverse n'a pu être induite en erreur sur la

nature réclU' des faits qu'<m a eu l'intention d'allé-

i^ner et de prouver.— (('. P., 110).

521. Tx» défaut de mise en cause d'une personne
ilont la présence est néces:5sire n'entraîne pas nuUi-
f»''. pou^^•u (pie, pur amendement, elle soit faite par-
tic à l'action.

(R. P. C. S., 50. C. P., 177, f 8, 525).

522. Nul amendement ne peut être fait ni per-
mis s'il cnaiipe la nature de la demaïuh'.

1-e tribunal ijeut, cejiendant, en tout tem{)8 avant
jugement, jH'rmettre de rectifier, modifier et auj»-

iiicuter les conclusions, poiirvu que les faits allé-

i,'ii(''s donnent ouverture au nouveau remède légal
<lt mandé. (C. P., 113).

523. I^a partie qui fait un amendement doit le

faire signifier sans délai.

Si l'amendement est fait <^ la suite d'une permis-
sion, la partie doit le faire signifier et le produire
•lans le délai fixé par l'ordonnance, et. si aucun dé-
lai n'est prescrit, dans les trois jours de la date de
l'ordonnance; h défaut de quoi, la permission de-
'•icnt ineffeetive.

Lorsque l'amendement est fait à l'audience, su
cours du procès, en présence de la partie adverse, fl

"'«'st pna nécessaire de le lui niguifier, à moins que le

tribunal ne l'ordonne.— (C. P., 115).

524. Dans les cas où un amendement ne peut
«*tre fait qu'avec permission, ramendement proj«'té
et avis du jour auquel cette permission sera deman-
dée doirent être signifiés à la partie adrerse, au
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inoirm un jour avant celui fixé pour faire cette de-
nmiide.

^
Néanujoins. lorsqu'un amendement est demandé à

l'audience, au cours de l'instruetion, en présence <h>
l'autn» partie, il n'rst pus nécessaire qull soit pré-
cédé de l'avis ci-dessus, à moins que le tribunal ne
l'ordonne.

625. L'jrsjju'nn nouveau défendeur est joint à
une action, il doit lui être sij^'uifié une copie du bref
d'assi^Muition et de la déclaration en la manière ha-
bituelle; et l'action, à son égard, n'est censée avoir
commencé que depuis cette signification.

(C. P., 521).

626. Le juge jHMit, en tout temps, aux conditions
qu'il juge à pro|Kj.s, iHirmettre au demandeur de si-
gnifier de nouveau le bref d'assignation et la dé-
claration, lorsque la signification est irrégulière.

CHAPITRE XXIV.

JUGEMENTS

SECTION I

Confession de jugement.

627. Le défendeur, peut à toute phase de lu

pnK-édure, produire ou faire prendre par écrit au
greffe, une confession de jugement jxjur la totalité
ou partie de la demande.

Cette confession doit être signée par le défendeur,
ou être faite par un procureur si>écial, dont la pro-
curation en forme authenticpie doit être produite
avec la confession. (C. C, 1245).
628. Si la personne qui se présente comme dé-

fendeur pour confesser jugement est inconnue du
protonotaire, ce dernier doit exiger qu'elle produj.s»'
la copie d'assignation ou le contre-seing de son pro-
cureur ad litetn.

629. Si le demandeur accepte cette confession,
il peut inscrire sa cause pour jugement immédiate-
ment, et le protoootaire dresse un jugement confar-
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iiiêment à cette confesslou, lequel est considéré com-
me rendu par le tribunal.

(C. P., 15, i 4, 537).

630. (Tel qu'aiu«'iul«' par 1 Kil. VII. «-. M, s. I).

Si la conf«»8Hion Un jugenu'Ht ii'rst pas afc«'ptér, Iv

(iemaudeur, dans le délai de treuto jours à compter
(le la signification qui lui est faite par le défendeur
l'une copie de la confession de jugement, doit don-
ner avis au défendeur que lu confession de jugement
n'est pas acceptée.
A compter de la signification de cet avis, la cause

est poursuivie suivant le couni ordinaire; et, si le

tribunal n'accorde pas au demandeur plus que ce

dernier aurait eu sur lu confession, le demandeur ne
l>cut avoir plus de frais que si la confession de juge-
ment eût été acceptée.
A défaut par le demandeur de donner l'avis ci-

lit'Hsus, lu confession de jugement est censée accei>-

tôe et le défendeur peut aus-si inscrire la cause pour
jugement immédiatement en lu manière prescrite
iiiir l'article précédent.

531. lorsqu'il y a, dans la même instance, plu-

sieurs défendeurs don^ quelques-ims seulement con-
ff.ssent jugement, le demandeur |MMit i)rocé(U'r .sur cet-

te confes.sion contre ceux qui ont reconnu la dette,

-ans préjudice de son droit de pro<'éder contre les

autres.

«"ECTION II

iitgemeut êur défaut de comparattre ou de plaider.

532. Si le défendeur est en défaut de comparaî-
tre ou de plaider, le j»ige ou le protonotaire, au nom
il 11 tribimal, i^eut, en terme ou hors de terme, ren-
dre jugement dans les actions énumérées dans les

n:iragmphes s'.nvants, de la manière y indiquée:
1. Sans preuve, après inscription pour jtigement,

sur vn de la pièce qui fait la base de l'action, dans
tniite action fondée sur acte authentique, lettre de
<hange, billet, cédule, chèque, écrit cm acte sous
-t'ing privé ;
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^. bur production, avec l'inscription pour juge-ment, d'un affidavit du demandeu? ou de l'un dwdemandeurs, ou de toute autre personne diene de
foi, constatant que le montant reclamé est du à laconnaissance du déimsant, par le défendeur au de-

i^rïnf'""' ^

^''"^*' "''^'"" ^°»<ï«« «"r convention
\erbale pour le paiement d'une somme fixe de de-niers ou sur compte en détail, ou pour effets oumarchandises vendus et livrés, ou pour deniers prétes. o.i p<,ur services professionnels ou autres.

(K. I. (. b., 56. -C. P., 15, 162, 207, 537, 1163).

CEDULE K
PORMILE D-AFFIDAVIT POUR JUGEMENT PAK DE-FAUT OU ex parte (ART. 632,p. 2)

{Titre <lr la v(tuHv).

A. R, de
, le demandeur {ou l'un des de-

mandeurs, ou suivant le cm), étant dilment asser-
menté, dépose et dit :

La somme de $ , étant le montant ré-clame du défendeur est, à ma connaissance, par lui
justement due au demandeur {ou demandeurs) pour
les raisons mentionnées dans sa {ou leur) demande;
et j ai sig-ne.

Assermenté, etc.

633. Dans toutes les causes par défaut. la si-
gnification de l'inscription n'est pas nécessaire.
„. •• .'^*'^? .«-«"tes les causes eae parte, avis de
1 inscription doit être donné au défendeur au moins

""/r" P ^îîo^,^'*'"^
^*^^"i ^'^^ PO"^ le jugement.

536. S'il y a plusieurs défendeurs dont quel-ques-uns comparaissent et plaident et dont les au-très font défaut de comparutior, ou de plaider !e i\vmandeur i^eut obtenir jugement et exécution contreces derniers, sans préjudice de son droit de procé-der coiitr»' les premiers. H»"^
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8BCTION m
RèijlvH yvnéralcë relative» aujf jugementê.

536. T'fi jugement dans tme cause prise en déll-

lu'ré i«Mjt être prononcô à totit jour juridique.

637. (Tel qu'anu-ndé par 1 Geo V, o. 43. h, 5).

I.i's jugements doivent être prononcés à l'audience,

sauf dans Iph affaires qui sont de la compétence d'un

jiipre en chambre, ou du protonotaire, et dans les

(M uses- prévu«'s par les articles ."529 et r)32.

(('. P., 70).

538. Chaque fois qu'un juge qui a entendu nne
cuise est incapable [)ar suite de malailir. d'cloigne-

iiit«nt ou d'une autre cause de rendre jugement en
ptrsonne, il peut en transmettre la minute, par lui

«iitifiée, au protonotaire, avec instructions d'enre-

gistrer ce jiig«Mnent it de le lire ou de le eommuni-
<iuer sur demande aiix parties ou à leurs procureurs,

It jour (pi'il fixe à cet effet.

Le protonotaire, sur réception de la minute du
jnirement et des instructions qui l'accompagnent,
est tenu de se conformer à ces instructions; et le

inireuient ainsi enregistré a le même «'ffet que s'il

avait été prononcé par le juge, séance tenante.

539. I-^e jugement de l'instance qui est en déli-

lu'ré ne peut être différé à cause de la mort des par-

ties ou de leur procureur.
(C. P., 259, 266, 267).

540. Si un juge ou un juge suppléant qui a en-
N'iidu une cause est nommé juge en chef on juge de la

inrnie cour, ou juge en chef ou juge d'une autre cour.

1 obtient un congé, il peut ren<ire jugement, île

même que s'il n'était survenu aiicim changement.
541. I^ jugement doit contenir les causes de la

it i.ande et doit être susceptible d'exécution.

S'il y a eu contestation, le jtigement doit en outre
'ontenir un sommaire des points de droit et de fait

s'îiilprés et jugéji, les motifs de la décision et le nom
lin juge qui l'a rendue.

542. Tout jugement en dommages-intérêts doit
• n contenir la liquidation. I
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4- ?• , ."* jugement condamnant à la restitu
tion de fruits et revenus doit en ordonner la liqui-
(lution, et ce par experts, s'il y a lieu; et la partiecondamnée est tenue de représenter à cette fin lescomptes et papiers de recette, les baux des hérita-
î?cs et un état des frais de labours, seuicnces et ré-
coltes par elle faits.

2076).
^" ^^^ ^* ^'~^' ^•' "° ^* ^" *^'^' ^^2, 1540,

644. Le jugement doit être entré sans délai dans
le registre du tribunal, conformément à la minuteparafée par le juge. (I{. P. r. S., 20).
^
545. Au cas de différence entre la minute du

.ingénient et la transcription qui en est faite auregistre c est à la minute qu'on doit s'en rapporter:
et le tribunal peut, sans formalité, ordonner la rec-tification du registre,

546. Le juge |>eut, en tout temps, à la demande
Ivô'hL*''*'

^"•''^"'*'' ^°"»^«r les erreurs cléricales en-tachant un jugement.

Ai^'^'^'\-
'^ ?"'!''* '^'V"« injonction spéciale ou d'unedisposition de la loi, ou à moins qu'il ne s'agissed un .p.gc.nicut eu déclarutiuu .l'h.v,H,thè.,nc rontn uudéfendeur qui a un domicile connu dans cette pro-

\'"'*?;.J^",e«t pas nécessaire que le jugement soitsignifie à la partie condamnée.

. A^®* J"^^ P*^*^^ P^"*' ^» en donnant avis à lapartie adverse, se désister du jugement rendu en safaxcur pour une portion seulement, ou pour le tout,et en obtenir acte du protonotaire; et dans le der-nier cas la cause est remise dans l'état dans lequelelle était avant le jugement. ^

CHAPITRE XXV.

DEPENS

549. (Tel qu'amendé par 2 Oeo. V. c. 48 s 1) (i)La partie qui succombe doit supporter les'dépens; à

(1) Cet amendement a ajouté les ailnéan 2 et MutvantKVoir len article» 7517. 7642 et 7G43 a T ^uant a,^ f^;...aans lea causes de la Couronne en raattère clvUe
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moins que, pour des causes spéciales, le tribunal ne
les mitigé, ne les compense ou n'en ordonne autre-
ment.
Toutefois, dans les actions personnelles dans les-

• luelles le montant de la demande ou le jugement in-

tervenu sur icelle n'excède pas vingt-cinq dollars,

aucun honoraire ne peut être accordé contre la par-
tie défenderesse qui ne peut être condamnée qu'au
paiement des honoraires du greffier et des frais de
signification de l'action, excepté dans les cas sui-

vants :

1. S'il y a eu contestation ;

2. Si l'action est accompagnée d'une mesure pro-
visionnelle ou est une mesure provisionnelle, quand
l'action ou la mesure provisionnelle a été déclarée
fondée par le jugement;

3. Si l'action ost en recou^'rement de pénalité, ou
si elle est fondée sur une infraction statutaire, un
délit ou un quasi-délit, ou si elle réclame des gages
nii salaires, une pension alimentaire, des taxes ou
( otisations m inicipales ou bcolaires ou autres rede-
vances de même genre, des dîmes, ou des cotisations
pour la construction et la réparation des églises,

I
«resbytères et cimetières.
La même règle s'applique aux saisies-arrêts et aux

txécutions prises sur des jugements qui tombent .s(m>

I. COUD de (C. P., 89, 92, 337. 488, 530. 573, 787, 798,

1021. 1113, 1128. 1174. 1184, 1280, 1281).

S60. Dans les actions en recouvrement de dom-
mages pour torts personnels, si les dommages ad-
jugés n excèdent pas huit piastres, il ne peut être
accordé de dépens au-delà du montant de ces dom-
mages.
6S1. Dans les actions pour pension alimentaire,

il ne peut être accordé plus de dépens au demandeur,
iju'il n'en serait accordé danK une action pour le

montant de la pension mensuelle adjugée.

5S2. Les tuteurs, curateurs ou antreK adminis-
trateurs, qui abusent de leur qualité powv faire des
contestations évidemment mal fondées, peuvent être
i-ondamnés aux dépens personnellement et sans ré-

[>étition.
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653. Toute cotiffanination aux frais emporte, en
plein droit, distraction en faveur dn proeureur de
lu partie à laquelle ils sf)nt accordés.
554. Les dépens sont taxés par le protonotaire,

apri^s un avis d'un jour A la j)artio adverse, sur
production d'un mémoire, conformément aux tarifs
établis.

Tour les fins de la taxation, la classe de l'action
est déterminée par le montant ou la nature du iuire-
mcnt. à moins que le tribunal n'ait autrement or-
donne.

Le protonotairc ix-ut. pour ces fins, recevoir des
uffidavits, et. s'il est nécesasire, assi^er des té-
moins et les entendre.
La taxe |)cut être soumise A la revision dn iuffe

.[nus les six mois, en donnant à la partie adverse
I avis qjie le jupr? trouve suffisant.

. T-n demande en revision ne i)eut cependant suspen-
dre 1 exécution du jupement. non plus «|im> le dV'hii
accorde pour cette revision, sauf le recours du dé-
biteur dans le cas oiï le prélèvement ou le paiement
u irait lieu avant cette révision.— (C. P., 59.5. 676).
566. La partie dont le procureur a un jugement

(Je distraction pour ses frais fient exécuter ce juire-
nicnt en son propre nom. du consentement de son
lirocureur pourvu qu'il n'en résulte aucun préiu-
dice aux droits que le débiteur peut faire valoir à
I encontre du procureur. Ce consentement du pro-cureur doit apparaître sur le fiât demandant l'é-
mission du bref d'exécution, (R, P. C. S 59)
556. Les frais i^ortent intérêt dû jour du iiiire-

nient qui les accorde.

,
'^?'':

îl""**
^*** ^»8 "" "« témoin est assigné horsde la juridiction, les frais n'en peuvent être taxés

a 1 encontre de la partie adverse, â plus qu'il en au-
rait coûté pour l'examiner sur une commission, àmoins que le jufire n'en ordonne autrement.
558. Pans les cas des articles 137 et 299 il ne

peut être accordé j,! us de frais de sî^ifîcation que
si 1 assipation eût été signifiée par un huissier ré-sidant dans le comté.

«=»«:-
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CHAPITRE XXVI.

EXECUTION VOLONTAIRB DES Jl'cîKMKNTS

12<

SECTION I

Réception de cautiom. (1)

569. Tout jugement ordonnant de fournir cau-
tions doit fixer le temps où elIcM .sert»nt présentées.

Ije pautionnem*m est (ionné au greffe.- ((. k'..

\W2 et s.).

560. Les cautions sont présentée aprèa avis si-

L'uifié ù la partie ml verse. - (C. I'.. 182. 915).
561. Sauf les eas oîi la loi ne requiert qu'une Jna-

tirication pers'Mnelle, ri la caution est contestée.
file peut être eontrainte de donner une dé<»l:irsi, ion
(le Ken biens immeubles, avec pièces jiistificatives.

\a\ caution ])eut, dltns tous les cas, être recpiise de
instifior «ont. serment de sa solvabilité.

(C. l»., 83.3 I 3, 121.-.. 1249.- ('. C. 19.S9).

562. La caution peut être contestée :

1. Si elle n'a pas les qualités requises par le Cwle
civil, au titre du ('aiitionnrme»t :

2. Si elle n'c^st pas suffisante.
(C. ('.. VXiA i't «., 1962 et s.). (!>)

563. I-A 8uffisanc*e de la caution doit être ju-
irée sur pièces et affidavits produits, sans qu'il puis-
se être ordonné d'enquête.
564. Si la caution est admise, l'acte de caution-

nement est rédigé et reçu conformément au juge-
ment, et deniinire au greffe comme partie du d»ia-
sier de la cause.

565. 1^8 réceptions de cautions sont Juiféen mmh-
rnairement, sans requête ni écritures, et s'exécutent
nonobstant opposition ou appel, et san.s y préjudi-
•'ier.

«1) Voyee 1m articles 7468 «t « 9. K. autorisant Ips
•^oiiipaynles de araranti* à me porter oautlona en JuMIce.

(2) LfH avocati et len officlerH de la lour ii«< p*niv>'iit kc
porter lautlona (fC P. C. 8., 13).
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SECTION II

Reddition de comptée.

566. Tout jugement qui ordonne une reddition
de compte doit [)orter le délai pour ce faire.

(C. P., 594, s. 6).

567. Le compte doit être rendu nominativement
à la personne qui y a droit ; il doit être affirmé août
serment et produit au greffe dans le délai fixé, arec
Jos pièces justificatives.

Néanmoins, le juge peut, sur motion, prol(>i^:er h-
délai pour rendre compte.'
568. Le compte doit contenir, dans des cliapitreB

distincts, la recette et la dépense, et se terminer par
la récapitulation des recettes et dépenses, en établis-
sant la balance, sauf à faire un chapitre particulier
de tout ce qui est {"i rec»)uvrer.

569. Le chapitre de la recette doit contenir tou-
tes les sommes que le rendant-compte a reçues et
toutes celles qu'il a dû recevoir pendant sa gestion.
570. Le rendant compte ne peut porter en dé-

pense les frais du jugement qui le condamne à le
rendre, à moins qu'il n'y soit autorisé par le tribu-
nal

; mais il peut y faire entrer ses frais de voyage,
les vacations du procureur qui a mis en ordre les
pièces du compte, les frais de préparation, de pré-
sentation et d'affirmation, et toutes copies du comp-
te requises.— (C. C, 310).
571. Si la recette excède la dépense, Toyant peut

demander provisoirement Texécutoire pour ce reli-
quat, sauf ù contester le reste du compte.
572. L'oyaut est tenu de prendre connaissance

du compte et des pièces justificatives au greffe, et
de produire ses débats du compte, s'il le conteste,
dans un délai de quinze jours, qui peut être prolon-
gé par le juge sur requête.— (C. C, 312).
573. Les oyants qui ont le même intérêt doivent

nommer un seul procureur; faute de s'accorder sur
le choix, le premier poursuivant doit occupor, sauf
aux autres oyants à emplover un procureur particu-
lier en payant tous les frais qui en résultent.
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674. Le rpmiant-conipte u un délni «le six jour^t
apif»» la prfMliiPtioii des débats |K)iir fournir ses mou-
i.rienientH. et l'oyant un même délai iNinr fournir
ses reponHes.

576. A défaut de prottuire les dél)ats. les sou-
tènements on les répouies dans le délai fixé, la par-ue défaillante est censée admettre le contenu de la
picce qu'elle ne conteste pas.
576. Après la contestation liée, les parties pro-

edent a l'instruction en la manière (udlnaii-e; mais
I.- tribunal iM-iit, en tout temps avant jugement ren-
v.yer la cause devant «les arbitres, nii praticien ou
M auditeur, suivant le cas, - (('. 1».. 4i(». 41 1).
577. i.e JM^'eiuent sur l'instance de fompte doit

•uutenir le calcul de la recette et de la déiM-nse, etlormer le relicpiat précis, s'il en e.xiste.
(( . J».. 83:{ f 1. H36).
578. A défaut par le défendt-ur de rendre le

"•inpte. |,> demandeur jM-ut procéder à l'établir en
l:i manière iMutée dans l'article 5r.8.

SECTION III

579. I/exé<Mition volontaire de tout jugement qui
'.r<lonne de rendre et livrer une cho.se 'mobilière ou
iMuuobiliere .se fait, à moins de dis|M,sition8 Uiffé-
"rites ilans le Ju^'ement. en livrant l'objet mobilier
"Il .11 abandonnant la ixwsession de l'immeuble denauiere que la partie (|ui y a droit puisse s'en saisir:
'

I <•«• conlormément aux dis|)08iti<.iis du jugement et à
•Iles du ( «>de civil, nu titre «les (miqntiong

il'.'i.' I499T"'
^'^^'^'' ^'- »1>0 et s., ll,i.j. 1165. 1200.

580. L'exécution volontaire dun jugement con-
l'iiinant a «lélai.sser un immeuble hv|»othéqué, se

! '|t par une deelamtion du défendiMir an greffe (luMl
i-laisse au désir du juj^eraent. et |«ir l'abandcm qu'il
t'it de la détention de l'immeuble.
K . ('.. 207.-.. 2077. 2079).
r>81. A In suite du délaissement, le jujji'. ft la
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requête ilii deiimiitlfiir on (1*1111 autre créancier à dé-

faut «lu «liMuaudtMir. «omuie au délaissement un cu-

rateur contre «jui les pnicédiircH sont dirigées.

(C. C. :n7. 8 :.. :!»s,.
• , , •

682. \'*' curateur a droit de |)ercevoir les fruits

et revenus dus et «'chus a c*uupter du «lélaiH-seiiieut,

et même |MMit fair«' bail, si la vente est arrtHée pen-

dant un temps c«»usi(lérable. ^

Tous les fruits et revenus «le rimmeuble délaisse

sont iinnuibilisés ««t distribm'-s de la même manière

que le prix. -(('. < . 2076).

8KCTIOX IV

affres rMIcs, jiuUcimrcn et niitren. et Cnnniflnation.

583. r^t's offres ou la mise en demeure d'accei>-

ter doivent «U'u-rin* les objets off»'rts; v\. si ce sont d«'s

«'sp«'ces, en contenir rénuuu''ration «'t la «pialit»''.

(('. C, 1162 et s.).

684. l'Ps offres i)euvent être faites par acte au-

thentique, ou de toute autre manière, sauf à en faire

une preuve légale.

Celles qui s<mt faites dans une instance le sont par

une simple demande «l'acte, et doivent être accompa-

gnées de la consignation.

(K. l*. C. S.. 51. fi 8. -('. I'.. 1T«». (". C. 1168. 123:1).

686. I^es offres peuvent être faites au domicile

«'lu par la conventi<»n.— (C ('.. 8.5).

686. li'acte authenti«pi«' des offres, s'il y en a

un, «loit c<mtenir la réjurnse faite par le créancier ou

par son représentant. ave<' mention de l'interixilla-

tion de signer cette ré|K>n.se. et constater s'il a si-

gné, refusé ou déclaré ne pouvoir signer.

(T. ( .. 1209).

687. i-t' débiteur «pji a fait des offres et est en-

suite fwursuivi, j>eut les renouveler par sa défense

et en consigner le montant.
Si, toutefois, la consignât i<m en a été régulière-

ment faite an bureau général des déi^i'its de la pro-

vince, la production du reçu «1«' cette consignation

tient lieu de ce renouvellement «l'offres dans la dé-

fense. (('.('., 1162. 182:0.
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588. L«"H clenierM coimignés en justice ne ptni-
vfiit, HaiiM TautoriBution du tribunni. "être retirés nur
••«•lui cini h's u (l«'|M»Més.

A moiiiH que lea offres ne soient tondit iouijçiJeH
la i»artie à qui elles sont faites i)eiit toucher les de-
nuTs. sans ecunproniettre ses droits .luant au sur-
I>lus.--(C. (•„ iifijj, 1167).
580. I^'s frais des offres réelles s<M)t à la eharire

•lu dehiteur: nmis. si elles sont déclarées suffisan-
tes. Irs frais de la consi^Miatiou sont à la eharire du
rreaneier. (('. C. 1143).

CIIAIMTKK XXVII.

KXAMKX Di:.S DKBITKURS APRKS JL'OKMJjNT

5!IO. (Tel ((u'anieudé par 1 (Jeu. \. c. Ml. s. H.
I>ès qu'un juK-iMuent est exécutoire, le e.-éaneier

[H'ut as^siJ,'•ner à (;ouiparaître devant le jug^e ou le pro-
t'»U(»taire [KUir réjMUidre aux question^ (jui Irur se-
ront iKMée» relativement aux biens et eréanees du
• îebiteur :

1. Le débiteur;
2. Si le débiteur est une cori)oration. le président,

!»• ^'érant. le trésorier ou le secrétaire de cette cor-
poration ;

.!. Si le débiteur est une société étranjfère ou une
' "iporation étrangère faisant affaires en cette pro-
vince, l'agent de cette société ou corporation.
S91. A la dcnuinde du créancier, li- \'.frc piMit «m-

'lonner la prodiution des livres ou dwunients tu:
rap|M)rtant aux matières énumérées dans Tarticle
l'iVHé<lent, et l'examen, devant le jujfe .>u le protono-
taire, des i>erRonnes qu'il croit en état de donner
<l"»*l«iues renseijfnements sur ces matières.
593. Ia-s récries relatives à l'aKsi^rnatiiui, à l'exa-

l'icn et à la punition des témoins, ainsi qu'à la prise
l's dépositions, régissent les cas prévus par les deux
articles précédents eu autant qu'elles sont applica-
l)les, ' *
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S'il sV'lèvi» «|iK«l<nioH fliffiiMiltôs drvant h' protoiio-

talr»', l«'H jmrtifs sont i-inoyôoH devant le juj^e i>our

udjndieation. .

693. I^'H f«a>« «•«' IVxnnu'ii fom partie de ecux

(le l'exéeutioii. à moins <|ne le juge n'en'ordonue au-

trement.

CHAIMTUK XXVI lî.

EXKCLTTIOX PR0VI801HE

504. I/exéeiitioii piov is< le peut «"t n- <inloiiiie<'.

nonobstant révision on ap|H'l. avee on sans eantion,

à la demande de la partie, s'il s'agit:

1. D'nne demande basée snr un titre authenti-

ipie on nn aete sous seinp privé;

2. Dn jKMseasoire :

3. I)'api)ositions et levées (!«• sefllés. ou confeetions

d'inventaire ;

4. De réparations nrjjfentrs:

.">. D'expulsion des lieux. U»rsqn'il n'y a pas de

bail ou que le bail est expiré, résilié ou annulé;

6. De nomination de tutexirs, curateurs ou autruH

administratejirs. et de reddition de compi ;

7. De p«'nsion ou provision alimentaire;

8. De sentences de séquestre..

(C. P.. 565, 1199. 1214).

595. I/exéeution provisoire ne |Kiut être ordon-

née pour les déï)ens, «pmnd même ils seraient adju-

j»é8 pour tenir lieu de dommaprt»s-intérêts.

596. Si le tribunal a omis de prononeer l'exécu-

tion provisoire, elle ne jMJurra |)lus être ordonnée si

ce n'est sur revision ou appel.

597. r.e tribunal devant lequel appel est porté,

lorsque la demande en est faite i>endant un terme,

ou, lorsqtie la denmnde en est faîtr hors de terme,

deux jïipes de la cour dn banc du roi ou àexix juges

de la cour sui)érieurr. selon «pie l'appel a été porte

à la cour du banc du roi ou A la cour de revision,

peuvent :

1. Ordonner l'exécution provisoire, si elle n'a pas

été prononcée dans les cas où elle est autorisée;
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2. Déft'iidrc rexécution proviiioire hI elltj u été
«nliMiiiée horH tk.>H las piéviiK par la loi; vi, Hiiivaiit
le« ein'on8taiic(>8. la défendre ou lu auHiieudrt; dans
\iui aiitreK vas;

3. AiMujottir à fournir .'autlun la |>artie qui en a
«•te diHpeniH* \iar le tribunal de première instance
lors du jugement iieriuettant l'exécution proviaoire

(K. P. C. K., 8).

CIIAPITUE XXIX.
CH08K8 QUI NK PEUVKNT ETRE HAI8ÎBS

598. Il doit être laÎHsé au débiteur à son choLx :

1. IxîM litM, literieH et boij* de lits à »uu u.sum- et
u celui de aa famille;

2. Ia}» vêtements ordinaires et néceasairea i»our
Im et sa famille;

3. I>eux poêles et h'ura tuyaux, une crémaillère
<t ses aceessoireH, une ^mire de chenets, une paire de
pincettes et une iM»lle;

4. 'louH les ustensiles de cuisine, les couteaux,
fiMirchettes et cuillers et la vaisselle à l'usage de la
famille, deux tables, deux buffets «ni bureaux, un-
Iam|ïe, un miroir, un bureau de toilette avec sa gar-
niture d'articles d«' toilette, deux coffre» ou valises.
N's tapis ou piAve» d'étoffes couvrant les planchers.
une horloge, un sofa et douze chaises; pourvu oue la
valeur totale de ces effets n'excède pas la somme de
iinqunnte piastres;
V Tous rouets ù filer et métiers à tisser destinés

< I usage domesticpie. une hache, une scie, un fusil
SIX pièges, les rets, lignes et seines de |)êche onlin.-ii-
Kinent en usage, une cuvette, une machine à laver,
<ine machine A tordre le linge, un moulin A coudre
'i<Mix seaux, trois fers à repasser, mie brosse à sou-
liers, une brosse à plancher, un balai;

«. Cinquante volume», et tous les dessitui et pein-
tures exécutés par le débiteur ou les membres de
•^a famille et A son uaage;

7. Des combustibles et des comestibles suffisants
pour le débiteur et sa laraille i>our trois mois;
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S. IMmix rlu'vaiix ou th'iix IhmmiCm tir lulionr; un «lir-

vjil. une vditurt' d'ét»'* et une voiture d'hiver et l'at-

tela jfe dont le eharretier ou «-«n'her He w«rt ïHMir ffa-

jfuer Ktt vie: une viiehe, deux cochons, quatre mou-
UuiM, la laine «le ces moutonM. l'étoffe fabri<|uée avec

cette laine, et le foin et autres fourrapen destinés à

lu nourriture de ces uninuiux : de plu«, les instru-

ments ou olijcts aratoircH suivants: une charrue,
une herse, un traineau de travail, un toniiN>reau. une
charrette à f»»in avec .ses roues l't les harnais né«'es-

saircs et destinés A la culture:
U. Les livres rehitifs à lu profession, art ou mé-

tier du suisi, jus(iu'ù lu sumiiuc de deux cents pias-

tres;
10. Les outils, instruments «mi autres effets ordi-

naireiuent employés |M»ur l'cxereii'e de sa profinision,

art ou métier jusqu'/i la somme de deux cents pius-

t res ;

11. Les alieilles, jusqu'à lu «puintité de quinze
ruches ;

12. Ia's objets énumérés tlans les articles 1743 à

17IS des Statuts refondus et leurs anu>ndcments. ( 1)

Néannunn.s. les cho.ses et effets mentionnés aux
paragraphes 1. .'». 6. 7, 8. H et K» ne 8<mt pas exempts
«le la saisie et «le la vente. I«>rs«pi'il s'apit du firix do
leur ac«|uisition «)u lors«pi'il8 <mt été d<mnés en ^age.

(('. P., 64r>. 861. 870. -('. ('., 1980).

599. ('IVl «pi'amendé ]>ar «:i V.. «•. *»;?, s. 1 ; 3 K<i.

VII. c. .I."). s. 1 et e. .'16, s. l, et 1 (W-o. V. c. 41. ss. l cl

II). Sont insaisi.s.saliles :

1. L<'s vas«'s sacrés «»u uutrcs effets servant au
culte religieux :

2. Ii«'s lïortniits «l«' famille:
3. Les immeubles déclarés insaisissables par le

«lonateur «»u le testateur «m par la loi; et le« .som-

mes et «)bjets «lonnés ou légués s«ius la condition
d'insaisissabilité ;

4. Les (>rovisi<Jns alimentaires adjugées |)ar la jus-

tice, et les sommes et |x»nsi«»ns données n titre d'n-

liments. encore que le donateur ou le testateur ne

(1) Maintenant articles 2091 à 3097, S. R.
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]•» ait pas expretwéinent décJaréeB in«aiiiiMables
Mle.s peuvent ctjpeuduut être saisie» ,K>ur dette. aU-iiuMitaireM; ' «en*:» «n

.'.. r^« b.,ti„„.„t8, bateaux et autres emlmrcatioiu
le ,>e..h.v len appareil-, filets, ret^. «eine» «u a.VtrïîMHt..aMile« de ,>êche. et le*. pr.,vi«ion» appartenant A
'"> pécheur qui Hout «éceJiires » hu «SL-ta^ce et
^. celle de sa famille ou à »eK opératioiui Ce" eTfetn|>euve„t cependant, être .ainiH et veSus Zr îeI.nx de leur aequi«itio„. «mi» non entreTe ^ëmieriimi et le premier novembre;

f^^utnr

G. iM Holde et la peuHion .les militaires* et des".anuH 8ur len vaisseaux de l'Ktat •

T. Lf euHuel et les honoraires d'ûs aux eeelésias-
"<im;8 et aux ministres du eulte. à raison «le leu A.M.rvues «etuels et les revenus des titr^"lêrica.ïx

;

'U^umit:^Z;'"
professeurs, des préc.epteurs et

!». Les traitements des fonctionnaires publics-nuf quant a eeux .le^ officiers publie», ,,ernmnenTH'.non de la provimv qui sout saisissll'bh^s "Z
"

(«) l n einjpueme du paiement mensuel d'un trai-;;'.ue^nt ou salaire n'excédant ,«s „.iUe piastlïs î«r
(ft) Un q.iart du iwiiement mensuel d'un trai»,-

>'l-nt ou salaire excé<lant mille piastres mais nvi-ant pas deux mille piastres par amuV ? '
^"^

(«•) In tiers du paiement mensuel «l'un traite-
-•.^ m. snla.re excédant deux mille piastres .«r

"•• J^'«,»ttlaire8 dos ffreffiera de cités o„ de villes•mploycs mun.cipaux. et des estimateurs de étés"
'\',;'"»-«. '!•:« autres fonctionnaires dans lés ô tés" v.lles contituées en cor,K,rat.ion. excepté nuam>Hx parties mentionnées au paragraphe 9 '

'

.
lous autres traitements, salaires et patres m

lias;1..^7:î;^^:!?"'^--'
^'''^ ">-^-t pas tmls

<M Tr«i« quarts, s'ils excèdent trois piastres mois" 'A«t-dent pas six piastres jwir jour ;

^"^ mois
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(r) Deux tiers s'ils excèdent six piastres par jour;

l* Le« livres (!<• comiite, titres de créances et au-

tres <l«KMniuMits vu la i>«.sses«ion du débiteur, sauf ce

nui est mentionné en l'article 641;

n 'IVintcK iM'nsions accordées par les institutions

financières ou antres à leurs employés, en vertu de

raisxe <le retraite «m fonds ilc jh-usiouh établie enlrc

les dits employés, ainsi que les versements payes ou

Tiêtre payés i*M»ir fjunier les dits fonds de pensions

v\ donner" droit aux avautuffcs en découlant:

14. liCS quatre cin(|nièmes du salaire, ou de la

rémunération, on des i^ains des membres de la Cor-

p.Mation des Pilotes ix.nr le Havre de Queliec et au

<U«ssous. iM)ur le pilotaj?e des vaisseaux.

Ln loi 1 <îe... V. c. 41. édicté ce qui suit:

1 La ])ropriété et l'intérêt d'un crédit rentier

dans un contrat de rente viagère fait en vertu de la

loi 7-8 iMlonanl Vil. chapitre 5. édictée par le Par-

lement du (nuada. et des amendements qui peuvent

V être apportés de teiiqis ft autre, sont incessibles.

2 Cette propriété et cet intérêt sont aussi insai-

sissables à tontes 'ins quelconques, si ce n'est pour

satisfaire les droits «les créanciers mentionnes dans

|;i s«*etion 2 de la dite loi 7-S Kd. VU. c .').

(C. 1*.. r,4r). 6î)7. 7!'2, 861. 87U. -C C nw). « :<•

ItIU. 1980). (1).

rH.\"lTHE XXX.

EXECUTION FORCER DES JUGEMENTS

SECTION I

lUMiKtHitions ftvniralcÈ.

600 I'*' juRcinent du tribunal ne peut être mis

M exéeûtlon (in'an moyen d'un bref au luuu du souve-

rain.- (f. 1*., 1247).

(U Voir 4579 et 4673 S. R. «léclarant iiui«l»i««blM les

Kr.rf.H .Ips nutalr..«. leuri. coffreM de «Ûret*. eu-, eli-.. leurn

huni>riklrt>:< <lanM tertnlnn ras".
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601. A inoinH d«« ciiMT'OMJiionH t'nntralr««M. le l»nf
est iMireHsé au nhérif ou à un hulHMier du district où
il e8t délivré, et pur lui exécuté dauH ce dlMtrict ou
tluuH tout autre, ou udrcMNé uu Hhérif ou à un hui»-
sivtr du dÎHtrict <ltinH lequel il doit être exécuté.

Si le bref est u<lre.ssé uu shérif, celui-ci iHîut le
fuin» exécuter pur ses officiers.
60a. Il doit couteiiir lu date du jugement à exé-

cuter, et doit être utte»té et siKué pur le protono-
tuire, et expédié par lui sur réiiuisitiou par écrit de
lu purtie |Mnirsnivnut rexé<iitiou. (1)

(IL V. C. S.. Itf, 24. ai. .-.9).

603. Il reste eu vigueur tant qu'il uy a pus été
satisfait. '

604. Lorscprun bref d'exé<ution a été perdu ou
détruit, le créancier |Knit en obtenir un nouveau avec
lu |>enni8sion du }uge

Si. ce|>endant, il a} rt un iwocès-verbal de l'of-
fuier charsré du bref iierdu ou détruit, que des biens
ont ete uamis en vertu d'icelui uiuis non vendu», le
créancier ixMit, de la niêiiie manière, obtenir un bref
(le rviêdittoiii rxtiumm e ijoignant à Ttiffieier coniiK-
tcnt de prcK'éder à la vente des bi.'us saisis. (2)

I
®?-Ç* **" ^'*** ^'* *^^*'^'** "" ^" chanifement d'état

du débiteur, l'exécution coiniueucée sur ses bien» est
continuée contre lui. ses héritiers, ses reiuéseiitiinls
ou ayants cause, selon le cas, tmns qu'il y ait Ueu
a siisiH'nsi<»n ni à reori-se d'instance.

S'il n'y a iwint dVxétMition eomniencée, les iuxre-
ineiits contre le débiteur ne peuvent, sous iieine de
nullité, être mis à exécutiiui contre lui. ses h'ritiers
SCS représentant» ou ayants c«uiie <|ue huit jours
ailles qu ils leur auront été sijrnifiés personnelle-
ment, ou à leur domicile i)u résidence ordinaïre.

((. P., 135.—(". C. 735 et H.).

e06. lies dis|H>sitions de l'urtiele i:{5 nppli.a

'^xu/i ^"«fexécution sur Ivs biens délaissés par
le débiteur décédé, ou le sont pas h celui d'exécution
sur les biens personnels de l'héritier, des représen-
JiîiîIL"" «.yaiits cause du débiteur.

(1) Voye» formule. 2C et 27 de t appendice dee R. P c 8
(-•) Voye» I» formule No. 28 de lappendlce de> R. p. c. &
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607. Si Ir jiij^ement n'a pas pour objet uue chose
purement |)erHonnelle an cleniandeur. il peut être

exécuté en mm nom. même aprîSf son décès; mais s'il

s'élève i)ueli|ue «•ontestsition sur iVxécutirm. les re-

présentants de la ]>artie décédée doivent intervenir

dans la c(»ntestati<m.— (('. C.. 1030),

608. Lors<nje le ju|fenîent a |H)ur objet l'accom-
plissement de (|nel<|ue acte ]>hy«if|ue, l'officier char-

ffé de l'exécuter peut employer la forin* requise pour

y parvenir, en observant les formalités voulues.
(C. ('.. uir.:.. i(Mi«>).

609. l ne pr^'uiière exécution d'un bref disiiense

de la demande de paiement lors de tonte nouvelle
exécution dans la même cause.

(H. P. C. S., 60).

SECTION II

Execution êur action réelle.

OlO. LorKjpie la i»artie condamnée A délaisser ou
à n'stituer un immeuble refuse de le faire dans les

délais prescrits, le demandeur peut obtenir un bref
«le iMissession pour expulser le défendeur et no faire
mettre en jmssession. (!).— (('. I».. .'»79. lOa.J. I0«6).

611. L'officier chargé de l'exécution de ce bref
doit être aecompaj^né d'un témoin et doit réiliper

procès-verbal de ses procédures.— (C. P., 608).

SBCTION m
Ex^vutUm Mur action personnelle.

1.—DISPOSITIONS GKNBRALES

612. In jugt>ment iM>rtaiit condamnation au
paiement «l'une somme de deniers ne peut être exé-
cuté avant l'expiration du quinze jours à compter
de sa dati*. (2)
Néanmoins, sur requête du créancier, accum}>agncf

(1) Vnyex 1<>h fnrmulen numéros 30 et 31 de l'appendloe
(les R. P. C. S.

(2) Voy«»i art. 7025 S. R.. concernant le ilAlal d'ex<Vii-
tion des jugements contre les compagnies d'assurance mu-
tuelle.
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•
I nue (It'fKwition «on.stutunt (luelqu'uiie den cireuiis-
tnnces ou 1 arrêt simple jx-iit être émis avant juirt-
inent, lo jiijr,. p,.„t iMM-mt-ttro la saisie avant IVxpi-
ration des quinze jours, mais la venti- ne iH-nt avoirK'u plus to( ,,ue si I,. l.ref avait été éjuis n .rés le d.--
lai ordinaire. (C. I».. \vj, gqs. ym. \u\n)
613. hi' créancier i>eut faire sai«ir et exécuter

les biens, soit meuhle.s, soit immeubles, du débiteur
•l'ii sont en la possession de celui-ci. ainsi que lesM.cubles corporels cpii sont en la iK,s.session du oréUM-ier ou en cHIe des tiers, .si eeux-ci y conseu.ent

(t . I ., Ij41, 677).

1 ®^1V-
^'**/"'""*'î*'»- P^"t exercer en même temps

l«'s différents moyens d'exécution . que lu loi lui ac-
«•(irde.

Il peut faire saisir, en vertu du même bref, les'..cns meubles et immeubles du défendeur, nmis 1 neI.Mt fa.re prméder à la vent,- des immeubles q„Vpies discu.ss.on des biens imnddes ; sauf les disnoai-;:ons .s,.éciaes relatives aux s.H.iétés de nlt'^;.
îi<">, le cas de -ufre et celui de l'article 1032. les lu-
L luentH rendus pour le recouvrement des rentes"...Mtituees en vertu de l'acte seigneurial de 1814 et!.- jugements en déclaration d'hvimthêque. \éan-n.o.n.s, un bref subséquent jx-ut êtJe noté^ïomme ô .
...s.t.on a f.n de conserver, .sans nouvelle discî^ssion

'l'^s biens meubles.- at. P. C. S.. 64).
"•'»^ "«»">'»

015. SI le créancier a reçu quelque partie de sa

''.l'fTe'xécutîon*''""
'**^" '^'''^ -nenlion^lu de. d^

... du domicile de Tofficier au^trTe'V"! tVX's"
.

.

oet officier est tenu, à la demande ,mr écrit 2ir. nmier ou de son prcK^ureur. d'employer. ,KM,r faire

i;',i^trV;.i-r 'V»:V'Vr ••* ''«''.i-Oi^-ntion. rhûissier uu^H est indique, résidant dans la localité où «e trô !
t les biens meubles on ImnuMibles

'<• saisissant i^Mit égralement. pour' éviter des frais
j .harçer de la transmission îles lùt^vcn Z J^Jl 1



140 EXKCUTIOK FORCEE.

2—EXECUTION DBS BIENS MEUBLES

1—SAIKIK DK8 BIENS MEUBLES

617. l>î>"s 1** »'«'< <'* saïKif-exérution de biens

nuMil»)t*s. I<> hicf l'st adressé an »hérif ou à un huis-

sier (hi distriet (»ù le bref eHt éniÎH, lequel i)eut l'exé-

cuter dans ee distriet ou dans tout autre, ou adres-

s«' à un shérif ou à m» huissier du distriet oi'i sont

situé»* les liens nieuliles du débiteur ou dauH lequel

cv dernier a son doniirije, enjoignant à ee shérif ou

M eet huissier de préh'ver le montant de la dette, de

l'intérêt et des frais tant du jujçenient que de la sai-

sie-exéeution.

618. I'» saisi» ne |H'ut se faire avant sept heures

du nuit in. ni après .sept heures du soir, sans la i)er-

piissiou du juge ou i!'.! protonotaire, à moins qu'il

n'v ait détournement.
KHe peut être r<uitin»u'«' les jours suivants, s'il en

est l>esoin. en api)osant les scellés ou mettant gar-

nison.

619. ï^'» saisie ne peut se faire un dimanche ni

un jours férié, ^^ns la iM'rmission du juge ou du pro-

toniitaire. si ee n'est dans le eas 0»' détournement ou

lor.scpie les effets .sont rencontrés dans un chemin.

620. (l't'l «pranuMulé par 1 (ieo. V. c. 4:j. s. Ct).

Si le débiteur est absent, ou s'il n'y a i)ersonne pour

ouvrir les portes de la maison, les armoires, les cof-

fres ou les autres lieux fermés, ou s'il y a refus de

les ouvrir, l'officier saisissant doit en faire procès-

MM-hiil: et. sur le vu de ce pr<K'ès-verbal. le Juge, ou

lo protoiu)taire. iHMit ordonner l'ouverture par les

xolcs lu'cc.ssaircs. en présence de deux témoins, avec

tout*' la f(u*ce re<pii.se. sans préjudice de la contrain-

te par corps, s'il y a refus, violence ou autre obsta-

cle physique. (C. P.. S.U).

621. I/offieier praticpiant la saisie est tenu d'ac-

(»»| ter le dép<isîtaire .solvable offert par le saisi, et.

• lans t«' cas. il n"«'st pas res|M)nsable des actes de ce dé-

(!> Voyez art. 7r.ri9 S. It.. («uant à Tact* d'IndemnU»-
quf peut exiffer te Hh^rlf ou l'hulMler MtlMiaaant lors d'un*

HHlHie iCun train de txtlH, ou de bulM de ronntrurtton.



EXECUTION FOBCEE. 141

positairt'. s'il établit que ce dernier était, au temps
(If s(»ii aeceptation, solvable au iiioiitaiit de la va-
liMir de» articles cuiifién à sa jfarde.

(C. ('., 3(i5. 1823 et s.)-

022. l/officier ne f)eiit prendre pour g^nrdien ou
«ié| jitair»* aueun de ses parents ou alliés jus<|u'au
• le. .é de cousin germain, ni le saisi, sa femme ou
SCS enfants, à |>eine de tous déjn-ns et dommages-
intérêts.

Tous les autres parents et alliés de I'ujj <»u de l'au-
tre sont conifiétents.

623. Si les biens meubles ont déjà été saisis et le
débiteur dépossédé, le second saisissant doit nom-
uu'r le même gardien qui est tenu d'accepter et qui
ue |)eut être déchargé que par la vente «les effets, le
eoiusente it de tous les saisissants ou Tordonnan-
i-v du juge.

624. I-e gardien ou le dépositaire a le droit, lors
iU' sa nomination, d'enlever les effets saisis pour les
tenir sous sa garde, et de mettre garnison, au lie-
soin, dans le lieu où ils sont placés.

625. Si la |)er8onne nommée gardien ou déposi-
taire devient, {tendant la durée ou Hus|)enBion de la
saisie. inca|)able de ré|)ondre «les «'ffets saisis, le
Juge |)eut |MM-mettre la nomination d'une autre per-
sonne solvable ou de eonfianc**. et «irdonner que les
• ffets saisis soient mis sous sa gar«l«« ou ««n sa p<»sses-
sion par le shérif f>u un huissier, en reeolant les
• ffets et «Iressant proc«*'s-verbal du t«) :t.

626. r/officier chargé du bref |»eut exiger d'a-
vance du |)ourauivnnt ou de son procureur la somme
'|iii «'st «'stimée suffisante par le ,'e ou le pn>ton«>-
taire |x)ur la garde des effets saisis.

627. A mesure qu«' les avan«-cs qu'il a reçues sont
'I<;i'n8ée.s. il |j«Mit renouveler «ett»' denian«le; et, i\

'léfaut «le imiement, dans le délai prescrit, de la som-
"-''' ^'^^''*' !««'' 1** jMge ou le pniîniu.îairf. la K.-jiKic
'Icvient cadutpie.

628. Si l'officier saisissant ne peut trouver de
L-anlien «mi dé|>ositaire solvable. il |ieut, aprt^'s avoir
Mguifié le pnieès-verlwl au saisi, faire enlever lus
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effets suJKis et les transporter eu lien sûr, jusqu'il

ee qu'il troiiv»' un ^'ardien ou dépositaire.

629. l'îi saisie des biens nienbl» s est constatée

par un pnK'ès-verbal d:i shérif, de s«»n député, ou de
l'huissier [mr lui autonsé à ee faire, ou de riiuisHier

chargé du bref d'exéeutiï)n.

630. I^ proeès-verbal doit contenir:

1. L'indi<'ation du domicile acttiel du créancier;

2. La mention du bref d'exécution, de sa date et

de Tordre qui y est contenu:
3. Un in\entaire contenant la description des ob-

jets saisis, h'ur nombre, poids et nu'snre. suivant

leur nature; et, en outre, s'il s'agit <le la saisie d'un
navire enregistré, la copie du certificat de propriété

de ce navire ou dt-s principales dispositions de ee

certificat ;

4. La nomination d'un gardien ou l'imlication du
«lépositaire fourni [)ar le débiteur;

5. La mention du jour et de l'heure où la saisie

est faite :

(t. La sifjnatiirc du gardien ou dépositaire, et «les

témoins dans le cas de l'article 620, ou la mention
qu'ils ne j)euvent signer, et la signature de l'offi-

cier saisissant.

Ije saisi doit également, s'il est présent, être appe-
lé à signer le procès-verbal ; et cette interpellation.

et son refus ou son incai>acité «le sigm-r. ou s«»n ab-

sence, doivent être constatés.— (U. P. (". S., 59).

631. Si les deniers ayant cours légal sont saisis,

mention de leur nature et quantité doit être faite

nu procès-vj'rbal. et il en doit être fait rap|)ort avec
h's autres deniers prélevés.- (C. P., 670).

632. Le procès-verbal doit être fait et signé au
moins en triplicata, tient un exemplaire doit être

donné au gardien «>u dé{>ositaire, et un au saisi.

633. Si le débiteur n'a ni d«)micile, ni résidence,

ni place d'affaires «lans le district où le jugement est

rendu, un exemplaire du pnxîès-verbal de saisie A
lui destiné est laissé au gi-effe du tribunal.

634. Si les chosj's saisies scmt d'une nature pé-

rissable ou sont susceptibles de détérioration, le ju-
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'jr iH'iit nrilonricr «nu» lu wutv »mi ait lieu vt que les
(Irnirrs «Ml provjMiaiit soient foiiMii'néM un irreffe.

(ïl. 1'. ('. S.. 72).
636. Avis doit être cloiiné sanH délai au débiteur,

niisi <|u'aii j,'anru'!i ou <l»''|M.sitaire. des lieu, jour et
li.'iir.' :nix<p;elK les nicnlilvs seront mis en vente.

Si le (léliiteiir n'a ni <loini«i|e. ni lésidenee, ni pla-
•
•(• (IsiffîiiiTs dans le «listri»-! où le jii^'eineiit est reii-
«In. l'avis |)ent être dêpoHê à son adrease au creffe
du trihiinal.

«36. i.a \ente des effet» saisi» ne |»eut être com-
"«'''•'* »^'»"» 'lix lienres «le l'avant -midi, ni être con-

tiniue après cinq heures de l'apri^s-niidi.
637. liO Jujfe peut, à la detnandt^ d'une partie in-

téresse.-. autoris»'r l'offieit-r saisi.s.sant à tran8|>orter
les effets saisi.s dans un endroit indi<pié. jMuir les v
>.n.lre. s'ils peuvent y être plus avant a«,'euseinent
vendus.

638. (Tel qu'amendé jiar :,» (ùm». V. e. 4y, s. 1).
Sauf Texeeption |M)rtée dau.s l'article qui suit, laente des «-ffj-ts .saisis «loit êtrr aniMiueée \mr affii-la-
- t I.M'tiiie à haute et int.'lli;ri|,|,. voix à la |Mjrte de
1 ifi-li.s*' «le la par..iss«« «lù [a saisie a été faite, à Vin-
>ii«' du sjMviee du matin le dimanche «(iii suit la ttai-
^-i»: et, si la saisi«' n'a pas été faite dans une parok-
.'. dans «piekpie endroit puhlie de la muniei|»alité.

( ertifieat de cette puldi«;ation «loit être annexé au
1
.ssier «le la .saisie, vt un «h.uhle «le l'avis doit être
ransmis sans délai et sans frais par lettre re«oni-

in.in.h-e. au bureau t]u shérif. I^. «léfant de transmet-
ire le d«)ul)Ie «le «-et avis n'annule pas les procédures
mais l«.fficier défaillant «-st nsp«.n.sal»lc de tous les
!Miiimaj,'«>s en n'-sultant.

[-x vente ne jMMit avoir lieu avant l'expiration de
'

ijt JOUIS après le jour «le la pul)licati«>u. (C. 1'..

630. (Tel «pran.i.ndé far «i !'^| VU t* 4" h '*

I '•**"• V. c. 44. s. 1 et 2 (ù-o. \\ v. 4». s. 2).' iJi" vent«i
'i<'> eff«'ts .saisis est aiinoii.«'>e dans l'il.. «le .Mtmtréal
•

Il moyen d'un avis énon«:ant les noms des parties, la
nature des effets, le lieu, le jour et l'heure de la ven-
te, inaéré, en français dans un journal publié dans
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o««tt« lunjfue. <Iuiis lu Cité dt- Moiitréul, et en uiif^laiH

(lanH lin jdiirnal publia dans cette Janine dans lu

Cité dr Montréal; et dans «InKiiue des cités de Qué-
Im*c. 'l'rois-Kivién's. Shcrlnooke. SaiMt-llya«-iiithc. Sa
lalM'iT.N de \ nll«'yficl«l «tii Soie! «mi dans la \illc «le

Saint-.lean. l'avis est inséré en fiançais dans un
journal publié dans cette langue dans ces endroits,

et en anf>-lais dans un Journal |»ul»lié dans cette lan-

jrne «lans ces endroits: et s'il n'\ :i «lu'un Journal

dans la icH-alité ou <|ue tous s«nent de la même lan-

j»ue, inséré tians les deux lan^-iies dans le même jour-

nal.

In doul)le de l'avis doit être affiché an burean du
sliérif depuis la piiblicatitui <lans le journal jusqn'ai

jour de la vente.

liU vente ne p«Mit avcnr lieu avant l'expiration de

huit jours après 1<> J(»ur de la publication.

Le shérif doit tenir ilans sou bureau un rejfÎHtre

«lans le<iuel il in.sère U's certificats de publication et

h's avis de ventes de meubles. «Ml ilonnant à chacnn
lin numéro d'onlre.

640. S'il y n eu saisie provisionnelle des biens

meubles avant Jii^^ement. il n'est pas nécessaire de

|)n>eéder à un recoleinent. mais il suffit de donner
avis an débiteur et au gardien (ni dé^KMitaire du
lieu, du Jour et <!»• l'heure de la \ente. tel nue preserii

par l'article iV.','>, et de dininer l'uvis requis pa»* l'ar-

ticle 63S ou l'article »;{«». suivant le <'a8.

641. l^-es ol)li^ations, billets. né^iM'iables ou non,

actions dans une ccu-poratiini, et autres effets paya-
bles au p«irteur »mi |kii emlossemcit. y compris les

billets de banques, peuvent êtr<' saisis comme les

aulr»'s effets luohilirrs du ilébileur. ( C. 1'.. .'»U'.». S 1'.'.

6ii«). 077. «,«.>.-). ( . C.. !.-.::;).

642. l^a saisie des actions dans une cor|HM*atioii

s'«»|M''re en si^iiifi:' t une «'opie du bn'f d'exécution à

cette corporation. a\ee un avis que toutes les actions
|M»ssédées par le dél>iteur dans cette corporation sont
saisies. rC. I'.. lifiT ).

643. Si ht corporation a plus d'\in lieu où les a.s-

signations {lenvent lui être faites, la sigrnifieation ci-

dessus prescrite, faite dans un autre lieu que celui
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où |(> traiiKfert (Ick uutioiiH i-t le puiniiLMit (I(*m divi-
«lrn(l«*M |H'Uvent Ht' faiiv validciiiiMit. n'a dVfft-t roii-

t rr h's tirrs a<'<nién'nr.s (|iraprî\s IVxpiration d'un
'.-ips d«> t(Mn|w siiffisant pnut <|ii<> l'avis dr <« tt** si

iriificati«Hi piiiss»' ôtn* tramsiiiiK du bureau où elle u
» l»' faite à «'eliii où !»• transfert d«>!s a«'t'n»ns doit être
filtré. traiiNinitiHion <pte lu cor|M>ration doit faire
tlle-niêlne.

La HaiHÎ»' de e«'.s actions s'i'-tend à tous les béucfi-
*«'s et profits qui s'y rattachent.

J—()I'IH>HITIMN A LA .^A KSI i:- KX KcLTloN. U»

G44. l'H saisie-exéeiiti(»ii |H'ut être eoiitestée par
Miic d'(<i>position, soit par le saisi iiii-niênie. soit par
les tiers,

645. Le saisi jM-nt demander la nullité de la
>aisie-e.\êeution :

1. Pour iiréjrularité dans la saisie, lorscpic cette
irré{»'idarité cause un préjudi<-e;

i. four caiis»' d'insaisissJiWilité «le quelques-uns
• It's cfft'ts saisis ;

.!, Pour cause dV.\tincti<ui de la dette;
I. Pour qiieUpie autn* <ausc de nature à affecter

if .iii;,''«'nient «lont rexécution est |M)ur8uivie.
Dans le cas où les moyens iiuoqués par le :-aisi

n'affectent (priim- partir <les «-ffets saisi»^ ni e)iriinr

partie du montant réclamé, le saisi ne |MMit <lcnuind«>r
'a nullité de la saisie «pie |Miur cette partie.

<C. P.. .V.»R. .VJ'J. 7T.I. r. C. IU8).
646. L'opj>ositi«»n |)«Mit aussi ctn- fait»- par t«ui-

'!• parti»' ayant un «Iroit tic pioprictc oi d»- j.'^a^^c f, r
!i > «'ffj'ts saisis.

Le Itxateur ne |x'ut. c«'|M'ndant. s'op|M)s«*r à la sal-
>ic et vent»' «les hiens meul»l<'s affe«'tés à s«»n ga^e» ;

il ne |HMit «'xercer son privilêjjc «pu* sur le produit de
la vj'ute.

(C. C. joly et s., vj'ji. S H. :»oo:)),

647. L'opposition d«)it être acconqmj^née d^unc
•position sous serment affirmant «pie les faits al-

(l) Voyea R. P. C. 8.. <>3.
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II'",'! »'s sont vrais, rt cpio IVipiNisitioii nV-Ht |NtH fait»;

«lîMis le luit «If ri'tanirr iiijiiNtt^iiit'iit la vpiit«». mais
iroUfriiJr Jiislir»'. ((*. 1'.. 112. 727).
648. \a's oppoHit iiiiiK sont sif;nifi(M>H au shérif on

à riuiisslrr «mi lui ri\ laissant IViri^iiuil.

(K. I'. C. S.. 02).

649. I^a si^^iiification tW ropiKmition oim'to sur-
sis <!(• la saisi»' rt «Ir la \fiitr; i«t l'offirirr charjré «In

\>iyf <ri>\('*(Mitioi) (litit sans délai fairt' rapport uu
irihiinal «l»- r(»p|Mi.siti«>n «-t «lu hri-f. ainsi imio de tunt» >

1rs pr<H-('>(lun>s sur ic-rlni.

.*^i. ct'iN'tiilant. r«>|)positi()n ne tond «pi'à faiirr vv
tluiro ly montant réclamé, ou <prà faire distrain' il»'

la saisi»' une parti»' »l»'s t'flfis saisis. r«iffi»i»'r «'hari,'.''

du l»r»'f «'Il fait rapport sans «lélai :ivc<- tontes s»'s pro-
«•»'<lnn's fsuv iiclni. vt prépar»' «•! t-ertifi»' une copie d
l>i-cf v\ (In pro«'»\s-v»'rl>aI «I»' saisie. »mj v»'rtii do la-
«pu'lle il pKH'èd»' à la v»'ntf p(»nr satisfaire à, In par-
ti«' d«' la réclamation non contestée, ou vend la par-
tic d«'s «'ffets «pii ne f(»nt pas l'objet de l'opposition,
ctunme s'il était «'ncon' port»'nr du bref oriffinal.
l'eut dans ces «as le Jujre, à la demande d'une partit*
intén'ss»'»'. ordonner \v sursis iM)ur le tout.

(U. I'. C. S.. .-,1. fil).
650. Apr»\s I»' rapport d»* rop))ositi<m, l'opiKisant

|K'iit fair»' si),Miifier un avis à la partie saisis-sante ou
a .son avocat, ainsi «pi'aux autre» parties en cnus»>.
«pie ropp»>iiti<Mi est rapiMirtée, et qu'elle devra êtr»'
cont»'st.''e dans les d(»uze jours de la signification de
cet avis. (K. I». C. S.. 62).
661. l'n tout t»'inps apriV le rap|N)rt de l'opiM»-

siti«m »t avant l'expirât i«>n d«'s ipuitre jours (pii sui-
\»'nt la si<rnification de l'axis de ce rapjMjrt. le jup'
IH'iit. sur motion d'une des parties, renvoyer r«»pjM»-
sition si elle est faite dans le but de retarder in-
Jiist»'m«'nt la v»'nt»'. ou iu»lonn»'r l'examen de r«>pp<»
saut et la renvtiyer apr«>s cet esanu-n.
662. Si les }Mirtieij ne produisent pas leur eon-

testati«)n dans les douze j<»urs qui sinvent la signifi-
cation «le l'avis du rapport de l'opposition, ou, lors-
que lu motion mentionnée dans l'article qui précède
a été produite, dans les six jour» qui suivent le ju-
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-'•iiH'nt H' I- icelli*. rop|)OMunt peut fuirr «•nrfffixtrf

r

.'-•faut «•niitr»* ellr». rt, sur certificat ilr vvt eiireifin-
'iiiH'Ht. et iiiKcription ronforiiiéiiiciit aux (liH|)0»«i-

lions (le l'article .•>:<4. il a droit à iiiaiiileviM* avec iK'-

!».tis contre le saÎHi, à moins que le triltunui nVn
"iiloune autrement.
653. Si les luitrew |>artieH ou ^^ kiu'une d'elles
iitesteiU rop|K)Hitioii, la contestât inu est asHi'jet-

••'< aux règles et délais des i-auses Houinutire».
M , P.. 1156 et h).

<{54. Quand toutes les erioes et annonces requi-
• -« |»ar la loi ont été faites t' publiées léf^'ulenient
is d'une première opiMmition, l'exécution ne |K'Ut
II- arrêtée par op|>osition (pie |K)ur des cauws sub-

.•picntes uux procédures (pii ont fait Hus|MMidrt» la
' titc en premier lieu, et sur un ordre de sursis oe-
'i'<lé par le jujfe.

Dans les districts de Québec et de Montréal, ce sur-
i> doit être accordé par nn des jug^es qui y adminis-
M.iit la justice; dans les autres districts." sauf ceux
'!• «iasiM"'. Uiniouski, It(>ance et Chicoutimi. il ne fMMit
Vtre que par un jujfe résidant dans le tlistrict ftù
l'opposition doit être produite, excepté en cas d'al>-
-iirc de ce Jujfe con.stutéc par le ccrtif;.:!! du pro
'"notaire.
<c sursis n*e8t accordé qu'après qu'un avis d'un

"ir- a été signifié à la |)urtie sd^'erse.
K . I\, 734).

XII.—YBNTK DBS BIBN8 MBUBL.B8

655. S'il n'y pas d'obstacle à la vente des effets
lisis, elle a lien aux jour, heure et endroit indiqués

•î.iiis les avis.

>il y a eu (pielque obstacle, écarté sul)sé«|uemment.
' iiissi dans les «-as où 11 n'y a pus d'enchérisseurs.

t- M,H!vcîiMx avis et annonces doivmt ètrcK fait.s
'<

. P., 8.— C. C, 1564, 1591).
656. I^ premier saisissant qui ne fait )ias dili-

-.
:
..' ne ïKMit em^jêcher la vente à la iK)ursuite du

•'•uil saisissant. (C. P.. (>2:{. f.7fi. i i\).

657. An U^mim indiqué |K>nr la vente, le gnrHien
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ou dé|K>Hituiri' est tenu de représenter tous les ef-
fet m Maisis (liiiit il M'rMt rliartri'*.

(('. I'.. 021 vt n. C. C. 182:.).

668. \'t' ffunïivu ou (lêfNjNituiro doit, même sonii
|HMiM' tU' rontraintc par (MirpK. rcpréHenter les effet»
dont il s'fst «•haïf,'!'- on |ja.v«T Ir montant dû an sai-
HiKHant. Il |MMit, iiéunnioinK. (>n établisHant la vo-
Iriir «Ifs «ffots non rcpréMeiitrs. s»* litHTfr par U' pait-
nuMit de cette valeur. (C. T.. 833. i 2).
659. I^e ;ranlien ou dé|Hmitaire a droit A une dé-

«•harp' ou ipiittaiice deH effets (pi'il reprcHente, et \v

proeèn-verlKil de vente doit contenir la mention de»
«'ffets (|ui ue Hont pati repré»M*ntéf).

(C. C. IHL'S).

660. l/offieier saiHiHttunt ne |>eut. ni directement
Jii indirtMttment, enchérir sur Ich effet» mitt en vente.
ni s'en nuulre adjudicataire.-^ (C. ('., 1484, 1706).
661. i/officier chargé de la \«'nte doit en dreimei

un pnK'ès-verlml énout:Hnt chaque article mis en ven
te. les noms et la rénidence de uliaque adjudicataire
et le prix d'adjudicati<m. — (C P., 659).
662. La choHc Haisie CMt adjugée au plus offrant

et dernier enchérisseur, en \mr lui |)avant 8ur Ip

champ le prix de la vent»', et. à défaut de paiement
elle est rtMuise immédiatement à l'enchère.

Néaumoins, s'il n'y cpruM seul enchérisseur, il doit
être «léclaré adjudicataire.

663. I/officier <-harpé de la vente ne peut rier
prendre ni recevoir directement ni indirectement ou
tre le prix d'adjudication.

664. A moins «pie le saisi n'y consente, il nV.st
procédé à la vente <pie jiis<pi'à concurrence de ce qni
est nécessaire [wuir le paiement de la créance en prin-
cipal, intérêts et frais.

A vi-i »>ffet. le saisi n droit de prescrire l'ordre dans
lc<picl les effets doivent être mis en vente.

665. I/adjudicati«m des hient* meubles sur exé
eut ion transfère de plein droit la propriété des ef-
fets ainsi adjupés. (C. C. 1490, 1567, 1.^85 et s..

666. 1^'s effets mentionnés en l'article 641 sont
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v«>ii(hiM ooiniiif leK aiitren effetH uiobilierM du débi-

667. DaiiN le vus t\v HuiMit* «ractioiiM danri nn**
<>or|>ornti()n. l'officier HuiHiKHiint est tenu. dnnM le»
• lix jours après In vente, de signifier ai la cor|K)ra-
fi<»ii. en la manière pn-serite |ihi U-s artirl«>M «4»' et
t.i:'.. une «'(«pie «•«•rtifiée du hr»'f d'exéeutiim avee nn
• crtifieat désii^nant l:i |>crsoiine n laipieltc il a adjugé
les aetiiMiM Haisies.

(et adjudicataire de\ iont dès lors actionnaire de
la corporation et en a tf)us les droits et ohlt^tions;
<t roffi«"icr coni|}éteiit lU: la coriMiration tl<»it faire
une entrée à cet effi«t en la manière voulue par la loi.

(( . (.. I.^7.•I).

668. Sans préjnditv du rec()urs de la |>artie lé-
-<'•(• coMfre le saisissant et ceux «ini uirissent f)our lui.

;iiMiine diMuande en nullité ou résolution de vente de
ini>ubles sur saisie-exécution n'est recevable à l'en-
'oiitH' di' l'adjudicatain- «pii a pavé le prix «l'adjudi-
• .ilion. sauf le cas «le fraude ou de collusitm.

(('. ('.. 9y:i. 1490. i:»8r). ir,87. 2268).
669. Aussitôt a|)rès la vente, les frais enronniK

iir icelle. y compris le salaire du gardien <r<ifflc*,
iloivent être taxé8.~((". ('.. 1825).

IV—RAPPORT DU BREF. PAIEMENT ET DISTRIBUTION
DBS DK.VIEH.S PRELEVK.S.

670. Qmitre jours après^ la vente, le shérif on
i'imisslcr paie an créan<Mer saisissant les deniers
•lisis ou prélevés, après déduction des frais taxés et

'l's droits dus sur le prélèvement, si aucune op|>OHi-
'i<»n afin de conserver n'a été mise entre se» mains;
III cas contraire, il doit rapporter les deniers devant
1'- tribunal |K»ur être adjugés à <pii île droit.

(C. P., 6.11).

«71.
^
Dans les six jours après la vente, le shé-

iif <»u l'huissier doit rapjMjrter son bref arec toutes
--< procé<lures sur icelui au jfreffe du tribunal.
672. Lorsque les deniers prélevés sont rappor-

irs devant le tribunal, le saisissant a droit de les
'•Micher par préférence h tous autres créaneiers chl-
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roffraj>huin's. sauf. iM''amnoiiis, le droit (riiii nuinl
saut aiitr-rinir |KMir sos frais. \v ras dt- la (li'voii
fitiin' du saisi et les cas de piiviJè^-e.

673. l.orKque les deniers sont rapiNirtés et qu'il
y a allé>»ation dv- la déconfiture du débiteur, la dis-
tribution nVn iHMit avoir lieu avant <|ue les créan-
eiers firt^uéralenuMit soient ap|)elés.

(et afj|>el se fait sur l'ordre du ju^fe, publié deux
fois dans h's lan^'ues française et un^Maise. dans la
fimettv OJfii'irlh' tic (Jiifb^'c. enjoi^rnant nus iréjin
eiers de pr.xliiire leurs réclamations dans les quinze
jours de lu date de la première insertion.

La même rèjfle s'applique, dans les mêmes eireonn-
tan«'es. à tous les eas où il y a lieu îi distribuer des
<leniers qui ne représentent pas des immeubles ou dk's
di'uiers d«int il est remlu compte en justice

(C. 1'.. r)94.-('. C. 10:{6).

674. Il suffit <pu' lu réclamation énonce les noms,
occupation «'t rési<lence du réclamant, la natun» et
le montant de sa demande.

Kl le doit être accompaK^née d'un affidavit que In
somme réclamée i-st justement due. ainsi qiie des
pièces justificatives, s'il y en a.

^
675. I.a distribution des deniers se fait suivant

l'ordre prescrit par le Code civil, au titre des Priri-
Uiivx et llfiiutthrquvn, et à ««elui des lUitinuiit» mur-
rhitmh, par les statuts et par les di«|M»sitions con-
tenues dans «e code. (C. P.. 046. -C. C, 74.3 802
!Hir.. 1H5J9. 1993 et s.. 3.383 et s.).

676. I/<u<lre suivant est observé quant A la eol-
location des frais «le justice:

1. l-«*s frai.s de saiui»> et «le vente;
:.\ \.vs tîivcs diu>s stjr les «U'niers prélevés ou con-

si^n«'s;

::. I .s h«»norair«>s de l'officier qui retroit les de-
niers |irrl»-\ es uii coMsi'jucs;

4. L»s lu>u«.ruir«'s sur le rnp|MH-t de distribution:
."». ("MX «lus à l'avcM-at iMJursuivant la distribu-

t iiui ;

r». \,vs frais |M)stérieur8 au juj^ement <>nnounis
IMHir arriv«'r à la saisie et à la v«'nte. et suivant !?>

j)riorité «k- «lut- et <|e priviL^e hirsqu'il y a plusieurs
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^îtisissmits: h«« frnis dfi pn*nn«*r salHlMsaiit ont la
l'irfén'm-o Hiir ceux faits jmr un M«M«oncl HainlMsant :

H-iuinioinK. HÏ diMix hrof.s dVx«Vution «mi pluH sont
• lôlivréH Kur (l««s Ju^'i'mrnts rendus h* mémo jour con-
tn* lo mênir «IC'hitfur. les frais »mi 8<»nt imy«>M par
luiHMirrenc»'

:

7. Los frai.i «los soollés ot invontairos ordonnes
par le triiiunal ;

^. Lvti frais d'aotion du saisitituint.
K. 1'., j'ja, 0J6.-C. c;., 1904 § 1, 19UÔ, loyo).

3.—SAISIB-ARFtET

uni).

677. l/ox»M'utlon dos offots mohiliorH du dôl.i-
triir c|ui sont on la |H>ssossion d'im tiors, {KMit. dans
Ions los oas, ot doit, lorHcpio vo tiors no oonsont pas

I l«'iir saisio immédiato, so faire par voie do saitjio-
:ir [-«''t.

I.ii uiômo prrM'«'duro d»»lt Otro adoptée lorsqu'il
i^rit d'oxéiMitor los oréanoos du di^biteur autres f|uo

"lies nioutituinéos dans rartieh' »)41.

(< . P., «!:{. 614, .iUS. 5U9. 824. 940 et 8. ('. (

678. La saisie-arrêt est faite au nio.von d'un
"l'f délivré piir le triluinal <pii a rtmdu Jup-moul. et
II w'tu des formes re«|ui8t>s pour les brefs d'assii^nu-

Il contiont la nu'ntion de la date et tlii nuiutant du
' iironuMit. enjoint au tiors do ne point s'- aessaisii
'i< s cffrts mobiliers ipi'il a en sa |M>ssi>ssion ap|>ar-
'•nant au débiteur, ni îles deniers ou autres eh(»s«'s

lil |M'ut lui devoir ou aura i"; lui paver, avant ipi'il
'Il ait été ordonné par le tribunal, ot do eomparai-
'"• au jour et à l'Iiouro fixés jm»!!- «léolaror sous ser-
iiM lit «iiiols effets il a en sa {Misso^sion appartenant
;<'i débiteur, et «pielles sommefi «le deniers ou au'-res
' liosoH il lui iloit on aura à hii paver; il assi^rne épa-
i' iiH-nt le débiteur à eom{iHraitre au jour fixé fSHir
"ir déolarer la saisie-arrêt valable.

lorsqu'il s'afHt de lu Maisie des traitements, *a!ai-
!< s et gagea, le bref 4olt aussi coutenir la mentiou
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(If lu r(*Mi(i(*n(i' (tu défeiuU'ur, de lu iiuturu du Hes

fouet ions (M lU' l'riKJroit on il |«'.s «'.vrcr. (1)

( U. I*. ( . S., :i:,. -JT, 5«J).

679. l'<'N r<'K'l('^ concernant la .si^nificatiou de»

assignations ordinaircH s'uppliiincnt îi lu tiuiiiie-ar-

I cl

.

Ncannioiiis, le tiers saisi ne |MMit être eoiidaniiié

\niv défaut, à moins «pic le href d'assi^nution ou nnc
a litre or(|onnan<-e de comparution ne lui ait été ni-

;,'nifiée |N'rsonn<'llenient ou » son (loinieiU*.

Si le dcfendeiii- dans l'action originaire n'u ni flo-

niieil«*. ni résidence, ni place d'affaireH daiiH le div
lri«-t où le jup-mcnt a été rendu, la saisie-arrêt |)eiit

lui être siy^nifiér au j^reffe du tribunal.

680. l/effet de la saisit'-arrêt est de mettre les

effets et créances dont le tiers saisi est débiteur sou!<

la nui in de la justi«'e et de .séipiestrer les objets cor-

|Mtre|s entre ses niuiiis. de même (|U(> s'il eu était

nomniéuient constitué gardien.
(( . ('.. mr. I l'.Mi. 18-j.-.).

6H1. I.«'s délais dans Icscpiels le débiteur c«t te-

nu de plaidci- A la saisie-arrêt sont ceux des matières
.soiuuiaires. .Néanmoins, si la déclaration est fuiti*

ou «ouipléléc apiès le Jour du rap|H>rt, les délais iK>iir

plaider «ommencent à courir du jour on la dwlura-
t i<ui est complétée.

.\u surplus, cette contestation est assujettie ans
mêmes iêi.'le; et délais <|iie les matières .sonimaire.>

(( . I'.. I l.Vl et s.).

6822. l'U déclarât i(m du tiers saisi doit être fttiti

au jour l't à l'heure fixés ilans le bref.

Klle peut, néanmoins, être faite en tout teitip.

a\ant le jours du rapp«»rt. si un avis d'un jour, en

inditpiant le Jour et l'heure. «*st duiiné au HuisiA-

sant.

CIN3. (Ici «pramendé pai- '.' Kd. Nil. c. 4t. s. H
Le tiers saisi doit faire sa déclaration kouh senutrut

dexant le protonotaire au jj-reffe du tribunal qui a

émis le bref de saisie-arrêt.

n» v-5y=H Ses formule? mur :'4 el .? de ! appemtJc-e 'J?'

ki. P. C. a.
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Néanmoins, lorsque h' t'uTs suiKi denuMjn' ilnns

III tlistnpt autr<' (| w rv\\\\ oA h* hr»»f df saisif-nrrêt
;i été éniiR, il |MMit, en donnant lU'VK jours d'avi» au
vaisisHant, faire sa déclaration It* oi: avant 1o Jour
fixé pour If rap|>ort du hrof, devant h' jupe ou le

|iri»tonotaire de son dotnieih'. et ce proto'.iotaite doit
la transmettre au greffe du tribunal où le bref est
finis.

Le tiers saisi doit, sur l'offre à lui faite de ses
fiais de voyaff»». faire .sa déclaration au jfreffe du
Tribunal (pii a émis le bref. Ce dernier |>ara|^raphe
lit' M*appli«pie pas aux cor|KM'ations.

684. (i'el ipramendé par I iivn. \', ('Je .session).
I-. '•*. s. 1). Lorstpie la saisi«'-arrêt a li«Mi «Mitr»' les

mains d'une cor|M)ration. la déclarât i»)n <*st faite [Mir

un pnMMireur ou par toute autre |)er.soniu> autorisée
• M la manière réglée en l'artii-lc '.id'.l pour les ré|H)n-
>is Mur faits et articles.

(V|)en<lant, lorsqu'il s'agit d'une cor|s>ration mu-
nicipale, le trésorier, et. eti l'absence du trésorier,
I' ^'reffier ou le secrétaire-tré.sorier |M'ut faire cette
• It'claration.

Le fondé <le |x)nvoirs d'un tiers-saisi en vertu
'l'une procuration l'autorisant généralement ou sim'»-

< ialenient, i^nit faire cette déclaration aux lieu et
l'Iace <lu tiers-saisi <'t avc<' les méuics effets; n»;iis
!"• saisissant |MMit ultérieurement, sur motion, obte-
1 il- du juge ou du protonota ire la comparution per-
sonnelle du tiers-saisi isiur l'inti'rrogiM-.

685. nVl qu'amendé pin* .'. «ieo. \. c. :.u. s. 1).
!.•• tiers saisi doit «léclarer les choses dont il était
'i'-liiteur à ré|KK^ue où la r;aisie lui a été siguifiée.
"lies ilont il est deven\i débiteur depuis, la cause «le

!
I «lette. et b's autres .saisies faites cutn* s«»s mains.
Si In dette n'est pas échue, il d<»it d'*"larer l'épo-

'l'ic où elle le Kcra.
Si le paiement de la dette est (*on itionnel ou sus-

i' lidu par quelque eni|iêchement, il doit également
'•• déclarer.

Il «loit «lonner un étut détaillé des effets mobiliers
•i 'il a «M! sa po«»ie»sio!! appartenant w.i ds'îiltciir. et
1"' Inrer A quel titre il les détient. f
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Si Ir tins-saisi a tlrrjart- «|u»' !«• liébitt-ur «-si à son
<'iii|)l(>i, ou i|ii'i| travail!*' pour lui, uujlis sau*» rece-
voir. |»«Mirs«s stTviiTs ou son travail, lU; salaire on
<lf ivimiii»'T:!ti<iii. I,. ju;,',.. sur rt'<|ut"'t.- liu sjiisishsaut.
iK'ut onîouM.-r (le faire la preuve de la valeur de»»
servK.-s ou (lu travail du »iél)iteur et. sur t-iîtte preu-
\«'. évaluer m arjfeut la ijucitité du salaire ou la va-
l«'ur des servie»'s et du travail du débiteur. .M le m<ui-
tant ainsi fix.- est traité, par la .suite. iH)ur toutes
l<s fins de la caus»-. coiunie ayaut été et étant le
salaire du débiteur < u la \ah-ur de .ses servi«-e«. JUM-
M'i'à et .|n*il soit établi, à la demande du débiteur
ou du «réaniier. «pie le aïoiitaiit ainsi fixé doit être
Mi(»difié.

686. I^* saisissant a droit d'être présuMit lors-
que le tiers saisi fait sa déelaration, et de lui s«mi-
niettre toute «jMesti<»n tendant à établir ipjehpie obli-

^'"l!!*" .*!''J"
'*'"'^ ''" ^''''^ '^'''^' envers le saisi.

S'il s'élève «|uel(|ue difficulté an <«.urs d»- l'exanuMi,
les j.arties sont renvoyées d.-.iut le juK« pour adju
du-ution.

687. Le tiers saisi a «Iroit d'être taxé comme un
tcnioin par le juge ou par le protonotaire qui retjoit
sa déelaration. et il jMMit retenir le montant de la
taxe sur les deniers qu'il doit.

S'il ne doit rien, e.ttc laxe est exécutoire contre
l< poursuivant, (le la ntanière et après le délai pres-
crits pour les jugements en nmtières .sommaires

(If. P. ('. S.. S,s. < . I'.. :;,;:>. ncd,.
688. Si le tiers saisi déclare ne rien devoir et

qu'on ne puisse pas justifier (pi"il doit, le tribunal
d(Ht. sur motion du iiers saisi ou du .naisi, donner
congé (le la saisie-arrêt et c<Midamner le saisissant
aux dépens.

680. Si la d«Hlaration du tiers saisi n'est pu'^
contcstéi- et s'il n'a pas déclaré (pie (pielque autre
saisie lui a été notifiée, le jugi- ou le protomitaire.
sur in.s.ription p(.ur jugement par l'une ou l'autre
des parties. «u'diniiK au tiers saisi de payer au tiai-
sissant sur ou ius(ju'à concurrence d«- su créance,
les deniers saisis, suivant leur suffisance.
«c jugement doit êtr(. signifié, et le délai jHMir



KXKrrrio.N FtiHctt:. tir,

r«x«itMiti«ni ne court t|u»* du jour de cett»; Hi^^iiificu-
lion. U. P. .1471.

SMI. Hi l«'s (|«<^ifrM «m Hiitri*s «'liost'H dus par !«•

' MMs saisi iH' s«int fni\al»U«s qu'à tenue, ii peut »"'tre

oitdauiué à les payei- à réehêïiiiee : et, s'ils n*> Hout
iliis (|iif s<HiH des (M>uditir»iis <pii ne siuît j«is enetire
arcrxnpiif.s. le tribunal |««iit. à ia deuuuide du sai-
vissaort. <u-d4iuner <|ue lu saisie-arrêt soit déclarée
îcruiBte jus«ju"}i l'avèneiueiit de la «•ouditiou.
Sauf le ras d'alléirat ion de d(V(uifitur«' <iu «léhi-

tfiir eouinnm. iormiue ia sitisie «l'une ««réanee enndi-
iioiu>ellf (Ml à tenue a été déelan'M- tetuiute. le mon-
tiiiif eu est distriluie «mi la uiaiiit'n' presi-rite pur h>
iroisièuie |iara^-ra|»Me df l'art iele »ii»7. |mrnu les eré-
iiMicis |M>rteiirv dr iiitr».|iuMU >. ipii mit dé|M>sé dans
'• iloMsier de lu eauiw copif de leurs jiiireuientH, et
wiii eu Mut dtiuné avis aux p}irtir-> int«"n'ss<''«-s.

(( . r.. 61»4).

Ofll. !..«' Tiers saisi «pii u«- fait pus sa dêclaraiiou.
st loiidaiiiué cftiuuie «léniNMir persinitud du saisissant
in pairuieiit de ta «•n'-Jincf dr rr derni»T.
Si !(« saisisHant ne priM-t^lf |m«s e<»ntre |«« tiers saisi

l-faillant. le saisi |HMit «diteuir le r«'n\oi d«' la saisie,
Mtf dé|M'us eoiitre lui, <mi il |»**ut iiiserire la eause
l'Mir jnj/TUMMit {>ar défaut «nntre Ir tiers saisi et
pi.xVHler à l'exét'ution de «•«• inifiMueut an nï>ni du
« rrnueier saisissant.

Ni'uunioius. I«' tiers saisi |H'iit eu tout ti'UipH «>bte-
mi- la peruii.ssioii de faire sa déclaration, luènie après
uyeineut, eu payant tous irs dé|)»Mis eueoiinii» par
"Il défaut. ( i{. I*, ('. S., m, s:,).

«Oa. Lr jujrement rendu sur la iléelaratiou de
l'Ile <ruu tiers saisi é*|iiivaut à une r««sslon judieiai-
" eu faveur du saisissant. <lii titre de «'réanee du
.lis! t't opère sulvro^at ion.

• '. ( ., 1 !.*»«). i:.74. l'.jsti .-t >. :.»|-.'T).

«f)3. la contestation de ta dé«'tarat ioii du tiers
iiisi doit être signifiée ait tiers saisi et fuoduite au
-i.ffo dans le» six jours du .jujreuu'Ut rendu Hur la
ni. station jmr le Rai»! «le la saisie-arrêt, ou. en
iliseuee de eette eontestatiou, tie l'expiration des

- lais pou»' la produire.
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Ail surpliis, la l'ontcstul ion de lu déclurutioii du
titTs saisi rst siMiiiiisc aux iih'iiu'h rèjflrs «>t délaiis

(|iic la contestât ion dans rinHtuiK'e à lu Huite du la-

«pU'Hr fil»' «'Ht fuit»'. - (('. P.. 081).
094. S'il \ il |i|tisi*Mirs Naisics-arrrts d»* li

part <!»• di\rrs rrt'JUH-irrs «Mitiv les nuiinH de8 iiiênies

tiers. «luHiue saisissant est préféré aux HUiHiiiNants
|M>stérieiirs. suivant la date de la HÏ^nifleation aux
ti«'rs saisis, sauf les »-as de privilè;fe, à nioinH «pi'il

n'y ait allé^'ation de déconfiture du dél>iteur eoni-
niiin. aiupiel «-as il doit êti-e proeé<lé sur la preuiière
.saisie-arrêt à Jip|H'lei- les créanciers, tel <|ue {xirté en
l'articU" 07U ; et les tiers saisis sont, en ce eus, con-
damnés à déposer en <«»ur le montant cpi'ils ont re-

coniiu devoir.

695. >Si le tiers saisi a déclaré avoir «>n hu |mis-

scssion d«'s effets iMoliilit>rs. le jugement ordininc
«prils scr«»nt M'ImIiis. et ]•• tiers saisi est tenu de \vs

représenter à l'offii-it'r chargé d'en faire la vt'nte.

Dans le cas où le tiers .saisi u entre HeH muins
des \ il leurs ou titres de eréiince i'ayîjl»|"s mm »•"•

leur, il peut être «-ondamné à les déiM)Her au ^Teffc
ou à les délivrer îi la |N'rHonne indi<piée par le tri-

ImiiuiI. siiixant les cir«MU)stiiiiccs. ( 1).

(K. 1'. (. S.. 7,*).

696. l'cs deniers proveniint de la vente de ecM ef-

fi'ts inoliilicrs sont ensuite piiyés «mi distribués eoni-
nu' tous il litres deni«>rs prélevés par saisie-exécn
tion. ( ( . I'.. orn et s).
697. (Tel (pi'jini.'iidé par I Kd. \l|. c 4:.'. s. .*.

i

S'il s'ii^'il de lit siiisie des ti'iiitenients. Halaires ou
j^'iy'cs UM'Utionnés dans les piiraffra plies 10 et 11 «le

l'art i«'lc .".ir.). lii siiisie-arrèt ««st tenante |M)nr la par-
tie saisissalile aussi longtemps «pie le contrat on
l'en^Mf^n nt foiitiniie ou ipie le déliitenr est à IVni
ploi du t iers siiisi.

Tout iiiitrc crésincier |M*ut. tant «pie lu .saisie restf
t«'niint«'. dé|H»ser dans le dossier de la eau.se sa récla-
nuit ion î»tt«'sté<' sous sernu'iit. «'t dans vv vus. il doit
en doniuM- ii\i.s»jiii siiisissant et au saisi.

(I) Voyez len formulen 33 et 34 de {'appendice de» R. P
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Le prfitoiiotairp. apn'M avoir colItMiuô le prpiiiUM*

-:iisisHant |HMir 8<>m fraiM, dÎHtrihiit* un marc lu livrr.

• titi'i* \v prfMnirr HaÏNiMMaiit ot U'n c-rrancierH qui hc
^iiiit <'<Mif«>rin(''N au paragraphe précédent la Moiiinie

à diviser et fixe d'une manière Homnmire 8ur le bref
<i*' saiHie-arr«''t ou Kur une feuille annexée le mon-
tant revenant à chaeim des eréaneierB.

Le tiers Haisi doit, en fainant ha déclaration, dépo-
<'v le montant HaiNiHMal)le (pi'ii rcconnait devoir; ai

!•• défendeur continue à denuMirer à non «erviec, il

(luit, ehaipie moia. ou renouveler ku déclaration ut
laire le dé|)«'>t retpiiK, ou trauMueltrc an pmtonotaire.

i

,iv lettre recommandée, une déclaration soiis serment
iiMli(|iiant ce dont il est débiteur, uccontpagnéu du

ntant (pii doit être dé|H)«é.

S'il né^'lifje de le faire, il p*Nit y être ctmtraint par
;ii<- ordonnance du ju^e.
Si le défendeur «piitte son Kcrvice. le tiers aaiai en

ait iu déclaratif>n.
I.c tiera-Haisi |N>ut. en faisant sa première déclara

':<iii. iaditpier tout jour, avant le ipiin/.c d'un mois, ttù

il renouvellera sa iléclarat io!i.

l-cs deniers saisi» et dé|M>Més restent entre les

mains du protouiitaire. <pn les remet au demandeur
'I aux antres créan»'iers. à Icnr dcnnindc. trois jours
a lires qu'ila ont été dé|ioHéH, h'H n'y a {ma d'opjxwi-
t ion.

l'oiir le surplus, la aaisie dea traitements eiRt aaau-
i'ttie aux nu"'meK rè^'les ipie toute antre saisie-nrrêi.

B08. LorMpie, en exécution d'un ju^'ement rendu
'"tn* un aHS(M>ié |M-rsonuellement. une Haiaie-arrét

'-I signifiée à une siM'iété commerciale dont ci't aa-
'M iê forme partie, la so«-iété. si elli- ne «l"it |»a> nv

•-.i\si une sfunnie suffisante |H)nr cfinvrir le nunitant
Il la .saisi«'-arrct. doit, i-n ontr»- t\v ce <pic requia |M»r

.iitiele tix^. mentionner dans la dé<-laration quelle
' -t la part du déhitenr tant dana le eapital que dans
:'^ f»rofits «le la société.

' ette saisie demenri> tenante înêm»' |KMir les pro-
!- n<»n encore faits et fMair eetix en voie d'être faits
iN de la siffuifioation.
Si. |M>Htërieurement à la déclaration, la sisiétë de-

r
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vient (ir>l>itrici> du saiHi, on hî elle ent diHMtiutr, Ip.s

ticrs-KuiNiH ilnivtMit rl<' suito déeluriM* de iioiivcuii.

I)ans I»» Init d«" rt'iuln* «*«'ttt* MiiHiH fffii'a»'»», \v ju^«

fHMit. s'il fHt n«'«<'i*KRuin?. (M*doniM>r la |ir(Nliiction il»

litrrs. d'M-iiniiMitN et étutH. |H*ri«ettn-* l'exanitMi dr
téinoiiis et donner d'aiiti*eH ordre».

Si la s<M-i«''té ««st en défaut d'obaerver len rèu^|«'>

ci-de.sMiiH, elle eneonrt leH niênieH responMaiiilitéM i|iir

nI elle avait fjiit <iéfant de déclarer originairement
( ettf rè>»le ne s'a|ipli(|ne paH aux .sociéti's |mr a»

tions foruHVs mous l'autorité d'une charte royale on
eu vertu d'un acte du parlement ou de lu lé^'iMlatu
re. («.(.. Ih;>-.'»,

a \ KXHI IIO.N UKS IM.MKl m KS.

I —SAISIR DE8 IMMKtTBLKS

6flf#. <Mi ne iNMit KaiHir leH immeuldes <|ue sur
la |M>r.si>nu«> f<tudaniné«>. (|ui les ikmom'iIc ou est ré-

putée les [Misséder iinimo ^lomini. -H'. P., 613. OH
1147. 1L'')I. ( . C. :{74 et ».. 'iTl. l.»8r.. M)8(». 1981).
700. I'<'H ri'utes eonHtitué<>s représentant le.s

droits st'iy'uetiriaux sont KaiHicH et vendues avec le>

f<M-nuilités prescrites par les articlcM M-iO à .'»727 »le>

Statuts i:. 'fondus. (S. 1{.. 7.')»4 à 7.'.:.!».

Des dis|M»sitionK exceptionnelles règlent le mode il<

saisie et «le vente des immeidiles |M)ur le paiement de>
taxes et cotiNatituis municipales.
TOI. Dans les cas de saisie réelle. !«• bref est u

dressé au shérif du district dans lequel .se trouveni
les imnieuliles appartenant nu débiteur condamné
et lui enjoint «le saisir Ifs Muuieuble- du «léliiti* i

«•t df 1rs \»'ndn' pour sati^taire à ia •iKirianin.i
tion |Mutée contre lui er« principal, intérêts et dé
|H'US.

702. le l»i«'f <'.st ••xéciité par le shérif lui-même
ou par «picitpi'uu de ses officier».

T03. r<M-<-«|u"un iuirui'uHIe est sitiu' pn it le duns m
disirirt »'t partie dans un autre, il penf être suisi •'

totalité dans l'un ou Tant -e de mn district.s.

704. Awint de procéder à la saisie, le shérif j)ei!t

exiger, de iu (icrsounu (|ui lui remet le iu-ef. uue mou.
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III»' MiiffiKUiitc pour faiit» (m-v uiix tlélHiiirsi's lu'tM-nsi-
1' •< pur la saisit- v\ lvn aiiiioiicr.s. ( C*. T.. T4i).
705. Avant tU- priH-tMlrr à lu suiHit-. l'officirr iii-

;- r|M«lU' h" défeiuJeiir tlf lui indiquer rt (iési^uiT ara
liens iinni<ihili<>rH. ««xrt'ptt'' lorsqu'il s'agit:

1. \h's iniiufuhli's «ruii dt'feiideur n'u.vant ni d<»-
mit iU' , ni n'>Nidciicc. ni plut-e d'affuirt-M duuM le diH-
îiirt où hiont «itut's en tout ou en partie les iiuuteu-
ii|«'.s

;

.'. D'ininieubirs déluisHeH en justice;
.;. D'iinnuMibleH hypothéqiiéH dont les prupriétai-

I 'S sont ineonnuH ou incertains;
1. I)'iniiueuble8 affeetés d'un ^'ajfe ou d'une hy-

!
•flièque en faveur d'une société de construction duuH
H.- |M)urKuite intentée par cette siM-iété.

\ défunt |)ur le débiteur de faire cette indication
Il (lésitriiution, l'officier peut pnM-étler à saisir les
Kiis qui sont en la posseaaion dn débiteur, aux
|>-<I"<"« *ît fiérils de ce dernier.
706. Ka saisie des immeubles est constatée par

M procès-verbal <pii doit «-ontenir:
I. I/énonciation du titre en vertu dinpiel la nai

!•• «'st faite ;

'. l-a mention de l'interpellation faite conformé
• nt A l'article <|ui pr»M-ède ;

r.a description des immeubles saisis, indiquant
! 1 ' ité. la ville, le village, la paroisse on le canton,

iivi ,|,„. |j, r,„. I,. ,-j,n^' oti la i .in.r,s>i..i, ,,,, ils sont
tu.s. et le numéro de chaque inimenble, s'il existe

|il:in ««fficiel de la localité, sinon les tenants et
i«>iit isHants.
Si les biens ù saisir sont dtis «b-oits in<'ori»oreh

•
I-

'l"«' rentes, baux ou autres cbnrtres. il doit être
1 mention du titre en vertu dsMpiel ils sont dus.
•

• nue désignation du f<mds de terre qui v est
|'!'<té tel que ci-dessus.

^1 les biens à saisir consistent en une ligne demin de fer et ses accessoires et que cette ligne
-«"it |>ttK ca«lastrée «'onforméiMcnf fi Inrlnje :,iu;h

' Statuts refondus, il suffit de mentionner le :iom"Me liirne et sen {Mjjnts de d-part i î d'arrivée de
iMire qur l'identité en piii.sse êne constat»'-.-, sans
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iiu'il soit iM'suin <rin<li(|iM*r )«'n niiméniH <lt>H iininfii>

iil :, .|.i'rl|f trjnris»' : (S. If.. 7I<.»':>.

I. I.:i iticiiliiin i|ii«- !•• |ir<><'«'<s-v«*i'l»iil r.»! fait

fil <i<>iil>li'. l'I iiu'il l'ii ti ('\v «loîiii^' lin «'MMiipIsiin' nu
-uisi fiiiit'ii iiiriiiiMit à l'artirlr Hiiiviint.

( I.'. \'. i S.. T)'.!. r. r.. •»i»iH).

707. '••'
I
m )«•«"'!* u'i-hal rnt rétli^'é i«n ilniibh'. •I«»nt

un l'ViMiiiilîiirf rsf sijLrnifir nii saÎHi. |H'rKonn»*IUMn»*nt.

iiii ;"i siMi il' iiiiirilr. «Ml fi sa rt''si«|»'nr«', ou à sa plart*

il'a Ifairi's.

Si. ci-iMMuliint. I»» saisi n'a ni (Inniicilt*. ni r«*Mitlriir«'.

ni |ila«<' «raffairtN ilaiiN li* ilistri«'t on Ifs iinin(MihU>>

soin sitiM's «Ml tout ou iMi partit*. It* ciniililt* du pro-

(•rs-M'i'l»al p«Mit C'tvt' laiHKt'' an ^rvi'ff»' du triliiinol.

70H. I'«' pro<"r's-\»'rl>aI n'rst pas né«-»'ssnirf lors-

«pi'il s'a>.'it «Ir poiirsiiit«>s int«'nt»"es par l«-s Mo('i«''tt's

(II* roiist nit-t ion pour fairr M-iidi*c les ininuMibleM qui
sont affrt'frs à li'iir hy|M»tluMpif on droit «!«• jfajfi',

ou (riniiiiriili|<-s li\ pot hôipit'H a|ipurt«'nnnt à des pro-

pri»'«tain's inconnus ou incertains. (('. IV, 1032).

70fl. !*' ^aisi, lie niciiic (juc le HUintH.saiil, petit

faire ins»''rer an pro«'«'j*-v«'rl»al les ehar^'eM foncières
>'t les rentes dont sont ^revéM les iiunieiiliies suiHiM;

mais il n'est pas néees.saire d'.v in.sC'i'er la eluirjfe des
rentes étalilii-s |Minr le rachat dcM droitH Keif^ueuriunx.
cl les opposit ions faites pot r «-et oKJet lu- |>euveiii sus
|M-iidre I:: vent»', iiiiiis .s<»nt rapport«'es par le shérif,

sans «pie rop|M>sant puisse en obtenir les frais.

(C. P. Tir.. S I. 7LM. 72.'.. 7:.Mi).

710. Il y il t''l«>etion d«> «loniicih> d«* la |iart (hi

saisissant au iuireaii dn siu'rif. .sans ipi'il s«iit ii«''ees

saire ir«'n fairi- nient ion au prtMM-'s-vi'rlial.

711. I<<- sin'rif. (pli a saisi un iiiiiiM'uhh' sur un
<l«'-l>it«>ur. ne |M*ut le saisir de n<uiv(>aii à la poursuite
d'un autre ci éaneii-r. on du niêine er«^an«'ier |HMir une
auti«' «lett«*. tant «pu* la première saisie sidwiste:
mais il est liMiu de initer t«int br«*f «r«'xê«'ution sid»-

sj'Mpa-nl «•oinnn' opposition à fin «le «'onserver an prc-

inicr lu'cf. et la pr««inière saisi»* ne p«'ut eu e»» cas
»"•!!•«' «lisj-Oli! !!!!!»'•«' 01| KIIH|M'M«ln«» « pje pM T Sllîte fj'lj!!!'

o|p«)sition on par suite du e«>nM«'nt«*nient dn erènn-



rxïcuTioi» roRcec. Ml

• ier HuiHÎiuiant et iIoh créancieni dont la Miaie m été
noté»'. <Mi Hiir r«»nlrr ilii jiijiff.

71S. DaiiM IfK (MiM où le MulHiimunt m> tléttiaterait
«If «a HaiMit> ou itHfvrait le paiement de ee qiru lui
mt dû, le Nhérif est tenu «le continuel- nen priH'édurea
.111 nom du (Mvmier HUiHiMMint et aux fra»M des crôan>
. iern dont ien hn-fs ont été noté», |MHir natififaire
;iiix oréaueeM N|)éeiriéeN duuM les brefn u «'xérMlion hiiI>-

-«'•«|uent«, jKMirvu <jue la HuiNic fuitr Hoit revêtue de
ttMiten Ien formalitéH re<|uiMeH.

713. iA'H inuneuliIeH MaiHiH reHtfiil en la |MMiieii-
^i«in du Haini Jumiu'ù Tadjudieation uuitN ni la Tente
«Mt arrêtée |>ar «|ue|(|ue opiiosition. (e HuiMiiiHant |ieut.
suivant le» eireonittaneeH et à la diMiétion du ju»re.
•hteuir la nomination d'un Hé«|uestrf |MMir en peree«
»«»ir U'M reveniiH. (( . I'.. y?:» «'t m.).

714. -Nul ne |ieut faire une couix» tie hola ni dé-
LTudatifui <|ueleonc|ue Hur le» imnieuitleM Naifda, à pei-
nt* d'un empriHonruMuent |>our un ternie n'excédant
l-iiM Mix moiH, prononcé par le tribunal ou par un ju^e
liurs de t<>riue.

715. A rtuupter de lu aaiaie, le «léhiteur ne peut
ilitMUT leh inuuetililes MaisÏM. koum |M'iue ilc nullité.
NénnmoinM. raliénation h h»mi effet m! la HalHie eut

'i..larée nulle, ou si. avant le jour fixé |H»ur l'adju-
iK-ation. l'acheteur ou le débiteur consijrne entre les
aiiiH du shérif une Houuue Huffisante |Miur actiuit-

• I lc« réclamations du créancier an nom de (pii la
•;iiNic a été faite, ainsi i|U(> ivllc «{«-s «réancierH dont
•s Itri'fH d'i'xécutiou rmt été notes; et le mcmtant
iisi déjK»sé est immédiatement pa\é par le shérif

Il «réamicr (pii y a droit. (('. ('.. '*()*.)] ).

H—A.NNONOK8 KT Pt'HLICATUiN»

716. le Hhcrif est tenu de faire insérer dans lu
'i:rttc Offirirllr ilr Qiirhrr. en lan^r,„.M française et

i;,'laise. <leux fois «lans l'espace «l'un nu» i s. la pre-
<te fois au moins trente j«Mirs axant lu vente, un

'' is contenunt ;

1. Le nntnén) de In cause et la nature du bref;
Les noms du denmntlcur dans rinstance. ou.

i v en a phmieurs. In désignât i«ui du pr«>mier nom-
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nié dans le bref, avec indication qu'il y en a d'au-

tres ;

3. Les noms du défendeur, ou. s'il y en a plukieiirs.

la désipuation du premier nommé, avec indication

qu'il y en a d'autres. Si la partie denianderesne ou
défenderesse apit eonune tiiteur. il suffit d'énoncer

que c'est en sa (|ualité de tuteur aux enfants mineurs
de la personne décédée, sans désig'ner ces mineurs
nominativement ;

4. La désignation de rimuienble ou tles rentes,

suivant le cas, telle qu'insérée ou procès-verbal, avec

les charges y mentionnées et celles dont le saisis-

sant requiert d'ailleurs par écrit l'insertion, et aussi

mention de celui des débiteurs sur lequel est faite

la saisie ;

.5. Le jour, l'heure et le lieu où les immeubles ou
rentes seront mis aux enchères et adjugés.

Ijcs annonces de vente par le shérif doivent être

imprimées consécutivement et être précédées d'un

avis rédigé conformément à la cédule L de l'appendi-

ce de ce code.

CEDULE L

ANNONCE DR VRNTE PAR L.E SHERIF (ART 716)

Avis public est par le présent donné que les terres

et héritages sous-mentionncs ont été saisis et seront
vendus aux temps et lieux resjHîctifs tel que men-
tionné plus bas.

^'o Fieri Jacias.

A. B., de la cité de , dans le comté de ,

dans le district de , contre C. D,, de
dans le comté de , dans le district de
(.selon le cou, in»(^re:: la dcseriptlon de la terre ou au-

tre immeuble, la paroùise, Heiyncuric on toicnêhip,

et le eomté et district où il est situé), dans le comté
de, etc., borné, etc.

Pour êti'o vendu a , le , jour de , à
heures de V -midi.

A. B., shérif.

717. (Tel qu'amendé par 6 Ed. VII, eh. 43, «t 1

Oeo. V, ch. 44, s. 2). liC .shérif est en outre tenu :
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1. Si la saiHie a été faite dans l'île de Montréal,
dans leK cités de Québec, Trois-RivièreA. Sherbrooke,
Saint-Hyacinthe, Salal)erry de Vallevfirkl ou Sf>
ivl. ou dan« la ville de Saint-.foan, de fai-
re inHérer, quinze jours au plus tarcl avant l;i

v«'ute, un avis énumérant hrièvtMuent leH détjtils
(le la vente, dans un journal publié s'il s'agit d'une
vente faite dans l'île de Montréal, en fran<;ais, dans
iu> journal publié dans cette langue dans la Cité de
Montréal, et en anglais dans un journal publié dans
la langue anglaise dans la Cité de Montréal, et s'il
s agit d'une vente dans l'une quelconque des cités de
«Aiébec, Trois-Iîivières, Sherbrooke, Saint-irvacinthe.
Salaberry de Valleyfield ou Sorel, ou dans là ville de
Saint-Jean, de faire insérer l'avis dans un journal
publié eu français et dans un journal publié en an-
glais dans la localité, et, s'il n'y en a qu'un dans la
Iru'alité, ou que tous soient publiés dans la même lan-
'Ayu\ de faire insérer l'avis dans les deux langties dans
U- même journal et d'afficher une copie de l'avis dans
son bureau depuis la publication.

2. Si la saisie a été faite dans une paroisse au-
tre que celles comprises dans les localités ci-des-
sus, de faire publier et afficher le même avis le
froisième dimanche avant le jour fixé pour la tente
;i la |x>rte de l'église de la paroisse où les immeuUe»
saisis sont situés, à l'issue du service du matin, ou
s'il n'y a pas d'église, à l'endroit le plus public de la
localité. S'il n'y a pas de service, l'affichage suffit.

718. Lorsqu'il s'agit d'une ligne de chemin d« fer
passant à travers plusieui-s municipalités, ravis n'-
ims par le second paragraphe de l'article qui pré-
• de doit être donné par le secrétaire-trésorier de

' nacune de ces municipalités.

719. Dès que l'avis requis par l'article 716 a été
l'iiblié, le shérif doit, par lettre recnnnmandéè, en
tiausmettre une copie imprimée :mi réeistrnteur de
i.t division d'enregistrement dans laquelle 5)e trouve
I immeuble saisi, qui est tenu de la notifier aux in-
' tresses en la manière prescrite au Code civil.

Le défaut de donner oes avi« n'annule pa« les ppo-
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cédures, mais l'officier défaillant est rcBiJonsable de

tous les dommag'eH en résultant.

Lorsque la saisie est annulée et qne le saisissant

est condamné à en payer les frais, les dé|)enses en-

eounies pour l'avis et pour la radiation de cet avis

sont à la charge de celui-ci.— (C. ("., 2161a, 2161b).

719a. (Ajojitc i)ar fil V.. <•. 47. s. \). Quanti la

saisie a été faite dans une localité autre que celles

mentionnées au paragraphe l de l'article 71" en ou-

tre des avis et annonces <]u'il est tenu de faire lors-

que aucune opposition n'a été faite à la saisie ou

vente, ou si une opi)osition ayant été faite, elle a été

annulée, le shérif doit faire"^ pidilier. dans au moins
un numéro d'un journal fran<:nis et »in numéro d'un

journal anglais les pins rapprcK-hés de la localité où

est situé l'immenblc sous saisie, un avis énumérant
brièvement les détails de cette vente.

IjC défaut de donner cet avis n'annule pas les pro-

cédures, mais l'officier défaillant est responsable

de tous les donnnages en résultant.

Lorsque la saisie est annulée et que le saisissant

est condamné à en payer les frais, les dé|)enses en-

courues par l'avis sont à la charge de celui-ci.

719b. (Ajouté par 2 (Jeo. V. c. 49, s. 4). Le shé-

rif doit tenir dans son bureau un registre dans lequel

il insère les avis de vente des immeubles ou des ren-

tes, selon le cas. en donnant à chacun un numéro
d'ordre.

720. Après que mainlevée d'une saisie a été ac-

cordée, le protonotaire doit en donner un certificat

à toute jHirsoune (jui en fait la demaiule.

III.—SUSPENSION DE LA VENTE ET OPPOSITIONS

721. La vente ne peut être suspendue que dans

les cas suivants :

1. Du consentement des parties;

2. Sur l'ordre du juge ;

3. A la suite d'une opfKwition.

(C. P., 711, 1172, 1182, 1187).
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l.—Oppoëition, à fin U'annulcr.
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722. Le KaiKi |>eut s'opposer h lu saisie où .. la
\ente de ses immeiibleH ou rentes doiiH les cas et en
la nianiî^re énoncée en l'article 645.

Ia'h tiers sont également reeevables î\ faiif ^enl-
l)lable opposition, lorsqu'ils y ont un intérêt actuel.

(C. P., 77).

ll.~Oitposition à fin de distraire.

723. L'opjMKsition a fin de distraire est accordée
au tiers qui réclame la propriété de partie d'un im-
meuble ou d'une rente saisie.

ïll.—OpposUion à fin de chanjc.

724. L'opposition à fin de charge \yonX être for-
mée par un tiers, lorsque l'immeuble saisi est annon-
< »• en vente sans mention d'une charge dont Timnieu-
•le est grevé en sa faveur et qui peut être purgée i>ai
le cieeret. * o i

fC. P., 709, 716, f 4, 781.—C. C, 1792, 1908).
725. Cette opposition n'est pas nétressaire et ne

fHMit être reçue:
1. Pour la conservation des servitudes;

-.^li-'***"''
** «"«nservation des prestations ou rentes

• tabhes en remplacement des prestations seigneu-
riales ou censuelles.

^\'.—Oppositions aux charges imposées sur les im-
meubles saisis.

i

72«. Toute personne, dont les intérêts sont lésés
par 1 imposition de qtielque charge annoncée comme
irrevant à son préjudice un immeuble saisi, i>eut s'op-
I
oser â ce que la vente ait Heu soumise à cette char-

ge, a moins que bonne et suffisante caution n** lui
^oit fournie que l'Immeuble sera vendu à un prix suf-
nsant pour lui assurer le montant de ce qui lui est

Cette opposition peut être également faite, soit par
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le saisisKaiit, woit |iar le »ui»i, lorsque la mention de

lu charge a été faite sans la participation de l'opix*-

Munt.

W—nisnositioiin f/tUif^raU'ê. (1)

727. I/opposition a la saisie et à la vente doit

être ufcouipa^uée d'un uffidavit rencontrant le» con-

ditions énotu'ées en l'urtiele 647.— (('. P., lliJ).

738. l/<»piM)siti»m à la saisie et à la vente doit

être signifiée au shérif en lui en laissant l'original,

au plus tard le douzième jotir avant celui fixé |)our

lu vente.
J/opp«)siou produite après tre terme ne peut arrê-

ter la vente e\c«'pté sur un ordre du juge, accordé

pour causes suffisantes; mais si l'opiMJsition a i>our

objet de revendiquer l'immeuWle ou la rente saisie,

en tout ou en partie, ou d'iniposer à l'adjudicataire

quehjue charge qui stî trouverait purgée par décret,

elle a l'effet d'une op|>osition à fin de conserver Bur

les deniers prélevés, (li. V. C\ S.. 02.C. V., 7U9).

729. l^u signification de l'opposition opère sursis

de la saisie et de la vente, et le shérif est tenu, sauf

dans le cas de l'article précédent, de faire au greffe,

dans les vingt-quatre heures, rapport de ropinjaition.

du bref d'exécution et de toutes les procédures sur

icelui, y compris un exemplaire de l'avis publié dans

la (lazi'tte Officielle de Québec; et, soit un exemplai-

re de l'avis publié dans les journaux, soit le certifi-

cat de la criée, lorsqu'ils ont eu lieu.

Si l'opposition ne tend qu'à faire réduire le mon
tant réclamé ou à faire distraire de la saisie tine

partie des immeubles ou rentes saisies, le shérif

prtKîède en la manière prescrite en l'article 649.

Si l'opposition, s'appliquaut au premier br^ ^u-
lement, n'est |ms basée sur des moyen» de forme, le

shérif doit, avant de rapporter les procédures, pré-

parer et attester copie du premier bref, du bref noté

et du procès-verbal de saisie, et procéder ensuite à

l'exécution du bref noté, conformément aux disposi-

tions de l'article 649.

Le juge i)eut, à la demande d'une partie intéres'iée,

(1) Voir R. P. c. a. «a.
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dans les cas régis par les deux alinéas précédent»,ordonner la suspension de la vente

.pnlm'r^*
"PPOHition s'applique au bref subséquent

seulement, le sherif fait rapport du bref contre le-
•jiiel 1 opposition est dirigée, et continue ses procé-dures sur le premier bref.

(R. P. C. S.. :,i. I ii.-c. P.. 711).
730. Nonoostant t<>»»ie opposition faite à la sai-sie ou vente des immeubles ou rentes, le shérif est.•nu de continuer les pnbli«.ntions .-i-dcssus prescri.

.'S
: mais il n«^ inuit. en ce cas. prcK-écler à la vente sans

1
ordre du tribunal, si ce n'est dans les cas mentTin^nea dans l'article précédent.

«««non

731. Pour le surplus, il est procédé sur les oppo-sitions a la saisie ou vente des immeubles ou rentes
«
c même que sur les oppositions à la saisie ou ventedes meuble8.-(C. P., 650 et s., 1133. 1134).
732. L'opposant ù la vente d'un immeuble ou

<l une rente, qui succoiuIh', est tenu envers I« saisis-
sant et le saisi, non seulement des détiens sur son
opposition, MAIS encore de tous dommages qui peu-
Y'iit en résulter, y compris les intérêts de la somme
• lue au poursuivant ])endant le sursis.

733. (Tel qu'amendé par (W W, c. :.2. s. 4). ( I ) Si
• opposition est décidée avant le jour fixé pour la
\'nte et que la saisie ne soit ims invalidée, le shérif
l'oeede u la vente an jour fixé.

I.orsque, néanmoins, l'opposition a été déterminée
aF)res le jour fixé, le shérif doit, avant de procîéder
i la vente, faire insérer dans la (inzvttv, (tf/icivflv Uc
V«'6ee. quinze jours au plus tard avant la vente,in avis rédigé conformément à la cédule M de l'ap-
I" ndice, et, en outre, le faire publier conformément
"IX règles des articles 717 et 718.
Le shérif doit, dans tous ces cas, observer le* con-

iitions prescrit-es par h' jugement
(C. P., 15 § 8, 767).

^ •

1 /mV i^.M*.'"*"*^*"'.*"* • remplacé le* chiffre» "716 et 7l7"'Ms
1 article. pHf len chiffre* "717 et 71«."
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CEDULE M.

ANNONCI2 DE VENTE PAR LE SHKRIP (ART. 783.)

(TITRE DE L'ACTION.)

Avis est par U' présent donné que la vente des im-

meubles .saisis dans la pré.sente eauae. qui devait

avoir lieu à (hourc) le ijonr) 18 . t\ {rniIrtAt)

aura lieu à (heure) le (jour) , ù

(endroit)
(Date)

734. T/article 0.14 .s'applique à la Raisie-exécu-

tion de.s immeubles.

IV.—-ENCHERES ET VENTE

735. T/offre et les enehèroR peuvent être produi-

tes |)ar éerit au bureaii du shérif, en tout temps après

la saisie, mais avant les «piatre jours qui précèdent

eelui fixé jKHir la vente.

736. Chaque offre ou enchère doit être rédigée

par écrit et si|^née par celui qui la fait, ft moins
qu'elle ne soit en forme authentique et en br»ivet,

et iii(ii<|uer:

1. La cause dans laquelle elle est faite;

Ijes noms, qualité et résidence de celui qui la

fait

:j,

4.

L'immeuble on la rente, objet de l'enchère;

.. Le montant offert,

737. L'enchère d<»it être accompagnée d'un af-

fidavit alléguant «pi'elle est faite de l)onne foi et nul-

lement dans l'intention de retarder les procédures,

et, si ciMui qui la fait est un créancier, indiquant lu

natnre et le montant de sa créance.

Le shérif est aiitorisé à recevoir cet affidavit.

738. Si celui qui fait l'offre ou Tenchère n'est

lias créancier, le .shérif peut, s'il le jnge convenable.

exiger de lui un cautionnement ou le dépôt d'une

s«)mme de deniers suffisante i)our payer les frais en-

e«)iirus par le sai issant jusqu'au temps de cette of-

fre ou enchère, et ceux d'une revente à la folle en-

ehère. au cas où elle serait requise.
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739. Le shcrif vnt tenu ïrintwrire au dos de cha-
(|ue offre ou enchère la date de mi proonration, et de
rapporter uu ^yreffe Jea offre et ent-hèrea avec «e»
autres pnK'édurea.
340. Le shérif doit fournir à l'offieie.- eluir^«'>

de procéder à la vent4' un honlerenu dea offre et
enehèreg réffulièrenient prmluites.

741. I«es iinnietd)lea doivent être mis aux enehé-
les et vendus à la |Mn'te de VépVme imroiKaialu d« hi
l<M*alitê où ila sont situés, sauf dans ies cas Huivanta:

1. 1^*8 iniuieuMea situés dans une paroisae «pii

n'eat pas érigée civilement, doivent être mis aux cu-
thôres finales et adjupés au hiirenu <lu répistrateur
<lan8 la division duquel ils stmt situés;

2. Les immeubles situés clans une (Niroisse qui
«'st comprise en tout ou en |>artie dans les limites do
l'île de Montréal, ou ailleurs dans toute cité, ville ou
chef-lien où se tient le bureau du shérif, ou dans
la banlieue, doivent être mis aux enchôrea et vendus
à ce bureau ;

3. Les lignes de chemins de fer doivent être mi-
^seK en vent« au bureau du shérif chargé du bref.

Le juge |ïeut |KMinettre au shérif, à la demande
(l'une partie intéressée, de vendre les immeubles dans
"u autre endroit inditpié, s'ils y |)euvcnt être vemius
plus avantageusement.
742. Avant de procéder à la vente, le shérif peut

txij^er du saisissant une sonnne suffisante iH)ur payer
les déboursés nécessités par lu vente, ainsi que ceux
nécessités pur la saisie et les annonces si la somme
déposée en vertu de l'article 704 est insuffisante
pour y faire face. <ju si aucune somme n'a été c^i-
1,'ée en vertu de cet article.

743. Aux jour et lieu indiqués {wur la vente,
l'officier chargé d'y procéder, après avoir donné lec-
ture de l'annonce, des charges et conditions de la
\«'nte et des offre et enchères produites au bureau
•lu shérif, nrjet les immeuble» à Tenchère, en prenant
pour mise à prix l'offre, s'il en a été fait nne au
shérif et qu'il n'y ait pas eu d'enchère, et, s'il y b
en enchères, 1» plus haute enchère offerte.
(U F^ 8).
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.
^"^1- A '"**'"** *»"« '« «*»8' n'y con«ente il «Vh*pnK..ede à Ja vente que jusqu'à eoJîcSî^^^^de ee^^ent neresHHire |wiir le i^ieim-nt de la créance «ncapital, intérêts et fraiH.-(C P 664)

^""°* *°

74«. Aucune offre ou enchère ne ueut être r^<.ue a niomn c,ue celui rp,i la fait ne déclS^e ses nom!qualité ou occupation et «a rcHidenct
*-

par";n"I.ure:r.
""'*''*"" ^"''*'**"- f*^"^*^"* ^'^ ^«it^»

K CU.MI nî^ ^ r^'T *» P"'' ""*^'*' «0"« ïa Jondi-

i\él V ^"'•^^'"dra aucnne enchère verbale

jucîlîftaire:..^"'^"'
"''"^' *^"^*^^"^ «" devenir ad-

1. 1^ saisi, débiteur personnel de la dette;

Code ci^nf*''"**"""^^
enuméréea dans l'article 1484 du

la'^en^;'^^"' °" ''"*''^ ^"*^''''- «»P»«3^é pour f^i,^

4. Le fol enchériHKeur oui n'a nna mi..»^ »» « «
enchère.— (C. C, 1706) ^ ^ ^ ^* '**"«

r.'iî?: ^'^*'' qn'amendé par 1 (Jeo. V, c 42 v «^

posé c'ctte Sitionf •
^*"" *'" "*" «"'"»"*«' » *»«-

te à laSlfii"^^""*!!^^
*^" «aisiasant. dans le cas de" ven-te a la folle enchère ou dans le cas où la vent* a Li;«uspendue par suite d'une opposition? ^ " ^*'

déposant' ««r /nf'"""
-'"5. ^^^^^i^'^it déclarant que leueposant est informe d'une manière crovahi. It

q» Il croit que le saisi, pour retarder la vS?efé^'adjugtM. rimmeubl, à un in«,lvable ou à uL in^nSÏCette conditioA d«vra être meatioimér«Sïï toi
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annonces publiées son» le» dispoKitiotiM iW l'urticle

717.

Il i>>st paK iiw'esnaiiv que le» nnnonceK fiMsont
ineiitinn de «-ette oondifion. -(('. I».. 1.^ | 8).

760. I>an« le en»» où une folle eneh^re a déjft en
lien, W jnjre ])eut. à la demande d'un»» ]>arti«* ii.téres»-

sée. ordonner qu'il wra exiipé, de tonte jienionne qui
fait une offre on une enchère, nn dépôt d'iine nomme
t'-pule an tiers* de la dette due an MatHiHHnut. en e-i-

I»ita1. intérêts et fraÎK, mais n'exeédont dans anenn
<-aH quatre centR ])iantreH.

761. I/offirier pro<'édnnt ft la vente pent, â\i con-
sentement par éerit de la ïx*r«onne cpil s ot>tenu Tlm-
|K)Hition de la condition ou de son procureur, rece-
uir une offre ou nne enchère sans exiger le dépôt

j.n'Hcrit.

Si la personn»' qui a obtenu l'impoRition de la con-
dition n'cRt |>aH le saisisMint, le consentement écrit
lit' ce tb'rnicr on de son prcM-nrenr est é^leinent re
'l'iis.

752. A défaut par celui qui fait l'offre ou Ten-
< hère de consi^'ner imnicdiatcnuMit !.• déjx'.t n-quis.
-on offre ou enchère est non avcniu* et II est procédé
IIP la précédente.

753. Immédiatement après l'adjudication, l'of-

fi<-icr procédant à la vente est tenu <le remettre il

tout offrant ou enchérisseur autre que l'adjudioa-
î.iirc le montant par lui déijoaé.
Le déjHit fait |iar l'adjudicataire est retenu comme

partie du prix d'adjudication.

754. Quand plusieurs immeublea ne peuvent être
^t'iulus séparément sans désavantaftt*. le juge [)eut,

1 la demande d'une partie intéressée, ordonner qu'ils
oi.Mit vendus en bhH>. (('. P., 805, | 1).

755. L'adjudication d'un immeuble ne pent être
iaitc avant Texinration d'un quart d'heure après fut

luise à l'enchère; mais, aprèR Texpiration de ce dé-
lai, l'officier doit avant d*8djnjçer recevoir tonten
It's enchères offertes.

756. L*aâjnd!cation doit Hre accordée an plus
liant et dernier enchérisseur.
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cufài,."'*' j"^.''';;;;'>.j;'Vf'»»^'-i«»«'"'.
n et.t déclaré «djudi-

767. Celui <,iii K'oHt rendu ttdjuditataire comme
prm.uivni- est teinr. sons trois journ, de déclarer auHherif les iumi.h. .,.iulité et résidence de non princi-
pul. et de f.Hirnir preuve de na priKuration ou de larutifieatiou de son en«litVe et adjudieution : h défaut
•le quoi il CKt réputé adjudicataire lïcrHonnel.

II est e^'alen.eut réputé adjudicataire pemonnel.
SI celui iHiur le<,uel il a ajyi e«t ineonnu. ne7>cut êtretromA.. ,..st nofoMvuMMit insolvable on est incapabled être adjudicataire. (C. I'.. 746.-C. C.. ,71.-. eTs.):
768. Ladjuduataire doit jmyer, dans les trois

.lo.UH. le prix ou la balance du prix de «on adjudi-

l«« v"'
°'*''**' '*'*•"**' " *•« '*'«" "«'X intérêts.

750. .Neaninoins. le saisissant ou tout autre cré-ancier hyp<.thécair... d..nt la créance est i)ortée «t
certificat dhypotluM.ue ci-apré. mentlônnro? „*
a prfMiuit son «.ppoH.tion entre les mains du shérif
[HMit retenir j,,s.,u'au Ju^^ement de distribution lemontant^ réalise par la vente, jusqu'à cmcurreJede sa créance en foumi.ssant au th^it cautionsT^Ï
la garantie de tous d<uumaKes qui pourraient 'êtïlcauses A quelque partie intéressée, daî^ le cas mU^deniers que le .juge l..i ordonnera de consi^^ner en

760. Sur payement du prix d'adjudication ou dumontant .,ue l'adjudicataire n'a pas d?c^t de rct èulle sher.f est tenu de donner à l'adjudicataire un ictc-de vente contenant :

te'a
,|;,7;""^'"*'""'*ï" href en vertu duquel la ren-

3 L'indication du numéro de In cause et des nomset description des parties;
3. La description de l'immeuble vendu- et. si

1 immeuble est une li^ne de chemin de fer et ses accesH<.ires et que «vtte liprne nv soit ims cadastrée cm?formeincnt à l'article 5668 des Stltutl refcmàu, lamen lon du nom de cette ligne et l'iî^lcSf^ de'siîpoints de départ et d'arrivée, de manière que T'UlTtite en puisse être constatée.— (S. U„ 741^â)"
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4. La mention que toutes leii formalités preacri-

trs pur lu loi ont été oliservées;

5. I^ mention du tein|Mf et «iu lieu de l'udjudi-

i-ation :

6. \a^h ronditionH de la vente, y compris celles

(leK articloH 779 et 780;
7. Lu mention du prix de Pudjudicuticm et com-

ment il a et»'' puyé ;

H. l'ne eesHion de touH leH droitH du HaiHi sur i'im-

meuble. ~((. I'.. 74.'>. 1053, 131H, ( . C. 2155).

V —VKNTB A LA FOLI.K K.N'CHERE * T

761. ^or l** pr<HH's-verbal du shérif que l'adju-

tlieatuire n'u ims |myé la totalité ou la balance de
soit prix d'aetiuisition ou n*a pan donné caution, s'il

y n lieu, le saisiMMunt peut deuuindet* (|ue l'immeuble
ilimt le prix eHt ainni dû Hoit revendu ù la folle en-

clu-'re «le Tadjudicataire défaillant, et e«* jmr simple
rt'qu«*te sipnifiée à ce dernier, en ol)Kervant les tlé-

lais requiH |H>ur len assi^natiouH ordinaires.

Si radjudieataire n'a ni tlonii«'ile. ni réHi<len<'e. ni

l»laee d'affaiires dans le distrit't où l'adjudication a
<Mi lieu, la signification iieut être faite au jfr»»ffe

(lu tribunal où la saisie a été émise.— (II. P. C. S.,

x:.. (", P.. 15. i s. 140, 758. 788. 829).

762. A défaut par le saisissant de procéder con-

tre radjudieataire avec la dilijrence convenable, tout
.1 litre créancier dont la créance est apparente au
dossier, ou le saisi, peut |ioursuivre la folle enché-
ri : mais l'adjudicataire ne pe«jt être tenu aux frais

lie i>lu8 d'une «lenuuide; et celle du saisissant ou,
à sou «léfaut. la première siin^ifiée, a la préférence
<nr les autn's, pourvu qu'elle soit suivie des dili^'en-

ifs «'onvenables.— » * . P.. 15, | H).

763. La procédure sur la demande pour revente
Il la folle enchère est sommaire, et la contestation
|iar écrit n'y est admise que sur |)ermission du juge.

( l{. P. C. S., 85.—C. P., 15, I 8).

764. L'adjudicataire peut éviter la vente à la fol-

le enchère en consijçnant entre les mains du shérif.

avant la vente, le prix de son adjudication, avec lea
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intérêts accrus depuis cette adjudication et tous les
frais encourus par suite de son défaut.
765. Le fol enchérisseur est tenu, envers les cré-

anciers judiciaires et le saisi, des intérêts, des frais
et des dommages résultant de son défaut ou retard
de payer le prix d'adjudication, et de la différence
entre le montant de son enchère et celui de lu \ente
effective, si celui-ci est inférieur.

Il n'a aucun droit a l'excédant, s'il y en a, lequel
tourne au profit du saisi et de ses créanciers.

(C. P., 749. § 4. r. C, 1568).
766. Si le prix d'adjudication sur la folle er hè-

re ne suffit pas pour couvrir le montant de la pre-
mière adjudicaiion. les intérêts et les frais encourus
sur la folle enchère, le fol enchérisseur peut être
contraint de payer la différence, même par c iijs,
à la demande d'une partie dans l'instance, eu la
même manière et aux mêmes conditions que pour
obtenir la vente ù la folle enchère.

(C. P., 833, § 3).

767. lie shérif procède à la vente à la folle en-
chère sur le bref, en observant les conditions fixées
imr le jugement ordonnant la vente et en- se confor-
mant aux prescriptions de l'article 733.

(C. P., 749. § 1, 775).

VI.—RAPPORT DE L'EXECUTION

768. Si le débiteur n'a pas de biens snisissables.
le shérif doit sans délai rapjwrter le bref et un pro-
cès-verbal à cet effet.— (11. P. (". S., 61.-C. P., 590
et s.).

769. Six joMrs après la vente, le shérif est tenu
de rapporter:

1. i^ bref en vertu duquel il a procédé à la vente;
2. Un certificat de ses procédures;
3. FjC procès-verbal de saisie ;

4. Un exemplaire des annonces, avec certificat
de leur publication et des criées;

5. Le procès-verbal des enchères;
6. Les conditions de la vente;
7. Un état de ses frais et délMMirsés taxés confor-

mément à rartiele 776 ;
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8. Le eertifirat des hy|)othèque8 dont étaient ^e-
vt'8 les iniineubles sais'iM, ou, si ve certificat ne lu! a
pas encore été remis, une déclaration constatant s'il

U* transmettra au protonotaire:
y. Toutes les opiiottitions et réclamations mises

futi-e ses mains, ainsi <jue les brefs d'exécution qui
(Mit été notés sur le premier.- (('. P.. 1132, 1291).
770. I>e jour de la vente ou dans les quatre jours

<|iii suivent, toute partie intéressée jieut remettre au
shérif un certificat du réffistrateur de la division
d'en reprist rement dans lacjuelle se trouve l'immeuble
vendu, constatant les privilèges, les hy{>othèque8 et
l«*s autres char^'es affectant l'immeuble, qui ont été
fnrejfistrés jusqu'au jour de la vente.

Si plusieurs certificats sont présentés au shérif,
il ret;oit le premier; et, si plusieurs lui sont présen-
tés en même temps, le plus ancien obtenu après la
saisie.

A défaut par les partiet> intéressées de renwttre
«lans le délai prescrit le certificat au shérif, ce der-
nier doit, s'il a suffisamment de deniers provenant de
lu vente pour en \myer le coût, s*» le firwnirer, en
|)ayer le «-ofit au réjristratenr et le transmettre au
protonotaire, soit avec son procès-verbal, soit jJus
tard, s'il n'a pu l'obtenir auparavant.

liorsc|u'il ap|)ert du prm-f's-verbal du shérif qu'il
M»' fournira pas le certificat au protonotaire, toute
l»artie intéressée jwut le faire, sujet à la rèjfle pres-
«rite relativement à la réception des certificats par
]»• shérif.— (C. P., 777. 794).
771. C'e «^rtificat doit contenir :

1. Les hypothèfpu's enregistrées contre la propri-
• lé. dès qu'il y a telles hyrKithèqtn.s uinsi enn'^»is-
trées après que le plan et le livre «le renvoi sont en
vi^nienr dans la division d'cnre^'istrement

;

-•. IjL's hy|X)thèques enre^-istrées contre les \v r-
tics qui, dans les dix ans qui ont précédé la vente.
«>nt été priipriétaires de i'iinnieubtt* :

•'.. Les hypothèipies antérieures dont Tenregistre-
inent a été renouvelé pendant cette période.

11 doit aussi contenir la date de l'acte enre^tré
comme créant ou prouvant chaque hypothèque et la
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date de son enreK-istreiiient et de son reriouvelleinent,
s'il y en a, les noms, (pialité et résidence du eréan-^
cier et le nom du notaire ou <h>s notaires devant qui
l'aete a été passé, si cet acte est notarié: «inVifier
celui des immeubles saisis. lors(|u'il y en a plusieurs,
«pii est affecté par chaque hypothècjùe. avec mention,
pour cha(|ue hy|M)thè(pu'. de tout pavement imrtiel
enregistré, et de la somme ipii parait être due en
priuiipal et intérêt conservé.

Mais le réjfistrateur ne doit pas inclure les hyi>o-
thèçpies qui. daprés ses livres, paraissent avoir été
éteintes ou décharjrées en totalité: et. dans la re-
cherche des hypothè(|iies. le répistrateur ne doit pa-s
aller au-delà de la date d'un titre du shérif. t)u d'une
vente par licitation forcée, ou d'une autre vente avant
l'effet du décret ou d'une .scJitence de ratification,
concernant l'immeuble dont il s'agit et qui a été en-
registré, excepté «piant aux hy|M)thè(pu\s qui ne sont
P»« par là pur«>rées ou éteintes.

S'il n'y a pas d'hy|M)thè(pn' enrejristré. ou si toutes
les hypothèques enre^^istrées paraissent éteintes ou
déchargées, le répistrateur doit l'énoncer dans son
certificat,— (('. i'., 790. 808 et s.. 1072.—C. C, 2177).
772. Si le ré^istrateur ne fjeut constater par les

livres et diMMimcnts dans sou bureau quelles sont les
personnes <|ui ont été propriétaires de l'immeuble
dans les dix années (pii ont précédé la vente, il doit
sVn en<piérir avec dilijrence des propriétaires voi-
.sins ou des autres |M'rsounes <|iii eonnai.ssent liien
l'inuiieiible : et ces peisonues stmt tenues de donner
au répistrateur par écrit et sous serment tous les
renseiffiiemeuts (pii sont à leur coniuiissance.

Il doit mentionner dans s<m certificat les ren.sei-
pnements ainsi obtenus, veiller à ce cpie chaque fait
sur le<piel est basé son certificat .soit attesté par
deux témoins, et annexer à s(m certificat les déposi-
tions de ces témoins. dCnueuî attestées s«)us seruienf
par lui ou par quelque autre fonctionnaire compé-
tent.— ((. I».. 107;{).

773. Si l'immeuble s'est trouvé, pendant les dix
années qui ont précédé la vente, dans un autre comté
uu dau« une autre division d'earegistrement, dont les
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livri's. inscriptions et documents relatifs i\ cet iin-
iiii'iil)le ou une copie d'iceux n'ont pas été transiuis
i)ii bur«'au d'enregistrement du comté ou de la divi-
sion d'enregistrement où se tnnivuit limmeuble au
tt'inps de la vente, le régistniteur énonce ce fait dans
son certificat: et, dan» ce cas. il doit être obtenu du
niristrateur de cet autre comté ou de «H'tte autre
.livisicm d'enrejrist rement un certificat des hvpothè-
liics enregistrées pendant que l'immeuble se trou-
Miit dans <'e comté ou cette division d'enregistrencnt.
1

t ce dernier régistrateur est également so<iiui« aux
ilispositions des deux articles qui précèdent.

(C. l\. 1073).

774. Après le dép<>t des plan et livre de renvoi
iiins un bureau d'enregistrement conformément aux
lispositions des articles 2168, 2109, .illUu i;t 2ir(>//

il il ((kIc ci\il. le lieutenant-gouverneur en couMeil
ifiit changer la forme du certificat des hypothèques;
• t tout arrêté h cette fin est publié dans la Hazcttv
offirirllc (Iv Qiit'bcr, et prend effet à compU-r du
"IIP qui y est mentionné, ixjurvu que ce jour ne soit

l'IIS fixé à nu>ins d'un mois après h: publication de
•-•f arrêté.— (C. P., 107;{).

776. Sur une vente A la folle enchère, il ne doit
I

is être i)roduit de certificat des hypothèfpies. «'il
Il a été pr»)duit à l'occasion de la première vente.
776. Sur les deniers par lui |)erçus, le shérif a

'!i'>it à tr>us les frais par lui faits ])our arriver à la
\i iitc. ainsi cpi'aux honoraires «pji sont attribués -1

M m office, après qti'ils ont été taxés par le juge ou
I' protonotaire, avec ensemble le coût du certificat
l's hypothècpies; et il doit tenir îl la disjMîsition du
îiilMiiial le surplus des deniers qu'il a Dcrcus.

fC. 1'.. 798).

777. Sauf le débiteur, la partie intéressée qui a
!'"'(luit le certificat des hypothèques est colloquée
Iir privilège pour le montant qu'elle affirme, dans
iiii. déi'luration sous serment, avoir jiavé |Miur ce
"itificat, sans qu'il soit accordé d'honoraire au
l'i'tonotaire |K)ur cette collocation.

1 ette réclamation peut être contestée eu la maniè-
re ordinaire.— (C. P., 770, 7W),
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VII.—KFFET DU DBCHET (1)

778. L'adjudication n'est parfaite que par le

payement tlu prix, et elle transfère alors la prupriété
à eonipter de sa date.— (C. 1'., 1054. -(. ('., 151)1).

779. L'a<lindicataire |)rend l'immeuble dans l'é-

tat où il se trouve au temjw de ra<ljudication, sant»

é^'ard ]nmr les tiétérioraticms ou les augmentations
qui sont sïirvenues depuis la saisie.

(C. I'.. 74.'), 7(50. i 0. ( . ("., 149S).

780. I/adjudieation est toujours sans fjarantie
(puint à la eontenanee de l'immeuble, mais elle trans-
fère tous les «Iroits (]ui y sont inhérents et que le

saisi pouvait exereer. ainsi que les servitudes acti-
ves (pii y sont nttjiehées. lors niêm»' «jn'elles ne se-

raient pas énoncées au procès-verbal.— (C. P., 745,

760, § 6. 1054. -C. C. 408, 1499, 1053).

781. (Tel (praniendé par 1 (Jeo. \", :2e .sess. e. 52. s.

1). Le décret ptirge tous les droits l'éels non conipri;-

dans les conditions de la vente, excepté:
1. Les servitudes d«jnt l'immeuble est chargé;
~. L'hypothèque résultant des rentes erées |M»iir

la comnuitation des droits seigneuriaux, sauf les

arrérages échus avant la vente
;

o. i>e droit d'eiu[)hytéose, les substitutions non
ouvertes, le douaire e<uitumier non ouvert, excepté
dans le cas où il existe une créance antérieure ou
préférable apparente dans la cause.;

4. Ia's hypothèques consenties en faveur de la

cité des Trois Ivivières en vertu de la loi 9 Ed. Vil,

chapitre 84. - (C. P., 724, 725, 745, 1054.- C. C, 571,

950, 953, 1447, 1588, 2081, S 6, 2157).

782. L'aiijudicataire qui ne jH'ut se faire livrer

l'immeuble par le saisi, j)eut s'adress»^ au juge par

simple recpiéte dûment signifiée au saisi, et obtenir
une ordonnance adres.sée au shérif d'expulser le sai-

si et de mettre l'adjudicataire en possetjsiou, «saua

préjudice du recours de ce dernier contre le saisi

(1) Voir lei artlclea T5&1 et suiv. 8. R. Q.. ajoutés par tiv

Vlct, ç. 49, relatifs k certaines ventée ayant l'effet du décret
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|)<)ur les dommages et les frais résultant de ce re-
iiis. (1)— (C. P., 15. S 8, 6J0. 611).
783. Il «st prcH'éclé sur cet!»' (liMiiaïuic de niêiiie

'|ii»' sur celU- x>ur vente ù In folh* em-lu-re.- (<' I'
:f.l vt a.).

"

VIII—DEMANDE EN NULLITE DE DECHET
784. r^ décret peut être déclaré nul à la poursui-

f «lu saKsi ou de tout créancier ou autre intéressé:

,
';, ..'^^ ^ ^" ^^^ t'» artifices, ù la connaissance

<U'
1 adjudicataire, pour écarter les enchères;

p. Si les conditions et formalités essentielles pres-
-
rites i>our la vente n'ont pas été observées; mais

!• saisissant ne peut ijoursuivre la nullité iH)ur dé-
lant de formalité provenant de lui ou de son procu-"r. (C. C. 993, 1586, 1587).

'

'^®*^; ,^, décret peut être déclaré nul ù la i>our-
Miitc de ladjudicataire

:

1. S'il est exposé à l'éviction à raison de quelnue
lonaire coutumier, substitution ou autre droit non

l>ii r^'c par le décret;
-' Si rimmeuble est tellement différent de la

•

.

s.nption qui en est donnée dans le iirocès-verbal
'[' saisie, qu il est â présumer que l'adjudicataire
n.n.rait pas acheté s'il eût connu cette différence.

((. P., 781. -C. C. 950, 953. 992. 1447, 1502, 1586.

1
^1?®:- J'^J^^^^^^^

en nullité de décret en vertu
•'; article 784, doit être présentée dans les mêmesMais que ceux prescrits pour rapi>el a la cour du

r P î'Sin
*'*" J'^S^*-^"^»*» de ïa cour supérieure.

787. La demande doit être faite par requête;l'ns la cause, signifiée au saisis.sant it à tS
l's antres parties intéressées dans la cause, et est

;

nn.se aux mêmes règles et délais qu'une instancef.iinre.
«j'ini qui a poursuivi la saisie et la vente a la pré-""^nce pour la contestation de cette demande; et. à

< ' » Voyei la formule No. 32 d« lap|H.ncll, » de» R. r r S
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tléfuiit pur lui de la faire dans les délais fixés, toute

autrt' partie peut poursuivre la contestation; mais,

dans aucun cas, radjudicutairc ne |»ent être ciuulam-

nt' aux frais j|e plus d'une contestation.

788. r'«'« moyens de nullité de décret peuvent

être éjjalenu'ut invo<iués par l'adjudicataire contr*»

le<piel on denuindc la vente à la folle enchère.

IX.—OPPOSITION A FIN DK CONSERVER

789. T^<* protonotaire tloit tenir un registre dans

le<|uel sont entrés tous les rapports faits par le shé-

rif des brefs d'exécution, avec mention du montant
|)rélevé. des op]M>sitions faites à leur distribution, des

réclamations i)roduites. soit entre les mains du shé-

rif, soit au jrreffe du tribunal, des contestations et

de la date de l'a ffichage et de la pré.sentation des

motions ])our l'homologation du rap{>ort.

(U. \\ C. S., 19, 24).

790. r/oppositicm à fin de conserver sur les de-

niers n'est nécessaire <pie pour les créances que le

régistrateur n'est pas tenu d'insérer dans le certifi-

cat des hyiH>thèques, tel que prescrit en l'article 771.

Klle n'est [)as nécessaire non plus pour les créances
résultant des taxes municipales ou scolaires, ni |K>ur

les cotisations pour la construction ou réparation des

églises, iresbytères et cimetières; et il suffit de pro-

duire entre les nuiins d\i shérif ou du protonotaire
un état de ces réclamations, certifié par le secré-

taire-trésorier ou agent reconnu de la corporation,
et ncc«)mpagné des pièces justificatives nécessaires.

L«»s réclanuitious |M)ur arrérages de cens et rentes

ou rentes constituées qui les remplacent, peuvent de

même .se faire par la produt'tion, entre les mains du

shérif ou du protonotaire, d'un état sous la signa-

ture du créancier ou de 8<m agent.
(C. C, 2011, 2012).

791. 11 n'est accordé aucun frais d'opposition

pour le recouvrement des créances mentionnées dans
l'article précédent.

792. l-ics op|K»sitions à fin de conserver sur les

deniers ]>euvent être- remises au shérif, s'il n'a i»B8
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cm-ore fait sou rapport, ou être produites au gretle
dans leH six jours qui Huivent le rap|H)rt.
Ce déloi passé, Topposition ne peut être reçtie qu'a-

ver la penniHsion du jujje et aux conditions qu'il im-
|Mme.~(U. V. (". S., 62, 6A.-V. P.. 15. | 8).

X —PAYEMENT DE DEXIEKS SANS ORDRE DE DISTRI-
«UTION

703. Les deniers peuvent être adjugés par le pro-
t.inotaire. nuiis la foruuilité (l'un ordre de distribii-
ti«)n, aux parties qui y ont droit, sur motion à cet
l'ffet :

1. Lorsfjn'il n'y a aucune opposition à fin de con-
server, ni créance constatée par le certificat des hj--
|)(»thêques :

:.'. Lorsque les deniers prélevés n'excèdent pas les
frais de saisie;

.'{. Lorsque toutes les parties y consentent.

XI—ORDRE ET DISTRIBl TION DES
LEVES

DENIERS PRB-

794. Entre le sixième et le douzième jour après
It; rapport du shérif constatant qu'il a prélevé les de-
"UMs. le protonotaire doit en préparer l'ordre de col-
l'-'iition on de distribution, et en faire rap|K>rt.

Si. cependant, le shérif n'a pu rapporter avec son
rapport le certificat des hyimthèques. le délai ci-des-
sus fixé ne court que du jour de la production de ce
" rtificat._(U. P. C. S., 65.- C. P,. 770, 1057).
705. L'ordre doit contenir le nom et la descrip-

fiun des demandeurs, défendeurs. op^Migants et ré-
•li niants, la mention ^e la somme prélevée, des noms

'1' la jx'rsonne entre les mains de qui elle se trouve,
" de la protluction du certificat des hypothèques.
796. Chaque collocation doit ensuite faire l'ob-

;^ <J'un article séparé, par ordre numérique, et in-
' M'icr si la créance porte sur la totalité du prix à
« istribuer ou seulement sur le prix d'un immeuble ou
"'partie d'un immeuble particulier, la nature de la
' " i"ue, et la date du titre et de son enreffistreinent.
707. Le protonotaire doit pré[>arer l'ordre sui-
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vaut les droits upiinrtwits tU's parti(>H. tels que i)or-
tés an (•Ttificat des hyp<>thè<|iieH. aux oppoHÎtionii,
réclaniutions et autres pièces du dossier, aux rè|f|ps
contenues dans le ("ode civil, au titre des l'rivilèijen
rt Hj/itothriiue^t et au titre de VKnrrpixtrrment tien

droitH ;7'(7.s'. et f» c«*lles ci-après expriuiées.
(C. (".. 1980 et s.. 2()S2 et s.).

798. Ia's fais de Justice doivent être colloques
«lans l'ordre (|iii suit :

1. Les frais de l'ordre;
2. Les droits de consignation et la taxe sur les

deniers prélevés, s'il en est dû. et les frais de saisie
et de vente, s'ils n'ont i)as été retenus sur le prix:

3. Le luontant aucpu'I a droit, en vertu de l'arti-
cle 777, la partie ()ui a fourni le certificat «les hy|M)-
thè(|nes;

4. Les frais cnconrus sur le href d'exécution con-
tre les inuneubles. et ce q;ii jH'ut être dil sur la dis-
cussion des nieuhles:

5. Les frais «le radiation des hypothè<iues ou ceux
encouri.

, pour en constater l'extinction;
6. Les frais de .scellés et «le la confection d'un in-

ventaire exig-é par la loi;

7. Les frais des incidents de la .saisie, néces.saires
poiir arriver à la vente des imn»eubles. tant en pre-
mière instance cpi'en apf)el ;

8. Ives frais d'a«'ti«>n du saisissant.— (C. P., 776. -

C. ('., 2009. 8 1).

799. Apr<^« les frais de justice, doivent être col
lo«pn''s, suivant leur ranp, ceux «jui avaient quelqye
droit ré<»l dans l'imnieiible vendu et qui se sont pour-
vus troj) tard par oposititui à fin d'annuler, à fin «le

«listraire ou à fin de eharpe. on qui ont prtKÎnit leur
opposition à fin de conserver, déduction faite néan-
moins, des créances auxquelles ils pouvaient être t«'-
nus et qui sont «ievenues exipil)les par l'aliénation d«-
l'immeul h-, et des «léfiens meniionnés en l'article qui
prt'-eède. ( C. P., 728).
800. Jjen hypothèques eonditionnelles sont, sui-

vant leur ranj,'. iM»rtées à l'ordre : mais le montant en
e.st fait payable aux créanciers .subséquents dont les
crèane.'s sont evipriblen, en i>ar eux donnant eauf iltrts,
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«laiiH le délai fixé par le juf?e, de ra)i|>urtc>r k« de-
iiiurB IorH(|ue la condition nera réalisée.

S'il n'y a ims de créanciers 8ui)8équcnU ou s'ils ne
ilunnent patt ce cuiitionncnient. ce montant est |>aya-
l»l«' au saisi en donnant le même cautionnement.
A défaut par les créanciers ou le saisi de fournit*

I ' cautionnement, ce montant est payable aux cré-
iiiu-icr.s conditionnels, en \mr eux donnant cautions
<l«' rap|x>rter les deniers, si la condition ne se i-ca-
!is«« juis ou devient impossible, et (layaut l'intérêt aux
|i*rsonnes indi(|uécs pur le Jupe, s'il y a lieu.
Dans h; cas où aucune des parties ne fournirait le

'autionnement voulu, le montant de la eréunee cou
ilitionnelle fient être renus à un 8cqu«?stre ou dé|M>Hi
taire choisi |>ar les parties, ou par le jupe si elUî*»
M.- s'entendent pas sur le choix.— (K. J*. ('. K., 67. -

< . K, lô, I 8, 5.59 et s., «73 et s.—C. C, 107U et s„
1^2.} et s.).

801. Lorstfu'une créance préférable est indéter-
minée ou non lirpiide, le protonotaire doit, sur !«s de-
iiitMs disfionibles, réserver une somme suffisantv jjour
y satisfaire; et cette somme reste entre les mains du
>ii»'rif jusqu'à la détermination ou liquidation de la
t ivance ou jusqu'à ce que le jupe en ordonne ««trc-
iMcnt.

802. La créance liy|M>thécaire à ternie devient exi-
lai l)le par la discussion et la vente de l'inimeubl.' hy-
l'ofliéqué, et est |)ortée à l'ordre.

Si la créance ne jiorte pas intérêt. le créancier
I. <st ainsi colloque et ne touche le montant de v.si col-
i'Mîitiou qu'en donnant caution d'en payer l'intérêt
'ii\ créanciers iKistérieurs indiipiés dans l'fM-dre, ou
' ItMir défaut au débiteur, jusqu'à l'échéance du ter-
me.

Si le créancier n'est colloque que |M)iir |mrti" -ie sa
'"a lue, il n'est tenu de l'intérêt envers les «-léan-
' i'Ts subséquents qu'après le complément du moatant
t-tai de sa créance.— (C. C, 1089 et s.).

803. La créance pour le capital d'une rente via-
ir«ie est établie et colloquée conformément aux ar-
ti< les 1W4, 1915, 1916 et 1917 du Code civiL
iC C, 394).
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804. Le8 intérêts et Ie8 arrérajfe» do rt'nfs. ciin-

«iTvrs pur renrejfÎHtrement du titre, sont eolliKiiié»

au même raiif^ t^ue le titre, et ce jiiHqtruu jour de Pad-
judieation de l'immeuble.

Le créancier dont la créance <»8t «'nrcffistré- n'ent

coll(M]u«'> au mr^mc ranjf que ijour Ich frais taxéH en pre-

mière instance sur le jugement par lui obtenu sur
le recouvrement de Ha créance.

Les frais adju^fés en a|>|>el'ne sont coIIo(|U<-n <piv

suivant la date de leur enreffistrcment.
(('. t., 2034, 2121 et 8.).

80B. Hi les denierN disponiblcH ne Hont fM»» Kuf
fisantH, le protonotairc. ai défaut d'indication Huf-

lisante au dossier {tour faire la ventilation lui-même,
doit .suspendre la distribution et en faire rapp«>rt au
jn^re dans les cas suivants :

1. Lors(|ue plusieurs immeubles ou ])arties d'im-

meubles affectés séparément à différentes créance»
sont vendus jwur un seul et même prix;

2. Lors(|ue le prix du fonds vient à Tordre con-
curremment avec le privilège du constructeur;

'.i. Lors<prun créancier a une réclamation privi-

légiée sur une partie dt; rimmeiible. Ti raison ilMm-

|)enses <m d'autres causes.— (('. 1*., 754. -C. C, 417.

-Jiy, 2013 et s., 204U. 2072).

806. Sur la demande de l'une des |>arties mté-
ressées, après avis donné aux autres, le Juge f»rtlon-

ne (pi'il soit pnK'édé en la manière onlinaire à Ix no-

minaticm d'experts pour établir la valeur res|H'ctivc

des immeubles, des parties d'immeubles ou des iin-

{)en8es, et la proportion qui doit être attribuée ù cha-

cun dans le montant à distribuer.—(C P., 392 et s.).

807. Lu ventilation étant établie sur le rap;K>rt

des exiK'rts. le juge renvoie la cause au protonot.iire
|M)ur procéder à l'ordre de collocation et il la diRtri

bution de.s deniers.

808. 1^ certificat des hyï>oth^ues fait preuTB
inimû favie des fuitt y mentionnés ; mais il peut fttre

contesté à raison d'er»^ur ou de fraude de la inK di.

régistrateur ou dans ses livres; et, en ce cas, le juge

I)eut ordonner, si les fins de la justice Texigcnt, de

mettre en cause toute personne intéresaée pour H-
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|>ondre il la cont«iitation, qui doit êtri' également al-

initiée au réf^istrateur.

Ces partieH iutéresHét>H Hont ap|M'ié<*H en eaii-M' imr
la signification de ronlonnuiiee du juge, fuite «mi oIh
servant Wh règles et délai» dcH unsi^nations ordinal*
rts.— (C. P.. 770 et 8.~~C. (*.. 1207. 2i:*9).

809. Tout« partie danH la cauMe ou toute ]k>i'-

sonne compara iiutant lolontairement, peut prodrire
iiiie quittauee ou un dcK'unient propre à coustaler la

décharge ou extinction d'un droit |)orté au certifi-
rat dea hypothèqueH, en Taei'ouqiagnant de lu preuve
•|iii Heiuit requise |M)ur autoriser U- régistrateur h le

rfce\oir.

Le juge {)eut, en conBéquenee. corriger le certificat
ou ordonner qu'il 8oit '-émis au régistrateur fwur le
• orriger, ou le régistrateur peut transmettre an i>r'

toiiutaire un certificat HUpplénientuire contenant
«•«•«•tification du précédent.— (('. ('.. 2148 et a.).

810. Le régistrateur eat officier du tribunal |)Oui
tout ce qui concerne le certificat d'hyiMtthèque et
pour la taxe cUîh honoraircH et frais iionr ser/iccM
rendus a cet égard.
Ces honoraires et frais sont taxés, en cas de 'îon-

tistation. par le protonotaire, après avis au régis*
tiateur.

SU. Toute personne intéressée dans la distribu-
tioi» i>eut, même avant contcHtation. assigner !<»ute
autre personne devant le juge ou le protonotaire, pour
<"tie interrogée sur quchpies faits affectant une hypo-
ilic<|ue ou réclamation.
La personne ainsi examinée est tenue de faire con-

naître l'existence des livres ou dcxuiments y relatifs,
•t (le les produire si elle les a en son pouvoir.

S'il api)ert du certificat des hypothèques, d'une
o|»|M)sition ou d'une réclamation que cette ftersonnc
«st la créancière, ses admissions font preuve.
Us règles relatives A Tufisignation, à l'examen et

il la punition des témoins régissent les cas prévus
l'ai cet article, en autant qu'elles sont applicables.

(
(". P., 823.— App. R. P. C. 8., formule 8).
8ia. SI le créancier hypothécaire de la partie qui

l'ossédait l'immeuble au commencement des dix an-

l



186 EXECUTION rOICCE.

iiéeg prétrédaiit immédiatement le jour de la vente en
jiiHtice ou st'H reprt'Kfntantri li*ganx ne peuvent être
trouvés iMMir être aHMi^rnéH ou interroffé». le jw^e. mir
dé|H>itition houh Ht>rnu'nt d'une iierminne jurant qu'el-
le a raiKon de t;roire et oroit véritablement que Vhy-
IK)thèque u été acquittée, déchargée ou éteinte. |ieiit

ordonner que ce eréaneier ou m»8 reprénentantH «oient
aKKignés de la même manière qu'un défendeur a»»-
sent; et. à leur défaut de comparaître, la distribu-
tion a lieu de même que si l'hypothèque n'eût pas
été mentionnée dan.s le eertifieat d«'« hypothéquen.

((". i\, 82.{).

^
813. I>i'H parties ont huit jours iK)ur contester

l'ordre de <>ollocation, à compter <lu jour où il n êtO
affiché. -(K. V. C. S.. 6:>).

814. La contestation peut être:
1. De l'ordre;
2. Du rang^ des collocations ;

3. Du mérite de quelqu'une des créances odIIo-
quées.
La contestation doit être accompaj^iée des pi<V<>M

au soutien et d'un avis du délai dans leqtiel il doit
y être répondu ; et copie en doit être sifniifiét> à la
|)artie intéressée, soit itersonnellement. soit A tum do-
micile, à sa résideiu'c ou à su place «l'affairés, soit
au preffe si elle n'a pas de domicile, de résideMdtt ni
de place d'affaires dans le district.

Ixjrsqu'une contestation est produite, l'ordre e«t
arrêté jus(|u'à concurrence.
815. Jitt contestation de l'ordre ou du ranj? des

créances iMiut être inscrite immédiatement sur Ip
rôle iHMir audition, après avis donnA aux partie»
intéressées, sans qu'il soit besoin de ré|)onse par écrit
à ceite contestation.— (li. 1». C. S.. 68).
816. (Tel qu'amendé par 63 V., e. 42. s. 1). Si

la contestaticm de l'ordre, du rang ou d'une créance
est maiiî tenue sans qu'aucune partie s'y soit opposé'-
le tribunal en adjuge les frais, à sa discrétion, con-
tre l'une des parties en cause, on contre la masse.

Tx» ccmtestant a cependant, dans tous les cas. le
droit d'être colloque p<jur ses frais sur les dtoniers
prélevés, ou, si la contestation ne procure nn avan-
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ta«v nu h r|iwl«|ti^H créu ni'ii'is, sur \vh (Iciinth (^;lu•ant
!% «M'H fri*an(>ii>rH. Mjnif an <-réuiu-MT «pit Hotiffre île
(••tto collfM-ntion n (loinaiulfr la Niihrn^tioii coiitn;
la part M" (|iii a vtv roiulainiuV à vvh fraÏM.

(<•. C, 1154 «'t «.).

817. l-ormpM» la <'<>iit«>Mtati«.n «!»• ror<h*c «m tVmw
rir-nnce ii*t maintHniic. fllo l'rHt au |nofir ilr lu iiinM-
^r il»^ rmin<«J?i.H t»t le tribunal ord.tiiii» au |)roi>Mi.)-
tair«' «l<» préiMior un nouxfl onliv suivant \vs droits
fit -s parties.

818. iM «'onti'Htation <I<»k op^MisitlouH. réclauia-
fions ou <'f)ll<M'uticinN ap|mrti<<nt à la |>artie intéren-
stV la plUK <lilip^>ntp. Ia' «•(intrsté nVst pas t«Miu <!«
iV'ixMMire A phm d'une rnutestation Hur les nifmcH
iiioyenH. et. à Ha demande, touten N's ef nitenta t ionH
Mil- len iiiêmeM nirtyeuK Mont réunien et la piTH'fMlure
«•(induite avec In premier «•«HiteHtant. en donnent avis
:iiix autrem, dan» touR les ««an où Tavin est refpiÎH,
sauf à ee« dernierH Ut droit de Hurvfillor la pnM-C>dur«*.
• f niruH- de sf faire subroger dans lu pourmiite tïe
la ronteHtation an cas de déMi^teuient, néprli^'enee ou
iffuH de procécHr de celui qui a enjjfaffé la eontcata-
f ion.

819. Pour le surplus, la <'<uite«tution au mérite
'l's oppositionH ou créances est Houmîse aux rèjfhw
't délais des causes sommaires. - (('. P., 1155 et s.).

820. Après l'expiration des délais jmur contes-
i«r l'ordre, le poursuivant ou. s\ s<m défaut <le le fai-
!•' dans les deux jours, toute autre partie intéressée
l"iit demander Thomolog-atlim de l'ordre entier, s'il
ii\ a pas de ctmtestation. ou de la partie (pii n'est
l'as contestée ou nVst pas affi-ctéc jmr la contesta-
tion, quand cette dernière n'est cpic partielle.
Cette demande ne jieut être faite néanmoins qu'a-

l'iès qu'avis en a été affiché au j^reffc au moins pen-
tl;mt «piatre jours.- (K.. P. C. S.. 51. | l.i).

831. Lorsque partie scidenirnt d'une créance est
- iiiestée. le créancier peut, après avi au contestant,
•
l'mander l'homologation de la partie non contestée,
III'.ins nn somme suffisante |K)ur faire face à la con-
t» station.— (R. P. C. S.. 51, | 13).
822. L'homologation mentionnée dans les deux m
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articleK précédentK |KMit êtro at*ct)rdéc' jmr le jujîe «mi

INir 1« protonotaire, à inoiiis qu'il n'y ait demande
eontraire ou contestation, auxquels cas le tribunal
doit adjn^-er.

823. ^>i. dans une distribution, homologuée ou
non, un créancier se trouve col1(K|ué |ïour ce (|tii ne
lui est pas dû. le jupe, sur la déclaration faite par et

créancier., jx?iit ordonner qu'il soit fait une distri-
bution supplémentaire de la scminie qui a été ainsi
accordée.
A défaut par la |M«rsonne ainsi eolloquée de -fair»'

la déclaration de ce (juVIle a re«;u précédemment, à
la denuinde de t<uite partie intéressée et sur prodiic-
ti<m de (piittunce authentique, le jujfe fH-ut ordoii
ner qu'il soit fait une distribution sup|)Iénientairc
du montant de cette colUK'ation à (|ui de droit.

S'il n'y a pas de quittance authentitpie, la |N>rsonii('

ainsi collmpiée doit être ap|H'lée en cause, sur re-

quête ailressée au jujfe; et il y a lieu, en ce cas, à

l'application des articles 811 et 812.
Si la personne coll<Mpiée n'a pas de domicile connu

dans la province, ou si elle est dé"édée et que ses re
présentants léjjfaux soient incertains, le Jujfe |K*iit.

sur certificat à cet effet, ordonner eju'ils soient .ip-

|ielés en la manière pourvue par l'article 136.

CEDL'LK X.

FORMULE D'ASSIGNATION PAFt LES JOUHNAUX, DUN
CHBANCIEK COLLOQUE (AUT. 8:'3).

Province de Québec,
District do

Cour Supérieure.

DciHandviii:

Défendeur.
E. F..

Crcancier colloqm'.

11 est ordonné au dit E. F., (sa qualité' et domM
le), ou à s»ea représentants légaux, de compftmStre

A. B.,

t. D..
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«levant cette cour, le 18 , afin
ilf répondre ù la cuntestutiun de sa créance.

K. S.,

l'rutunutaire.

XII.—SOUS-ORDRB

824. Ii<' créancier de celui qui a droit d'être cx)l-

l<t«|ii«; ou <|ui est eoll<M|ué sur les deniers |»rélevéh. a
droit <lc s'o|)|)oser en soiis-<)rjlre au pi»yenient do lu
suiiune revenant h snn débiteur à moins ju'il ne soit
l'uyé de Ka créance jtiHqu'à concorreni-e. dann les eai*
Miivants:

I. IiOrs«|ue H«>n débiteur est insolvable;
-î. Lorsqu'il a contre lui un titre exécutoire.
(I{. I*. (". 8.. 62. 63.—C. C, 1980, 1981).
825. I/oppo^ition en sous-ordre d(jit être sijçni-

fit'c A la personne dont les deniers sont arrêtés.
826. La distribution en sous-ordre p«Mit être

fjiite à la suite de l'ordre dans le même rap|K>rt on
|tar un rapport séparé.

Kile est soumise aux mêmes formalités et aux
niriiu's rè^'Ies que l'ordre, et les frais en sont Ti la
• liarfre du créancier dont la coUocation est arrêtée
827. Si le débiteur néjrli^e de faire valoir se.s

"Iroits et réclamations, le créancier, opposant eu sojis
"itlre. i»eut intervenir à Tordre pour les exercer de
l;i même manière et sans plus de frais que le débi-
teur lui-même.— (C. C, 1031).

Xiri.—PAYEMENT DES DENIERS PRELEVES "*'

828. A l'expiration des quinze jours qui ru ivent
l:i <iate du jugement d'homolof^tion, le shérif est
tenu (lt> payer à qui de droit les déniera par lui |H;r-
<;iis.

829. Si les deniers ou |>artie des denierH préle-
vés sont restés entre les mains de l'adjudicatafre. le
1

LMment de distribution doit Ini être si^ifié, et, h
'!• tîuit par lui de verser, dans les quinze jours de
"tt(. signification, entre les mains du shérif ou des
l'iii ties intéressées, les deniers nécessaires pour payer
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li'H créaiiciiTs qui lui snnt préférés, «•« UernicrK iieu-
vfiit deiirinder la vente de Tinimeuble à Ha folle en
chère.— (C. P., 759).
830. I^a partie lésée par un jugement de distri

bution peut se pourvoir en ap|)el «ni par re«|uête ci-

vile s'I' y a lieu, .soit qu'elle ait comparu dans la cau-
se, soit que sa créance soit mentionnée dans le cer-
tificat des hypothèqucK et qu'elle n'ait pa.s componi.

I>e créancier mentionné au certifirat des hypothè-
qu"s, qui n'a pas comparu dans la cau.se, \w\iX. en ou-
tre, se iKîurvoir c'i'us les quinze jours |>ar opposition
au jujrement.— (C-. 1'.. 1163 et s.,* 1177 et s.).

831. Dans le cas de réfjM'mation du Juf^ement il»-

distrilniti(m, ainsi que dans le cas où le décret est
annulé <>M que l'adjudicataire tui ses représentants
.sont évincés à rais(m de quelque droit non purpé par
le ilécret, les somme» qui se trouvent avoir été in-

diiment imyées doivent être rapportées au shérif, et

les parties sont tenues à ce rap|>ort, sur ord»mnan<'«'
du tribunal à cet effet.— (K. P. C. S., 69.-C. C.,1586).

SECTION IV

EminisoHHcmcnt en matière civile et Contrainte fmr
corps. (1).

832. La contrainte par corps en vertu d'un ju-

gement rendu en matière civile n'a lieu qu'à l'égard
des personnes et dans les cas spécifiés dans les arti-
cles qui suivent.

833. J-^s i)ersonnes contraignc»blcs par corf»
sont :

1. Les tuteurs, curateurs et fiduciaires, pour tout
ce qui est dû à raison de leur administration à ceux
«iu'ils ont représentés;

2. Toute iH-rsonne resp<msable coninu» sé<piestre.
gardien ou dépositaire, shérif, cci-oner. huissier ou
autre officier ayant la garde de deniers ou autres
effets en vertu de rautorité judiciaire:

(1) Le» dispositions des articles 2271 & 2277. inclusivement,
du Code civil, reproduites dans cette section, ont été rç-
tranchées du Code civil.
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:'.. 'route fiersonne reHponsable coiiimc caution ' -

• liciairt' ou ooiiiiu(> adjudicataire de biens meubles ou
iinmeubleK vendus en exécution du juifeinent d'un
tribunal :

\. Toute jMTsonne sous le coup d'un jupement ne-
<<.rdant des dommages pour injures "|iersonnH»es.
lorsque ces doniniapres s'éb'vent à cin<iuante piastres
"Il plus;

».
1 oute iMTsonne sous le coup d'un jujfement at-

• oïdan^ des dommages en vertu des articles 2054 et
:<».•> <'. Code civil, |K)ur une somme de cinquante pias-
tres ou plus :

•'. Les irrvvC's de substitution, les exécuteurs ou
.'ulmiiiistrateurs. les tuteurs, les curaUMirs et les fi-
• liuiaires, pour les dommages causés par leur frnn-
'I»; «'Il faisant tles ]>lacenient8 ou jMjur les donnnnj,'es
ivsiiltant de ce (pie ces placements ont été faits par
• iix autrement que prévu par l'article 9Hlo du Cmie
< 'Vil, ou tel qu'ordonné par le testament ou par l'ac-
t.- <|ui concerne les biens administrés. (('. I»., 05S
.<.•.. 846.—<\ (\, 910, 08 In. 981o, et s.. 1937, 1902).
834. Il y a encore lieu à contrainte par corps

l'oiir mépris d'une ordonnance ou injonction d'un irl-
"iiual ou d'un ju«fe, ou pour résistance m cette ordon-
l'aiiee ou injonction, ou pour tout acte tendant à élu-
<!• r r<irdonnance ou l'injonction, en prévenant ou
' nipeebant la saisie ou la vente des biens en exécn-
tiMii de l'ordonnance ou de l'injonction.

I »'iupri»<mnement en ce cas ne peut excéder un nn
"lius i>eut être imposé derechef juwpi'à ce (pi'il ait
't.- ohei à l'ordonnance ou injonction.- -(|{ I» (' s
'•' C. P.. is, 89. 160, :{03. 3:50. 408, 477. 620, 714*'
M.i. HS4. 1001. 100.",, 1302. 1326. U5S).
836. Ne {teuvent être arrêtés ni incarcérés iMtur

l'tte ou autre cau.se d'action civile, à moins qu'ils
"• tombent dans quelqu'un les cas énumérc-* «lans
'^ <l*ix articles préct<lent8 :

!. r^s prêtres ou ministres tie quelque dénomina-
iK'ii que ce aoit;

Les septua/arénaires:
- Les femmes.— (C. P.. 896.—C. C, 1962).
sae. La contrainte par corps ne peut être déeer-
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né»' dans les cas prévus i>ar les paragraphes 1. 4, 5 «t

() (le l'artiele HXï. avant IVxpiration de trois mois à

eoini)ter de la sifriilficatioii (pii est faite an défendeur
<lu jugement (pii fixe le reTuinat ou <|iii adjuge les

dommages.
837. l-'i contrainte j)ar eorps ne peut être pro-

noncée <|ue sur ordonnanee spé<Male. accordée par le

tribunal, après avis donné personnellenu-nt a la par-

tie <piî en est passible.

Si elle se soustrait frauduleusement i la signifi-

cation, le juge |MMit. sur pr<. ès-verl)al l'attestant,

prescrire le mode de signification (ju'il juge à pro-

|)OS.

lians les cas prévus par l'article 8:{4. et dans to.is

les autres cas en va<'ances. le juge peut exercer les

mêmes pouvoirs «pie le tribunal et ordonner la con-
trainte. - (('. 1*.. 146).

838. '--a contrainte par corps ne peut être mise
à exé<'Ution cpie sur un bref ou une ordonnance du
tribunal ou du juge, (pii est adressé aux mêmes of-

ficiers, est revêtu ties mêmes formalités et contient
les mêmes énoncés «pi'un bivf d'exécution. (1).— (('.

I'., «88).

839. '--a contrainte est exécutée par l'appréhen-
sion de la jxM'stmne contre laquelle elle est dirigée,

et sa remise entre le.« mains du gardien de la prison
commune du district où le bref a été émis.

S'il n'y a pas de prison dans ce «listrîct. l'Incar-

cération a lieu dans la prison la plus voisine,

840. I^t' contraint ne peut obtenir sa mise en
liberté provisoire en «lonnant caution.

841. Ijc débiteur ne peut être arrêté:
1, Les jours non juridi<pies;
2. Hors du temi>s où il est permis de signifier

une assignation :

'A. Dans un lieu consacré an culte, jiendant le ser-

vice divin ;

4. Pendant l'audience d'un trihimal ou les .séaii

ces d'un juge, ou en préser.ce de cpielque tribunal
privilégié,' (C, P., 7. 125, 126. 147).

(1) Voyez fomiulen Nos 35 et 3<j de l'appendice des R
P. C. H.
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842. Néuiuuoins. h; jiif<»' i)eut ordonn«»r q;:'il soit
l'ussi' imtit* ù la contniiiit»' un jour non juridique ou
• Il tout temps, s'il rst t''tal)lj que !«• déliitrur U|fit de
iiiauièrt' à so Houstrairt' à la (Mtiitruiutt».

8421. l'iu' |HM-sonuf ainsi itu'arc«'r«'i' |>ont, sur re-
'\nvti' à un jujfc. si^nifi(V ù lu partie adver.st» ta ao-
. unipa«,Mu'»' <ruii affidavit établissant qu'elle n*a |Mi8
ii<' !>ieiis au montant de cinquante piastres, wlitcuir
lie (udonnunetî enjoi^riiant au eréan<'ier de lui paver.

l'îii- forme d'aliments ix-ndant le t«iu|>.s de hu déten-
lion, une somme de pas nioinH t\v soixante-dix e«'n-
'iiis et n'exe«'daht pas une piastre par semaine.
844. -Nénnmoins. s'il survient par la suite au d^^-

l'iteur des biens ex<-édant lu Komm<> di> ein<|uaute
i'iîistres, le eréaueier |X'ut être «léeliarf^é de fournir
l's alinu'nts. ( II. 1». C. S., 70).
845. l^e dél)iteur |M'ut se pourv«>ir contre la ron-

irairite exercée contre lui pour cause d'extinction de
ia ilette. ou pour quelque autre <ause de nature à af-
i<

( ter le ju^'cment décernant la contrainte.
846. 1-e débiteur jKiut obtenir .son élarf>'i.s8enient

.

1. Si les forutalités prescrites p«iur l'exécution du
i
iirement n'ont i)as été observées;

-'. Kn consignant entre les innins du shérif ou du
!
intonotaire. le montant de la coiulamnation en prin-

' i|'.il. ititéi-èts et frais;
>. Avec le consentement ou la décharge du cré-

aïKier;

". Sur le défaut du créancier «!»• consigner d'a-
'iH'.' les aliments entre les mains du péôlier;
''. l'ar la cession de biens, excepté dans le cas

I'"vu par l'article 8;J4
;

''• S'il a atteint et complété sa soixante-dixième
il Mec excepté dans les eus visés par les articles 83a

/<47. La nidlité ou l'élargissement sont ordon-
'1'^ par le iuL'-e surluge «jiiête signifiée
«48. Lorstjue rélargi.s.sement a été
lit de consignation des aliments du

au créancier.

.1

" ntrainte ne |MMit plus avoir li

accordé sur
débiteur, la

me dette.

849. r.a cession de 1

eu contre lui p<jur la

>i«'ns faite à la suite d*une con-
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traiiiti» est n'pJp juir les règles fontoniies dans le^

articleM 854 à H9"J iiicliisivemeiit, sauf les n^j^ie.s par-
ticulières ci-a])rèN énoiu'éeK.

850. I^a cession «le biens se fait par \i\ proiltie-

tioîi fie In déelaration et du bilan au frreffe d«' la c«Hir

supérieure p«nir le distriet <»ù a été rendue IVu'don-

nanee de eontrainte.

851. A|)rès la nomination du «•urat»'ur. le dos-
sier des procé<lures sur la i-ession de biens est trans-
mis au protonotaire de la cour supérieure i\\\ distriet

où le débiteur a sa |)la<'e d'affaires, l't. en l'absenin*

«le semhlabl<> établissement, du «listriet où il est <lo-

micilié.

Néanmoins, si le débiti'ur n'a ni place d'affaires ni

«lomieile dans la provin«'e. le il«»ssier rest»* au pfreffe

<»ù la «'«'ssion a été faite.

852S. l'P bilan p«Mit. en outr«' d«»s cas én«uu'«a en
l'artieN» 88."». êtr«' contesté à raiscm du rt'célé par !«' «lé-

biteur, dans l'ann»'»' préeiMlant immédiatement In

p«Mirsuit«' à la suite d<' hupielle l'onUmnant'e «!«• con-
trainte» a été ren«lu«'. <m «U'jMiis. «le quel«pi«> j»artie d»-

.ses biens dans la vue d«' frauder ses «-réanïMiTs.

CHATMTRK XXXI.

C'KSSIOX DK BIKNH.

863. ('I'«*l rpTamendé par fil V„ c. 47. s. .'» et par
9 K«l. Vil. «'h. 71. s. 4). (1). l*«Mivent faire cessi«)n

«le leurs biens pour le bénéfice de leurs «-réanciers:

1. liC débiteur arrêté sur vnftiaH ml rcMpomlnithint.
en la manière j)rescrite dans Iv chapitre r<»latlf à

«•«>tte mati«''re ;

3. îx» comn>er«:ant «jui a «-essé ses payements, et

rpii a été retpiis «!«' faire «'«'ssion «le s«»s bi«'us par le

prot<uu>taire p«>ur un créancitH* «lont la «'réan*'»' n'esl

pas garantie |)our un«' somme «1«» «leux c«'nts piastn's
ou plus. (C, P., m. § S, 92fi).

854. ('IVl que remi)lacé par 9 Kd. VII, e. 74, s. 5).

La deman<le requise par le paraj^raph»» 2 de l'article

«n liP premier amendement a nUs le mot "commerçant"
dans la première ligne du paragraphe L*. au lieu d". mut ' dt'-

biteur." dam* la version fran<;alHf.
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s.")a tloit être précédée d'un fiât ou pracviite «igné j»ar
\v. oréançior ou pur son fondé de |M)uvuirM .s|H'i-ianx. ft.
si Ut iTéaneier est une eorporation. par 8t>n prési-
«Irnt, son gérant, son agent loeal dans vi pour le
• listriet où la cession doit être faite ou son fondé «le
pouvoirs spéeiaux, recpiérant le protonotaire il'é-
iMfttre une demande de eession de liens contre le
<-oninier(.>ant qui a uin.si cessé ses paiements. Ce
fiât nu inacciitv doit être accompagné d'uiu; rcda-
iiiution hious serment avec pièces justificatives et de
la pnK-uration s'il en est, en vertu de huiuelle il est
produit.

CEUl LE O.
T.''

l>i:.MA.\DK DK CKS.SIUN A IW tU»M.M IMH WNT yi:i A
CKSSt: SKS PAIK.V1KNTH (AKT. !>.<).

A. A. lî., de (i/i.y(77'r iri Ir durniviU nu fa n^KMrn-
'< vt rocciiputinn du débiteur, et la raixon ifocinU;
v';7 // m n).
Vous ête.s par le présent requis par (*. 1).. votre

< réancier, dont la créance n'est pas garantie j^nir un
Minutant de $ , de faire une cession «le vok
l'ieiis pour le bénéfice de vos créaneiers. au bureau
ilii protonotaire de la cour sui)érieun' pour le dis-
"'«'t de an palais de justice A Ti.

( Date). f ï)

864a. (Tel qu'ajouté par 9 Ed. VII. c. 74, s. j).
I.:i denuinde de cession de biens doit être signée |mr
!<• protonotaire et requérir le débiteur de laire ue«^on
'l«' SCS biens |K)ur le bénéfice de ses créaneiers au nu-
I' .111 du protonotaire au palais de justice, le ou avant
If surlendemain de la signification d'icelle. <>t j|nli-
luer le nom du créancier qui apparaît au fiât ou
/'/v/(r//>f déf>osé chez le protonotaii-e, ainsi <pje la cré-
ance qui n'est pas garantie pour U; montant de
>.'i)().()0 ou plus.

855. La signJfie.Htion de la demande u iiuc pi:r-
'•nne présente dans la province est assujettie aux
uieines règles que la signification deii brefs d'assi-
uniation,

856. (Tel que remplacé par 9 Ed. Vil, e. 74, 8i 6).
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La (leinaiido de cj'Hsion doit vlvi"^ rapporti'i' an f»n'fft'

de la cour .sujtérieure h* ou avant k* siirh'tuh'iiiain de
sa HÎgnifiration. Si oll** n'est pas rapportéf. le dé-

biteur iK'ut obtenir du jupre défaut contre le eréan-
eier et rongé de rassifjri'sition avec déi)ens, en se con-
formant atix prcKcriptions de Tarticle l."4.

liO créancier, en se eonforniant aux preseripti(Uis

de l'article 154. i>out aussi ol)1euir la jM-ruiissifin de
produire sa demande au >,T«'ffe de la Cour supérieure
après les délais léj^aux. aux conditions imposées
par le jupe.

867. (Tel (|u'anieudé par '.» lOd. Vil. c. 74. s. 7).

La denumde de cession peut être contestée j»ar voie

de contestation écrite sifcuifiée ji la partie adverse
et produite ai; greffe dans les deux jours cpii suivent
l'expiration du délai fixé pour le rapport de la de
mande.

IjC contestant est également rê\u à rcipiérir, par
motion prfKluite dans le nu'Mue délai, la sus|M'usi»ui

des procédures jusqu'à ce qu'une procuration ait en-

produite ou un cautionuenu'ut pour les frais fou 'ni

par la partie qui fait la demaud(>. l(u*squ'clle ne ré

side pas dans la province.— (C. 1*., 15, § 8. 177, §§ î.'

et 7).

857a. (Tel qu'î jouté par U Ed. VII, c. 74, s. 8).

Un débiteur qui consent à faire cession de ses biens
doit déposer son bilan sur la première demande i\v

cession qui lui est signifiée, sauf le cas de contes-
tation.

868. La cession de biens consiste dans la i««i-

duction de la déclaration et le dépôt du bilan, tel

que ci-après j)révu,

860. (Tel qu'amendé |)ar 9 Ed. VIT. c. 74, s. '.».

et par 1 Geo. V. c. 42, s. 7). Si le débiteur ne con-
teste pas la denmnde. il doit, dans les de.ix jours (|ui

suivent l'expiration dti délai fixé pour le rapjiort
d'icelle, déposer au lieu où d'après la loi, la cession
doit se faire, tme déclaration qu'il consent à. abar:
donner tous ses liiens à ses créanciers, et il doit dé-

poser son bilan dans les quatre jours qui suivent
l'expiration du dit délai.

S*il y a eu contestation, ou motion demandant la
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pnHluctioii d'iiiu! procurutioii ou d'un i'uutioiiiiruuMit
|M»ur leH frai«. tvs flélniu se coniputi'iit de la <iati'
(lu jugement reinlu sur rot» pnH'édurcs.

liOrNfjuo lu diMtuiu-e rxrèdt- (;in<|uaiite uiilU-s. Ji-

• U'Iai «'Ht aupnifntt- d'un jour à raison uv chacjuf ein-
<|uanti> milles additionnels.

1^; jii^e peut prolonp>r le délai ^xinr faire la Jé-
«laration ou déposer le bilan.— (C. P., 895, 8 3, 931.
S îi).

860. Si un ou plunieurs membres d'un»' société
sont morts ou absents de la province, la déclaration
ri le bilan |MMivent être sijrnés par les associés sur-
vivants on présents, mais la cession ne comprend pas
dans ces «as l«'s biens iiersonnels de l'assiKîié décédé
<Mi absent.

861. I-ie bilan doit être attesté sous serment luir
le débiteur et indiquer :

1. Les biens meubles et immeubles saisissable^
•pi'il possède;

2. I^s noms et l'adresse de ses créanciers, avec
le montant de leurs créances re8|iectives. et l'indi-
cation de la nature de chaque créam-e, soit privilé-
;.'iée, hypothécaire ou autre.
A moins que le débiteur n'ait fait la déclaration

voulue par l'article 859. il doit Joindre au bilan une
ileclaration qu'il confient à abandonner tous ses
l'iens à ses créanciers.— ( C. P.. 598, 5U9).
86î£. La déclaration et le bilan se produisent au

K'U'fte de la cour supérieure pour le district où le dé-
l»iteiir a son principal établissement d'affaires, et,
• Il l'absence de cet établissement, où i. est domicilié.
(( . P., 850, 851. 928, 929).
863. La cession de biens dé|>ouillc le <lébiteur

<l.' la iM)sspssion de ses biens saisissables, de .ses li-
vrer ,ie c«mipte et de .ses titres de créance, et donne
nix créanciers le droit de les faire vendre et d'en
Kalùser le prmluit pour se payer de leurs créances
!•«'>!pt-ctives.

864. Aussitôt après la déi'laration que le débi-
t«Mjr consent à faire cession de ses biens, accompa-
)«'nee ou non du dépôt du bilan, le protonotaire nom-
me un gardien provisoire qu'il choisit, autant que

L
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IMisHiblf. parmi lr« «TéaiH-itTH U'H pliin intfrrK«éH. I«-

<|iH'l. soit par liii-niôiiH' «m |mr um» iMTMonm* délé-

^'im't pîir lui. pivn«l possession ii«iin''«Uuto <Uî tous

\vs hiiMis saisissahlrs. livres i\v nmiptt'H rt titrtti (!«'

(•réîiiift'H «lu d»''l)it«'nr.

( (• >rîii«li«Mi |KMit disposer soinniairiMiifiit d«'s oli.H'th

(M'-rissahles «•! pnMuIr»* des iii»*Mnn»s conservatoires.

«uns la ilireetioii du ju^'e, ou. en l'absence d« ce der

nier, du proton<»tain'! (
('. I'.. liiJl. C. ( .. IH'J.') et s.).

865. Dans les <Mn«| jours aprè» le d«>pôt tlu bi-

lan, le jranlii'n provisoire d«»it donner avis île lu

cession :

1. l'ar rin.Merti«»n d'un avis si «*«»t effet dans lu

(iiizrttr Itffiriillo tiv ifuvlur;

:î. l'ar un avis reeoniniaiidé. transmis psir la |»i»s

te à l'ailresse de ehaenn de ses eréaneiers. njeotfon

nant la «laie i\u dépôt du bilan, et le montant et lu

nature «le chaque réclamation.
A défaut |)ar le ^'ai«licn proxisoiri- <le donner ce.«-

avis dans le délai prescrit, le délMtcnr <iu un créati-

eier jM'ut les «lonner.

86B. Aux fins de donner leur avis sur lai ntnni

nation du ctirati-ur et des in8|M>eteni-s. le» eréunyier.i

.stuit c<mvo<pu''s devant le jupx». un moyen d'im avis

t ransnns à chacun d'eux p»ir lettre l'ecomnuvmlée. et ii'

séré tians un journal publié dans le district on dans

un district voisin, s'il n'y en a pas dans le district.

Cette assemblé»» »loit être ternie entre le JïiAijiiic-

me et le <piinzième jom- après la publication de l'a-

vis de convocation.

CEIH'LE r.

FOItMTII.K irAVia DK CONVOCATION r>KS ORKANClfel'^
POUU L.A NOMINATION DKS CIKATKUK KT

INSPECTEUIIS. (AUT. S«G.)

( 7*17 rc ile la ratutv)

Lr tlit ayant fait cession de ses bien-

{Minr le liénéfiee de ses créanciers, le IS <*'

avis est par les présentes donné à ses créanciers

«l'être présents au bureau du protoncktaire sotissi-

g-né, le 18 , à heure» de
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midi, pour donner Ifur avis sur la noniinafion d'iiii
i-iirateiir »'t «Ii»h iiiH|M>et('iirN.

Htatr.) y ,;

867. Ije ju^'i» doit nommfr lo fiirntoiir pf 1»»*
in«4|M'cteurM <'hoiRi.s par In niuj<»iit^ «mi nonilirr vt en
\nleiir des créancMiTH présentH oti rppiv.swntéM à cette
asHt-mblée et qni ont pnMluit une réthiuiatloii mmih
Ncriiient.

SI la majorité vu nombre ne H'jureorde psus avee In
maj..rité en valeur, le Jiif;e .U'eidr iMitre les denx ji
^:i diwrétion.~-(C. P.. l.",, « h, mm, la.'JH.- V. «\. .ù:
;«7fi.)

868. lie jupo peut «'^nlenient nommer un f^nrdien
't un eurateur dans ehjicun des ens ei-après émimé-
i'»*s :

I. Lorsqu'un eapin» n'a pu ."«tre exr>«'ut«\ parée que
!•' (léfemltMir ent alixent ou ne peut être trouv»'. ;

;.*. Lorsjpi». \v débiteur est un eoninu-reant (lui a
• HKé ses payements et qui a laisMé In proviu<v ou

Il y réside pas ;

!. Lorsque la demande a et»' signifié*» à un eom-
meroant septuagénaire ou à une femme manhaj»di
l'iiblique, et qu'il n'y n pas été obt«'mnéré - ((' 1»

l-, 9 «, 890, 805, 89fi. Q.'H).
«

• •
..

869. Cett^ nomination est faite à la demande du
'••mnndeur ou d'un eréaneier dont la eréaurt- n'em
l'as prarnntie fxnir une s<»mme de deux eents nias
Il «s ou plus.

Les iK)uvoirs et oblijrai i,,ns du ^r:,,.,|i,.„ p,-uvis,,ire
'f<lu eurateur ainsi nomniés «(.nf. autant (ni.- pus
il'Ie. les mêmes (pie s'ils étai.Mit numiuês après nue

l'ssion.

Ir jupre iMMit exif,'er I'aee..mp1issen»ent des fonnMli-
'•-^ et la piiblieation des nvis qu'il estime nêeessai-
ll'S.

870. Le eurateur prend po^semsion de tous les
"eus indiqués dans le bilan, ainsi que des livres de
"lupte et des titres A- erénn<-e. t»t administre les
'itns jusqu'à e«. qu'il soient vendus <m réalisés (î.- I:i
l'iiiiiere ei-après nu'utiounée.
U a enraiement droit df toueher. pen^evoir et re
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«•ouvrer tous mitres hiiMiH wiisiswubles appartenant
un déltitciir, (|tic ic (IcriiitT n'a puH iiicliiM dan» son
liilniK

871. A|»r»"'s la ci-ssinii. toute priM-édure par v(»h'

«U* Kaisii'-iirrêt. miiNie-ffaKiTU' ou Kaisie-exécutioii con-

tre leK WwuH uieubleK ilu (iél>iteur eMt MUK|M*adue ; et

le gardien ou le euruteiir a dniit de prfudre iKm-

seKKion deH hieuH aluni HuiHÏM, «ur Hif^uification de
l'aviM de sa uouiiiiutiou par un huixHier au créancier

saisiKHant, ou à sou procureur, ou à l'huiHHier chargé
du bref.

]a's frais sur saisie, faits |>ostt ieureuient à l'avis,

ou. en rai)sen«-e de vvt avis,, faits par un eréaneiei

apn-'s qu'il a «'u eonuaissanee «le la eessiou jMir liii-

uu*ui(>, par s«>u pr«M-ureur ou |)ar l'huisHier, et, dan»
t«)iis les cas. les frais «U* saisie faits huit j«iurs après
l'avis donné par le curateur, ne |jeuvent être colh»-

i|ués sur le pr«Mluit des biens du débiteur, qui est dis-

tribué en e«)nsé«pienee «le la cession.

l'eut néanmoins le Jujje. aux cjuHKti' . s «ju'il es-

time convenables, autoriser la «-ont iiuiation des pro-

«•éilur«>8 commencées. ( ('. i'., 890).

S72. J^e eiuatei r est tenu de faire connaîtn* sa

nominati«>n par unt^ annonce dans la Gasette Offi-

livllc «/«• (JUflHC, et par un avis re<H)mmandé, trans-

mis |Mir lu poste à l'atlresse de chatpie créancier.

Dans cet avis, le curateur doit retpu'*rir les créan-

«iers (le pr«)«luire entre ses mains, dans un délai de
trente J<uirs. l«Mirs réelanutt ions attestées sous ser-

uu>nt.

(KDULE Q.

FOIIMI'LE DAVIS DE NOMINATION DU C>'R.\TBUn
(ART. 872.)

(Titre de la cause)

Avis est donné «pje le 18 , le

sonssifçné a été u«)mmé par une ordonnance de la

«our, curateur aux biens du dit , qui a

fait cession «le ses biens pour le bénéfice de ses cré-

anciers.
Les réclamât itujs attestées sous serment doivent
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rtro prndiiiteH fiitn; mes nmliis daiiM Irs trente jours
de cet avis.

iltatc).

873. Si. après le dé|M*»t <lii hiltiii et a\aiit «pie le
«iiialeur ait rendu un eoinpte définitif, le débiteur
ar«pnprt d'autres biens, il iM-ut être rerpii.s (mr une
nouvelle demande d'en faire eession.

AiiMsitôt après eette eesHion. le curateur prend |m»k-
se»Ni«)n de ces biens et priM-étle à les \en<lre et à en
distribuer le prrKluit euinme dans les cas (»rdinain>M;
mais il est tenu de rendMMirser les déisMises encou-
mes |mr la jiersonne ipii en a fait pr<»fiter la unisse.
Cette denumde pt-ut être faite |»ar le curateur, du

«onsentement des inR|»eeteurs. ou par un créanuier
iiabile à faire une Jeniande de trssiop
874. Le curateur nommé |HMit être reipiis (ïv.

fournir un cautionnement dont le chiffre est fixé
par le jujfe.

Ce cautionnement |MMit être donné jîénénilement
t-n faveur des créanciers du débiteur, sans les men-
ti<mner nommément.

I-e jupe lient, s'il egt nécessaire, nonuner un cura-
teur ad hoc iMJur {Mnirsuiv/c le recouvrement du eau
tionnement.

876. Le curateur est soumis à la Juridiction som-
maire du Juge.

876. i^es biens n'appartenant pas au débiteur
M'ii .sont en la iMjHsestiion du curateur à raison de la
cession, {)euvent être sur requête soinnmire adressée
au juge, recouvrés par celui cpii y a droit.
877. I^ curateur peut, avec l'a |>eruii.sMion du ju-

^'•'. sur avis des créanciers oti «les insi)ecteurs, exer-
cer toutes les actions du débiteur et toutes les ai-
dons appartenant à la masse des créanciers.- (('.
1'., S90).

^

878. (Tel qu'amendé par fil V.. c. 47. «. fi. ( | )
i.c curateur ixMit vendre les créances et les biens
meubles et immeubles du débite»ir, en In manière
prescrite par le juge, sur avis des intéressés ou des

1 «liLîl**
amendement a ajouté le» motu "et Immeublea" dana

1 article, aprèi ï* mot "meublM,"

I
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iiis|MC'tenrs. --(C, 1'., 8'J0.~C. C, 1Ô6Û, U'f r/ut worfi

/jr /H//- :>;5 \'., «-. H)).

879. ('I»'l <|iram«'H(l«' par <i| \'.. <•. 47. s. 7). (1).

Sur <I<'inaii(l(' du ciiratciir aiitorist' par h's ins|K'f-

liMir.s ou .sur (k'iiiaiide (l'iiii créaiu-ior hypothtVuirr.

aprC's avi.s au débitt-ur, le Jtif,'t; |>eut autoriser le eu

ratcur à veiuliv Wa inuiu'ubli's d«? <'»'lui-ei, suivant le

mode, et après h's aiuiouee^ qu'il plaira au }\im-' dr

preserire ; il |)eiit aussi autoristîr le eiirateur ou lui

ordonner d'énn*ttix' un mandat adres.sé au shéril

eoni|»étent en joij^nant à ee dernier de saisir et veudj'e

ees ininieiihles.

Le shérif ex«''eute ee mandat sans faire auenue si-

jLfnification ai: déliiteur. niai.s en suivant d'ailleurs

les rèfrles preserites [nnir l'exéeution des iinuieubles.

<'t toute.s proe«'îdures se font à la «-onr supérieure.
lifs ileniers provenant de la vente faite par le «lie-

rif restent entre ses mains pour être par lui payés
aux créaneiers privilégiés <>t h,N pothét-aires en et>n

forniité du rapjMjrt de distribution qui .se fait |jar

le protonotaire «le la eour supérieure en la manièri
ordinaire, «-t le sui'plus doit être remis au curateui
sur ordonnanee d'un jng-e. iM)ur distribution aux
eréanciers ehirog'raphaires en vertu d'un bortlei-eati

de colloeation préparé conformément à l'article sui

vaut.

880. (Tel (|n'amendé par (il \'., e. 47, s. 8). (2)

(I> Avant cet ainonrlomcnt. l'artlrlo ho Il>>alt «oiTinn' «uit

879. • Sur ilemiiiKie du curateur autorlné par les créan-
" clers ou par les liispoi'teurK, ou sur ileniande il' un créaii-
" cler hypoth^'raire. <ie.><(|Uolle« demandes un avi.s .suffi-sant
•' doit être donnt'' au débiteur, le Jur».- peut autoriser le ou
" rateur ou lui ordonner d'émettre son mand.at aUrobué au
' shérif coinpC'lciàl aux terme»» ile.s artiele» "01 et 703, enjoi-
' priant ^ re dernlor d" «^alKir et de vendre ses inimeublos.

" liO sh/'rif exécute te inandAt sans faire aucune slpnlfi-
* «allon au débiteur, niaia en sui\ant .l'alllrur» les nièuie
" réjîle.s (|ue ilan.s le ras d'un bref eontr»' linineubles; et

toutes les procédures postérieures à 1' «on du mandat,
"jusqu'à la distribution des deniers pri >. mt de fa Vente.
"' H«» font ;"i !a «""««r Sapérlnure

" (,'es deniers restent entre les» niatns tlu ,d: '
' lUt doit le)<

" payer k qui de ilrolt en vertu des bordere,,ij\- de rolloca-
" tlon préparé."* conformément à l'article suivant."

(-> l'ar i-et amendement, les mot» "ou par le shérif." «jui

se trouvaient dans l'article, après les mots " par le ctlTH^aur,"
dans la première lisrne. ont étÇ retrancliés.
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Ia's deniers ré:ili.s.'s par le cmateiir. Ti inOin.- le.s
i)ieiiH du débit. ur, doivent être distrilniés |Kir li; «ii-
rateur parmi les (Méaneiers. au moyen de borclereaux
«le colloeatiou pr«''parés après rexpiration des délais
pour la produetion des réclamations d.-s eréancit>rs.

L'avia de la préparation est dtmiu'' par l'insertitin
(l'une annonee dans la fluzcttv offirifllr dr (^ttrhcc.
In exMMuplaire des bordt'reaux de e<dl«M-ati.)n. iu-

'licpiant le jour ampad ils seront payables, doit étr'
transmis avec vrt avis par lettre "r»-<-uniman«lée. à
I adresse de ehaeun des eréaneiers tpii ont pnKluiL
l'-iirs reelanuitions on ipii scmt portés sur la iisle
'les <M*éaneii;rs.

(es iKinlereniix «ont payables «piin/e jinirs apréH
I .le -omplissenuMit de ces formalités. (C. I».. 87:3).
881. Ij«'s réelaniations on les eoiloeations \wn-

•lit être contestées par tout»' partie intéres.vée ou
par le eurat.-ur aux «lépens «le la masse, s'il en est
Kipiis par les ins|M'ctenrs.
Ka contestation à »vt effet est pnnluite entre les

mains du cnrat«Mir, qui doit la transmettre inimé.lia-
'• iiietit au f)rotonotaire de la cour supérieure du His-
'iict où les pr<M'édures sur la e.«Msi<)n ï.».nt Miors dé-
posées.-, ou de tel antre district dont les parties in-
i.ressees dans la c..nt<»stati«.n p.Mivent convenir- et
II est procédé et adjufré sur cette contestation d'une
iii.inMM'e sommaire p«ir le jujre.

'^^' .l"^'«' peut autoriser le pai.«ment. en t.iiit
•H en partie, des réclamations on collmatitms oui
K' sont pas contestées, s'il lui est démontré mj'il
•st retenu une somme suffisante pour faire face à
!i «'ontestatinn. ( C, p., j.-,, | jj)

883. Cn créancier, en t<.ut tem|>s après le dépôt
bdan. on h- «'urateur. aiee l'autorisai if)n des

Hspe<.teurs. |MMifc assi^rner le débiteur à comparaître
1' vant le .pi^re ou le protonotaire et l'interro.aM- sonsM nnent r.'lativem.nt à «on bilan et à l'éf.it de st^s
tîiairtfs.

883. .\ la demande d'un créancier, en tont temps
'Pivs le d«M>"^ du bilan, ou du curateur autorisé à

t ..ffet par les .nsiK-cteurs, le jniire peut ordonner
' ' production des hvre« ou documents se rapportant

Un
1
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aux matières iiu'utioinuVs dans l'art ici»' préeétlent,

ot rt'xainon il»' l'époux (hi débitiMir et (ir« j)er»oiines

(pi'il croit en état «U» «lonucr ipifhjufs reiiHeigneinents

sur CCS matières. (1). (('. I'.. H«.IO).

884. Il"'» rcf>|cs relatives û l'assignation et ù

l'cxanuMi «les tciu:)ins et à la prise des dé|K)Hitions

ré<riss*'Ut les cas visés par les deux articles précé-

ilcuts, en autant «pi'clles sont applicables.

La persi)nne assi-^iuM' (pii refuse tie comparaître,

ou «le réi)ondre. ou de prculuire un livri' ou document,
peut être c«)udauiuée par le Jufre à un emprisonne-
ment n'excédant pas un an.

S'il s'élève (|u»'l<|ues difficultés au cours de l'exa-

nuMi. les parties Mt)nt renvoyées (levant le jupe jMjur

adjudication.-- (('. I*., 834).

885. '-i' curateur, autorisé par les insjH'eteurs,

(ui un créanci»'r. |MMit constater le bilan à raison:

1, De l'onussiiui frauduleus** de la mention de

biens d«' la valeur «!« cent |)iastres;

2. De fausses n'|)résentations <lanR le bilan rela-

tivement MU nonibr»' des créanciers, ou à In nature
ou au montant de leurs créances:

.'}. De recelé, par le débiteur, dans l'année préoé-

ilant inunédiatenuMit le dépôt du bilan, ou depuis, de

qucl<pie partie <le ses biens dans la vue de frauder
ses créar.ciers.- ((". V., l/i, jj 8 ).

886. '-* bilan doit être contesté dans les quatre
mois <pii suivent l'insertion dans la (îazvttc Officiel-

If tir (^tii'hrc de l'avi,» de la nomination du curateur.

887. I-i» partie «'ontestante est tenue, dans le

même délai, de fain» la preuve de .s*»r aliénât ions |>ar

toutes voies <pie de droit.

Ia' Ju^-e |MMit. néanmoins, prolonper le délai pour
faire cette preuve, nuiis pas au delà, de deux mois.

Le Jupe |HMit. s'il est convaincu «pie le retard est

dû à la faute du débiteur, accorder de temps il au-

tre lin n<Miveuu délai de deux mois.

888. Si le c<»!itcstant établit «pu'Uprune des of-

f«Mis«'s nu'ntioiiwécs en l'article KHri. le jupe j)eut eon-

damner le débiteur à être emprisonné |K)ur un ter-

nu* n'excédant puK un aa.

(1) Voyez formule No 7 de l'appendice des R. P. C. S.
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Let: (lisjMKsitioiJs des articles 838, 839, 840, 841 et
•<42 réjfishrnt h*s i>n»cédures iiêcessaires pour exécu-
'•'' «'«' jiii,'«'ii»'iit. vu autant quVlh's st»ut applicables.
889. Si le bilan n'est pas contesté dans les dé-

l;jis voulus, ou si la contestation n'est pas |)rou\Oe
dans ces délais, le juge peut ordonner la lilM'^ration
<lu débiteur, et ce dernier est exempt d'arrestation ou
il'eiiipri;onneuient à raison d'une cause d'action un-
itiieur» à la production du bilan, à moins qu'il no
sKJt ( éjà arrêté sur capius, ou «ju'il ne soit détenu
« t eiiij)risonné pour quelque dette de la nature de
<tlks indi(|ués dans les articles S.:3 et 8.'i4 ; et, au
< a:, de cet emprisonnement ou urrestati.'!, il jxiut
nhienir du juge sa mise en lilMMté sur requête ei
I
icuve suffisante.

890. Les jugements et ordonnances rendus en
vrrtu des articles 866, 867, 868. 871. 874, 877, S7s.
^71). 882 et 883 ne sont sujets lii à revision ni à ap{)el.

891. (Tel ({u'amendé par '.1 Ceo. V. e, 50, s. l).
I.a cession de biens ne libère le dél)it«'ur de ses det-
'••s <|ue jusqu'à concurrence i\v <e (pu- les créancier8
"lit touché sur !.' protluit de la vente de ses biens.

Si, siir un jugement rendu contre le débiteur, le
1 réancier a fait énmner un bref de saisi^^-arrêt et <|iM*.
<iir ce bref, le tiers-saisi a déclaré <pie le débiteur eut

I s(»n emploi, mais que lu valeur de se» serviee» n'eut
pas fixée en argent, la cour, sur requête du snisis-
-a ut. i)eut ordonner de faire la pretive de la valeur
'l<s services du débiteur et, sur cette preuve, évaluer

Il argent la (juotité du salaire dans le jugement dé-
' iaiant la .saisie-arrêt tenante, et le numtant ainsi
!i\é est traité par la suite, pour toutes les fins de
ia <au.se, comme ayant été et étant le salaire du dé-
i'iteur jus(|u'à ce qu'il soit établi, j'i la demande du
l'biteur ou du créancier, que le montant ainsi fixé
luit être nuMlifié.

892. Le curateur doit tenir un registre conte-
'•lil le nom et la description du débiteur, la (lat«i

'!<' la cession, le montant des deniers réalisés, le
montant de cha<|ue réclamation, le montant i>ayé à
' liaquo "réaneier, le nombre des collocations et le
' liiffre de ses délKJursés et honoraires.
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Ce r»»gistre |H.Mit être examiné par eha(|ue eréuu-
eier |)eiidaiit des heures raisonnables, Ti la place d'af-

faires du «Mirateur.

Dans les d«'ux mois «jui suivent le jour lUHpiel les

derniers bordereaux de eolloration sont payables, le

curateur doit déposer ee reg^istrr au ^Teffe de la

eour qn'il appartient.
Le eurnteur doit aussi dans le même «lélai, à moins

qu'il n'en soit autrement ordonné par le ju^'-e. à |>ei-

ne de tous dépens, dommag^es vt intérêts, préparer
un certificat de toutes ses procédures, et le déposer
au j5;reffe de la cour supérieure avec tous les [)apiers

et documents relatifs à sa «gestion: et le dossirr com-
plet ainsi rapporté fait partie des archives de la

cour.

Q U .A T K I E M K P A I{ T I K.

MESrUKS PUOVISIONXKl.LKS

C'HAIMTIJK XXX II.

DISPOSITION OENKKAI.K

893. T)nns les »:as prévus dans les «•hapitres qui
suivent le demandeur j>eut obtenir (pie la |H'rsonm'

du débit«M>r. ses biens ou la cho.se en litiji^e soient

mis sous la main de la justice, ou obtenir un autre
remède provisionnel : sauf au défendeur .son recours
en dommages, en prouvant absence d«' cause rai-

sonnable et pn)bable dans la poursuite de ces voies

extraordinaires. ((!. P., 15, § S).

(IIAPITKK XXXI II.

OAPIAS AD RKSPONDENI)r.M.

SECTION I

EmisHioH thi rnpins.

894. Tjfl cour supérieure est seule compétente en
matière de eapîas.

895. Lt- demandeur \nH\i obtenir un bref d'assi-

fvnation et d'arrestation contre le défcn<leur dans
le cas où il hii est dû |)ersonnellement une dette de
cinquante piastres ou plus, que la dette ait été créée
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'Ml soit payuhk; dans les limites des provinces de
<^iélM'<; <'t d'Ontario, et <|ne le ({«''fiMuleiir :

1. Est sur le jH>int de «piitter les provinces de
(^u'Im'c et d'()ntari«» avec riiit«Mition tle frauder ses
ci-raneiers en pént'M-al ou h- dfMnandeiir en pnrtieii-
lier, et qn«« le demandeur sera ainsi privé de son re-
tours «'outre le défendeur: (1) ou

-'. Cache on soustrait, ou a caché oa soustrait, ou
est sur le point de cacher ou soustrain* ses biens
avec l'intention de frauder ses créant'iers en ^'énéral
uu le demandeur en particulier, et «pie le demandeur
sera ainsi privé de son recours contre le défendeur;
ou

.1. Kst un commerçant «pii a ces.sé ses paiements
< t «pii a refusé, bien (jue dûment reipiis, de faire ces-
sion de ses biens jxiur le bénéfice de yes créanciers.
iC. I»., 8ôît).

896. Sauf dans les cas contenus dans les arti-
< les S.j:', et 834, le bref de ca|)ias ne |HMit être émis:

I. Contre les prêtres ou ministres de quelque «lé-
iiouiination que ce .soit;

-î. Contn* les Heptuaf,''énairis ;

.5. Contre les fenmies. (C. I'.. 8:s.), 91î), $ L').

897. 1^' bref d'arrestation |»eut être .j«»int ati
l'icf d'assi^niation, ou être émis i>endant l'instanee
ittnime un incident de lu cause.

Il doit, dans ce dernier cas. être accompa^'ué d'une
i-si^'iiation pour le voir Joindre à la demande prin-
'ipale et déclaré valable.

i.e bref {>eut aus.si être émis après jugement obte-
nu pour le recouvrement de la dette.
898. Le bref de eapias est obtenu sur produt-tion

'I un affidavit du demandeur, de s<m teneur de livres,
'I*' .son commis ou de son f(m<lé de |>ouvj>lr. affir-
iiiant, «)utre la dette {M>rsonn«'lle re«piise. l'existene*!
l'un ou plusieurs cas |HJur lesquels le eapias peut
'ire émis.

1/affldavit doit étru rédij^é .suivant la cédule Ji
1'' rupï>endice de ce eotle. ou toute autre forniitle de
""•'"«• teneur.~( R. P. C. S., 25, 37.-(!. P., 119).

(1) Voir article 7558 S. R, quant au c»plM émis contre
Jes peraonnes réaidant A Ontario.

t
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CEDUL1-: K.

KOUMULKS DAKKIDAVIT P( H K t'APIAH. (AIlT. S3S »

1.

—

t'outre un flrfrmlriir qui «»/ sur h /Ktint ilt; 'luit

tvr /c» ifroiin'ra ilc (Jurinv 1 1 truittniut.

( Titrv tic In vaiifiv)

.h', {nom, (Inmirilc il ovrtittution ), t-tuut dùmciii
asseniH*nt(', dé|)(»S(' et «lis:

1. -le suis h' (l(>iiiaii(l<>iir {nu tvuruv de livn s. tm
foiiiiuis ou prociirciii- loiidr du dciii;iud«Mii-. .yrlnn l<

cas )

.

2. Lr drfcndt'ui' ost iMM-somiclIciiiciit fiidrttr' vu
vers h' dciniiDdciir eu niu' sdinmc de $

'i. C'i'tte dctt'* a »'lô ciu'rc de la iiiiiirirr<> siiixaiil»-:

{('noHvrr ttucrim t< tiiriit Im munis <lr lu ilttlc, /<

tcmim et Iv lien où vlU: a itr <oiitnirt,'r).

4. lA' dôfciidriir est sur k- point dr (|uitt«'r le-

provinces de (^iirlMc rt d'Ontario a\fc i"int»ntion ili'

fraiidrr ses créansMcrs vu j.>.t'"*'i'!»l <'t '•' <U'niaiid;-iii-

vu paiticulitT {ou avt'i; riiitentioii de fian«l<'r lu dt

luandeur, ttrloii le ra«).

't. Le dcniandnir sera ainsi privé de s<ni reeoiir.-

contre le défendiMii-.

Et j'ai sij^'né.

Assuriiienté, etc.

'2.—t'ontiu un ilrhitiur nui cucln tfos hirns.

^Suiirc la fonnult inrrrilcutt:. mais en ixmiiUtctr h
parai/rnjtlie l imt /< t<uintiit :

4. Ix* défendeur caelu' {ou soustrait, ou a eaelif

ou soustrait, ou est sous li- point de eac-hi-r ou sou-^-

ii'dirc. selon le eux,) sos hi eiif daus t'int«'iil ioii lii

framier s«'s eréaiieiers en irénéral et le deinundem
en pariieulier {ou avee l'intention de fra\ider le de

luandeur, selon le van.)
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'>. rontn un drhitntr <iui rrfusc de faire ci\Htiiun.

Suirrr la nrrmirrr formule, main m rrmula'vr
lr,s nantffninhf'^ i ,jt :, i,ar Ir imntumphr nuivaut : .

I. K«' (N''fi'iul(Mir rst MM f..iiiiiH'n-aijt (jiii a <tsm-
s.s paioincnts et (pii n-fiist-. hirn <|iu- rv<niis, dr faire'vssum do SCS l)i(.ns p..iir le iM'iirfic,. d,. ses «-réan-
cirrs.

800. Si la crraju-t' n'posc sur iiiic di'iuande dr
'l"imna«'i-s inlrrOfs .u)m li.iMidrs. l'affidavit doit vu
'Mitrr. rn..Mr..r la natiin- rt \v inonfant des doniimiirrv
"•<-I:iMies .-t h-s faits qui y „„î d,,ii,u' lii-n, et rtn-
-•ninis au j,,^,. sans l'crdrr ducn,,-! If hn-f m- in-ut
cl I»' «MlllS. '

Kn autorisant IVinission di, hn-f. j,- ju^r,. ,|,,i, fi^^.,
I'' "...ntaiit du rauti.innrnM.nt au ni.ivru du(>ucl h-

»00. L'affidavit |MMit Ôtn« fait [.ar une s«'uN« urr-mur. nu par plusieurs qui déposent, chacune, de
',Mc|(|ii ,111 des faits requis

î>01. l/affidavit î.asé sur la croyance du dOp<,--lut ou sur des renseij.iieiu.'nts. doit éruuuvr les
>
nsous de Ja croyance et les s..urce^: des renseigne-

CKDrLK S.

K'KMULK DAFKIDAVIT POUR CAl'IAS HASli SUIt LKHKtlNSKIGNEMKNTS KT SI U LA l'KOYANOK DU
DEPOSANT. (AUT -Ji»! •

siiivrr Itn fonnulen dans la vtdulv Ji. (.y/>M« Par-
','/' ^''^^^' ^""** rrmitlavvr h- iniruijraphv 4 i,ar la

* Jr suis informé d'une manière croyable et je
'

"is (jue le défendeur est «ur le point, etc.. (ou nùi-
'i,( le caH): et les sources de mes rensei^Miements
" K's raisons de ma croyance gant les êuirantes:

^ hCH énoncer sueeinetemeut).
y02. Le bref est émis par le protonotaire, ou par

ie greffier de la cour de circuit qui agit en ce cas
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«MiiiiiH- offifiiT <!•' la cour supôriiMirt* rt «jui rr«lip'

le l>i-cf cMiiiiiH' s'il riait cxiM'di»'' par h" |irot<»ii(itairc.

903. Avant UV'iiifttn' U- l>r«'f, l'off ifi«'r uiujin I

(Ui s'a«li('ss«' doit rtrr foiiv aincu de la suffisaïK-f tic

all»\L,Mt ions de l'affidaNit.

904. •'•' l)i'«'f <'st si^'iir |)ar l'officiiT (jui rcxju'

die; il tonticnt, an dos, la nu-ntion di's noms de l:i

IMTsonnc i|Mi a donné l'affidavit et dr la sinuim' |tour

snri'tô de laqn<>ll«> il i-st éniis. v\. dans le ras d»; l'ar-

tirh' M'.t'j, du montant du caut ionnenu'nt fixé j»ai

K" Jiij:»'. ( 1 ).

905. I'*' l)r«'f t'st adn-sst' vu la maniî'ir prescrit

r

••n Tarticlc 001. - {('. I'., 110).

SECTION II

l\,ir(i(tinn du cainux.

906. 'Si I«' l>ri'f (l«: <'apias »'st adressé au shérif,

il rst It'ini d«' r«'\éi"uli'r on «U* \v fain* «'xéfutor pai

ses «)ffici«'rs. ( C. P.. lU.-). 120. S08).

907. Si \r Itrcf di' capias rst atlrcssé à un hul.^-

sii-r, il <loit prot'édrr à rarrcsiation du «iéft'iidi'ur •'

II' rrnn'ttrr i-nsuitc iiwc le bref, au shérif, ([ui en dr

vient alors resp«msal>l»-.

908. ''«' shérif est terni d»' ^'ai'der le (léfeiidtur

dans la jirison eommune di' son distri«'t jusipi'à <f

(pie ee dernier donne caution ou soit lihéré.

909. Il suffit de laisseï- une copie de la déclara-

tit)ii au défjMuleur lui-nu'Mne ou an greffe du tribu-

nal dans les trois jours «pii suivent la si^'nifieat ion

du href.

Dans le menu- délai, une co|iie de l'affidavit dnit

lui être laissée à lui-même ou au jj-ft'ff*'-- <
^"- 1'-. •'''

U4-'. UU>. 954).

SKCTKiX ni

Mine en Ubt'rtv ftrai 'moire moiirtniiiiit vnntion.

910. Avant le dernier jour du délai aeetirdé poiii

com|)araît re. le défendeur appréhendé sur ea])ias p'iit

(1) Vovez formules Nos 10. 11', 13 et 14 de l'appendice de*

R. p. C. S.
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Mbt.'iiir son e|ar|ifi.s.seim.nt piovisoiiv «mi r<Minnssaiit
in sh.Tif honm-s et suf fisant-j* ra.iti.ms. à la sn-
îi>farti«>n (h- <•«. (h.ini.T. de paver le montant <iii iu-
-.iiieiit a intervenir sur la .lemamle. vu priiieimil
niterets et frais, un, dans le ras de l'art iele «•»«/ lemontant du juKeinent jns.p.Vi «•..Mei.rn.iK'e de la Mini-me lixee par le jii^re. s'il ne d.uiiie pas eantion nnLsir de 1 article 913 dans les dix jonrs (uti suivent
"1.11 a.Kpiel il est teiui de «..inpaia it re. o,i s'il ne se
'••met pas dans ce délai entre les mains du shérif."

1.."^ eantions .)ffertes <|.,lvent. si le demandeur on !..
^^rvif le re.pnert. justifier sous serment de N>ur ho]
^.'l'ilite niais ne sont pas tenues de le f:,ire sur leurs
"iimeuhles. (('. ('., VJAH, l'J.'jy, l!t4o. Hir,» .-t s.)

CEDCLE T.

FOUMILK DK OAUTIOXXP.MEXT i'U< .V I.S< .lUR
(AKT. 910.»

(TITRE DE I^ CArSE».

Vous (HomH.ilomnne rt owui.otim,), eomn.e eaii-l'-s du d,.f.Midenr. promettons et nous ..nir„t,,H>ns-njoint,.ment et solidairement) cp.e |,. défen.lerr'"
;•"• (""/"/MO- Iv. jour nu.„Hl Ir ,lrfrn,lru r^t'•"» .le romnmaUrr) ou en tout tem,,s auparavant

;" ;';'ns l.-s dix j..urs suivants, houiu' et suffisa te
;"'",<"'. »Mi eonfoiniité d.. l'artielr iii:! du (cle de'"•v.lure civile à la satisfaetion de la eonr supé-"""••• «lans le ,lit .li.striet, d'un <|..s ju^^es de la le
;;;;'•;;- ;

- pn>tonotaire. <h, ,,n,. ,. défendeur se re-
'
tt.a entre les mains du shérif, dans le même délai •

^"-n que »(,<;«. les dite« eantions, paverons à ùom''"" "•; le.hrrij, shérif du distri<.t: si-s \J!vuil!! Z-
r ^•ntanis et ayants eaiise, le montant du Incrément"tervenir juscp.'.. eoneurrenee de (tn.'nW„n,"u'i

•^Jonnnng,; nun lù,„ûlr.). .t, en pins, to te",e .somme a Imp.elle s'éhVeront les intérê s et'- rrais (ou. a„ns le ean ,lr ,lo„u»ofjrn non liquidé»
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mnitiunntr ë( tih ment le montant fUe pur Ir jiiyt

.

nmrttant ilt mcntionnir hn intfrêt'i et /<« fiai»),

Kt luiiis avons sij^iu'".

911. •-«• shérif, en vv cas. n'j'st r«'K|K)nsahl»» qii»-

i\v lu solvaUilit»'' <l«'s «antions au jour «lu caiitionn»'-

iiuMit par lui rriMi.

Oia. Il '"st liliér»'- i\v tout»' aiitrr res|>nnsal>ilit»'' en

offrant un transport «!<• Tai'te <l«' caiitionnf nient qu'il

a re<;ii,

('<• transport pnit s«' faiiv par un siniplf endossf-

nxMit ihi lunn du «héiif sur l'actt* tle «autioinK'nit' nt

913. l-i*' <l«''ft'iulrur p«Mit (»l)t«'iiir son élar^isse-

iiM'iit fil fournissant boniifs »'t siiffisantt's cautions,

à la satisfaction du juj^'c ou du protoiuitaire. qu'il

fera cession de ses lii«'ns pour le hénéfice de h«'s cré-

aiM-ieis dans les trciit»; jc»iirs iW la pr<uionciat i«)n du

Jufjrenicnt maintenant le capias. et aussi ipi'il se re-

mettra s«»us la uranle du shérif, lorsipi'il en sera re-

«piis par une ordonnanc»' du .jufjre. «Unis les trente

J(mrs de In si^ni fient i«»n de eett«' ord«mnance à lui «m

à ses cautions, et cpi'à défaut (U' faire cette c«'ssioii

et «le .se livrer, ou de l'un <»u «le l'autre. s«'.s cautions

payenuit au d«Mnandeur le montant du jup'UU'iit en

prinei|)al. intérêts »'t frai.s. ou. dans le cas de l'ar

ticle su;» le montant du ju«r«Mnent juscpi'à eoncnr-

rencj' de la sonnm> fixée par le Jufre. -(('. I*.. 'u>9 et

s., u;»r..- r. c, i9:;s et s.. nui2 et s.).

CKDILK u.

FDRMl'I.E DK OAUTIONNP^MENT (AHT. 913.)

(Titre ite ht cause)

Nous, (nomn, tiomieile et oeeuiiatint}), 'onAtimt^ cau-

tions du <léfend«Mir. promettons et n«)us en^'iiffeons

(conjointement et solidairement) qtje le iléfentlt^nr

fera cessi«>n ^le ses biens |>our le bénéfice «le se»

créanciers dans les trente jours de la prouoneiatioii

du jugement maintenant le eapias, et niiHHi <{Ue It*

défendeur se mettra sous la jjfnrde du shérif, lorfwpi'il

en sera requis par une ordonnaui'e du tribunal «>«
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•lu jiigf. duns leH trent** jours de lu «ij^nifitutioii de
• «•tte ordoiinunce ù lui ou à ses t-aiitionh; l't, qu'ù
• It'fuut par le défendiMir d«' faire oette i'es.si«iii ou
lit' se livrer, ou de l'im ou de l'autre. daiiH les délais
susdits, nous, les dites eauti<ins. payerons au d«nian-
• leur le montant du juj>:enient à intervenir jusqu'à
"oncurrenoe de { mention »tr iri le montant inm-rit
"iir le (Ion du bref s'il ne ê'aifit imn de dominttfiv» non
Itfiiiidf'-H) et. en plus, toute autre somme à laquelle
sélè\er<mt les intérêts et les frais (om datte le eaê
ilr dommaf/eti non liquidéM, mentionner neulement le
montant fixé par le juffr, omettant de mention-
nrr leM intérêt» et le» fraix).

Kt nous avons sifirné.

914. I/élargissement |KMit être obtenu en tout
t.'npH avant jugement en la manière presorite par
l'article précédent
915. Ce cautionnement est présenté sur aviR con-

t.'iiant la désignation des cautions proimnéen, si-
LMiifié à la partie demanderesse ou h son prwureur,
•

Il observant le délai d'un jour intermédiaire.
916. I^e» cautions offertes doivent, si le deman-

"Itiir le requiert, justifier sous serment de leur boI-
^ahilité, mais ne sont pas tenues de le faire sur des
iiiirueubles.— (('. P.. 561. C. {'.. iy:{9).

917. Les cautions ou l'une d'elIcR peuvent en
toiit temps arrêter le défendeur et le remettre au
^Ih rif, ou obtenir, sans avis, du protonotaire, une
"idonnance. enjoignant au shérif ou à un huissier
'1'- l'arrêter.

l/exécution de cette ordonnance est soumise »ux
r«'i.'les des articles 906. 907 et 9()8.

918. Quand les cautions arrêtent elles-mêmes le
i' fcndeur, le shérif ne peut être tenu de le recevoir,

'> moins qu'il n'en soit requis par un acte soua la
^^itruature des cautions ou de l'une d'elles, ou de leur
l'i'K'ureur fondé.
'et acte doit contenir la mention du tribunal, les

11' '1118 des parties en cause et des cautions, et requé-
<ii le shérif de prendre le débiteur sous sa charge.

i »• shérif doit leur donner acte de la livraison du
Uf'Mteur.
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HKfTioN IV

Voiitvtitatuni du vui^iiiH.

919. ^'11- i»Mnu"'t«' |»ir-s»Mit«''( :\u JUK**. '•»' <l<''ft'mit*i»:-

p<Mit t'iiii't' iiniMili'i' U' ('a|)ias duris les vais .siiivaiit»«:

J. S'il ctiihlit <|ii<* N*s ulItVs^ti**')*^ *'*' ruffiiluNit

NUI' l«>(|ucl fn{ Ituis*'* U' rapius hoiit iiisiif t'iKaiiti-s :

y S'il rtal>lit iiu'il rsl «'Xi'iiipt «Ir riiuaj<*''iat ion ,

;{. Si I»' (U'iiiaïuh'iir m- jR-iit i*tublir lu vrrit»; «U's

ull»''>fatioiis «-ssi'iit irlU's »lf l'affidavit. ((". I'., IJ. i

9Î20. -^ii^ li"-^ <!«' .i"K'"'' •'*'t inrwu'Ut. .f juj^t* |H.'ijt

ordonner U- rapport ininiétliat do brt'f de t-apiaK *'t

dt'K profédiires sur icclui ; mais les délais |)ouv |4iii-

tlv.v à l'aetion ne eoiuuieiieent à eiiurir <|ue du jour

où le rap|)ort du l»r»'l eût autrenuMit été fait.

9221. Si la etiiitestation ne |>«»rte tpie sur la suf-

fisaneo des allégations jl«« l'uffidavit, le jn^'e |»**ut ••»

di.s|H)ser après a\oir entendu les parties.

922. Si la eont estât ii»n «^st basée sur lu fausse-

té des aliénât ionsi ou sur et* que le défeiulenr eut ex-

empt d'ineareérat ion. v\U' doit être liée sur la re-

(piéte iiulé|M>ndaninient île la eontcstat iuii Hur la de-

numde principale.
Cette contestation est soumise aux rèjjles t»t dé-

lais dt'H causi's s«»nimaires.- (('. I'.. 11.'>G et .s.).

923. 1^' défiMuleur «lont lu demande de libéra-

tion est repou.ssée |K'Ut .s<- |>ourvoir en révision ou eu

apjHd. (C. 1'.. ."iJ).

924. An cas où Ut capias est annulé par le tribu

nal ou le jujjfe, le «lemandeur ]>ent obtenir In suh|>«'U-

RÎ«»n dn jti^nM-nt. en déclarant imnn'iliatenient Cf^i'il

iMiteml h' fair»' réviser <ni le p<»rter en appel.

Dans le premier cas, il d<»it fuin* signifier l'ins-

cription et faire le <lé|Mit re«niis par liirtieh» lll'fi

ava • ''expirât i«)n du Jour .juridi<pie qui suit le pro-

noncé du jnpement. et. dans le Ret'ond. faire sipnificr

rinscri|)tion dans le même délai et donner caution

«Ml la manière onlinaire.
S'il y a lien à ap|>el en faveur du demandeur de

la sentence en revision, il «loit dé<'larer imniWiate-
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mriit «ou iiittMitii)ii à vvt rffi^t, protliiin- ««m iimcrip-
fiiiij «H a|»|N'l nvjiiit rcxpirutioii du jour juridique
'pii suif If proiionir du ju^^cuu'ut rn reviniou, ot duu-
iitr iiiutinu «Ml la luaiiiôr»' ordiiiairi*.
A d«'faut |»ai- Ir <l«iuand«Mir df n-niplir vvs foruiuli-

ifïi. iv défendeur e^t libéré. (C. J*., K'Oy).

SK(TI<»N V

t'/frt (lu rallias.

it'2n. \ la rr<|nét«' du «ItMuaiideur. le déi)it«'ur. «••>ii-

tif letpu'l un eapias a été nuiiiiteuu et qui a été élar^'i
"IIS eautifui. peut être eondaruiu'' par le trihuuîil i

t le t'iu|irisiuuié pjiiir uu temps indéteruiiné.
l.'Mi-dofuuiuee qui j)ron«uM'e i'ineareérat ion |MMit être

r. iidiie aussitôt après le jupunent maintenant le ea-
pi:is. uiais elle uN'st exé<-utoiie (jue trente jours après
-.i sif»nlf i<'ation. ,

l'our le surplus, elle est di'mntulée. eontestée et
mise A exécution eonime la «'fmtrainte.— (C I* H.')?

•t s.).

026. Sauf !a n'spnnsalulité ««neourue par les eau-
tioiis lorsqiU' le défendeur n'a pns fait re.qMifMi de ses
''i'tis dans les trente jours du jti^'om»-nt nminfenant
!'• eaplas. le <|él)iteur peut en tout, tetufw faire eession
(I. ses lueu^ ((\ P.. R.'i.T. f î, 913),
î)27. î"« eesHioM faite A la «uite d'un eapias est

n irie par les rèp-les eontenues danH les nrtieles 8r»4 à
I.' inriiisivement. sauf les règles particulières énon.

'•'••s flans la préNente section.
928. l.n cession de biens se fait par la produetim»

1' la «léclaration et du l)ilan au frreff • de la «oir su
l'vieun' ])our le district où a été énds le cn;,i.is
" I'.. «51». Sfi2).

î>29. Après la nominatitui du «urateur. le do.sfdrr
'I' s priM-édun-s sur la cession est transuiis an ]> -otono-
t:<ire d«' la cour snp^rieur»» du district où le débiteur
•1 >a place d'affaires, et, eii TabstMiee de semblable
";il)lis.s4»ment, du district ort il t-nt domicilié.
Néanmoins, si le délnteur n'a ni domicile ni plare

'Ijiffairos dans la province, le dosHier reste au ?rpf-
f< où la cession a été faite.— (C. P^,851i.
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930. hv bilan i)eut, t'ii outre des cas énonces

dans l'art irle 885, être contesté à raison du recelé

ont a précédé le capias et qui en a déterminé le

maintien, à moins que les objets recelés ne soient

compris dans le bilan; et, s'il est établi qi.e ces ef-

fets n'y ont pas été conii-ris, le dcuitetir est l'ussible

de la jicine édictée i)ar l'article 888. — (C P., 852).

CJIAl'lTllE XXXIV.

gAlSlE-AHRET AVANT JUGEMENT.

SECTION I

Arrêt simple.

931 Le créancier i)eut obtenir avant ^ugemeut

un l)ref à l'effet de faire arrêter les biens meubles

de son débiteur, dans les cas où il existe une dette

excédant cinq piastres due i)ersonnellement par le

défendeur au demandeur:
1. Dans le cas du dernier équii>eur;

2. Dans le cas où le défendeur

(a) Est sur le point de q\iitter la province avec

l'intention de frauder ses créanciers eu jfénéral ou

le demandeur en particulier, et que le demandeur

sera ainsi privé de son recours contre le défendeur;

(b), Cache ou soiistrait, ou a caché ou soiuitrait.

ou est sur le jwint de cacher ou soustraire ses biens

avec l'intention de frauder ses créanciers en generiil

ou le demandeur en particulier, et que le demand» »

sera ainsi privé de son recours contre le défendeur;

(c) Est un commeryant qui a cessé ses paiement»

et qui a refusé, bien que dûment requis, de faire

cession de ses biens pour le bénéfice de ses cré-

anciers. (1).- (C. P., 15, f 8, 612, 895, 940).

(1) Voye» 755» 8. R.. quant à lacté dlndemnlté que P«ui

«xtMr !• ih«rl£ ou IhulaaUr «alalMant lori de la «aUl» d"«i

tr»tn d« bolc ou &• bota de coaatruction.
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932. IjC bref d'arrêt simple est adresBé et exé-
cuté en la manière prescrite ù l'article 601.

11 enjoint au Khérif on à l'huissier de saittir les

meubles et effets du défendeur et d'asHigner ce der-
nier à comparaître pour ré|>ondre A la demande et
\i»ir déclarer valable la Haisie faite.

933. I^ bref est obtenu sur production d'un af-
tidavit du demandeur, de son teneur de livres, de
son commis ou de son fondé de pouvoirs, affirmant.
dans le cas de dernier équi|ieur. l'existence de la

ilette requise, et, dans les* autres cas. outre la dette
rt'(|uise, l'existence d'un ou de plusieurs des autres
• as jK>ur lesquels le bref de saisie-arrêt peut être
.•mis. (R. P. C. S.. 2.-). 27.- ('. P.. 112. 119).

934. Ce bref est expédié par le protonotaire ou
|iai- le greffier de la cour de circuit suivant le cas,
't est assujetti aux mêmes formalités (pie les ami-
irnations ordinaires.

il peut aussi être ex|)édié i>our la cour supérieure
par le greffier de la cour de circuit «pii apit en ce
«as comme officier de la cour su|»érieure. et qui ré-
ilii:»' le bref comme s'il était ex|H'dié par le protti-
iuttairc. (1)

935. La saisie des biens du défendeur et la no-
mination et les pouvoirs des gardiens ou dépositai-
res sont sujettes aux règles relatives à l'exécution
iun Jugement.
l/officier saisissant \>eut procéder à la saisie dans

lin autre district, si le débiteur y a transjwrté ses
'ifVts ou s'y est retiré.- (lî. P. (\ H.. 72. 73).
936. Une copie du bref doit être laissée an dé-

fendeur, aussitôt que la saisie »'st parfaite.
937. Si le défendeur a quitté la province, on se

'arhe afin d'empêcher la signification du bref ou du
pritcès-verbal. le juge, sur procès-verbal l'attestant.
i>^iit prescrire le mode de signification.— (C. P., 145,
Utl).

938. Le défendeur dont les effets ont été arrê-
'^s l)eut en obtenir la restitution de l'officier sai-

.11' Voyez les formulefl Xou 10 et 15 de l'appendice des
'• l' i'. 8.
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sissant, duns les trois jours à compter de lu signifi-

cation (iii proeôs-verhal de saisie:

1. En déposant entre les nuiins de l'officier sai-

sissant le montant de lu somme portée au dos du

bref avec intérfts et frais, ou et* montant Heulement

s'il s'agit de donmiujres non liqnidéH;

!». En donnant à l'officier saisissant, qui est tenu

de la recev(jir, caution bonne et suffisaitte. avec Jus-

tificati«»n sous serment et au montant endossé sur

le bref avec intérêts et frais, et ù ce montant seule-

ment s'il s'aj^it de <lommaj,^es non litiuidés. de satis-

faire au juf,'ement à int«'r»euir.

A défaut de ce faire dans le délai ei-desMUS. les

effets (UMueiirent sous la main de la Justiit- |M)ur

faire face au .jut,'emeut. à moins <|u'il n'en sok: au-

trement ordonné pur le jujrtî. (IJ. T. C. S., ~1)-

939. l'Cs dispositions contenues dans les arti-

cles .SÎ>1). 900. 901, 90::. 904. 9(t9 et 919 h 924 inclusive-

ment, réjfissent l'émission, la fiu-nu». rexéi'utiiin et

la contestation du bref d'arrêt simple, en autant

(|u'elles s«)ut. applical)les. - ( K. 1*. t". S., 7.1.— C. P..

52, G40).
SFCTION II

ArrH en mainu tivrcen.

940. Huns tous les cas où un bref d'arrêt sim-

ple iH'ut être octroyé, le «'réancier p«'Ut faire arrê-

ter les biens meubles de .son débiteur qui se triui-

vcnt entre les nuiins de tierces per»(miies, ainsi que

les deniers qu'elles peuvent lui dev<iir. (C. IV l'».

§ S. GT7, 9:J1, U52).
941. C'«'t arrêt se fait au nu>ycn d'im bref, adn's-

sé «'t exécuté eu la nmnière pi-cscrite à l'article «MM.

«'ujoijjnant aux tiers saisis (le ne point se dessaisir

des effets mobiliers qu'ils ont en leur |K»ss«'ssion a|)-

jtarteuant au défcudt'ur et des «Icnii-rs ou autres cIkh

ses «pi'ils |K*uvent lui devoir ou auront à lui po.ver.

avant qu'il en ait été ordonné par le tribunal, et

leur ordonnant «le eomparsiitre au Jour et à l'hcu-

r»' fixés jHuu- tléi'larer s<tus .sernuMit «pjels effets

ils ont en b'ur |M»ss«'ssi«u» appart«'naut au défendeur.
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r\ «inollcïi sf)inim>8 de dtMiiiTH «m uiitro» cbtKjcs ils

lui doivent ou uiiroiit à lui ])U3er. (net* ushïkiuiI'oIi

Mil d«''fendeiir de eoni| tarait ru au .iour fixé, de ré|t«»n

• Ire à la demande et de voir déelîin;r la «aisic-arrêt
viilahle.

Lors({iril i»'a^it île la saisie de» trait<Mueiits, i^alai-

ics i;t jfaf^ts, le liix'f doit aussi eonteiiir la uientiuit
t\f la résiilenee du défemleur, de lu nature de s«'s

ttinctious et tie l'endroit où il les ex«'ree. (1)—-((.'.

I'.. 67S).

942. !<«* bref est rev»*lu dt> toutes les formes rr-
I nises j)our une assig'natiou ordinaire, vt est stljet

;nix dispositions eontenuivs «lans les articles S09, 1)00.

•"M. \}m, '.)'.) i, '.tOO. '.):{:5 et O;:» en autant (lu'elles sont
;i|t|i|ieables.

îi-iH. ''«'S dispositions contenues dans le«**t*ti-
. l.s C)?!». «HO. 6M'_>. (58;<. I]n4. OH.',, rtsr». (»H7. 0H«. 690.
''I. (îîr. «o:;. f.y4. «95. ftoc. ri',17 »'t «ys sont ^jnilenHMit

:il'|)lieables dans \vn cas d'arrêt en mains tieree».

—

I ::. 1». c. S., t:.').

î)14. Si la dét'Iaration du tiers saisi n'est pas con-
iistée, le ju},'e, en prononi;ant sur la deninnde prin-
' ipnle. adjuge ^\ir l'arrêt et la déi-laration du tiers
-:iisi.

î>46. l^H eont^station de l'arrêt par le défendeur
• 1 ra|)fiel du jnjrement sur la r«M|uête |K)ur unuuUitiot]
-ont sujets aux règles des articles '.»iy à 924 inclusivc-
lllrllt.

CIIAIMTUK XXXV. m
SAlSIK-nKVMNDICATloN.

!>46. Celui ipii a droit di; revendi(|Ui*r une eh»)»*
Il "ijilière peut obtenir un bref à ieffet de Ju mettre
>"!is la main de la Justice, en prodiiisant un uffida-

ii rnonçant son droit et désij;nant la chose de muui«:-
• 1 en constater l'ideutité. (',')

V'jyex formule.- N'oh ÎS et :;2 t!r î'.tpptTuîft-o drs R.

• Voyez l'artlclp ":.">9 S. K.. <iuaiu A I a< te irindcmnl-
;||" peut PxlK»*r le shi^rlf ou l'hulnHler f<ul»l«Mant. lorH de la
•'-revenillcatton d'un train de UiiM uu U* bois de cons-
Uon.
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Cr droit «lo Maisir-rcvendijpifr i)eut être exercé par

le propriétaire, le g-apifite, le déiMwitaire, rusufrultier,

le prevé de Hubstitntion et le substitué.— (U. P. ('.

S., 25, 27.—C. P., ir>, 9 8, 112, 119, 876, 1022, 1103.

11Ô2.- C. C, 459, 947, 956. 1543, 1998, 1999. 2268).

047. I^<* bref de saisie-revendieation enjoint de

saisir ies effets revendiqiiés, et de les entiereer jus-

(piïi ee qu'il soit adjugé s\ir la revendication.

Mention est faite au dos du bref du nom de la per-

sonne sur la déposition de laquelle il est émis. (1)

948. L«*s formalités prescrites dans les articles

909, 932, 934, 935 et 936 sont observées dans la saisie-

revi'udicatiou en autant quelles i»euvent s'y appli

quer. (IJ. P. C. S., 73).

040. Im défendeur peut obtenir (jue les effets

8{)ient remis en sa ixis.session, en donnant bonne et

suffisante caution de les représenter lorsqu'il en

seia retpiis, ce à quoi il est alors tenu comme un sé-

questre judiciaire.

Néanmoins, le juge peut, suivant les circonstances,

en accorder la possession au demandeur aux mêmes
conditions.— (li. P. C S., 71.—C. P., 833, i 2.—C. C.

1823 et s.).

060. Avant que les effets soient livrés à la par-

tie (jui en demande la remise, l'autre imrtie i>eut exiger

qu'il soit fait un procès-verbal constatant l'état des

effets, leur description et leur évaluation, afin de ré-

gler le montant du cauti<mnement, et ce par experts

nommés suivant la procédure ordinaire.— (C. !'••

392 et s.).

061. Si »ïi !'»«"** "» l'autre d<«s parties ne réclame

la remise des effets saisis, ils demeurent à la charpf

du gardien nommé; ou, à la demande de l'une on

de l'ntitre des parties, le jtige peut, s'ils sont sus

ceptibles de produire des fruits, ordonner qu'ils soient

mis entre les mains d'tin séquestre.— (R. P. C. S.

72.—C. P., 973 et a.).

(l) Voye» les formules No» 10 et IG de l'appendice de»

R. P. C. S.
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( JIAl'ITiiK XXXVI.

SAI8IK-GAOKR1K.

052. J^«' pi'opiiétjiir»' ou locateur |K»ut faire sai-
sir |M>ur loyef8. tt'riiiîi^«'fs »'t autres soiuines cxi^i-
iilcs en vertu du bail, les effets et truits sujets à son
)>ii\ilè^'e (|ui se trouvent dans la maison et les hfiti-

iiiiiits ou sur la terre loués, (1) ( 1{. T. f. S., 72,
:::. C. 1».. i:.. s h. iiy. 5iw, .-,yy. «40, 871, luny, 1152 et
s. c. ('.. J6iy et 8., 200Ô.)

953. Il peut également suivre et saisir ailleurs.
iiirnie poi r les sonnnes non eneore exij?il)les. les ef-
t< Is mobiliers cpii ^garnissaient la maison ou les lieux
loués, lorsjpi'ils ont été déplacés sans son couHcnte-
iiitiit, dans les huit jours «pii suivent ctî déplacement.

I.a saisie par droit de suite doit être signifiée au
iinincau locatt-ur, cpii doit être mis en «-ause pour
l;i voir déclarer exécutoire. (2) (('. ('.. 1623).
054. J-es dispositions contenues dans l'article

''>'>, ainsi que celles contenues dans l'article yoy
n lativement à la signification de la déclaration, s<mt
• ^.alcinent applicables à la saisic-gagerie.

( HAPITIŒ XXXVII.

SAISIK COXSERVATOIRK.

055. Lorsqu'il n'y a pas d'autre remède égale-
!!!• lit approprié, avantageux et efficace, le dcinandt^ur
I" lit obtenir une saisie conservatoire sur production
li'iii affidavit ex|M)sant :

I. Qu'il est fondé à recouvri-r la [)os.sessiua d'un
I'!' 11 meuble qu'il a vendu à terme;

-'• Qu'il est fondé à être colloque par préférence
Il le prix d'un bien meuble, et qu'on eu use de uia-

niiir à lui faire j»enlrp sjmi recours;

'I» Voyez leH formulPB .Voh 19 et 21 de l'appenillre dea
i'. 1' C. 8.

-I Voyez les formules .Vos liO et 'i'i de l'appendice des
H P C. S.
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U. Qu'il est f«m»h' par Huitc dt* «lurhuif ilis|M)sit i«Mi

lé;,'aU' à fuirc inrttiv sous la jfardr de la Justiif un

biru nioublo pour assurer l'exen-iee de ses droits

sur ieelui. (!)-(('. l'-. l'». 8 8.-(-". <-••• 1^^^. ^*'^^^'

1 999 )

.

956. *'t'^ rèjr''"'^ M"' réffissent la saisie-arrêt avant

jugement sont observées dans la saisie eonservatoin-

en autant (pi'elles iieuvent s'y appliquer. (U. 1*. C
S., 72, 73).

tUAl'lTllE XXXVIll.

INJONCTIONS. (Il)

057. '" .i"fT«' '•*' 1" <•'»"!' supérieure peut a<-eorder

un«' «jrdoniunue d'injoint ion interloetiloire, dans cha-

cun des cas suivants:

1. Lors de l'émissifui du bref d'assipnation :

{(l) Jiorstju'il a|>iMTt de la requête ipie le deni.Hn-

deur a droit au remède demandé, et qu»- ee remèiif

consiste en tout ou en partie à enipêcln«r la eomniis-

sion ou la continuation d'une action ou opération,

soit pour un temps, soit potir toujours:

{h) Lorsjpie la commission ou la continuatiitii

d'une action r.u ojiération causerait des dégradations,

ou un tort sérieux ou irréparable.

2. An cours d'une instance :

(a) Lorsque la commission ou la continuation

d'une action ou opératicm i>endant l'instance cause-

rait des dégradations, ou un tort sérieux ou irré-

parable:
{h) Lorsque la partie adverse fait ou est sur If

point de faire un acte attentatoire aux droits du

demandeur ou aux dispositions de la loi touchant

l'objet de la demande, qui est de nature à rendre le

jugement inefficace. -((\ P., 15. i 8).

958. ï^nt* injoncti(m ne |Hnit être aec«)rdée :

1, Pour enn)êeher des procédures judi<'iaires. sauf

le iKiuvoir du tribunal ou du juge d'enjoindre, par une

(1) Voyez loH formules N'>s 10 et 17 «le lappendlce de*

K_ P C S
(2) Voyez la formule No 40 de l'appendice des R. p. C. »
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>>ni<Mitiance riMuliu» dans um» affaire ou instant-e pen-
iitiiti' devant Ini. la siiMiMMiKion des itnx-édiirt'H en
ir.lle;

Lî. Pour emi)êrher IVxereiee d*nne eharpo dans
nw corporation ()ui)li(|iie on privée.
959. Après rémission ilr Tinjonetion intrrlocn-

•nire. tcnito injonction interitKutoire additionnelle jn-
L<M' nécessaire peut être <lé4'ernée.

960. La demande d'injonction interlmMitoire «e
!;iit par une re(piête libellée appuyée d'un on de plu-
i.'iirs affitlavits attestant la vérité de ses alIégatioDH.
961. Dans les cas de nécessité nrjfente. le juffe

l-Mit acconler linjonction iuterhHMitoire sans avis.
hans tons les autres cas. il doit exijrer tpravis

' it «lonné à la partie adverse «mi la manière «pi'il
idit convenable: mais il |MMit alors déi-^'rner une in-
"iii'tion intérimaire, (pii n'st»- i-u vi|ruenr durant le
ttinps y s|)écifié.

962. lA' ju^'e ixiut. lors de la présentât itui de In
•M"«''t«'. Iierniettre à chatpie partie de répondre' par
"lit aux alléj,'ations de la |Mirtie advi-rse. et de pro-
liiire (les affidaivits ou de faire une «ncpiét»' si c'est

II-
1 •ssairc. et fixer les délais |M»ur ce faire.
î>63. J/injonction intérimaire on interl«HUttoire

il»' |M'ut être émise, à moins «pie la iM'rsonne rpii la
l'iii.iiulc ne donne |)réalablciu«'nt caution, eu la ma-
ture et pour le montant prescrit par le Ju^c et à sa
siiisfaction. de |>ayer les frais et les donnnafres
';iii>és à la partie adverse |)ar réniissi«ui de l'injonc-
iii'ii.

l'.ins le cas d'injonctitm :uldit ionnelle. le jnf,'e pont
ii-|'«'»ser de l'obligation de donner caution.

Il |KMit, en tout tem|»s, élexcr oi^<liminuer le nion-
•iiii du cautionnement on or<lonner «pi'un caution
"•ment fpii e.st deveiwi insuffisant s<»it remplacé.-

' 1'., 559 et s.).

î>64. L'injonction consiste en une oidonnuncv en-
"ii-iiant Ti la ])artie adverse et à ses officiers, repré-

'
I lauts et employés de ne pas commettre une action

l't.rniinée ou de sus^HMidre toutes actions et o|M«ni-
'I' Ils relatives aux matières en litif^e sous les pei-
"' - <|"'** «le droit.



224 INJONCTIONS.

965. l/ordomiuiuM* est signifiée à la partie ad-

viTs»' «Ml la manière prt'srritf pour It's brefs d'ussi-

{Tiiatioii (III «M la manière (pie le Jiij,'*' iiHli<pi»'-

Si riiijonetion interl<M'iil«»ire est tléeeriuV lors «le

IV'iiiissioii (lu liref d'assi^niat ion, elle est si;;nifiée en

même temps «pie ee bref, (pii enjoint an <U''fendenr

(le ré|M»n«lre an mérite «le la reipiêt»- liU-llée y an-

nexée ; ma si elle est dé<;ernée an e<inrs de l'ins-

tanee, elle est sif^Miifiée en même tem})s tpie la re-

(|uête libellée.

966. Dans le eas on rinjoncti«ni interloentoire a

(''té déêerné(? sans avis, la |HMS(Hine contre hupielle

elle est dirif^'ée |HMit, en tout temps avant JiifftMnent.

en demander l'annulation «m la nu>difieati(»n par

voie de motion.
La contestation sur cette demande est «(Mimi.se aux

rèj»les de l'article iMi:.'.

967. l/inj<»ncti(n) peut de temps à antre être sus-

IMMulne iKMir telle période de temps et à telles coii-

ditiorm. relativenuMit an cautionnement ou autre-

ment, «pie le JiiK^* trouv«' raisonnable, et jient être

subsé(iuenunent renouvelée de teinjxs à antre «le la

même manière.
968. l-*' jugement final adjuK»' «n'' les eonclu-

sions «le la re«piête. ainsi «pie sur le mérite de l'ac-

tion.

Si le jnifement est en faveur du re«piérant, il jno-

ncmee h's injonctions re(piises et adju^re sur les frais.

Il doit «*trè sij,Miifié à la partie adverse. (C. P..

r>47).

969. !'«• ju^'ement final qui ctmfirme une injonc-

tion inti'rlocutoire. reste en viffueur nonobstant l'aj)-

|)el ou la revision.

.

L'injonction interlocutoire reste en vig-uenr, n«t-

nobstànt le juf,'enient final qui l'annule, lorsque le re-

(|uérant «UVIare. immédiatement après le prononcé

(lu jugement, qu'il entend le jMjrter en revi.sion ou €'<'<

ap|>el. e* fait si{,niifier, dans les deux j(nns qui sui-

vent, l'inscription en revision ou en api>el.

Le tribunal «levant lequel l'apiiel est porté, lors-

«pie la demande en est faite ijendant un terme, o".

lors(pie lî' demande en "st faite li«ns de terme, d-'ix
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jii^e8 de la voiw dn liane du roi ou deux juges de la
< (»iir sii|>éri«.'ure, Helon \v t-us. [)euveiit 8Uii|)eiKlre l'in-
ioiu'tioii pr<»viM)irfnient.

970. i^e ju^e peut. h'\ e'est prutieuble, ordonner
la (lest ru<-t ion, la dt'niolition ou renlèvenient de tout
< •• <ini a ét^ fait en contravention avec une injone-
tion. — (('. r.. 1)08).

971. I«i |)erKC)nne eoutre laquelle est dirigée l'in-
jonctiou. qui y contrevient ou refus»' d'y obéir, ou
la j)er.sonne (iiii. n'y étant ni nouiniée ni déHignée, y
«untrevient seieuiuient. est passible d'une amevde,
l»ayal)le à la couronne, n'excédant pas deux mille
piastres, avec ou sauH un emprisonnement de soixan-
tf jour», sans pn''judice du recours en dommages de
la pîirtie lésée.

(es pénalités peuvent être infli^'ées derechef, jus-
'|ii'à ce (pie le contrevenant ait oi)éi ù l'ordonnance
<ln tribunal.

972. Lys pénalités édictées par l'article précé-
'!• lit sont ini|)oséeM sur rè^'le signifiée préalablement
au «•ontreveiiaiit.

CII.AIMTUI-: XXX IX.

.SEQUESTRE JUDICIAIKB.

973. La demande en séquestre est formée par
"<|iiéte présentée au tribunal ou au Juge.

!.•' tribunal |)eut aussi l'ordonner sans la demande
1' s parties, suivant les oireonstHiice.s.— ( K. V. ('. h
:i. ('. P., i:., s 8. 71.!. 9.-»l.-C. C. 1H2;{ et s.).

974. La sentence «pii ordonne le séquestre Ami-
:-'iif les parties à comparaître devant le tribunal ou
'!< '^aut un juge, {"i j<»ur fixe, {mur mniinier le sétpieH-
'I'

: et. si les parties ne |)euv»«nt s'accorder ou si
' ' Mc d'elles fait défaut, le juge le nomme d'officié —

' r.. 5S4. §8).
î*75. Tn avis, contenant indication du temps et

'" lieu où il pourra prêter serment, est donnf au sé-
'I i''><tre de sa nomination.
î»7e. Le séquestre doit faire sermeirt. derant le
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juf<« ou h» |>rotonotaire. de bien et fidèlement admi-

niMtrer le» ehosen dont il est eonHtîtué dé|)08iiBire.

Il est mis en posKession jMir un luiiHsier qvii en

dreiwe pnM'èH-verlMil eontenant la deneription di's

hiens iiéipieHtrés,

Ce procèH-verbjil est siffné i>ar rhniiwier. ainni que

par le séfpiestre, s'il sait sijfner ; sinon, mention doit

être faite fpi'il a déclaré ne savoir sijfner après In-

t4>rpeIlation. et leetni ' à lui faite du proeès-verl>al.

{V. P., 833. I -').

977. Si l'une de« parties empê<*he par violence

rétahlifwenient f>u l'administration du séquestre, l'au-

tre partie peut demander d'êtn* mise en posHeasion

proviaoire «les choses «'ontentieuses aux mêmes con-

ditions qu'un sé<|uestre.

C I N Q r I E M K r A K T I F.

PrnrMurrn nprcinlrn.

CIIAPITRE XL.

PROOEDrPES UELATIVES AUX CORPOHATIONH KT AI'X

FONCTIONS PUBLIQt^ES.

8BCTION I

Corporations formée» irn'fiuUf'rement et rellm qui

violent ou exevUcnt leurs pouroir».

978. (Tel qu'amendé par 2 Cleo. V, c. Til. r. 1).

Ijp procureur général doit dans le cas d'intérêt pu-

blic général, et peut, mais n'y est est pas tenu dans

les autres cas, à moins qu'il ne lui soit donné un

cautionnement que le gouvernement sera indemnisé

des frais, poursuivre chacune des infractions dan»

les cas suivants:
1. Lorsqu'une association ou un nombre quel-

conque de personnes, agit comme corporation sans

être légalement tHinstitué ou reconnu;
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2. I^irHqu'une tvirporatlon. un o«r|ïH ou un bu-
rrau public viole quelqu'une tien dispmiitions dcH ac-
tt'N qui le r^gisHent ou devient paHdihle de la for»
fiiiture de Ken droitH, ou commet ou omot de8 actes
iloiit l'exécution ou romiHHiou équivaut h une re-
iKtnriation à He8 droits, privilèi^es ou frunchi«M ou
iisMiime quoique pouvoir, franchiKe ou privilège qui
n«' lui apimrtieut pus ou ne lui est pus conféré par
la loi.

;{. Toute )NM'sonne intéretutée |>«»ut aussi |>oi»nnii-

\i«'. en MOU propre nom, toute infraction au prénent
a.te. (('. I*., 15, i .-». :.09).

979. lior8(|ue cuutionnenient (mmu* les fraiH a été
itoiiné. i'infornwition lilN'Ilée doit nieutinnner les
riMiiiH de la |M>monne qui a HoUicité la |N)urt(uitc au-
l»i»'H (lu prjM'ureur ^néral et de celle ipii n'est [»or-
tit caution dcH frais.

980. I^* bref d'asHignation ne jieut être émis sauH
l'autorisation du juge, accordée sur présentation
il'ime information libellée contenant des ((UK-lusions
applicables à la contravention, et aceom|>afniée d'un
atfidavit affirmant la vérité des faits alléfjués dans
l'iiifcuination.— (K. I». C. S., 2.', 27.)
980a. (Tel qu'ajouté par 2 (ieo. V. e. 51. k. 2).

lorsque 'e bref est demandé par tme jNM'siuine au-
tif (|ue le prwureur-préùéral, il ne lïeut être émis que
vi le fiât ou praecipe est aussi accom[>agrné d'une
autorisation écrite du procureur-général.
981. I^ bref a la même forme que U i brefs or-

iliiiaires d'assignation.

982. l^orsque le bref est adressé à des |>ersfmnes
airissant illégalement comme corporation, il est si-
::iiifié à une de ces {)ersonne8, ou au prinei|)u] bu-
i»'au ou lieu d'affaires de l'association, en {Nkilttnt
à une personne raisonnable.
983. r^a procédure est. pour le surplus, soumÎM!

•in\ règles et délais des causes sommaires. (C. 1»..

n".3 et s.).

984. Si le jugement déclare l'asHoeiatitm illé-
iralement formée, les personnes qui la comiMMaient
^•>nt personnellement tenues au paiement des dé-
{M ns

; et, si Je jugement e«t rendu contre uue çorpo*

l!



228 COBPOEATIONH ET ^-UNCTIONM PUUUVUIM.

1.W

ration, un corp» ou un bureau inibllu, le» frais |!^n-

vent être prélevé», Koit Mur IfM bien» de telle L'or|x>-

ration, corp« ou bureau publu-, soit sur Iv» biens

particulierH dcH directeurM «»u uutre» offitier» qui lu

représentent.

OSS. Lorsiju'une for|Hiration. un corps ou un bu-

reau public a forfait ses droits, privilèires et fran-

chises, le juffement le déclan- dissous et privé de

ses droits.- (('. C. :J68. | 3).

986. Tout créancier ou autre intt'M-essé i>eut

provoquer la nomination tl'un curateur aux biens de

la corporation, du <'oi|»s ou du bureau pui)lic ainsi

dissous.

Ia:u rèifles relatives h la ntiinination des curateiu-s

aux coriMirations éteiuU's. à leurs droits, pimvoir»

et oblijfations s'appliquent aux curateur» ainsi nom-

més.— (C. 1*., 1339.- {'. C, 371 et s.).

8BCTION II

Lëuritation de vharyes fiubliquvH ou corporative* ou

de franch iëeë.

087. Toute personne intéressée peut ^lorter plain-

te lorsqu'un individu usur|je, prend sans permissiou,

tient ou exerce illéf^alenient :

1. Une charge publique, une franchise ou une pré-

rof^tive, dans la province ;

2. Une charge dans une corporation, un corpe ou

un btireau public:

Soit que cette charge existe de droit commua ou

soit créée par un statut ou une ordonnance.— (C

P^ 15, I 5).

968. L'obtention et la forme du bref d'assigna-

tion, ainsi que la procédure, sont sujettes aux règle»

des articles 980, 981 et 983.

989. Le demandeur, en sus den allégations rela-

tives à l'usurpation et détention illégale de la char-

ge, franchise ou prérogative, jieut, dans sa requêt»*

libellée, indiquer les noms de la personne qui a droit

à cette charge, franchisje ou prérogative, et énoncer

les fait» nécessaires pour établir ce droit.
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I' trilHiii»! iwut. iUiM vv ca«, adjuger Bur le droitde i une el d« l'autre dea |»art ie«.

990. 8i la n-quête est f.iii.léo, lo jugement or-donne que le défendeur «oit dé|w*wédé et cwlu do
lu iharK«% franchiae ou prérogative; le juge peut enoutre le eondauiner à une amende u'exeédaut\«s laHomme de quatre centn piaHtres payable à la cou-

..h?lîi*
/^" l>«r«'»n"« » M"> le jugement attribue lacharge, franehiae ou prérogative. |x;ut. aprè» avoirprête le «erment et fourni le cautionnement requin,exereer et exigc^r du défendeur la remise d.-H clefn

livreH. papierH et iUHignes. dont ee dernier a la inm^
«eiwjon ou la garde, et qui ap|*artiennent A la uLr-
^'e, françhiae ou prérogative; et, dan» le cdn <le re-fu- ou de negligene* de le», livrer, le tribunal p«„tordonner au «hérif de prendre poH«e«aion de ces eKnr^H. papierH et insignes, et de les remettre à lîpartie qui. jmr le jugement, est déclarée v avoir.droit

Tlo'^eW)
"" ''*'* poursuites crimiueiles.-(C.

l'.,'

SBCTIOK III

ifanéamyg.

..,.??*;
'-««-«^i^'il n'y a pas d'autre remède égale-ment approprie, avantageux et efficace, il v a lieu

.ju mandamus p«,ur enjoindre l'accf)mpIiH8tWnt d'undevoir ou d'un acte dans les cas suivants :

...-.L'iîi.^"**"'"*"*
corporation ou corjw publie omet,Mghge ou refuse d'accomplir un devoir que la loiJui impose ou un acte auquel la loi l'obligl; ^,.„

i. Loraquune corporation omet, néglige on refuse
.le faire une élection qu'elle est tenue de faire en

'"^
tu de la loi- oude reconnaître ceux de ses membres
..«» ont été légatem«nt choisis ou élu», .m. de^-^abu?
;

ans leurs fonction, ceux de ses membres qui «„? éléilcstitués sans caum lé^le;
^ ^

3.- Lorsqu'un fonctionnaire pubUc. ou une mnon-ne occupant une charge dans une corporati^nfc^
iM.blic ou tribunal de juridiiction inf^rie^^.re o^^nS^'l.ge ou refuse d'accomplir un devoir attaché à stcharge, <m ua acte auquel la loi roblige;
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4. Lorsque l'héritier ou r«P^«^»î?"* -î",;. '''"'L

tionnaire publie «met. refus.. "'• "^^^'^^î^ '*^'*' ""

acte auquel la loi l'oblige en cette qualité

,

:. iSns tous les autres ras, lor««i«e le demandeur

ost intéressé dans raceompllssement ^tin aete ou

d, voir qui n'est pas d'une nature purement privee.-

^^oia ^'^i..' bî-^f d'as8iKnati<m ue i>eut être émis

sanf'î'autonsati.m du juge de la ^ ffiéiaT»^
aeeordée sur présentation d'une reqiiête libellée. a|»-

puyée d'uu afklavit affirmant la vérité ^^h f«;;^_«^

légués dans la requête.- (K. P. <• S-^ 2o, i7.-L.

*' 094^* 1^* l'""f introduetif de l'instance a la même

forme nue les brefs d'assignati«»n ordinaire.

006 I^u prmédure est, p*»ur le surplus, s«»um»se

aux règUs et délais des causes sommaires.— i<-. *".,

^^0«e '^"Si la requête est déclarée bien fondée, le

iuue^in'ut ordonner l'émission d'un bref péremptoire,

.nj<dguaut au défendeur de faire l'acte requis.

S'il s'agit d'une élection à faire, le jugement pres-

crit le nuKle de faire les aunonces, «pu doit être, au-

tant que iHmsible. celui .pii aurait ete suivi si 1 e-

loction avait eu lieu en temps opi^ortun. ( 1 )

997. Copie de ce bref péremptoire est signifiée

au défendeur à, la manière prescrite pour 1^», »*«j:

guations ordinaire», ou. s'il n'a imis de domicile et

qu'il ne puisse être trotivé dans la province, en la

manière indiquée par le j"jfe—
(^^ **;: ^H'-,.,^ ^-

998. Lorsqu'il s'agit d'une élection à faire par

une corporation à une charge vacante, n raison de ce

,,ue l'élection n'a |>os eu lieu dans
]n ^^T^ *Tïm;

.lu a été déclarée ntille, il est procédé de la même

manière que ci-dessus, et le bref ordonne à 1 oTfl-

oier compétent, ou. en 8<m absence, à la personne dé-

j,i„„^ ,mr le juge, d'y procéder aux lieu, jour et

heui-e fixés, après avoir fait les annonces X P»-e«:n^

tes. et d'accomplir tout acte y ayant trait, ou de

montrer couse au contraire.
^

(l> voyes le. forin»le. Nos 41 «t 4Ï d« rwpenOlc» de»

R. P. C. 8.
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99«. Neannrioin», cette élection et tout «ato v
relatif sont inv»lide8. à moins qu'il ne »nt présenta liUMM-nibiee et n'y prenne part le nombre de no-
tants qui aurait été requis, «i l'élection s'était faite
* J^E!?"*!*^ ***"" '**** circonKtances ordinaires.—
1000. La personne à qui est adressé le bref né-

uSf*7* I**"
.*'**''"* *ï'" représente la cor|K,ration Tilaquelle le bref e«t adressé, est tenu de rapporter lacopie du bref qui lui a été signifiée au jour indiqué,

rè ue""
''*''"^''"'"* *""• «^ *^**' **« l'exécution qu'il n

1001. Si le défendeur ne se conforme pas nubref perempto.re. il jH-ut y être contraint par c<.rps.n moins que la i>artie dêfenileresse ne H«>lt «ne-t-or-
imration. aiiqr ' ca« elle peut être condainiiée à mieamende, paj-ab ^ u la couronne, n'excé<lant pas denx
nille piastres, qui est

i- élevée par exécution, en lamanière ordinaire, sur ses biens meubles et Immeu-
oies,

nnM'l*!nî"â^£ ^l ^^"^ '""'^^^ derechef jnsqu'fl eequil ait été obel au mandanum.- (C. I» 8.14)
10«a. J^es pénalités édictées par ï'article pré-

«•••«Jent sont imiiosees sur rèple si^rnifié»» îniralab'c-
nient au contrevenant.

HKCTION IV

Prohibitiott.

*^^'u'* K * '^" *" **••*' *!* probibiti/M» Wirs-Mu.m tribunal inférieur cM^-de sa juridi.-.iùu
Il est poursuivi, obtenu, contesté et exécuté corn-

." i.l^#'^"*^'"'"l.*'*
**'*'*' ^*'« '•^"'«« formantes: d

1. bref d assignation contient assignation uu tiibu

i;;;ur-?c"p:\vr5?'.^);'"
"^"*'"** ^'^'^"'•^ - ^^^

n?ô??^* î'*'^^ ï»^»"«'npt'>i''P enjoint an trilnuml

lu\ Z'^l^L^ '•* ï^*"^'*^ procédant devant ce tribu-nal^ de sahatenir de toute procédure dans la cau-

h'p. cT* '• ">••'"«•• No. 41 «t 41 .1. r.ppendire ,Uh

fil
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1005 I^' défaut d'un membre du tribunal in-

férieur «m do la partie à laquelle le bref eat «'g";';*-

le se conformer au bref pérem|>toire. ^n^, P»^>^»«;

pour ehanue infraetiou, d'um- aiuemle n excédant paa

lieux mille piantreK, payable à la courorne. avec ou

Mans empristmnenient «l'un un au plu». _
(^ea i>énalité» sont imiJosées en la manière indi-

cpiée dans l'article 1002.- (('. H- 834).

SECTION V

liisitosition générale. i «'O I

1006 II "V a pas d'appel d'un jugement final

rendu en vertu den dii«|M»Hitions contenues dan» ce

• liapitre à la c«.ur du banc du roi. dana lea matières

concernant les cor|H>rationH muuHri|>ale8 et les offi-

ces municipaux. , , .

Dans les au\res cas. l'inscription en appel du ju|çe-

nu'ut de la C4)ur tle ]>reniière instance ou de la cour

,le revision ne jn-ut être proiluite que dana les trente

jours à compter de la prout.nciation du jujîeiuent

dont est ap,x'l. (C l*., 4.3. | 2. :>2, | 4. 1309).

CHAPITRE XLI.

ANNULATION I>E LETTRES PATENTES.

1007 I^« lettres patentes accordées par W ebu-

ronne in-uvent être déclarées nulles «m mi«e« h néant

par la cour sui>érîeure :

1 Lorsqu'elles ont été obtenues an moyen lie

fiuelque représentation frauduleuse, ou lorsqu un Tait

essentiel a été caché, soit par la jieraonne qui les a

obtenues, soit par une autre, à sa connaissance on de

son coiiKcntement :

2. Lorsqu'elles ont été octroyées par erreur ou

dans l'ipnorauce de quelque fait essentiel:

.1 I^>rsque lu jH^rsonne ft latpielle elles ont été oe-

trovées. ou ses ayant» droit, ont fait ou omis quelque

acte en violation des termes et conditions auxquels
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elles avaient été accordées, ou ont, pour quelque au-
tre cauae. perdu leurs droite et intérêts en icelles.—
((". P.. 509.—('. C, W2. 9U3),
1008. (Tel qu'amendé i>ar 8 Kd. VU, c. 78, s. 1).

I.U demande en nullité des lettres patentes ijeut se
faire sur information du proiMireur général ou du
solliciteur général de Sa Majesté, ou d'un autre offi-
cier dOment autoriité â cette fin.

Klle peut également se faire à la poursuite et au
nom de toute autre |)ersonne Intéressée.
1009. (Tel qu'amendé par 8 ¥ki. VII, e. 78, s. 2).

1^ bref a la même forme que les brefs ordinaires, et
la procédure est soumise aux régies et délais des
causes ordinaires.
Lorsque le bref est demandé par nne iiersotiBe au-

tre que le procureur général ou le solliciteur général
de Sa Majesté, ou un autre officier dûment autorisé
a cette fin, le bref ne i)eut être émis que si le fiât
ou prnecipe est accompagné d'une autorisâtièn é«ri-
te du l*rocureur (lénéral.
1010. L'Inscription en ap))el du fugemcnt de la

cour de première Instance oti de la cour de rcTlsion.
ne peut être produite après l'expiration de trente
jour» de la prononciation du jugement dont est ao-
I)el.— (C. P., 1209).

'

t H A P I T K K X L I I.

PETITION DE DROIT.

•> 1

n
lOll. Toute personne ayant un ««cours à exer-

cer contn* le gonvememcnt de twtte provint-e, que ce
soit la revendication de biens raciihles «m imnietibles,
•MI une réclamation en paiement de «lenien* ft rulsou
«I un contrat allégué, ou |iour dimimage^, ou autre.
nient, peut adremer une pétkion de droit à Sa Majes-
*^' ('.. P., 48, 34).
1018. Cette pétition eat adrea«ée à 8a Majéiitél et

•loit mentionner les noms, l'oc-ciiimtion ou la qualité
••t le domicile da requérant et de non procurenr, s'il
'•n a un, et être, pour le surplus, rédlgfée conformé-
uient aux règUw «ardinairei et U pteidalrie éf;rit«.
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CEDULE V.

KUHMULK DK PETITION DE DROIT (ART. 1012).

i' I

District de Quélx'r,

Cour Supérieure.
A Su Très Exeelleiite Majewté le lioi.

L'humble re<|uête de A. B., {domicile ci ovcupatiou)
pur s<»u procureur C. D., {rrêidcnvc) expo»e :

1 ( cj-itoser It'g faits).

Pourquoi votre requérunt demande hurableiiMiiit que
(e-rponcr Iv rcvourn demandé).

HPatc) A. D.

1013. l^a i)étition doit être neeompugnée de Taf-

fidavit du requérant ou d'une jierHonnc eoniiiétente,

en attestunt la vérité, et yieut être aci-om{>a|psée d'un
factum.
1014. La {létitiou est dé{N>8ée entre les raains

du secrétaire de la province pour être soumise au
liputen(>nt-p>uverneur, afin qu'il puisse la prendre' en
considération, et, s'il le juge à proijos, ordonner que
droit soit fait.

il n'est |>ayé aucun honoraire pour le dé|)ôt ou la

remise de la |)étition.

1015. Après l'obtention de l'ordre du lietitenunt-

gouverneur, la j>étition et cet ordre sont produits au
greffe de la cour supérieure dans le district de Qué-
bec.

1016. I^ requérant doit, en produisant sa pé-

tition au greffe, produire les preuves pcr écrit qu'il

a alléguées à l'appui de sa réclamation, ainsi qu'un
inventaire de ses productions.

Il doit aussi y déposer une somme de deux cents
piastres, laquelle est destinée à payer les frais du
gouvernement si le tribunal lui en adjuge; sinon,

elle e^t remise uu requérant.— (C. P., 135 et a.).

lOlT. tJne copie de la pétition et de r(«vli«! du
lieutenant-gouverneur, certifiée par le protonotalni.

sur laquelle est endossé un certifleai constatant que
le dépôt s été fait, est déposée au bnr, m dn pro-

cureur génénU, avec us avis requérant ia produo*
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tioQ d'une contestation dun» les trente juiirii de lu

Miffnification d'ieelui.

CEDULE VV.

FORMULE DAVIS AU PROCUHKUR OEN'EKAL
(ART. 1017).

A l'honorable proenreur général
de la province de Qnébee.

lie requérant demande une défense on contestation
de la {lart de Sa Majesté, dans les trente joura de In

Hif^ii^ication de la pétition de droit ci-dessuH; sanH
(|no4 il procédera comme dans une cause où le dé-
fendeur fait défaut de comparaître.

(Date) A. D.

1018. Si. dans ce délai, qui doit être établi par
la production d'un certificat de la Kiçnifieation de la

|>étitiou. de Tordre et de l'avis, il n est pas pfoiluit

de contestation, le re<{uérant pr<M>èd(> connue tlans

une cause par défaut.
Si la contestation est produite, les procédures sub-

séqnentes sont les mêmes que dans une cause con-
testée ordinaire, sanf que Tinstruction ne peut se
faire devant un jury.

lOm. Lorsque la pétition a trait au recouvre-
ment d'un meuble ou d*un immeuble cédé ou aliéué
par Sa Majesté ou st^s prédécesseurs, un br»'f il'a.sHi-

^'uation est émis |>ar le p tonotaire, ù la réquisi-

tion écrite du requérant, et re bref est sif^nîfié, avec
une copie certifiée par le protonotaire, de la péti-

tion et de Tordre du lieutenant-gouverneur. & la |ier-

sonne en possession ou jouissance de ce meuble on
(le cet immeuble, lui ordonnant de comparaître de-

vant le tribimal dans le délai y indiqué et de piai-

ller ou répondre à dette réclamation.

1080. L'inscription en appel du jugement de la

(>onr de première instanee ou de la cour de i^idaion.
tie petit être produite après l'expiration de trente
jours de la prononciation dujug«*nient ilont est appel.
(t . P., 1209).

-rsg
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1021. T't's frais peuvent être adjiigrés au rerpié-

raiit on «ontr»' lui. connut* dauM une netinn ordinaire.

I.es frais atljnjfés s<»nt payés au trés<)rier de la

province, ou par lui. suivant le cas,

1022. Lorsque le gou\ernenu'nt »'st condamné A

rendre une propriété mobilière, le requérant peut,

après l'expiration du délai |)our ap|>eler. ou, dans le

cas d'apiiel. cpiinze jours après le pron<)ncé du juge-

nu'ut en appel, obtenir un bref de sai»ie-revendica-

tion en vertu du<piel la propriété est saisie et re-

mise au requérant. (C. P.. ti79, 946 et h.).

1023. Lorsque le potivernement est condamné à
rendre une propriété immobilière, le reipiérnnt peut,

après l'expiration du délai pour api)eler, ou. dans le

cas d'apiM'l. (piinze jours après le prononcé du juge-

ment en ap|N>l, obtenir un liref de |Kmsession en ver-

tu duquel le retpiérant est mis en iMJssession. (C.

P„ r.79. fi 10. 611).

1024. Lorsque le gouvernement est condamné h
payer les frais, ou une siimnie de deniers, avec on
sans les frais, au requérant, après l'expiration dn
délai ]K)ur ap]>cler ou, dans le cas d'appel, après le

prononcé du jugement en a])pel, une copie certifiée

<lu jugenu>nt final peut être remise au bureau du tré-

sorier de la province, et le trésorier doit payer à
uicme les «leniers qu'il a alors entre ses mains et qui

y sont légalement applicables ou qui peuvent Hre
votés plus tard par la législature à cette fin, le mon-
tant «le toutes sommes de deniers ou frais qui ont
été accordés nu requérant par le jugement.

CHAPITRE XT.TIT.

POlTRSUITRa HYPOTHKCAIRRa CONTRE I.KS IllMCr-
lU.RS DONT LRS PROPRIBTATRB«l SONT

INCONNUS OU INCiâRTAlNS. it)

102S. Lorsque le propriétaire d'un immeuble
grevé d'une lty|M>thèquc eut inconnu ou incertain, le

(t) Voyes IPR artIcleR 7r.eo «t nuivantn, B. R., reUtlfa. ft Ui
rrprlH« tl»ii terr^N abandonnA^H dann litR iwlirn«urleM.



KCCOUBB TPOTHICAIBE. ttr

< leaiuier auquel il ent dû le capital ou deux aunéM
«I .nterets, ou deux aniiéef* d'arrérajrei» de rente eoti«.
iituee ou autre rente, assurés par cette hypothèque,
iHMit s adresser pur simple requête à la i-our supé-Heure pour obtenir la vente de eet immeuble.
1026. Cette requête doit contenir:
». TouteM les allégations nécessaires pour établir

la créance et Thypothèque
;

•i. La description de l'imineuble;
'.. Les iionis de l'occupant, si Timmeuple est oc-

'
<ipe, et. s II ne l'est pas, le nom du dernier oconpant
"iinu, la mention du temps pendant lequel vîm-meuble est resté inoccupé, les mmis de tous les pro-
inctaires connus depuis la création de l'hypothèque,
;t une allégation que le requérant a de bmine fol
lait les recherches et employé les diligences néees-
naires pour découvrir le propriétaire;

4. Des conclusions aux fins qu'avis public soit
•l'.rme au propriétaire actuel de h*- présenter prnir
r. pondre a la demande, et qu'à défaut par lui de lefane d sera procédé à la vente de rimnieuble.~(r.

,1 *,®*Z: , *'r/***
requête doit être accompagnée

I iin affidavit en constatant la vérité. :."

.

1028. Ih' tribunal, sur cette requête, ordonne l«;"«"ve qu II juge nécessaire; et. si la preuve offer-
'

«st suffisante, il ordonne la publication d'un avis
- ivant la cedule X de l'appendiw de ce rwle

t..

CEDULE X.

^'UMULK niTN AVIS DANS LES JOITHNAITX fllTH POUR
>l ITR HTPOTHKCAIRR OOI*TRR DK8 PROPRIKTATItM»

INCOKNU8 (ART. 102»).

î'rnvince de Québec,
district de

«^l'il soit connu qne A. B., de la paroisse de
l'Ns le district de

, par sa requête déposée
^11 ifreffe de la cour supérieure sous le No.
i' Mande la vente de l'Immeuble suivant, savoir: (âé-
'rire rimim'ubje ronformétiutut au pmra§rapkê 9 ide
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rarticle 706) . laquelle terre e»t occu-

pée par D. Cm (ou, n'est pua occuijée depuis

années, et a été en dernier lieu *Mc-uf)ée par N..'.

lequel A. B. allègue que iiar acte df

consenti par D. E., de devant F. G., notaire,

(ou Huivant le ca«) à , le il a étt-

constitué une hypothèque sur l'immeuble ci-dessus

décrit, pour la somme de , et qu'il réclame du

propriétaire actuel du dit immeuble la sonuuc d«-

qui lui est due pour
Leqiiel A. B. allègue de plus que le propriétaiic ac-

tuel du dit immeuble est inconnu {on incertain), et

que les propriétaires connus depuis la date du dit acte

de ont été les sieurs N. G. et F.

En conséquence, avis est donné au propriétaire de

l'immeuble de comparaître devant la dite cour, à

. dans deux moi» à compter île lu quatrième

publication du présent avis, iMjur rép<mdrc à lu de-

mande du dit A. B.. faute de quoi la cour ordonnera

que le dit immeuble soit vendu par décret.

(Date) H. P.,

Protonotaire.

1029. (Tel qu'amendé par 6 Ed. VU. c. 42. s. 4 et

par 1 (ieo. V. c. 44, s. 3). Cet avis doit être inséré un«'

fois par semaine pendant quatre mMuaiues consé-

cutives dans un journal publié eu langue frauyai!«e

et dans un journal publié en langue anglaise, dans If

district où l'innueuble est situé, ou. s'il n'y eu a pas.

dans deux journaux publiés dans un des plus pro-

ches districts.

Sauf dans l'île de Montréal et dans les cités de

Québec, Tk is-Rivières, Sherbrooke, Saint-Hyacinthe,

de Salaberry de Valleyfield et Sorel, et tlans la ville

de Saint-Jean, il doit de plus être lu et affiché dans

les deux langues, à la p«»rte de Téglisê de la paroisse

dans laquelle l'immeuble est situé, un dimanche, û

l'issue dn service du matin: s'il n'y a pas de servie»',

l'affichage suffit.

S'il n'y a pas d'église, l'avis doit être affiché sit

bureau d'enregistrement de la h>cnlité.

1034I. Si, dans les deux mois de la dernière in-
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srrticin de l'aviH tlatm Ivh Journaux. pt>rKnnnc ne ho
présente tel que ci-apn's réjflé. le requérant procède
••(mime danH toute autre cause dans laquelle le dé-
tViideur a fait défaut; et, sur preuve de raeimupli»-
Minent des formalités prescrites, le tribunal décla«
rr lininieuble hyiMjIhéqné et ordonne qu'il soit ven-
in pour imyer la réclamation du i>oursuivant.

CEDULE Y.

K'HML'LE DU BHKF OU ORDUi;: DK VKXTE DE LIM-
MEUBLE. (ART. 1«9».)

Ail shérif du diHtrict de
Attendu que l'avis auivaut a été <louné en vertu Uc

I article 1030 du Code de procédure civile (réciter
In ris)

; et attendu que jufrement est intertmtn' le
. ordonnant la vente de IMnimeuble décrit dans

!•' (lit avis;
Il vous est enjoint de faire faire les annonces or-

1 inaires et de vendre le dit iinmetible pour payer an
• lit A. B. la Honinie de et frais ta-
\»'s

: et vous ferez rap|M)rt du préwnt bref et des op-
|"Ksitions qui auront été mises entre vos mains.

H. JP.4» *

Protonotaire.

1031. Xulle signification de ce ju^ment n'cat
"M'iise.^-{C. P.. 547).
1032. Quinze jours après le prononcé du juge-

'l'.nt il est émis un bref cnjoifc'nunt au shérif de
-iisir et vendre l'immeuble hy|M»théqué, en suivant
1' N formalités requises jKJur la*^ saisie et la vente or-
1 nuire des immeubles, sauf le prm-ès-verl»! qui
iK-^t |ms nécessaire. -(('. P., 614. 70.1. 708).
1033. fie propriétaire, ou {Nmsessenr qui peut

• \' K-er les droits de propriétaire, pvit. en tont temps
ivitiit le prommeé du jugement ordonnant la \-ente.
l'r.senter un acte de com|iartition spécifiant son ti-
'I' et rétendue de son droit de propriété; et. dana
l|^- deux mois de l'expiration du délai mentionné
dans 1 article 1030, le requérant est ténu de dép^r
&u greffe une demftode en décUrstion d'h/potl»'
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que contre le comparant, à qui elle doit être Hi^ii-

fiée.

11 «Nt proféd»*» Kur rette Honiancle «•oinine sur une
demande ordiimire en déclaration d'hyjMithèfine.

—

(C. Cm 2058 et «.).

cl:DULE Z.

FORMULE l)K CO.MPARl'TION Dl* IMU)PIIIKTAIUE OU
DU POSSESSEUR. (ART. 1033).

Je, H. C.. foniparais sur la r«'<piête de A. II., roni-

me propriétaire «le riinniiMible décrit dans la dite rv-

cpiête en vertu di* {nirntinnnrr Ir titre nur Iniurl Ir

propriétaire bnnv non ilntit rt en donner lu dote).

1034. ^i pluHieurH perstiniies uoiuiuiraisMcnt et

«e prétendent propriétaires à l'eucontre leH unes des

autres, le recpiérant ne jM'Mt être arrêté danu sa |K>iir-

Huite par ces réclamât ionn opposées, à moins que sa

demande ne soit contestée par quelqu'un des compa-
rant (pli doit établir |)réalal)lement \m droit apparent
de propriété, on à moins que l'une d'elles ne }>».ve an
requérant le mont4iiit de sa créance et ses frais.

1035. Dans le cas de prétentions op|M)Kées tou-

chant la propriété, sans contestation de la demandi*
hypothécaire, le tribunal, en réservant à faire droit

sur ces prêtent i<uis. p«Mit m-troyer les conclusions
de la demande hy))othécaire. sauf aux comparants,
de même (pt*aux non-companiuts. leurs recours sur

le surplus des deniers prélevés, dont la distribution

se fait suivant la procédure ordinaire.

1036. Dans les cas où il y a un ou ]»lusieur8 pro-

priétaires connus possé<lant conjointement avec d'au-

tres eo-propriétaires inconnus ou incertains, le cré»»-

cier |>eut |)Oui"Huivre en la nmnière ordinaire les

propriétaires connus, comme |)ossédant cj^njointe-

nient avec d'autres inconnus »>u incertains, et procé-

der dans la même instance, en la manière établie ci-

dessus, contre ceux qui sont inconnus ou ineertoinR.

en modifiant l'avis qui doit être publié, couformé-

OMOt à ces circonatanees.
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C'IIAl'lTKE XLIV.

PARTAGE KT LICITATION FOKCfcE.

1037. DaiiM \vH ca« où tl' s tohéritiers ou ilrn vo-

|H'o|irM»tair«'s ni' peuvfiit H'utc-iirdi'r pour If partage
<lfh bieiiM oonitiiuiiM. la poiiiMuitc judii'iuin; tt{)|>ur-

titMit au plus tlili^fiit. (('. ('., 30.% 681) et s., 1363,

lVo'2. 1898).

1038. TouH h*H l'ohérititTs ou oo-propriétairesi

iloivfiit étr*' eu cause »ur lu demande en partage.--
(l. P.. r>21).

1030. l'n tuteur s|>éeial doit «*tre donné i"i cha
i|iie niineur ayant deH intérêtK oppuséH à ceux dcti

atitreB. -(C. t.. 69! ).

1040. !-<' tribunal, avant de jironuneer sur la

ili-niande en partaL''e. ordonne «pi'il sn'va ju'océdé à la

\isite et estimation de» immeubles, pur ex|)ert8 nom-
iiu'-s tiuivant les règles ordinaires, afin de eonittatur
>i lu totalité des immeubles ptMit se partager eonve-
iiiiblement, et, dans ce ca», en composer les luts

->iii\unt les dispositions des articles 702, 703 et 7U4
tlii Code elvil. (('. 1»., 392 et s.- C. C, 696).

1041. (Tel que remplacé pur 6 Kd. VII, c. 42, ». .">).

I.«'s exjK'rts sont au nombre de trois, convenus par
l'-s parties; toutefois si les parties y consentent, ou
-i le jnge le croit à propos, en vue de la nature ou
>it nation des biens à partager, il n'en sera nommé
i|M'nn seul. (C. P.. 393).

10428. Il fst procédé sur ce rupjKirt de même que
ir tout autre rapport d'exiM-rts. (C*. P., 406 et s..

114 et s.).

1043. Après «pie le rapport d'experts a été ho-
iimlogué, le tribunal renvoie les parties devunt le

l'iotonotaire ou devant une autre |>ersonne, |xnir

l'roeéder au tirage des lots dont il est dressé procès-
•( rbal.

1044. ^i la demande est en compte et part4kge,
la comiMJHÎtiuu deM lots nVat faite <]u'aprèii qu'il a
*té procédé aux compte, rap|H>rts, formation de la
musse et prélèvemeiita, par un praticien nonuné par
les parties ou par le iribiuuU. dont le rapport doit



242 fARTAtit: LT UCITATION ft-UM'EK.

ôtrc tV"l«'ii»iit hdinulogué. (C. P., 410. C. C, 609
L't H.. 71-' rt s.. 1 :{:,:, et M.. 14<)8).

1045. J<<irK(|iR> loM iinnieubleM ne i)euv(>nt êiru
partuf^rÔH uvuiitugfMiHrmcnt, ou lorutiiril n'y a ]>U8 au-
tant (l(> lotK (|U(' (I(> («)parta^'antH. le tribunal |M*ut

<>r<lonn»T cpn* rt'K ininipublrs Molont mi» aux eiu'hù-

rva ptibliqucM et vendus par voie de licitation.--(C.

C. :U)0. «598, ir>62, 1563).

1046. l^cH règleM concernant la lieitation vo-

lontaire Kc trouvent dans la dixit^ine partie de «.e

f«Mle.

Les diK|N>KitionN de ee ehapitre M'appliquent à la li-

eitation «»nlonnée «'n jUKtiee sur action ùv partaj^e.-
(C. 1*., 1:J41 et 8., 13.-..-). 1399 et B.C. C, 698, 709).
10*&7. i^orH(|ue le tribunal a ordonné la licita-

tion, le |>our.suivant doit donner un avi.s. [Mirtant que
le« immeubles dont la désignation est donnée «eront
mÎM h IVnehrMe. et adjugés au plus offrant et dernier
enehérl.HMeur. A la séanee de la cour supérleiire qui
suivra IVxpiraticui d'un mois A compter de la pre-
mière insertion de cet avis, iuiv conditions énoncées
<lans le cahier des char^'s, et intimant que les opp<J-

sitions à la vente doivent être produites au plus tard
le douzième jour avant «-ehii fixé |M>ur la vente, et
les opfmsitions j\ fin de conserver dans les six jours
après l'adjudication, à peine de forclusion.

CEDULE AA.

KOUMULE D'AVIS VK LICITATION (AUT. 1047.)

Avis est donné qu'en vertu d'un jugement de la

cotir suj^rieure. siégeant à , dans le district
<le , le 18 , dans une cause
dan:i laquelle A. TJ., (d^êignittion au long) est de-
mandeur, et (". 1)., iflf^.iipnation au long) est défen-
deur, ordonnant la iicitation de certains immeubles
désignés comme suit, savoir: (insérer M*i la éêéûfift-
tion de la propriété qui doit être rendue) l'immeuble
ei-dessuR dési^^ê sera mis à l'enchère et adjugé au
plus offrant et dernier enchérisseur le

It * cour tenante, dans la salle d'audience
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(lu Palaia de justice de . MU.iet uux utiiii^>H.

.•iaiiiM*8 et CMiiditioiiM tndiqiU'UM duiiM le euhier dei*

I hurfirt^ déiMMé au greffe du protonotaire df la dite

.onr; et que toute oppoaition ù fin irunnuler. ù fin

<l«' i'hurjfe <)u ù fin de distraire à la dite lioitatiun.

cl.'vra être défMisé au greffe du proton<»talre de la

ilite cour au moins douze jour» avant le jour fixé

...uinie Huudit pour la vente et adjudii'ution, et que
toute opposition ù fin de eonaerver devra être dépo-

stV daiiH les six jours après l'atljudication ; et, à dé-

funt par les parties de déposer les dites opiiositions

dans les délais prescrits par le présent, elles seront

forcloses du droit de le faire.

(Itate) 0. H.

1048. Ci'fi qu'amendé par 6 >kl. VM. c. 42. s. 6 et

I*:ir 1 tîeo. V, c. 44. s. 4). Cet avis doit être publié:

1. l'ar l'insertion deux fois dans l'espace d'un

mois dans la (lazette Officielle de Québec;

:>. Kn outre, si les immeubles sont situés dans Tî-

li' de Montréal, par l'insertion en framrais dans un

journal publié en cette langii*: dans la Cité de Mont-

r.'nl, et en anglais dans un journal publié dans eette

lan^Mie dans la Cité de Montréal; si les immeuliles

Miiit situés «lans la Cité de Quél>ec. Trois-UiTiêres.

SluTbrooke, Saint-Hyacinthe, de Salaberry d« Vnl-

l.vfield ou Sorel. ou dans la ville de 8aint-.lean, i»ar

lins«'rtion dans un journal publié dans la langue

fraiMîaise et dans un journal publié dans la langue

aiurlaise. dans la localité, et. s'il n'y a qu'un jour-

nal dans In Imsilité, ou que tous soient putdiés dans la

même langue. |»ar l'insertion de l'avis dans les ileux

langues dans le même journal; et, si les immeubles
xont situés dans une paroisse autre que celles com|>ri-

-.'s dans les localités ci-dessiut. par la lecture et Taffi-

' liage, le troisième dimanche qui prétwle le jour oA
la licitation aura lieu, à 1a porte de l'église de la

paroisse oi» l'immeuble est situé, à l'issue du service

• lu matin, ou, s'il n'y a pas d'église, à l'eudmit le

i-liis public €le la localités S'il ny a fias de service.

Iiffichage suffit.

$*":
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1040. A défaut par !«> (U'inandetir «le prcM>tH](>i- à
la piihlirtitinii tle vvi iivik (Iuiik U«m (piin/r Joiii-k th- lu
s«'nt«'m'«' (Iv liciratiDii, inic autre partie peut le faire,
et la pluH «lllipiMite est alors préféré»' et a s«Mile droit
aux fraiK <i(> la licitation.

1049n. (Tel «ju'ajouté par .'. K<l. VÎT. e. AO, s. S).
IV's i|ii«* l'avis remplis jjar i'artifle HMT a été publié,
la partie tpii publie tel avis doit en transmettre une
«opie iuiprinn^»'. par iettre reeouimandée. au reffia-
trateur cl»- la division d'enre^rist remeut, dans laqtu'lle
se trouve l'innueuble affeeté par INu-dounauee de li-

eitatiou: et le reyistrat«'ur est tenu de la notifier
aux parties intéressées en la manière pn«serite au
< «Mie civil,

1-e défaut de donner eet avis n'annule pas les pro-
eé<lure.s, nuiis la |MMsnnne défaillante est n'sponsa-
b|e de t«>us les doninui^'eM eu résultant.

1050. I^es o)i|H»sitions à fin de ehur^i», ^ fin «le
«li.straire ou à fin «l'annuler. r«'lativ«'H aux immeuble»
(pli «loiveiit être lieitéH. ne (Muivent être reiMies plus
tani «pu' !«• «lou/iènie J«iur avant eelui fixé \Hn\r la li-
eitation: à «léfaut de les pnnluire «hiUK ee délai, le
dniit d»'s op|)o.sants est «'onverti en op|M>siti(Mi à fin
«le eonserver sur le prix «le.s imnu'ubleH. - ({'. F»..

799. 1047).

1051. Lors«pie (pieUpie opiKisItiim à fin «le char-
^'e. à fin de distrain» <ui A fin «l'annuU'r. ou quelque
autr«' iiu'i«lent relatif à la li<Mtati«»n. ne pMit être
«léei«lé avant le j«nir fixé |Kuir pnK'«Mler aux em'hè-
reH. In lit-itation est suspendu<> ; et. en adju^r(>ant sur
l'«i|»|M)siti.ui ou rin«'id«nt. le tribunal. h'Ii y a lieu,
peut fixer un autn- j«>ur pour proeé«ler à l'adjudlea-
tiou. en par l«'s parties faisant publier dans la (in-
:rtt< itffini'llr de i^Nihev. au moiuH deux semaines
avant eelui fixé, un aviw rédijré autant «pie p«>w»ible
«lauH la même fornu' que le premier.

1052. l-es en.hèn-s fieuvent être fait«'H par «Vrlt
au privffe. de la même manier»' «pie dans les cas de
\ent«' «rimnie!d)l«'s par !«• shérif, et. au jour f\\(\ \vs

e. mnis radjudteathmeiH'hères sont r<'eue<: as! «»reff
est «liise devant h' tribunrl
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Il est drAHMé un prcK-èw-verbol clen enohèreH et de
radjtidiration.

Les étrangerH sont, (Iuph toiiK \vh vixh, admin ù en-
«•ht-rir.

1053. I/adjudioatinn m* fuit confornu'ment aux
coiiditionH portéeH au cahier den ohur)^«>N, qui doit
•'•tr«> approuvé par le .ju|^e aprè» audition deH partiea,
<t ({«'[MMé ati greffe au inoiuK quinze jours avant ce-
lui fixé (Jour la vt-nte.

Après <pie radjudication a été «-lose et que l'adju-
liirataire a satisfait aux conditions eu payant les
< tiiiiTs qui doivent être dé|»osés devant le tribunal.
If protonotaire doit préparer un titre de vente, qui
l<Mit être rédififé de la uiéuu> uuiniêre que le titre du
^luTif. en autant «pie les disiNtsitions de rurti<!l« 760
ont appiicahl«>H.— (|{. IV ('. S.. T'i).

1064. f^'udjudicut ion, après Taeeoinplissement des
ffriiinlités ci-dessus prescrite», transfère la propriété
:iv«'«* Hes servitudes a<'tives et [NiKsives, a les niémi>8
tffets que le décret, et purpir de la même manière
la propriété des autres charges, privilèges et hyjio-
thinpies qui ne sont [Mis exprimés au cahier des char-
L'.s. (C. p., 778 et s. ('. i ., 1>0«I, | 6. 2156. 2157).
1055. l'O prix d'a<1judieation doit être |>ayé con-

formément aux ccmditinns «If la vente, et. i\' défaut
'If dispositions contraires, entre les mains du pro-
foriotnire dans les trois jours de l'adjudication, wauf

1 l'ailjudicataire son droit de fournir cautions en re-
tenant les deniers, de même que sur vente p«r le
xlurif: et T'idjudicataire en défaut de payer le jwix
l'iiil indication est soumis aux mêmes fieiiies et ohll-
irations que le fol ndjudif Maire d'immeubles ven<lus
-Mr .xécution." (C. P.. 7.'S9, 761 et s.).

1056. Toute opposition A fin «le conserver on ré-
<laniati<)n sur les deniers provenant de In lieitntion
<1..if être produite au greffe du tribunal, dans les
*tx jours qui suivent l'adjudication, et. passé ce dé-
l»i. file ne peut être admise que sur l'ordre du trl-
'Muuil et aux conditions qu'il impose.- -(C, P.. 790,
-"1. 792, UH7).
105T. La distribution du pHx de la rente est s.i-

*•"•• aux mêmes formalités que dans le cas dVxê.ti-
I
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tioii contre Ie8 iiiuiKMibles. et le poursuivant est t«iiu
de se |»r<MMiier le certificat des hv|K)thè<juej» enregis-
trées néeetiKuire ù cette fin.

10B8. Si un ininieulile est situé partie dauH ua
district et partie duus un autre, lu licitatlon peut en
être pourstiivie et ordonnée en totalité duua l'un oo
l'a-utre district. lorM(|ue la juridiction n'es t lias at-
tribuée à un tribunal particulier. -(C. I*., 101).

CHAPITKK XLV.

ACTION KN BORXAOB

1059. l.ors(|ue deux hérita^-es contiffus n'ont ja-
mais été l)orués. ou que les bornes ne {taraisHeut plu».
i>u que les clôtures imi travaux de lijfne» ont été er-
rouenient placés, et <|ue l'un de» voisins refuse d*
convenir d'un ar|HMiteur p«.ur procéder au b<»nm^.
a la reconnaissance d«s anciennes luîmes, ou à la n^^
tifieutioii de la li^ne de division, suivant le cas, l'au-
tre partie iKuit l'assigner en justice iHiiir l'y contrain
dre. ((!. C, 504, 504o).
1060. Si les piirties ne s'accordent pas. le tri

bunal nomme d'ofice un ur|ienteur juré, «pi'il chartv
de faire un plan des lieux, avec indication des pt^
tenti«niH resiKJctives dtîs parties, et de faire les ou-
très oiHjrutions que le tribunal ju^e nécesHaires.
1061. Lnr|M;nteur ainsi nommé est Utmi, tiM»

son serinent d'office, de prin-éder de la oiêine manié-
re que les exfx'rts. (C. 1'.. 398 et s.).
10e2. 11 peut être, au jfré des parties, nomnip

plus tl un nr|KMit{'ur.

1063. U' iHirua^e. la reconnaissance des ancien
nés bornes et lu rt^etificatùin de lu li^ne de division
sont ortionnes «conformément aux droits et titres d.^
partie*, et il» sont fait* i»r la personne indiiiiiéf
|Hir le tribunal, la.pielle doit v procéder conformé-ment au .iuge:,u.„t. et, s'il v a lieu. jK^ser les b«,ni«
nw'c teiiK.ins. suivant la loi. dresser prtJcès-vcrbBl
«Je son o|ieration. et en rapfiorter le pr<K-è«-t*rbalt« mainte au tribunal. (8. U. .-sis.H ù 52.1S).
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CHAPITBB XLVL

ACTIONT POS8B880IKE:.

1064. Le |K»«iess«îur d'un hérittigp ou droit rétU.
fil ri! autre «jue «:elui do foriuier, ou de prceaire,

ni «'Ht tuMiblé dans aa pcwHeNHipa, a l'action en coni-
iaiut*? contre celui cjui l'empêche de jouir, afin de

filin- cc8Her w trouble et d'être maintenu dauu ua
\t*issvnsiou.

l/action do réintégri^ndc est accordée au ik>imch<
'ur (l'un hérita^^ vu droit réel depuis un aji et
in jour, contre celui qui l'a dé|ioHsédê par violence. -

M ('., 476. Ô72, 2192 et ».)•

1066. Le» a<-tionti poHscttHoireH ne «ont re«Mîva-
'i's M"'"»«tant qu'cllcH sont formw's dauM l'année dti
Iluul)lc.

1066. Le» demandcii en complainte ou en réin-
t.^'iande ne iieuvent être jointes au i>étitoire, ni le
»t!t<.irc poiirHuivi, à moina que la demande «-n coni-
liiiiitc ou en réintéprande ne «oit terminée, et la

"•iiit.iinnatifui |>arfouruie et exécutée.
N'iiunioins, si la i>artic qui a obtenu juî,'eincnt est

Il «icnieure de faire taxer les défienu ou de faire li-
ii.l.r 1,.M domnuigeH-iutérêts, l'autre partie |)eiit

• fr.- rc.uc à former sa demande au (>étitoire en of-
tniiit caution de Batisfairc aux condamnât ion» -(('
I' ^r, CIO, uu).

CIIAPITUE XLVII.

Il 1;«:e des HYPOTHKQVB8 OO HATIKlCATluN DE
TITRE.

1067. Celui qui a acquis dm in-meublcH fiar titre
fnirisjatif de propriété |M'ut obtenu la pmYt' des hy-
|»"ili'queK dont Mont ffrcvéH ces immeubles, en fai-
^'«iit ratifier non titre aulTant les formalité» ci-
ai»i« ~ prescritCK.

1068. I/acquéreur doit dé|K)Ner le titre <piMI veut
lair.' ratifier au greffe de la cour supérieure d'i dfa-
irict cû l'immeuble est situé, ou dftns lequtl !• mb.
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U'uvv de rutifii-atiou doit être rtMidui-. et obtenir
du protoiiotuin- un avin rétliiré dan» les lan^iieti fran-
*;uiH»' et anj^riaine <>ont<»nant ht mention de <e déiw
la désignation de Tut te et des parties, la deHcnptit.n
ne I immeuble, le j„„r au«|ue| la demande de ratifi-
ration .sera prénenté*- au tribunal, rindieation dfeeux «pu (»nt iwissédé l'immeuble fjendant lea tmii
dernu^res annee« <pii „nt ppéeédé .-et avis. Pt une r*--

«piLsition aux eréamiers .pii rtVIau.ent cpielque pri
vil'T'e ou liyiM.thèfpir sur rininieuble de produira
leurs opfH)siti.ms dans les six jours aprè^ eelui indi
• pie |HMir la présentaticui de la demumie.

Si le titre eomprend des immeubles situés dans dif
ferents distnets. il doit être fait une <iemande dr
ratifH-ation dans chaque district, pour limmeublt
«pu y «•Mt situé.

l.ois<pie rimmeuble est situé partie dun.s un div
trict et partie daii.s un autre, la pnM-édure ii«»ut étr.
IMMirsuivie dans l'un ou lautre diMtrict. et a effet
lH»ur la totalité de l'immeuble, (t. T.. 101).

( KDl Li: im.

KOK.MULE DAVIS DK ItEQLKTK KN RATIFICATION lu;

titi;k. (^ut 106MK

Ax is est |M»r le présent donné «piil a été déiniMé a»
^Mcffe du protonotaire d,- la cour sufiérieure du
district de

. „„ ,„.|^. ,,„„y^. ^l^^,y^^^^^
.^ y

","'<•"••«;. i^- jour de
. n.trt

< • •>•; •'•'
,

.

. '-t K. K.. de
. étant .....

(
ivHtn par le dit ( . 1>.. au dit K. K.. de {dirrirv l'im

mruUIr) v{ vu la |«.ss.-ssioi. de
. «•omnie ..rn

pnetaire. |N>ndant les trois dernières années: cl ton
tes jM-r.H.ui lies <pii réclament <piel<pie privilèife ou hv
j>otlie<pie sur le dit immeuble immédiatement avant
lciire*»ist rement du dit a«te par lequel le (dif lot)
a ete acquis oar le dit ( . I).. «unt averties qu'il sert
prcsenté ai la dite .-«Mir. le i8 „ne
demande en ratification <le titre: et qu'à mt>iM aie
leurs recIamatiouK ne .soient telles que le réffi«tr«
icu* est teou, pur iu« di»po«iiious du Code d« procé-
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fiiir»* civile, de \fm nM>nti<tnner dans son certificat A
.tr.- [iroduit danM ce cuh. etieM iM»nt par le préHent
rf'f]iii»e»» dp f(i|n»ifier leiirn oppoHil inp.H pur écrit, et
il»- l»H« prrMi litre an greffe du dit pnitonotaire dann
^s SIX jmirs aprèw le dit >Mir. à défaut de quoi ellen
str.mt jMWir toujours forcloMex du droit île le faire.

l^MI. (Tel qirHmendé par « Kd. \ II. c. 42. n. 1

t't par I (^eo. V. c. 44, «. .'»). (et avis doit être publié:
1. Par rin«ertion deux foiH danK l'eMimce d'un

mois dana la <iazettv ftffirirHe dr Çtn'hrr:
Kn (Mitre ni I*iinuieui)le est Mitiié uanH l'île de

Montréal par rin«iertion en fruntraiH duui» un jonninl
I itilié dan» cette lanjni**. «Innu la Cité de Montréal, et
>•: .iun\a\H dan» un journal publié dann c«'tte Innifiie
.laiis lu Cité «le Montréal: «1 rimineuble eut Hitiié
•laiis la Cité de (^uéliei-. Troin-Uiviéres, Sherbrooke.
^:iiiit-Hy»Mntile. de Halalterrv de Vallevfield ou 8<v

• I. ou dans In ville de Haiiit-.lean, par TlnMertion
laiiM un journal publié dauH In lnnffu(> fran<;aiRe et
ilaiis un journal publié dan* la Inuifue anglaise, de
ia l.K'nlité. et. h'II n'y a <|u'iiu journal dans la locn-
lit. ou que tous soient puidiéH dans la même lai>|rue.
imr l'insertion de Tavi» rinuK les deux lani^ues, dans
!'• iiiéiue journal: ou. hI l'immeiiitle est situé dans
II- paroisse autre <pie celles coiupriseK dans les lo-
alifés ci-ilesHus. par In lecture' et l'affichajfe, le troi-
Kiiie dimanctie ipii pré<«ède le jour oO la demande de
ratificatiim de titre tJoit être faite. ;i la porte de
i'irlise de la {laroimie où rimmeuble est situé. A
I i sue du service du matin, ou. .s'il n'y a |ms d'église.
1 l'.MwIroit le plus public de la municipalité. S'il

' \ ;i pas «le sMMvicc. Tafficha^»* suffit.
10C9a. (Tel qu'ajouté par ^ Kd. VII. c. 30, tu 9).

!>•-; que l'avis requis par l'articOe 1««<» n été publié.
a iMrsonne demandant la ratification de titre doit,
i«»i lettre recoiumandé<>. en tranHinettre une copie
"iiiiriiucV au registrateur de la division d'enreglstre-
'!>• lit dans laquelle m« tn.uvc l'iuuueiible affecté par

»r(M'édun»s en ratifi(;ation de titre, et 1«» r*>|f
»! it.ur est tenu de la notifier aux intéressé

js-

'laiiicrc prescrite au <*ode civil
s i n la

i '• défaut de d(Uiner cet avis n'annule yms les pro-

' rf. ff*'.v\rr'~ïxwf;
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[î^dureH iiiuiH lu perKoune défailluute est reâpoiuMi.
•)le rt« toiiH IcH (lominagea en résiiltuat.
lOTO. J)aua U, cas d'iiunieiihleH fictifH. le» pr«Mîé.

;lî;i'nM/'^;'^/"l*^*.'î?'î^
'*' '"«^••"•^ ^^ 1« vendeur ou

• dant était domicilié ,H.udant lea truin années uuiont preee<le la paHsation du titre à ratifier, ou. «IM'iHlant cette iwiode il h eu son domicile ùmùlt
K.eiirs dintriet», dauB k* district da.iH lec,uel il eat a<'

.V" f!"^"
.?;''"'''•'" •..^" ^«""*"' '« "^'"^ aviH public

|M;nuant leu trois années. -(C. {,., .182)
1071. Au jour fixé dauH Tavi». lo requérant doitpreKenter au tribunal s» dei.iaiule .n ratification.
1U7^. il doit produire avec sa reipiête
1. CertificaU des pul>licati«m8 et affichas reuui».

n.!J *",^''"-. **<- c"Pie» de la UazvW (tffirielle itQuHtec et des journaux contenant les anm.uc««;
i. (ertificats du ou des bureaux dVnreiristrf-ment dans a circonscription d.up.el ou deM.Ss^trouve ou «'est trouvé rimnieuble. préimrés conf

J

nnnnent à l'article 771, en autant 'q^u'aî^ncILbr'"
1.UT3. U-s dispositions des articles 772. 77:; et

^lonS
V*-"*''"""''!* api>H<abIeB aux certific-ats n.en-

cède.
**''*'" l"»''»«nraphe de larticle «,ui pré-

.i/?'^'*'
^'^'* «réanciera hypothécaires dont 1*^

ti?ièuiinn
""' T" '^^"r«^"'^« P'^' J« titre dont la r.tification est deman<Iée ou par le certificat du ré-

oû Tr«».7i
""'^^'""« ''** P'-"d"i'-« l«"r opposItionTeou avant le sixième jour qui suit relui fixé iK>nr la

«n^®''**
'^/•"'"«'"». l'opposition n'est pas iiécrs

oonsHtlu'!"' " ^^^r^*"'*;.'"" •^^ pri.ici.ml Iles reiit.*

7r.L tr 'r'"'
^'^/»<^»»".< •'•-« ^iroits Hci^neuriHux.

U'S dispositions des articles 790 et 791 s'applionent
|'Kalcnu.„t dans les pnH.édures eu ratlfi.aîilm de

ticm^I^'iJ^"*'*"!'' ]^ T''* P'*«*«»'it P<»ur la publics-

r^n .r 1

' ''",'" *'»''"»"*1»' ^'» ratification, tout
r nn.icr du vendeur ou ...dant ou de ses auteun.

|....,t coinjmmitre au j^rcff. .t offrir .,.„, en<-hér.
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xiir la miiniitp. prix on mitre (MutHidératioii mi va-
loir, s'il y «M» a. jwrt^p fliinH l«* titn», vt la faire rc-
i«\oir. pourvu t\\w cett<* ench«^n» Hoit d'au inoins un
dixième de la totalité du prix, funnint^ ou autre con-
•^iOiTutlon ou valeur, et «|ue iVnrhérlHneur offre en
iMitre au requérant de lui renilMiurner h«« fraiH et
loyaux coûtM. et lui donne h o<*t effet caution en lu

iiiiiiii^re ordinaire, ou conni^rî^e une Monune nnffi-
N.int»' j»our cet obH't. suivant la dincrétion du juçe,
siiif à parfain*. (H. V. ('. S.. H\. 77).

1077. 1'«'* autres* eréatu'iers du vendeur on uu-
'•Mir iH'Uvent également, aux niêine» eonditiona, Hur-
' inlirrir sur l'enchère et \vs uns sur Ich autre». |H>ur-

>i <|iii> i-lui(|n«' surent'iière siilisé«|U('nte ne H<iit (nim

in..in«lre qu'un vin^'tièuie i\v la Montine, prix on autre
">nsi(Iérati«»n ou valeur, en «us des fraÎK et ioyunx
nnfs. ( II. p. C. s.. 76. 77).

1078. !'«' riHpu'-rant jXMit néannioinM retenir len
nmuMihles au prix |M)rté imr la dernière stirenchére
tff.Tte Nuivant la loi.

1079. A défaut d'enchère dans le délai ui-iHnwus
miiifionné, la valeur de rinnnenble rest« définitiTe-
Micnt fixée au prix et à la somme {lortéa dans le titre,
-iiiif les diH)Hmit{on8 ci-oprés.

1080. Si le requérant reut pnrjfer les hy|K>thè-
'. l's dont l'inuneuitje est j^rcvé. il doit déposer entre
1'^ luains du protonotalre. en même teni|M* quo le
• rtificat des hy]M)théques, Ir prix mentionné dan.s

-"Il titre, ou le montant atupiel ce prix est |M>rté i>ar
'iM'lière ou les surenchères.

< •-|M>ndant. s'il a uu«' réclamation hyfiothécairc
"ii-itaté f»ar le i-ertificat du réjfiHtrateur, H ]SMit

•' t. iiir Hur le prix le montant de na réclamation jus-
11 «e que le Jufrement noit rendu. (N>urvu qu'il

'"Miiiisse au prfitonotaire lumnes et suffisantes cau-
tiuiK |M>ur tou« les dcmunsi^res <pM« |)ourrait souffrir

11. imrtie intéressée s'il ne fait \tns au protonotair»;
!>;iitMueut «pic le tril»unal onionucr;i.
S il appert du ««ertificat du réffisti-nt<ur quMt n'y a

l'i- «rhy|H)thcqucs. et s'il n'y a pas (l'oppositirm ou
"•' lainaticm, ou si le uumtant déjH>sc ou |s»ur lc<pul
• <> été duiiiié cautiua «uffàl pour acquitter toutes
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Ii-H chHrK^H apparent.'», la Heutenue de ratificatione«t prononcée purement et Himplement.
"'"'^^""^

i„ !??*'. -*^.*"**
t' '" •*'*""»<• dépoHée ou pour laqutl

t. .tes I-M charKen et hyjM.tlH-^.jueH apiMÎrenteîT «u

IV!J* " '*"". •^*' '"'? »"'»<>«>»«« daiui l'acte, le ju»
«i

1 uiHUnce du requérant, nomme deux expert», etlrJHquerant en nonnne un troiHièmc^f? e^alut

HM é ttr^r* ""•"•: "***:^ '"«"tionné aucun prix

tCir L rut f
;•*'"'''"" '*" requérant ne ,>eut obîeiiir la ratification de ce titre qu'en déDonant ladiffere^Kc entre le prix d'évaluation et ccKh»,]/

c.\Ih!?^;^ •
UiHpoHition« dea deux articles qui pn'tiHlent ne m appliquent juik au caa d'ejcuroDriatio..[uir autorité pour dea fii. d'utiUté publu^eTltJiu^a c»n.,H.n««tion on indemnité a été réirir Jr aXrajre ou cx,H.rtlHe suivant la loi. (1) --(C J 401580 et s., 2081 | 6).

i'*- iv.. t.., fu..

Ies*?®maliî^éirr?"*'
'^*' l'"ci«'«npliH8ement de toute.

lOSS. Sur produit ion d'une déclaration dn r.

'S^^ius U.::!;^'''''
'" ^"^*-"*'»^ •'«"^ êtîe' rendu. Il

i^istrateir^f r''"''
****'*'^'^ *^**"- '*" ^•^''tifH^t du ré

d «it
" l.r "W*«"»î*»»« •* réclamât ions pro^

M hv'.wH'^
•* ^'"^' ''"»n»«"We n'est puriré «ur

îe inii!"!'";'"''
^"" "' ""•' "*'' ".entionïéeî dL

^^
'

'-*' '"''^ '*^l>««^ est distribué sur ordon



MMii... ,|„ trilMinuK comme les clenh-rs |»n.v,.iiunt iW
la saisir ,.t v.Mitr des iiniiHM.l)h.s sur exécution.
108T. Lv protonotaire est tenu île fuire enre-gistrer, au l)ureau <l'eiiiejriatrenient «ju'il uiinartient.

t.l .,ue présent au titre ,1e 17;ii,r//i./,< „!,./,/ Urgrn,t. n, h ,Uius le (ode civil, tout juKeiiMMit de ra-tif.eat.ou de titre, avant d'en .lélivrrr eopie h mi.|ue ee mut. et a droit d-e.xi^...r du requérant ic prix
•t les frais de eet enregistrement, et des radiut ons
-p.. doivent raeeompaKner. (C. C, 2156. 2107).
1088. Ia' inot hi/itothr,,„r, ,Mnplové dans «• ehu-

l'jnf. comprend les privilè^^H affectiml Icm iinmcu-

( IIAfITKK XLVm.
«•KUTAINK8 PHoOKDintKH KNTHB UXÎAYLUItil ET

LOCATAIUB».

1089. I.ors(pril est dû du loyer |mr un lo«-at«l-
". «'t <pie ce jo.ver n est ,ms payé lorn d« son échéan-

•

.

Je proprn.ttt.re ou l«M«t*nr ,,eut faire aÎKinfierM. Imataire ,.,,. ^uim- en demeure par écrit d'avoir
' .|"itter 1«« lK.„x |„„^ ^„^ „„ j^j^j .

^^^
I..S Kre umindre .,.«• trois jours franc*»; et, a'il |e«MMUte da.w le dit délai, remi^ du loyer lui est faitt

>• le I.K-atain. refuse <.n néprliRe i]r ne rendiv A•t.. mise en demeure dans le délai prewrit. k lo-
'
",M,r. en ,poursuivant de^ant une ,-our ,k' juridic-""" .onipetente (H-ut faire saisir tous les nVuble*MU. «^ariussen, les lieux loués et «pii n'ont p«« été'M|,.ve« dans le délai fixé, et les fiire vendi^en la'•n.Ve urdinauv. sans ,,„e |e Imataire puisne h«>l'>'valoir de l'exemption de saisie décrétée iMir lesnfu-le« .198 et 'im. | 2.

'

I '• IcM-afeur jK-ut ne pas se préval.nr du N'-néfice
pré.Hent art.ele. et ,l„ns ee ea.. il .ons^rve touH .^

' -i ms
"'*'""'*" """'"""' ""' '* présent article n'exin
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(ÎHAPITUK XLIX.

UUPAUATION BNTRB EPOUX.

8BCTION I

Si^puration de bien».

lOOO. AiHMinr f1<Mnaiit1i> en Héparation di* bien»
iir |MMit rtn* ffirinéo par la femme mums une autori-
sât loti pr^nlalile aei'onlée par un ju>n- "«r retpiête à
eet effet, ou Mur eoneluniim à cette fin eontennc dans
la ilemanile en «éparutlon.- (C. P.. 7H, .'.no).

1091. l'a <lenuiu(le en Képaration de bien» doit
être Intentée Neuleuu'Ut dans \vh eas nient ionnéH eu
l'art ii'h' i;ni du («Mie eivll, vt dauH la juridiction iii-

di«pM''e par l'airlii-le 96 du préwnt ewle.

1002. i'*'» formalités reipiiHes [Miur i*aHKi^naiioti
ordinaire doivent y être rempliPM à la rigueur, aaii.s

ipie le etnijoint asMi^é puiiuH* en disiMMitter directe
ment ou indirectement, même en ce cpii regarde le

délai d'aHKi^iiatinn.

AvIh en doit être donné et inaéré pendant un mois
ilanH la ilnzvttr iiffiviHle de Québec et dans deux de»
Journaux publié» au Heu ou aussi prés «pie potwible
du lieu de la résidence du défendeur, tbmt Tun pu-
blié en ian;rii<* fran<:aise et l'autre en lang-tie an^flaim*.

Il ne peut être procédé sur cette demande qu'aprct*
la publication de cet avis.

1003. Ixn-sque l'action en sé|mration de biens se

|>«>urKuit c«»ntre le |fré dn mari, la femme peut, avec
l'autorisation du ju^. faire saisi r-pa^iT les biens
meidiles «le la e«>nimunauté |K»ur la «'onservatijm de
la part fpi'elle aura droit d'y |»rétendre lors du par-
taj^'e.

Cette saisi»» est pratit^née e<mime dans le cas du
I«M'utaire, mais le mari rest»' déimsitaire judiciaire
des effets saisis-gages.

I^e juge peut, suivant les cirtMinstances. accortler
muin-levée ou suafiension de la saisie, avec ou sani*

cauti<m. (('. P., 952 et s., 1102.—C. C, 204. 205).

1094. Lcu créanciers de la personne assi^ée eu
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•*t.,«ruti«m th» bieiiH ont droit friiit4Tv«.nJr dunn riim-
fam-e |MMir Miirveiller lu |mM-«lure on conUsster la
n'clamntion dt> la demninh.rrHHe. et IIh MMivcnt à cet
.ff.-t invfM|iM.r touH leN moyen» et exercer toiis len
'Iroits <|iii Poin|>èti'nt à leur débit^-iir -((' !• 220
• f H. c. c. io:m. lair.. i.iie).

'

1095. f.a dciimndr m Képaration de biens n«-put etn- a«.c«rdé.. nur lu ponfeMion ou len aveux de
la partie défe,Mlor..H.s«.: les allégation, de la demande
,."p"* * '"'* ***"'•'"'" P"'* ""«' autre preuve K'gale.-

1096. Le jugement qui prononce la iiéi»aration
< .• bieuH iMMit en m«^me temp« liquider le» reprise!»
'••• la deuuindeni.He. ou «.rdonner qu'elles wront con»-

( P K 'V\^""J^'iV"
"" ^'*^" «x|».rt«. H'il y a lleu.---

f( P.. a»:», 410, c. ('., 1314).
1097. Le jugement en Réparation doit être Inn-

'..t HanK délai par le protonotuire nur un tableau
'••nu à cet effet et «ffirhé dan» le gr.-ffe du tribunal
M'H a rendu le jugement : et de cette inHcription. ain-

. M"»- de sa date, il est fait mention à la «uite du ju-
L'ruivnt dauN le registre oi^ il e«t entré, (C. C, U13)
1098. I^ jugement de séparation ««nt être exé-

'
'.te volonta rement par le payement réel, constaté

p.«r act«* authentique, des dn.its et reprÎMcs de la""""e, ou en juHtirt, |Mir des procédures aux fins
' MWtenir ce payement, mais sans préjiKlice des droit*IstierH. (C.C. 1312, 1314a et s.).

SECTION II

Séparation de corps.

1099. La demamle en séparation de coriïs doit"v jM.rtée seulement dans la juridiction indi.n,Ae par
i Htiele 96 de ee code.- (C. T.. J 86 et s.).
1100. r^ «lenmnde ent intentée, instruite et ju

^••' (le la même manière que toute autre aetion ci-
' ;: les partu's n'en peuvent toutefois a«fmettre les
jn.irations. dont il doit toujours être fait prenve
'• ant le tribunal. (C. P.. iioî». -c. (•.. i86).
1101. Ln ft-nuiii- qui v<Mit i>i«ienir une H<'paratlon
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(lo ('orps doit «'tro |)r»'alnblt>meiit autorisée à faire
«•ett<« ponrsnitf pur le }u^i\ sur rt-quêt»' contenant
snccincttMiii'ut IVxpoNé i\vn faits (pii (MMivent justi-
fier eett»' (ieniaiulc. sivee affirmation soiih wrnMMit. et
in(li(|iinnt l:i maison on c-lle désire se retirer |H>n(iant
U' procès et porter les linffes et hanies qui lui sont
néccssain's.
Cette n-ipir-te doit être si^'nifié«« au mari, si le in-

ffe l'ordonne. (( . P.. 78. -('. ( ., 194. 193. 301, 202,
:i03 )

.

1102. Si la fenune juf»-e à projws de demander
In saiKic-«iif,nMie des biens meubles de la eommnnnii-
té |Kiur la conservation de la part qu'elle aura «Iroit
d'y pr««tendre nu cas de partii<fe. elle doit y être au-
torisée ép-alement |wr le juffe.
Cette saisie est prati(piée comme dans le cas du

Im'ataire. mais le mari reste déf)OHitaire judiciaire
«les j'ffcts saisis-<;a^és.

Ix* ju^'c |)eut, suivant les cirtHinstanees. accorder
mainlevée ou susi>ension de la saisie, avec ou sans
c-iuiioii.- (C. !».. M.-,L> et s.. lOî'.J.-C. C.. 2'»4.- .'Or ».

1103. I^a femme |K'ut également joindre à sa
denmnik* en séparation la .saisie-revendication des
meubles (pii lui appartiennent.- (C. P.. 94ti et s.).
1104. L'instruction cU' la cause, la sentence, son

exét'ution et .sa publication sont assujetties aux dis-
|Misitions contenues en la section qui préeè<le

—

(C
P.. 10»:. et s. C. C., 20<'. et s).

CH.APITHK L. •

OI'PO.SITION AU MARlAr.K.

1105. I/op|K)sition au mariap> doit être portée
devant la cour supérieure dans le district du domiciio
de celui au mariajari» duquel <m» s'opjxise. ou du lieu
où doit se célébrer le nuiriape. ou devant un juife i\e
ce tribunal.- (C. P.. 15, « «.—c. {'.. Kie et s.).
1106. I/op|)osition doit être aeeompa)in>^ d'tui

avis indiquant h- jour et l'heure auxquels elle sera
présentée.
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1107. L'opiKmitioii et l'avis doivent être feûrni-

^r. .•aux"}.;;;';'"'""'*""
"''-"*''' ^ ^^'*»'^»- »« "^^•-/i (juaux futur» epcux ou à ceux qui les représeo-

..nt. en o .servant un ,lélai de einq jJurs interu'Î^S.
..'S avec ladd.t.on ordinaire lorj.ue la .listan e ex-«•«•de ein<|uante niilIeK,

^
nos. l.a i»r<H'édure e«t ixmr le tMjrnluN a*Muif.t

l'^atëu/'*^ "^ '•* ''^'^^ ^*'« '-"«- H";;CLrenfre
11V9. M lop|M>8ant ne préfiente pa» mm «duo-Miion au j«„r fixé, toute paVtie intéressée i^ut^ïï^'-nr jufi:e«.ent .le .on^^énléfaut c..ntri iT.u^ L^'le la copie d'op,H«.ition qui lui a été h Juifféo-^

;^..r la remise qui lui ent faite de copie U^«.j;;lL*
-n.nt, le fonctionnaire api>elé à célébrer j^ lix- S^iHut passer outre, (li. l'. ( . g.. 51. S i> Je C^i!f!^1110. A défaut ,>ar ropjH>=^ut .1 '^J^t' en 1m.uaniere requi... lopixinitiU, e.t dé^-KlS^Ttél
- "n",;eu "h^/^T ^iT ''*' »^''«>-"-'' -r l'o^;
,, '

1*^"*', H»l > a heu, eonvociuer devant lui lf*mparents, et, à leur défaut, les orniH dex fuUrn. é^ot
i;""- » <'"."t.r leur opinion Hur le marfai^ ïi^XS''^
'«:ir ainw que de droit.

«••««« |irojete et

l.orf«p,e lop|Mi«ition'eHt formé*- iwir le tiif>...r «...-rateur le ju^e ne ,MM.t lu dSidïï qi^p^ av^

^

.1 sommaires et elles <,nt la préHéan«..--MIi. i>.

1113. Si l'opposition est reieté«* Um #^n»^.«4
"If ''S oiie U' iMir.\ .. I.,

" «»jfre«., lea Of^xiHantii.

4.1.m

rnAPiTiŒ LI.

•HABEAS OOFtHUS AD SUR ÎIOlK.VDt'M " E.VMATIRRR CIVII.R.

nn«» nu prnée de sa liln-rté. autrement qu'en
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vertu d'un»» ordoiinunce en matière civile retulne \mr
\m triliiiiiul on un jujft; l'oiniiétent, ou que pour une
matière criminelle ou suppoHée criminelle, elle peut,
soit par^ elle-même, ou par un autre pour elle. 8*a-
«Irt'Rser à l'un des .iu}»-es <le la CMUir du banc du roi on
de la cour su|M''ricun' aux fins d'obtenir un bref
adressé à la iXMsonne sous la garde de latpielle elle
se trouve eni|)ris(mnée ou «létenue, lui enjoignant de
la conduire sans délai «levant le jujre (jui a décerné
le bref, ou devant tout autre juge du menu* trilninai
et de fairv voir la cause de détention afin de faire
cnnatat'er ai elle est justifiable.- (('. P.. 15, f 7).
1115. Cette demande doit être accompagnée d'un

affidavit établissant «|u'il y a une catise probable et
raisonnable A l'appui de la plainte. (C. P.. 112).
1116. Ce bref est au iu>m du .souverain, scellé du

sceau du tribunal auquel apfmrtient le juge qui l'a

accordé, et est certifié de même que tout autre bref.
Il est rapportable sans délai, à moins que le terme

ne Hoit si rappr(M;lié que le bref ne puisse être mis à
effet auparavant et dans ce cas le juge ijeut ordon-
ner quit HOit rap|>orté pt>ndant le terme; et, si le
terme est si près de la fin que le bref ne inilssc être
exécuté convenablement |)en<lant le terme, le bref
peut être fait rapportable ixiiidant les vacances sui
vantes. (i).--(i{. i». c. s.. 26).
IIIT. Le bref est signifié en en laissant l'origi-

nal à celui auquel il «-st adressé, ou en ]>arlant ;i

son domestique ou agent Ti l'entlroit où la personne
est incarcérée ou «létenue.
I^ certificat de signification se nu't sur une eopi-

certifiée.

1118. Si la p»'rsonne A laquelle le bref iVhahcn»
rot'ijus est signifié ne s'y conf4irnu> pas. elle est con-
sidérée coujuible de mépris envers le tribunal sous
le sceau duquel le bref a été émis, et le juge |Hiit
rendre une ordonnance, sous le sceau du tribunal
pour contrainte par «-orps. rapportable devant Iwi.
ou devant le tribunal.— (C. P., 834).

n *B Y"^" '^" '«''""'«'" N'"« 38 et S9 de rapp«ndlr« A»»
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1110. Sur rapiMirt du bref û'hahraM cornus ousur ra,,,K,rt de l'ordonnance mentionnée en l'nrt'iH.ni8 e jupe pnK-»^de aussitôt qu'il ,MM,t le faire Z .
venai,le,nent. a examiner la vétité des faits â NVXpar aff.dav.ts ou par examen hous sern.e,U désolé
moins, et adjujfe en eonséquenee.
liaO. Si le juge devant qui le bref est ramiorté.n vaeames a des doutes sur la réalité des fà ^all.'^'ues dans le rap,H,rt, il ptM.t admettre à eaut in laIK'rsonne en,pris„nnée .,u détenue, ru prê.tant son

. aut.onne„u.nt ,xjrsonnel avec une <,u ,,l ,«i """s cat"H.s. ou. au cas de minorité ou i\J tZZ^^nL
|..M.ssance. en prenant un eautionne.nent ; mf nm -ant raisonnable, qu'elle comparaîtra devant le tr'••'.ml au j<,ur fixé dans le terme suivant e de W
1121. Ih- bref iVhahraH rorpun est alors trnns-"Ms au tribunal, avec le cauticmnenient e outes yesl-«;«vs relatives à la plainte, et le tribunal r^ide A"idonner ce que de droit.

proctue n

, ..^:S*— *f ^'•J»>""al ijeiit (.rdonner une ou plusieursplaidoiries écrites ,M,ur l'instruction des fatT a é^

paTaft.'davit'n'r"''
**' '' *"* ï""^'^"'' ^ '^•n"ru..Hlfnpar affida\it ou par examen sous serment den té"Oins devant le tribunal o„ le lii^e. savant uu'IU

I
• consIdèreTit le plus convenable. ^ '

""

1123. La cour du banc du mi et la cour hhii^n.nre suivent en terme la même pr.K-é „^ ,H,..r'Ta"Mtestation de la vérité du rap,K,rt.
^ '

1124. I^ tribunal ou le iiwe nent n.ii.,»..I- frais encourus h l'occasionnée TC liss iT5e" la-ntestation et de l'exéc.tion du Ur'r"TZ'e„,V"

1126. Lorsqu'un bref d'habea« rornu» a été n....

la cour Hii Ko«« j.. __; .
•«•i»t ur nou-

roi. a sa prtN'haine «éan>
iKtria>,fl9nt

la cour du banc du „ ,„ ,„.,^.|en appel, à l'endroit où les appels dû dixjl'tés
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SIXlKMi: r.\KTIK.

PKUCKDUUtS DKVANT LA COUK DE CIRCUIT.

ciiaimti:k lu.

DISPUSITIONH GKNKHALES.

11203 ('l'c*I <{u'u liK'iuM* pur ti3 V'., c. 43, s. 1, pui*

1 (mm>. \',
( Irre session), r. i',',, a. 1 vt par 1 (îro. V.

(2e sesHiiiii), r. .i,"}, s. 1 ). Tous \vn pouvoirs dont la cour
ttupérienre ou les juges et <»ffieiers de cette, e<>ur res-

pectivement sont revêtus relativement aux matières
de leur juridiction, sont eonférés à la eotir de cir-

cuit dans les limites de son ressort, aux juffes qui lu

tiennent et aux officiers de cette cour resix'ctîvc-
ment, sur les mêmes matières, ainsi que sur les a«i-

tres choses qui font l'objet de la présente partie, on
relativement à toute autre affainî qui se rattaclu: à
lu manière de conduire toute jMJursuite, uctiou on
prtKédure dans lu cour de circuit.

Tout ce qui, relativement uux procédures duiis la

cour supérieure, jieut ou tloit être fuit par le proto-
notaire, peut et <loit être fait de la même manière
|ïar le jfreffier do lu cour de circuit, quant à ce qui
est du ressort de ce dernier tribunal; néanmoins, les

fonctions judiciaires attribuées au protonotaire en
l'absence du ju^çe ne peuvent être remplies par le

greffier de la cour de circuit, excepté par celui de lu

cour de circuit du district, ou par le député greffic
nommé par lui.

fies pouvoirs ncooTdés an protonotaire en vertu de
l'article 70 i>eîivent être exercés, quant aux matières
qui B*)nt de sa juridiction, par le jyreffier de la cour
de circuit, ou, en .son alwcncê. |ïâr le député-greffier
par lui nommé à cet effet a *» l'assentiment du
procureur g'énéral.

1187. l'CM commissaires et autres p<>rsonne8 au-
torisées à recevoir les dé^jositions sous serment pour
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la lour HupéruMire ont les moines |HMnoirs vu ce qui
(•«•ntprne lu conr di« circuit.- (C. P., 25 et s).
1128. I.a cour de circuit du district se tii.«t aumême lieu «lue la eour suinrieure. et sa juridicti«.n

la^P^ 3ï:i^7e'.
'' '"*"^* ^''"^^'•*" '^ "«•" ^-'-

Néannioina elle ne peut accorder plus de frais
.••Mitre un défendeur qu'il aurait à eu |Miver s'il eût.te ,K>urHu,v. devant h» cour <Ie eircuit dans le co.nféou ,1 res.de et <,u la cad«e d'action a pris naissa.Mc.

r\t .

^"'"' *'^' ^•''•^•"'t po'ir \m comté a ju-ndjctJon dans toute l'étendue du comté, lora même
|l'Ml y aurait plusieurs endroits fixés iHiur ses séan-

1130. Dans les eus visés par l'article 49. le dé-fendeur ixiut. avant de faire sa déf.-nse au mérite
.v.jrpier la poursuite ou actl<m. et requérir qu'elle

nor^rStL'^*^ î '", "*"': ^'"P^rieure da^îs le diitrict.|)our y être entendtie et jugéeU déclaration d'évocation est entrée au dossier

t-l'iVr .tT ' :»-•"P,^— "'«'^ «" greffe du pïZn":
• vnl mi *;»"«;,«"l>^neure décide sommairement de
; ,w.*i

^"^ '^^•"^•"i""- Si l'évcHration est bien

Hr in
''"'" «"P^^'-^r""^ P^^»*-^'^^ '"» Instruire et à

-^:nÇ:rzieï;ë'r^:nerr^î'!:::;irn^
.nandeur à quelque imn.euble, de manière Tinf-m.r les droits du denvandeur h l'avenir, ou l 's..ffccter d une manière préjudiciable, ce dernier .Jut;\';qner la cause, et il est alors proc-édé c-on me s îl'\ocation du défendeur.

^-ouime sur

fil*^*\ ^**V** pnK-édure Incidente a und <^\écu-
>'»n contre des effets mobiliers, .p.el q le ««it leMontant ou la valeur de la chose îeclamée est du
";'^"J^^« J«

<^our qui a décerné rexéc.rtoire

-t rf^rUrtfhlo '^^
^*'""' ^'^'^^^•"««n d'un immeuble

^\ rapportable a la cour supérieure du district oftI" jugement a été rendu.
aisirict ou

v.î}^?' 7°"**'J'*^^"'*« incidente à la saisie ou^-nt* des immcnbles saisis est du ressort de la couï
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sii|n'Ti(Mir«' «)ù k' bref ewt rtti>|x»rtablf, de même que
si le jii^rciiHMit y eût été orif^iimiremeiit rendu.
1134. Sur le rapiMirt à lu e<»ur HUpérieur« cj'un

l)ief (rexérutinii eoiitre des iniJiieubles, décerné pur
la eour d»; iircuit, le premier tribunal peut urduu-
ner au ^'n-ffier du second de transmettre le duHHÏer
uri^,'inairi! de la cause, à toutes finH «pie de druit.

CHAPITRE Llir.

CAUSKS SUrtCKPTlBLKS UB ncVIBlON OV D'APFEU

1136. Sauf les dis|M»Kiti<ins particulières conte-
nues d.'ins le chapitre précétlent, dans le» ciiiuteK, ma
tières et cIiosch .susceptibles de révision ou d'appel,
portées et unies devant la ciuir de circuit, Ie« règles
relatives à la prcK-édure jusipi'à jugement, aux ju-
^'enicnts »'n ces nuitières, aux voies de recours devant
la cour de circuit contre ces jugiMuents, à leur exé-
cution, aux opiMisitions aux saisies et ventes, à la
.saisie-arrêt avant jugement, à la saisie-revendication,
à la saisie-gagcrie, à la .saisie-conservatoire et au sé-
questre judiciaire, moins celles qui régissent les pru
ces par jury et la cession de biens, sont le» mêmes
<pu' celles suivies à la cour supérieure en semblares
matières.— (C. P., 55).

CHAPITRE LIV.

OAUSKS No.N SUSCEPTIBLES DE REVISION .NI D"APPEL.

1136. Sauf les dis|>ositions particulières du dia-
pitre cinquante-deuxième et du présent chapitre,
dans les causes, matières et choses non susceptible»
lie revision ni d'ap|H>l, portées et mues devant 1»
cour de circuit, les règles relatives à \% pcoeédure
ju.sqtia jugement, aux jugements en ce« maiières.
aux voies de recours devant la cour de circuit cou-
tre ces jugements, à leur exécution, aux oppoaUions
aux saisies et ventes, à la saisie-arrêt avant Juge-
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moins celles qui re^iHiient Iph pr(x;èH par jurv et laV-sH.on i\v h.ens. «ont les mêmes ^J cellèl *Huivieîu la cour su,^neure en «.mbla'bles matière "
1137. Dans le cas où le bref d'assiirnntiou e^ta<lreHsé au shérif ou à l'huissier d^,n S?ct "

r^;|ue celu. où il a été émis, il peut être ^^ni fié ,mrU; shenf ou un huissier de ce district Tm^s ce J^rner n'a pas droit à plus de frais <|ue si Ta «fi^ if},

T

tl<»n était faite par l'huissier le plûrprcX d« Ûi rî"^M cnee du défendeur ainsi assii/né
^

F^s brefs d'assignation, de «i/ftptiewn ou d'exécu-
t on, ein.s i,ur une cour de circiit de com é w uven,.•tre signifiés ou exécutés ,mr un huissier rén dan.an« le district; 'nais cet huissier u'a^dn-i A „^«
ait^'uaï'l'^ /" ?'«";'^-/î- "" rexéc':iU.„r;:;«Vt"aite par

1 huissier le plus proche de la résidenrô

Néanmoins, lorsqu'il est établi, à la satisfaction

.1. shenf ou a quelque autre huissier et ,mr lu
"^

<
ute, le bref peut être ainsi adressé et êxéciiïé et"ans ce cas. leH frais sont taxés du bureïu u 'shé"f ou de la résidence de l'huissier et Zu/\L i--anc. réellement parcourue.-' (Cri^ n,T

'"'

1138. Lorstjue le défendeur est en défaut «1^

.|uît^?^îo..l^
^^^^'' P""*" P'**''*^'" «" "•«rite est <leluatre^jours a compter de la comparution T «lé-

n_y a même délai de quatre jours entre chaque

tue pour U OoiîP da Olrr^« -. 1 '
'*" '^*rl«'" •••» prit-

JUK.- de 1. Sr de i^,7?u\.'^t';î"V'« •;••; '3»"- •!"« P»r
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pi«V<« (h» la i)lai<loirif |HTini8e par la loi.- (C. P., 9,
n .').••, li:,o.)

1140. Ininiédiatrim'iit apn's la rnntoHtatinti liée,
la caiiM' jMMit C'trv insrrito jmr rmu» on l'antre «Im
parties potir |)n«iiv<>.

r/article ^or» no s'applirpie pas à cette initerintion.
- (('. 1'.. n:.«).

1141. l'n avis d'an moins trois jonrs, d\i j»>nr
fixé pour en<|nête et anditi«»n. doit être donné à la
|)artie adverse. (('. ]'., 1159).
1142. I/en(piête se fait de vive voix, eonr tenan-

te. sanH cpril M<»it pris de noteM.
1143. Tne |H«rsonne résidant A pin» de rpuiran-

le-eiiKi niilies de l'endroit oil doit Ke faire l'enquête,
on hors des limites dn eirenit. ne jjent être tenne de
eomparaître snr assigfnation comme témoin, & moins
qn'elle ne soit assipnée conformément aux disposi-
tions contennes djins les articles 25)9 et 300.
1144. l^es moyens de droit sont proposés jmr

plaidoyer; et dans tons les cas où il a été produit un
plaidoyer en droit un nne réplique en droit. la cause
jMMit toujours être inscrite iMMir enquête et audi-
tion, en réservant à faire valoir les moyens de droit
après l'enquête.- (T. |»., ll.'î?).

,
1146. Le Ju^'e peut en tfuit temps ordonner que

ren<|uéte ait lieu ou qu'un témoin ou une partie soil
entenclue dans tout autre cinuit. et que le dossier on
partie d'icelui .soit transmis a cet effet, conformé-
uuMit aux disp«)siti»>ns conteuju's dans les articles
357 et 358.

1146. Lorsqu'un ordre de sursis est nécessaire
sur une opposiri<m à la saisie on vente, il jieut être
accordé par le ju^'c dans ou hors des limites du cir-
cuit, ou par le p'reffier.

1147. A défatit de biens meubles, le jugement peut
être exécuté sur les immeubles du débiteur qui sont
dans les limites du district où le jugement a été
rendu, ou dans tout autre district.

Néanmoins, sauf les cas vi.sés par l'article 1148.
rexécution des jugements pour une somme n'excé-
dant pas quarante piastres ne peut être poursuivie
que cimtre les biens meubles.— (C. P., 614).
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il4Ta. (Tel qu ajouté par a hUl. VII. c. :,7. ». i)M dani. leM sept jour» «hi juKciunit, on en t...it Lmuim*avant
1 .-xecution. le défendenr UéjH.se entre J.s n»aiu«

.1.1 frreff.er «Je la e.M.r. 1» partie de svi f raiteuH-nts.
sahj.n. on p«^r,.s. HuiMissahles en v. rf, du para^Mu,
1 de

1 art.ele :.î»9. et pr.Klnit. en n.ê.ne tenip... une dé-
. laration sf»ns nenneut indiquant le nu.utant de wstraitements, salaire ou jraff^s. ainsi que les non,. ,h-.
.-..patinn et place d'affaires de la person.ie ,„, Uspaye et I e,MKp,e A la.p,..|Ie ils sont .avahles. et eont.nue A de,M,Mer à ehaqur tern.e de paven.ent jus
•ina extinction du jugement la jmrt ainsi saisissableau<.nne Hais.e-arrêt ne ,)ent êtr,' én.i.se contre c. th^-'fondeur pour «aisir les dit^ traitement8, salaire ou
^ra^'es. ne semblable prcn-édure doit être suiviepar le défendeur chaque ioin qu'il chan^r^ U'«tn-Pl^^eur ou que le« condition- de «on vuKii,r,!^uv,ltsont modifiées. Cette déclaration ,H.M.t ùiPo èo -

|ue la déclaration d'un tierh-Kaisi
Huit jours après tel déiK.t. le greffier de la cour

.le^î^i'^Hr^'ï
»-*»;*«ncier, iKM.vent, dan« Ich huit jours

I. tel dépôt, déposer dans le dossier de la cause
l< urK rec amations dûment attestées «ou» strme .T

I^e jrreffier de la cour, aprèa avoir ctdl.Hiué 1- demandeur pour ae» fraia dJna l'action, li^ ri bue au

'•"et /iv^d'^n'^'
«es créanciera la somme' ùdi?!

r et fixe dune manière sommaire et san» frain
I. nmntant revenant à chacun d'eux, qu'il leur remet1149. bil H agit dun immeuble déclaré hviMilhé-
;P'e par le jugement et délaia.sé eu justice, .m d"rré-'aces de rentes constitué*» créées en vert de l'L^MM,rneurml de 1854. quel qu'en aoit le mô /ta, t U-

6X4).

Il) \oytx l'article 7572 & R.
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1149. Ioiitt'8 les (liMiiandfR <|ui n»« sont paH sum-
f^ptibN-s (lo rrvJHioii ni d'appel nont jujf^M Hommâirt--
ment. vt, lorwpir le montant rMnni^ nVxr«^dp pas
vjngt^.,n»| p.aKtr.-H. les ca»mr« Mont décîdws suivant
I f<|iilte et lu bonne fon.Hoifnre.— (('. p., rj:i3).

S E I* T 1 E M E V A U T I E.

MATIERES HOMlifAIRES

( ir.VÎMTKE LV.

PUOCKDURE KN MATIERES SOMMAIRES.

. ^}^^\^ ^Ir'
M"'*i»<*ndé par 1 (iro. V. (2e siK^icni

i. o4 H. 1). Sont réputés matières sommaireH et ln«
truites con.nie telles, sulrant les nVrles énoncéesdans le présent ehapltre:

t^uuuccts

1. Ix-s aet ions qui résultent des rapports entre
Ifx'ateur et lm>atain>

;

2. Les actions fondées sur lettres de chanire. bil-
lets, chèques ou mandats de payement. Iwns ou re-connaissances de dettes;

3. Ua demandes de commerçants pour prix et va-leur de marchandises ou articles vendus, ouvrages
faits, matériaux fournis, et arpent dél»oursé. dans
Je cours ordinaire de leurs opérations commerciales.

4. lies demandes de cultivateurs pour prix des
prfKluits de leurs fermes;

* ^
5. r^^ actions des avfK^ats. notaires et médecinsen re<.<,„vn.ment des sommes ft eux dues pouïse"-

\ u-es |>rofessionnel8
;

*

6 I^-s ait ions des imprimeurs-éditeurs pour Im-pressions publications oti ouvrages faits par enx e.,cette qualité, ainsi que celles pour prix et valeuï Serajwnuement aux journaux;
«leur ae

T. r>es réclamations pour prêt d'argent irarantiou non par hypothèque; ^ '
garant.

înf;u.!f^
réclamations pour salaires ou gages des

instituteurs, précepteur», commis, employés, ouvrier.
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o.i journallern. ainni que les réclamations qui ré-

MulîrrPH-
"

'*"'*'***'*'' *'"*''*• '*''• domeNtiqutm vt leun.

I

'
K-1'7.

'•^«•'amatiorw |y>ur fieuMion et lo^eineut par
l.'H hctellers et nmltres de iiennion :

"^

10. Lpm réclamât i«m8 fondéen sur achat on vente
1
Jnrr«'«, iipiHiruux et uvitailletnent

:

11. I^ rfk-laniationH réi»ultant\raffrèt,.MM.nt on-u.l.scment. emprunt ou i»rêt h la jrr.,Kse:
12. LeH r/H-lamatiouH résultant #rae«.»r(lH et eon-v<ntu,n, ,K,ur Halalre. et loyer» ,IVqnipa^...H:
IJ. 1^ réelamationa rémiltant dVnifaif,.ment dewons de mer pour les .crvioea des batlm,M.tHTc.om^

1 'i' u.'.^-"r*'*^""
«contestant le slAjfe ou denramlatit

I .nhab»l,te des maires, des éehevin!;, de» eon^mÏÏsMMiniolpaux et des commissaires dVeoles-
"'^'"*^'''

I». Les actions jM.ur le rtM»»,uvr«'ment' de rienMon
.limentalre.--(C. K. 15. H 1. 2. n).

r-^nsion

1161. Sauf les r^^les p«rtlcu*Hères contenues
i •ns ce chapitre, les rA^ries de i,ri»cédure oui min.ruent les eauses ordinaires ré,.lLsent c^^lei^enf^'s
inritieres sommaires. ^ "-n.riu ips

1152. Dans les eauses mentionn^a nn iuifo»»«
l'H. 1 de l'articKi 1150. la râleur Z\l nUTn^Hû-ver rçHlame ou le montant .les dommapennïL^"
I" erm.ne la classe d'action, de nu-me que îi ,^ miMtence du tribunal. '

1^ locateur peut joindre h sa demande une de-
'

>ul.« IMH.r h.yer dû avec ou ..ans Kaisie-imirer ie;nsM.^^^,erie par droit de suite. arr^H. en ItJ^^L^'
•'." ;l" Ic^ataire ou <le« tiers, ou saisië-rêvi^.
' •" «lo meulîes loués. - ((!. P.. S7. 51M | 5 qso ef !ln^<». 1160.-C. C. 1624. 1625. iwi). ' V.

^* "•

1153. Dans les actions mentlonn<Vs au n«,.«
'M.i;e 1 de l'article 1150.. le délai d'^Ji^atiôn'i'^st

V'.
dun jour mtermédiaire. lorsque le lieu ,i tas.,.„.f,^tion est dans un rayon de quiuTÏ in^ïlis nrnî

Hiieis. ae telle sorte, cefwndant. nii<< |^ diîfal ««

ïriaC""* " '""' "*• '""' !«"; <t-."' que J:« Z
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DaiiH UiH autres actioiiM .suiuinaireM. le délai d'asHi-
gnution est celui presnit pur l'artiele 14U. (C. l'., »).
1154. Avis (le la motion proiMKsaiit des excep-

tions préliminaires doit être donné à la partit- ad-
verse (I:mis h's deux jour» de l'entrée de la eauw', aauf
les cas portés dans ïv» articles 177, f 6, 178 et 181.-
((". P.. U. l.>, § 3. 1«4 et s.).

1156. J^a défense doit être produite dans les
deux Jours <le l'eut réi- de la cause.
Néanmoins, si des exceptions préliminaires ont été

}Mo(liiites, le délai cinlessus <'ourt depuis le ju^e-
UMMit sur ces exceptions, saut lortiqu'il est autre-
nu'ut prévu dans la ««'ction première uu ciiapitre
s<'i/iénie de ce code. (C. P.. 9. 15. f .1. 2():î et s.).

1156. Toute autre pièce de plaidoirie nécessaire
pour lier la contestation doit être pro<luite le jour
Juridi(|ue suivant lu proiluetiou de la i iétv précé-
dente.— (C. P., 9. 202 et 8.).

1157. L'audition sur l'iuRçription en droit ne
lient avoir lieu qu'un jour après sa signification à
l'i. partie adverse.
Néanmoins, dans les causes qui ne sont pas 8U8-

ceptihles de revision ni d'apiiel. la caiise jïeut être
inscrite pour enquête et audition, en réservant n
faire valoir les moyens de droit après l'enquête.—
(C. P., 191 et ».. 1144).

^

1158. Aussitôt la conteMation lié^ ou après
l'adjudication sur l'inscription en droit s'il y en a eu.
!a caus<' ixMit être inscrite |H»ur enquête et audition!
(C. P.. 2U:j et 8., 1140).
1159. l'n avis d'au moins trois jours du k>ur

fixe i)our enjjuête et audition doit être donné à la
partie ad\erse.~(C. P., 9).
1160. Le jusrenient jjeut être rendu pendant les

termes ou en dehors d'iceux.
11 est exécutoire huit jours après qu'il a été pro-

noncé.
Toutefois, le délai d'expulsion, dans les •étions

mentionnées au puru|rriiphe l de l'article ll.'iO reste
à la discrétion du tribunal.— (C. P., 612).
,*.^®.*.- '"*'* «lêlnis. «tuant h l'assignation et aux

plaidoiries, s'appliquent aussi & tonte intervention.
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opposition ou uutr*' procédure iucidcnte de même
naturr.

1162. Ia's mots "protédure sommaire" doivent
. tre inscrits ou imprimés en têtr de tout original et
• I»' toute copie du l)ref d'assignation émis en verti»
«les disjjositions du présent cha])itre. lesquelles dispo-
sitions doivent être interprétées de manière a ne pas
«iilever le droit de j>oursuivre en vertu des règles
ordinaires d«« la i)i-oeédure.

*'

miTIKME iAliTIl-:,

.MnYf:.:s DE SE POIUVOIR CONTHK LES JUOEMENTa.

CHAPITRE JAI.

OPPOSITION A JUGEMENT.

1163. I^e défendeur eondamné par défant de
«ompnrnître ou de plaider peut, s'il a été emii^ehé de
pnwluire sa défense par surprise, par fraude ou par
ime raison estimée suffisante par le jupe, ne làWt^
relever tiu jii/^*ement prononcé ecmtre lui en formanl
opiM)aition.-(C. P.. 830). ..»

1164. r/opposition doit contenir tous les moyetis
tant au soutien de l'opfHisition que ceux snr 1mm«i«1s
• st hasée la défense.
1165. I/opposition doit être neeompa^iée d'un

iffidavit affirmant que les faits énoncés dans l'oppo-
sition sont vrais ft la eonnalssnnc» du déimsnnt.

CKDULE ce. 7 r !

l'HJMrLE DE Î/APFIDAVIT QUI Af'OOMPAGN'E UNE OP-POSITION A JUGEMENT (ART îlfiS).

(TITUK DE LA CAUSE)

<;. H. de
, l'opposant, (ou Wi . ^e» op-

posants nu nutrr pergnnnc, mirant to cfiM) éta^it 'cW-
!!ient n'CKcrnienté, dépose et dît :

Les faits articulés dans Topinisltion annetée sont
M-ais. ù ma connaissance; et j'ai signé, (1. H.
Assermenté, etc. '.

'
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....h..? f
^^"»'»*V«'t'V" »^«ît être formée dans les

.'Tla '..y/t'
**.' "^*^^P«« Hignifié. 8olt avant la vXla suite dune saisie, soit dans les dix jours d'unpro<.es-verbal de earenee. soit dans les dix ours 3e

!«« «M • .•^' l**^""^ *^ire admis dans son ooimimU

sraie ou d autre circonBtanw de for<i> umi,.,,,.,. i:na pu eonuailre l-i„,tance ni le jUKem.. ù f„"mer op|x„ition dan» les délais fixé»

ceJiwe 'ii T' ri""""""/ "•"PPoaition „V»t plus re-

Zi rrnê'"-^*-"
"••'' -"-^- «Vir'x:;:;.i;;'

,,.
wîsr t ^ôs:ad"e..r"ïr?aiM;"^sn.pc.

.>e i.rtSuSf.t.riSruaria™'''*' ^^
poaitio,, est faite d'au» Ta.feta.r;'''"- "" "' ''"P"
l<M.rs procureurs. ' "*" J"K<-""-nt- »

d-"b*f dlUeTt'Z'",""
<".'"'»* aP"-» rémission

;!eni-?eV"-"''--
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Huisie juH<ju*à rudjudiuation
IH'iuIre la vente sur la
finale hur ToppoKitiuri.

I>ans 1,. vus i\v larticlt. |.n..é,|..nt. VoffwU'v doit,
i n.neduiteiuent aprèn la si^r„ifi,.Htion du certificat

I. brejdexeeut.on et le certificat ii lui .\(ru\fié!^
1173. l.opiH.8iti(m fait |mrtie de la iirocédure•lans la imursiiite orifcri„ai,v ,.t ^.«t une

'-''''^*^'"^*

1 act ion.

Klle est assujettie
M lie cette action.

I«es délais pour contester TopiMisition sont comptéa
«le sa si^rnification. ^ wiupj^m

1174. U'8 frais frustratoires s«.nt à la eharire
-|

la partie c,u. les ac>eca«ionnés. .p.el cp.e H<.it le >.
::<ment sur 1 opposition, •'

défense à

aux mêmes règles et délais

CHAPITUK LVII.

HKgUETB EN REVISION.

.1175. Dans les cas où rassis-nation n'a été doii-ue iu iH^rsonnellement. ni au véritable domicîto oul>:'.. ordinaire et actuel de la résùlen.v du défendeur- a sa place daffairea, le défemleur m-ût ,«? llm:
11' >et,uête, dans l'an et jour, faire rivi^V ^1».^"Hut rendu contre lui par défaut.

^**^'

1176. La requête en revision est assujettie aux
r '"ina Tïi^*

""•
V'' '".' "«* mi^m'-. ii7j, et 11«4, en autant qu'applicables.

CHAPITKK LVIII.

REQUETE CIVILE

i>l.^s*.T'î:..Ji'*'*'
j"^:*••"•-'»t« qui ne «ont ims su^-epti-

I ouT ou d opposition, ou ,K,ur lemjuehi l'sp.

t e
t
e rétractes sur ivcpiête p,-ésentée au ««me"bunal par ceux qui ont été ,mrtles, ou assigna..•lans les cas suivants:

•bbi«ub».

1. 8'U y • eu dol personnei d« 1* partie adienec
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ont

Jv hrmîn/tr'"*'"-'"'"
'":*'«7''»- "'» P»« '-tr suivi.. ..f

par Z:^ par;!;;:""
"" '"""^^" ^'"'^ '•"« ''" ^•-'-••-

t' K'I!
"

^i;\
"''•''!*«'•' P'"« M"'i> "'a ôtf. clen.anch':

.le la ctlluuut :

""" '" '"""'"''••' ^"•- "" «'- ' ^..fs

lausHett na f-te découvrit,. ,,,„. ci..i.iMs «ni sur rl».voffres ou ..onsenteinnits non auto i.sés o o [

pi^./;.;;-!it ';.s;::r';:j' ,;:,;'^;;:r;r ,

d«î?î?' •^'" ":'•'"***<' «'^'l'' "•' peut être nu-uv nuvdans les Hix nio s. à coniotcr "i '/ifr«..,i i • '

preuve découverte
'^«"""11^. ou les p.eres ou la

1188. U requête civile ne peut empêcher ou
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!• ""-.•»;;,,.,,, .:,i,'"'''
""""• ""» '"'•" »-• t-™».

•
i '"t ,ril'„L'.' n'.',:;;.";'",:?: i",«r""'

• "î "••""••

•• l-i".m„;^i «H^ôain;
"•'"'•'»"' '-» •'k'ie» « délai»

CHAJMTKi: LIX.
TIKUCE OPP08ITHJN

i™''.',M''sn"'
»'»-'!'.""• f '""t.'» If« ,,a,.ti..„ da„, la

-'•.•""•:
".;''rrK'.:,';;;;,:r,

'"•'",• '"- '•- -• >û "u':
IIST /;\ I" •>*'"''' '«rs qui les ont ri-nri-sfutéfs

!• |ii<r(..
"mit uc auisis donné par

""^Mnaire. ueiaib Ue i iUstuuct;

CHAI'ITIJE LX.
Hfc:VI«ION DKVANT TROIS JUOES.

'<^ P., il, *2, M>. ^* ''''"'' ^« revision.-
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1180. J^' jii/aro (jiii a rendu le ju^'oiuent dunt on
M' phiint ne |KMit «ié^'er en revision s: ce n'est dans
les vus suivants ;

1. Lf>r8<|He les prmédures en révision se fout pur
«M'faiit «m r.r-fnirtv ;

-'. Lorsjpie Je jujr«Mnent en levision doit être r«n-
du de eonsentenient

:

3. Lors<pie le point eontesté se rup|»orte seule-
ment a la proeédure en revision, (f. T., V*2\)).

.
1101. '-»• temps et la durée des séan'Tf en re\i-

sion sont r«Vlées par le tribunal et par les rùirle» d(
pratiqu.'. - (H. 1». c. ]{., ], o).

1192. Le tribunal |K'ut sié^^er dans deux divi-
sions ou plus en même temps dans des siille» séna-
rees, '

(lijupie division de la eour sié^'eant ainsi a juri-
'lietiou pour entendre et dêeider les .-anses et niàtiè-
ivs (pu lui sf.nt soumises, et. elle a le même iM)uvoii
Mue SI «die siégeait dans une <li vision seult nient.
1193. i^'s proeédures en révision peuvent être

formées par les rei)résentants légaux de la iMirtie
deeédée. ({\ p.. 270, 1226).

*

1194. Les pnM'édures en revision |KMH»'nt de mê-me être |M)rtéeN au nom de celui <pii a é|)ousc une
partie dan.s la cause et e.mjointenient avec elle; oupar la partie en son propre nom. lors«prelle est de-
venue majeure ou a été mise dans lexen-iee de ses
droits, et sans l'Intervention du tuteur on curateur
c!Ui Ir représentait <.u autre jK-nsonne qui l'assistait
en eour de première installée; ou, dans h- eus d'unjugement rendu c.mtre des exécuteurs testamentai-
res dont tous ou quelques-uns sont décèdes ou ont
ete remplaces depuis, par les |H'rsoiines choisies WM.r
les remplacer ou par les exécuteurs testamentaires
encore en fonctions. (C. P.. 78. «l. 270, 1226).
1195. Si «pielques-unes de plusieurs parties dé-

cèdent après rinscripticm en revision, la procédure
IH-ut être continuée par et entre les autres parties
survivantes. ((. P., 1226).
1106. (Tel qu'amendé par 3 Geo. V, e. 51* ». l.)

Cette révision ne peut être obtenue qu'après que la
partie qui -la demande a déposé au greffe Uu trUmnaJ



«cngion.
21S

" II" ju/fpiuent a et,', rendu ,l»,w i..„
-i.ivent la date d,. „ ^"^.mom '' """ """" <"'

'"" «"pplénn-utaire de troU fn.f
^'""*'*''»'. ««"e soin-

"•"|.H la trans,„rsK:„''dTdZtrd'^;'''' '" '*"•"""••"-

''M'"' inseriptù.n ^ '"'* "'-«'MnpajriiPr

-..„,. „„ re..„„v,.n,ion'^niî|er (r'p'''^,
,'7'""'"- '""

'" l"'"r rt.vi„i,„. , „„tTvU ,1 V;
'.""• ""< 'n-'-rip-

•'i;;; r;ct"r;- ;^™^ •-.. a- «r. ,«,.,
•:'"l»- <lan» la ,.a„»,' à7 ^

' ", J"K-"''-,"t» W ordr™
•.•;"•"".* '•'-«Iroil ,,?' a' oaZ .il.T,"

- ' '" ''""• ""
:;>

;-^s-,. ,.,.„.... déj*. -(^T .•'".L'-'r"- IV'T.:;"-'

:;''';*-x<J;r,K,'J,^^--Pt-;... ont .wr... d-ar'

."r, ,,'•'•'. '"»P<>«."i"ns des arti,.|e^ "r" i o,-

l„.,.^.
___..

la lK.re„,,.„.,„ d'i„.,a„ce. ^.,^,1,^^^^

'J-'Mu. en révision.- frp lo^o,'''''
"'"^«y-r l'inR-
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litMire à giiéU'o ou à Moiitréul. le prcitoiuitaire doit
iiu'ttr»* lii «siiiK»' sur !«• rôli- aussitôt (|uc rinscription
«'t ravis sont produits; ou. si elie est pendante ail
leurs, aussitôt «ju*il re«:oit le d(»sHier. (K. V C II

». K»).

1202. (Tel tjuaniend»' \Hiv 8 Kd. VU. e. 74. s.

.1). l/inseriptiou n'est pas faite pour un jour
<lefini;mais la caus*» doit t'tre entendue, suivant son
ranjî, '« plus priKhain jour «les séaneeH ^o révision
après l'expiration <les huit Jour» cpii suivent la pro-
(luetion. nu ^'reffe du tribunal où le jupeuiont a été
rendu, de l'avis de rinseription.

Le tribunal jM-ut. toutefois, sur motion, dont nvi<s
a «''té <lonné à la |wirtie adverse. aecompag-nAe d'un
nffidavit attestant rpie l'inseription en revision d'une
eause a été faite dans le but d'obtenir injustement
du délai, ordonner qu'apr^s l'expiration des délais
ei-dessus elle sera entemlue avant son rang A „n on
des jours sp«'eialeiuent fixés pour eet o»»jet.

Les eanses unies tu vertu du parajfiaphe fi de l'ar
tiele :,2 ont préséanee sur toutes les autres eauses;
mais cette jiréséauee n'est plus aeeordée sur.s la jx-r-
niission <lu tribunal, si elles sont apindées et fiu'on
neplipe d^ proeéder. (lî. P. ('. Tî.. 3. 4. .",. 9. 10
(. 1*.. 10. m:»).

1202". .< Tel .pi'aj.Mité par 8 Kd. VII. v. 74. s.
«.). 1. inscription en revision il'iin ju/^fement interlo-
cutoire, «lans les cas visés i)ar l'article .'i2a, n'a lieu
•|ue sur la |M'rniissiou accordée par un des jijL'es de la
( our .supérieure dans les districts de Quél)ee ou ûv
•Montréal selon l» ( a.s. sur reipiéte .sommaire, aecoiu-
pay-nec de copie d.-s piri-es de la procédure «pii p.Mi-
vi'iit «-tre neci-.s.saircs in.ur décider si le jUKemeut en
«jue.stion est sn.sceptible d'apind. et tombe dans l'un
des cas spécifiés en l'article r*2a ; mais le juife devant
«pu telle demande est faîte peut la renvoyer, «'il k
^^^^Xi' a propos, à la Cour de rcvisi<m alors siéseaul «i
lu denunule est faite iH-ndant nu terme, ou rajourner
au preiuM'r j.Mir du t»'rme aUirH suivant si elle est fai-
te hors de ternie. (Vtte demande doit t'tre fait.'
dans les <pnn/.,' jours qui suivent inunéiliateinwit la
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prononciation du ju^eu.en, et ne ..eut «tre ..e,ue .„-

12pa&. (Tel qu'ajouté par 8 Fil VU .. -a
-). Tette demande doit être sL„ fiJ V', ' '*'

T*adverKc et e«t anivlo -'îi
*^*'^*^,. **'*?»"«**' a la partie

oipton et le dénôt .......
'"'*"'*.» '96 jKJur l'ina-

w, ,,f • ,' '*^' q«» ajoute ijar 8 FaI, VIT n 7i =

^"';.ri'; rit:; r:r:;::;;r''-'''4'''
.<"'.'*•.;.

'"miCre .«.nnSTre
«»"•"«'" I«T pri.ilf.ge. .|-„„r

"•yee ail tribunal d'ort |, hL.1T1 i.- * '^"* '»"•
Tf enregi,tr« o«n, . r,„,T|'". " *••• ""• Pow J
-• » t»l endroit d? L 1

J"B'ment dp la caii-

off., ,„n -^1; »
^*âr rZbf*"

*'."""• " "*

«"*'^rtr;ra7.^r..™;:t " ^-^ïeni-uri;, „vi.

M'irenient interlocutoire «.. ïiLi i
*^\P»^et u rendre

^i ".» autre mg^ax^TJnJTx*^'''''' ''* *'*"«*'' »^"«'-

• »»>««'nt a riiî^ï^ den.S^'.V*'" •'V^^n'^^nt, «e trou-

••^" Protonotalre d^' „
' "^,";« « transmis une lettre

'• >*tet qu'il V conem r? „ • - '' ''""** '» *»»' d'at-

" J-g- e«t ré'puUTrélenro^ulr-^ ""• '"^' P»*^—"
"•^'•ment ainsi tLn«mî« l? ? ^" '^* J"»ft-ment, et le

f. nante
prononcé ou y eut concouru »xur
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1205. Ixî i-Iian|,'(>ni('nt dans le personnel de la
rour. pur lu iioininution d'un jugr Miippléuni c<im-
me jiigt- pnînP, cm pur lu nominotlon d'nn jiiffi»^%ié
«onime juj^e t-n chvf, nu pur lu muninution d"nn jugrm chpf ou d'un juîje puim'- ihi Huppl^ont orinime mem-
bre d'un untrt' tribunal, ou par sa démission, ou son
décès, n'auro pas seul l'effet de rendre nécessaire
qu'une cause soit entendue de noureau. s'il reste un
nombre suiffisunt de juges qui ont entendu la cause
pour iKïuvoIr rendre jugement, soit interlocutoire!
soit finol. (C. P., 1241).

1206. Si un juge ou un juge suppléant <pii a en
tendu une cause avec d'autres juges, est transféré
ù un autre tribunal, ou est nommé juge en chef ou
juge de lu même cour ou d'une autre cour, ou obtient
un congé d'absente, il peut rendre jugement, Kgit
interlocutoire, soit final, avec les a^itrcs jugen, de
mêni'* que s'il n'étuit survenu aucun chunirement -

-

(C. P., r,40, 1241).
*

1207. Lorsque, ù raison de l'absenoe, congé, per-
te de quulité ou incompétence de quelqu'un des juges,
ou |K>ur quelque autre raison, l'urdrv de délibérer
doit être rayé, cette radiation i»ent être ordonnée tnir
le» autres juge» ou |>ar l'un d'eux.- -(C. P., 1242).
1208. I^ cour de rerision peut exercer toua les

IMJUToirs nécessaires pf»ur eett« juridiction, et ««*«•
les ordonnances qu'elle juge convenables pour suiv
pléer atix défectuosités du dossier, pour arrêter tou-
tes procédures en conr de première instance dans une
cnuBo iiortée en revision, pour faire des règles relu
tiyes au dêfiôt. et ptwr fiourvoir à tous les cas oi» lu
loi ne fournit i»as un remèile particulier A la partie.
(C. P., .197).

CHAPITRE hXl.

APPRL A )LK COUR DU BANC DU ROI.

12O0. (Tel qu'amendé par 3 Heo. V, c. .11. s. 2).
I/apiïel doit être pris dnns les deux mois de la date
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37»

l)»n. le caa de ju(reiiM.ii( rondu par défaut i« i.:

i-. que'aur îa^'^V.^i""
J"»*^»* interlocutoire u'a

'"•PUKiiée de copie des uS^esT la nr^'ï*?""''
*'^:

!-".ve,u être néceUaire*%ï,Tdécrde? «fl?^"^"^^
**"'

< «tte demaiule doit être faite daiitt 1.^. «.... •

M"" suivent immédiatem^i* ir •

*"'*»^*^ J«»rM
^'••.Hot et ne 3^ aÎ^ 1^* r^rononciation dti j,»..

raisona conti^ ?^ti^ ^ i" J*»*"^"»*^
à douaerLie.s

toutes le. iM1«éd«r«rS;Xu oi^'ÏÏlW^

lu

a..

roii
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•*?-*^' .J''"IM»^' «Ht formé au moyen d'une ina-rnptioii depoHéc au greffe de la vour nui a rendujugement, et aviH doit en être .i^fnifié ù la part ëadversiî ou à non proeureur.
*^

(Vite InHcrlptioii doit eont-enir la déniKuation de«
|M.rt.eM, la date du jugement ,lont est ap,«l. là dé
Hiffnation des caution* proïKjNée.. et un avin de la

naiaîtt
^^"'*^ *^''^"

'"'V
'^"«*»"''»- ««" eautionn coB.paraîtront puir Hi^nier Parte de cautionnement.

!.«' «autionnement doit être donné dan» leH eln.,jours f|ui Muivent la production de l'inHcription. oidauH te autre délai que fixera un de» juies Si lacour ({ui a rendu «-e ju|fement.
8i le cautionnement n'e.t ,«« fo„rnl dans ]m déais premrit»!. )a i>artle adverse peut obtenir du pro-

in^i f
""

T^^^^'-'^^ ^ '»é''*'«t. et l'inscription enappel est ensuite een«6e désertée, «atif recourL
J^'8 frais encourus stir la procédure ainsi désertéesont taxes par le protonotaire.- (C. P., 4tf3, 580).

.1
î***; '^" jour fixé dans l'avis, l'appelant doitdonner bonne et suffisante caution de i^i.Vrsuivre ef-

^ÎT^T"* V'PITi' ^^ ««tJ«'«ire a la Condamnation
et de i«ycr les dépens et dommafires qui seront ad

i»^f n'.T ?'^,'** J"fi^n»ent serait confirmé; autre

dont P«t «°. L1^ 'i-'r
P^^ *'"* "" «''^"^ ^ï" tribunaldont est appel qu'il ne s'oppose pas à l'exécution du

'S'7' r.'"1"
"""^''^ '"•'"" "doit pr.^\"ire un«copie de lordonnance permettant l'exécution pro-

«'csJT..nn
J"»*^^^"* d«"* *•«* »PPeï ;

et, en ces cas. iln est tenu que de donner cautions de payer les fraisdappe
,
s'il succombe

; et. si le jugement est infirmé
la partie adverse qui l'a fait exécuter n'est tem e d^remettre à l'appelant que le montant net prélevé paî

vi!:u:.-^'(i-.T59?,r6ir""'
'^^^ ^'^^ '•'"'^'^ •* '^-

1215. Ce eautionneuient est reçn devant un ju-pe on le protonotaire du tribunal oH le jugement «

^«;/^"lï;^*
peuvent faire prêter serment aux per-«ounea ofterU» oonme eaationa et tour proposer ïow



Afftl. 211

lît/'-'c"? Tm'T" :r'"''>'"»-»> ••• l'..r «>lv.h|.

i rotonotajre est é*n ii&f»„*
"'"""**»"«?ut, et si W

|"n juge de r."'»?,? '.ti a'^,Lf„''î:'!„"' Si';?.
"'*""

••«•nuance enioiiniftn» ».. .\1* .
jugement une or-

T.- «.. .i«,,:sr.m .^".ciT"""' ** '™'-«'-

a A? «;<.uf" « aronTït;.'"*'..'""' !" -"'«'«ment

"IM"-!». rappelant et lintlm? *,l~„, """'f• «I"

,';;;.-|..n. p.od..,™ ..„ aTûtet'^'^i'^.rn" .'T';;^,-,:

.^ -r"^^ncS\7„„^'^r;Tr e{;S*
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&nce *^"*' J''H>P«ï«"t ne «e justifie ^^ ni

r.l?*?* v^/.""'^"^ 'J'"' ^'^ tribunal n'en ordonne au-trement l'intimé jHînt, dauH les huit jourH ou/ «u

-

vent le temps fixé pour coraparaître/o postr Zrmotion, les exceptions résultant •
"''P"»*-*". I»ar

^i-ficSriL'ï;?;^:^;f^
'«^"^ nnseriptio„ ou la si-

2. De l'insuffisance du cautionnement
;

pourv.!!; lVa;i;î.r;"'""^'
"• ''^'^'"""' ^" '^^««^ «^ -

4. De l'acquiescement au ju^'ement rendu;

i^i" '^V*"*^^'*'"**"*
»^" jni^-einent rendu. (1)

oo tïfîu^nl h**"'"i "^Z*^»***''
'" *•*""*'' "" "" juge de

nement excessif ou ordonner qu'un cautionnement

?2«rf."r?9.oT."""'^'""
»"' ""?'»- "(.C"T.

T««^?**'* ^^^^? *^*'"'^ parties se pourvoient éirale-

«*^ -V- ,
«^-^'epiions. H 11 y en a en aux nrrM'^Hn.

parution chacune Je» partie» doit nr«,|„|". au »Mte un mémoire „„ factnm imprimé de Ha™,?»?.

r;iri:v'':it"':-;r;ttr'V'''''
' 'C^

ore tntenduc a son tour conformément aux r4lc.

ÎJÎ Vo?" K P- P- A^- f\V' J"'»«t 1850. No 20.
e que 4wlt
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|J«' pratHi,,,, et aux ord(.niiaiK-,:s du tribunal- mai»
I iriuuiml |Kur être mt^Midues, avant l'exwirati.m
.I.J

delai« f.xéH par l'artùl. précédent.
^''^*™^^""

xjfi^O. 1^ appel dejj ju^tuin-uts interlocutoirpH ih.i*

-.nî*.»®* ' Z^"**
*'"*'^^'» ïl'-'->. Uyi et 1195 8'annlinueiit

"M |M,u%eiit furnuT uu quorum vu appel
^^^^^

'a <our ^:s^^\^^]^.^';%n'r^^-2:^
'l^.nf^l^ J^s';^•!,';*'L'';f

" '•*'"*^H le'iuKciueat final

•st ap,H.J cit i hJ I- r'"' '"*^^J'«'»toire dont
,^^^^^

llH-i, c«t inhabile a «,e;rer en Hppel.-(C P
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jiijfps seulement
, et que trois d'entre eux ne s'accor-

dent pas sur ?e jiijfement ù rendre.
1232. Dans tous ees cas. les» juges de In cour sd-

peneure n-mplacent ceux de la cour du bam- du roi ;

et, sur communication er.tre le juge en chef tk* la
coi;r 8U|>érieure et les autres jugea de la même i-our,
Il est régie entre eux quel est celui qui doit renipla
cer niuninativeuieut chacim des juges de la cour du
banc du roi qui se trouve dans rimiH>ssibIlité de
siéger.

1233. Jvcs dispositions des deux articles qui pré
ce<lent ont cttVt si le jtige nommé en remplacement,
est inhabile, imomiiétent. décédé, absent, en coniré
ou malade.
1234. I.e retour, l'expiration du congé, la cessa-

Unn de 1 incapacité du juge remplacé, ou la nomina-
tion d un juge de la cour du banc du roi qui ne serait
pas inhabile A ent iidrc la cause, n'effectent pas les
IKiuvoirs du juge désigné en remplacement, relati-
vement aux causes dont il a pris connaissance.
1235. Si. néanmoins, le juge suppléant n'ù imis

entendu la cause au mérite, le juge qu! a été ainsi
remplacé |)eut prendre connaissance de la cotise et
la juger.

1236. Si le dossier de la cause se troine inconi-
p et, soit par l'absence de quelque document ou par
J inobservation de queUpie formalité importante, la
ct>urd appel, à la demande de Tune des parties, peut
cn.ioindre au tril)unal auquel il appartient, au moyen
d un bref au nom du souverain, de compléter le dos-

Îï7af '
renvoyer le tout dûment certifié.— (C. P.,

**3r. 11 y a lieu en cour d'api)el à intervention,
reprise d instance, constitution de nouveau procu-
reur et autres prtK-édures incidentes, sur requête en

7/ T^in^/^T^"*^ prescrites par le tribunal.-
(C. P., 220, 259, 266 et s.).

1238. I>e «lésistement et le désaveu en appel se
îont de la lu^me manière et aux mêmes conditionsque dans ia cour supérieure. (C. P., 251 et a., 275
et «.).

1239. Les règles concernant la péremption
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«l'instanfc en coin
, ,. .

upôrieure s'appliqueà.. éifale-
iiu'iit aux apjK'ls. **

Ka |)én.mptic,n on apiK-l a IVffet dp donner au ju-'riuvut dont est apin-l la forée de enose jupfe. (C
r.. 27'J et s.. 1200). •' ^ ^

,
.?.?**?• î

'' '"".'' '^'"* ''•^'f^«"- tl«'« affidavitH etl^nnettre la production des document.^ relatifs aux
P- M. dures incidentes mues en apiK-I. nu renvoyer une•f. «r«- A la cour dont .-st apin-l dans le but de faire
u.l<|ue preuve s'y rajiportant.

, M.Mh,** ^\J".^^"V"""* •"" "Pix'» »• P«'"t être rrftd.i
1
im.ins ,p,e trois pi^ros au moins n'v com-ourent c^

- - JuK-emeut jvM.t être rendu même en l'absence d'un
'.•> .j.-tfe.s lorsque cinq jujfes mt entendu la cau«e.

/.«•s disiK,s,tions relatives aux jugements, conte--Ms dans les artieles 120.-. et 1:206. s'appli<p.entXnH

..'irbancTirr."'-^
^"^'^""'"^-^ ' ^^'"^- ï-'- '« --

l^ors,,u'une cause a été entendue par tous les jULfs..'par un f,uor„m d'entre eux, et îju'au moins •'tS^s ju^'cs qui Icut entendue sont présents en cour et-ts a rendre jugement dans la cause, alors, siimV^H^n a entendu la cause et est d'ailleurs e^mni"""t A y siéger en jugement, se trouve absent à rai-^.;n de nomination A une autre cour, maladie ou au-
••• motif mais a transmis une lettre au greffier de

I

'
'our, contenant sa déi-ision et signée imr lui oul^.ns le but d'ane^ter qu'il y .^ncouft. a signé t^ b

.'

^r-nent par écrit ,K,ur être^ prononcé par tont T^.trJ
"'irj'. .-.. juge est réputé présent quant Â c^- ugenum[-' U^ jugement ainsi transm-s et signé par b. a le-"•.ne effet que s'il l'eût prononcé ou v eût co co^.ru'nr tenante.- (C. I'.. -.ns. 1204)

* concouru

'. *K
**•

,J:''"^V**' " •*«'«"" ^^ l'absence, congé, per-
• <!«' qualité o,i inccmip,'.tence de quelqu'un des î. m.«

;;;.

|K>nr quelque autrl raison, l'iidre de déllKMt être rayé, cette radiation peut être ordonnéVpiT

-H^Lhérleûrrit ^'^ '^ "J^'T"**^ ^ un ou plusieursfs Ultérieurs, et de jour en jour, en vacances ixjur.t.^ulre les eauses. ou ,K,ur rendre jugement'
*

1244. Le jugement peut être rendu par le tribu-
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Mal daiiH un lieu de hvh sc'ant-es autre nue celui «m

SiaTîutilt'
'"' •""'*""* -^^^^"'^""^ «^P«-- ^ ^-

Kn ce tas, !.. tribunal en ternie, „u la majorité desjujres en yacance.s. en fait donner par le «frefler avisu toute» les parties intéressées au n.oi „s^ trois Joua^aut celui auquel le jugement doit être rendu

il ^..-^."ifT/r ^f
''"•'*^ ot enrcKiHtré à l'endroit uù

ïo« *^*: '"''"l^"
«""vant le cours ordinaire.

..:?**• ""^ JUKenient rendu en a..|H'I doit coute-i.r un ex,H..se sommaire u™-. ,K>int8 de fait et de dïoitce la cause et les motifs sur lesquels il V- fSeo les n.,n.s des juges qui <.nt 'concouru ou tdiffeiv ..t adjud.catiou sur le» déiHjns. -(C. i* 541

, * .
"t'IH'iis .sont taxés par le irrefficr d.sappeKs sauf revision dans les sixSm.is par un j.te

î:r;i:"L;;::rl;r
'" **"'"" "»"•'« ^^- -^^--^ ^"ù

riition, et la décision du jupe à cet éifard a Teffut

'Vkiï'"';'"*.'*""^^" J'^^ ^^^ tribunal.- a. P. 55^1247. U jugement en api)el est mis à exécution

de ..r'-A^"
.'""?"'''"' ''"« !>""'• >^« frais, par Ta cor

ui ttre ien\oye. a moins qu'appel à un tribunal su-l»erieur ne soit demandé. (1)
iriuunaj su

1248. La cour d'appel peut exercer tous les uou-u»ir8 necessa res à sa juridiction, et rendre iL'^ï

dure en .o^fr înf^"-*'"^'*' T"" '*"«^^^' ^°"t« Pr«^*-«nue tn cour inférieure dans une cause uortée .«n

"/lîTdcinné'c::^:;
^^^ r r "" -"ti.^oef:^!;;rd<^

cas où lu loi n.}"'*"^*''
'-'^ ^'*'"'' P''^^"''* " *-*"« î«-

la plrtie
""""'^ ^'^^ "° ^*^"^^^^' «l>écifique à

off^Lfdo^TJ ^''i'*-
^* ^'^^^^" ^^« «••^f^ »»*»"•• «««ointiers dont le salaire ou les honoraires m» -ontpas autrement fixés. (C. P.. 597, 122, Ml6> .

(1) Voye. R.P.CA. du U Juillet l»60. No 55 J.
t » i.?
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rHAPlTKK LXII.

APPKL A SA MAJESTE

»«'iH et « oininaireH nni .......nt „--i
,l**yer lea dé-



âA8 roua DEft COMMISSAIRES.

•-.x nioi. a .-.uiiirtur du j„„r a,K,„cl n.»Ll ..,1 J^'i^r
!.. a ..,«„„ ,|„.. l„,,p,.,a„t „,.

I r,Mlui., rù JtfTo I

XKIIVIEMK RVHTIE.

lUKIDlfTIONS INPERIEURfîs.

CHAPITRE LXIir.

PROCEDURES DEVANT LES COURS DES COMMISSAIRPSPOUR LA DECISION SOMMAIRE DES PETItIîS CaJs^
1.253. r^a commÎHsaires ne peuvent Riii.r*.r ..t

et\tsZnJ.r'Jir **'1"*'.P«'- "« «-"1 commissaire;

sembir
^^'f**'**'"*'»^ siéger plusieurs ou tous en-

QuiJrlfr'nll^m'^^' ? ^""^ rons,Mence, suivant 1
.-

?n^nent r'"''"^*^*: ^r"^">»naissa„ee et de le..rjii^nunt. (L. r., 1j, { jo. 59, 60, 1I49K
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1264. L«'H oommissoires ont, pour le maintien
'!«• I oniro iHii.laiit U-s svmwvs de eette cour, ainsi que
j.oi.r faiir olH-ir a Jetirs mamiats, ordres e*. jugement»
l.s lueiufs |>ouv,„r« t,,,,.. les autres tribunaux de lal-'-MVince. ((". P., i7t,t «.)•

1255. Fis ,M..iv,.,il rtn. r.Vusés iM.nr les mêmes
-•. ..ses c,,u. I..S jn^^t.s .h-s autres tritlnnaux. -^-(C. P..

1266. < ette récusation doit être faite par éi-rit.
1257. Si tous les pommissaires sout r<ieusfti nar

:;":; ';"«>:;>'' "••v"'-^'-'
'« <•"- -t im^i^ïiaTe'

'H Mf transfrree a la eour des tUMumissaires la plus->'s.ne, qu. ndju^^e sur la réeusati.u. et pnK.êd/en-Mte a .nstrmn. h ju^er le fou.l .laus le eas ^Milê-nunt nu la rfensation est maintenue .

Mais, si la nVusatiou est déclarée non reeevaWe.
I;« pause est renvoyée au premier tribunal, qui saS.p. ni au fond, .n-ut t.xxer les frais de cette réc^'î.or, outre la partie qui l'a faite.-(C. F. 31. ^l

'/intervention; .i /

La sftisio-gtigt^rie
;

i'ii î^nisie-revendication:

Ln saisie-arrét après jugement
;

r/arrêt simple ou en mains ti.n't-s avant juirement

tahli imr le serment du demandeur ou de smi afi^«i#
M..e le défendeur a eelé. eêle ou est sûr le^fîfSeHer sc^ b.ens. se eaehe ou a l'intention de qi^tteïn...ten,ent la provinee, dans la vue de fro«rr s^î
1 itaneiera. •••»uuer ses

Ka dé|>o8ition sons serment ixMit être reçue utr
'" «les eommissaires on par le greffier, (r. p"

gff)



(KDILE ce 2. r- T

(AJuutf« par K K.l. vil. t. 7». m. |.j

KORMULK D UN MANDAT DK SAIfllE-P.AOKRIE DANS LACOl'H DIOH COMMIHHAIHKH. (Art. UT,»».

l'rovincv «le (^iu''l)e<',

Dlhlrict <le

t onr cU's (.on.nii.<sair..H .1,. I« ville, (do la pnrnisso

A tout hnisHier du disfript do

SAUT
Atnn irv?"'**" f *V;î-

«l*-
(résidence profeHiiion. onftnt) Il V. ,.s est enjoint de saisi r-iraijertouH les monbien et effets «p,mrtenant à ('. D.. de (réHiXncè profeRHu.n ou état), et étant dons In maison cm'i/^-

«Mipe (ou les effets et les produits qui sont ans ^s
firanges et autres bâtiments qu'.Mou.M^ le dit ("

I) )
IK.ur la sûreté et le paien.ent lie la somme de

' ^
due par le dit C. D., au dit A. H., pour loyor d« la di-t^ maison et les <lites dé,HMHlanees qu'il tient du

Rt il vous est enjoint atissi d'assiinier le dit (' DH comparaître «Sevant eette eour. en la maison do
'

dons la dite ville, (ou oto., suivant le cas)

I

*' heures midi

l/..w.«î J'V""*'*'
,

courant, (ou prochain) pour
rt'imndre u la demande du dit A. H. et p.iur montrercau«e pourqui.i la iiite Kaisie-^ru^erie i!e st-rait pasdéclarée lK>nne et valal.le; intimant au dit C. D. iue
s 11 ne comparait, sr.it en iH-rsonne. soit par procu-
reur, juifemeut |>ourra être rendu contre lui par dé-faut

;
et ayez, là et alors, ce mandat accomimffné devotre j)nMès-verl)al.

i«»K"t; ue

Donné sous mes sein^ et sceau, il ce
jour do 19

E. F.

Commissaire.
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CEDrLE ce 3.

(Ajoutée par 8 Ed. VII. c. 7». n. 1.)

FORMULE D'UN MANDAT DK 8AI8IK-HKVKND1CATION
DANS LA COUR DES COMMISSAIRES. (Art. 1258.)

iVoviiu-e de Québec,

District de
'

( «Mir des enmiiiiKKuires de lu ville, (de la paroÎHHe.'
«lu canton ou de la localité extra-paroisHiale, selon
le cas) de Mi > m.

.\ tout huissier du district de

SALrT

:

Sur retiuête de A. B. de (ré»idence, profession ou
• tat) il vous est enjoint de saisir une eertitiue chtt-
iett<? |H>inte en roujfe (ou autrement, .selcui le vuh)
«|iii vous st^ra montrée et désif^née plus purticutière-
iiuiit jmr le dit A. 11., et qu'il réclame «ouiiue lui ap-
partenant et <|ue retient injustement C. D., de (ré-
>i<leuce, profession ou état) et de la garder en «û-
i«'té, de manière à {louvoir en disposer suivant le ju-
1,'ement qui interviendra dans la cause.

Kt il vous est de plus enjoint d'assif^ier le dit C,
l>. à comparaître devant cette cour, en la inaiaiua
<<*' dans la dite ville (on etc., selon le
«as de à heure ;

'!'•<•"'. le jour de courant
loii pr<K!hain) }»i»ur répondre à la demande du dit
A. H., et jïour montrer cauHe pourquoi la dite saisie
tie serait pas déclarée lH)nne et valable, et la dit*.
rharette (ou autrement, selon le cas) n'apijarifon-
Irait pas au dit A. B., intimant au dit C. D., que s'i»

II.' comparait pas, mjit en personne, soit par fH-ocu<-
•••nr, jugement i-ourra être rendu contre lui par dé-
faut, et ayez, là et alors, ce mandat, accompagnée
lit' votre procès-ver!»al. «j ,

î)onné .sous mes seing et sceau, h c^.ai'iij»

oiir de

(L, S.)

19 fttHfvt

B. T.
•"f ;

Coumi^iffëJ
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CEDULK ce 4.

(Ajoutée pur » Kd. VU, c. 79, ». i.)

FORMULK DUN liHKF 1,K SAIHIK AKKET KN MA1N8TIBHCKS DANS LA CUUU UKS CoMMlSHA lUBS.
(Art. U'Jh. »

Province de Québec,
District de

Cour des coiuiuisHaireH de lu ville, (de lu imr.ii>*K..du ^canton ou de lu localité ex..a,\aV;;isli"'Xu-

A tout huissitT du dit di«tri<-t de

^éi^^^./*'"'"^**'
''** •^- "• ''' (••••Mi«lei.<tN pro^eî^hM! o„état) il TouH eHt enjoint d'ussi^nier (M ., (nSnc^

rïtat'rà'o^i?'^' **-: '• î-'--''«'"ee/;;:;;!:r;

mainm, de
^'"l*"'*"'*^^- f''*^»"^ eette eour. en luinaiHon de

, janH lu dite ville (ou eteselon le cas), le j,;,,^ <i

'""
.; ,*

rant ^ou prochain) A heures dJ* midi, potir le dit F. O. déclarer

cnoaes qu il peut devoir, ou avoir .n «a iK)SMeHaif.nappartenant au dit V. D.. ou qu'il p,nirr\ lui det iro« «voir ci-aprèH en sa posn.Jion : ^t enjo ^n« t uu
?iî. ™ Vr^

'**' P"'"^ "'' .l.'ssaisir des dits deniers, effêta mobiliers ou autres chof.es. avant qu'il ait été

d^idlt'A R Ho ! •
" '?""* re,Kindi-e à la demande

r J^l A « '"' ï'*'^*'* '* ««>nnie de ,,„«

i1#f û:?' ''**'"«"''P eoinme lui étant due pour (sné-cifier brièvement la cause de luetion) avel. en vhLles frais de l'action, ou de eomparaîtiv devan Je"l^

C Tefi? (* ^^T',""^'*- **" dit A. B.. et. ,KHir les dit«
K.. U. et h. (.., alleptier les raiscms. s'il v en a ouel-qu une, i>our que la dite saisie ue «oit .«is décl^bonne et valable. Kt. à défaut ,x.r eux dr^-oram^
Î^™U^' ^^ ^'' ^'^ '•• ^'*' ^'^•^*' ^« déclaration r^X.jugement pourra être obtenu contre eux par déf^iut
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• t la HaiMie t-trc «léclaréf valuhle; upn-s «jiioi von»
lions fert'/ rnpiMirt iW um pri»f*«lurf« j»nr ce bref.
Donné sous incH solng et Hceau, A ce

jour de 19

^^' ''•' CuniniiHituiiv.

CEDULE ce 7.

(AJoutéu par 8 Ed. VII, t. 79. ». 1.)

KOUMITLE DVS MANDAT DK 81MPT.K HAISIK AHHKH J|t.c;kmknt en mainb TiKRCEa. DANM iT cxTuii uisCOMMUWAIHU4. (Art. l:r.».>

Provlnee d»; QuC'Imh',
Distriet de
Cour deM eoniniisKain..s de la ville, (de la paroisse,

dii ear.ton, on de la Ux-alité extra luiroisHiale, selon'
le eas) de
A tont huihHier dn dit distriet de

SALCT"
Snr reijnête de A. R de frpHÎdenee, profcsnioii on

• tat) il vons est enjoint par le présiMit, i»o';r atwn-
itr le [laieuient de la sonniie de TifftktiS>s,
;i lui dne ytar V. IX. do (r^Mi<lfnee, pr»)fes.sion on <*tnt)
< n virtn d'nn jugement de eette eonr. (énoncer brif»-
vvinent les couses et la date du jugement) de saisir
• t arrêter entre les mains de E. F., de (résidence ou
• tat) toutes les sommes et choses généralement qneT-
< oiupies. fjnMl doit ou qu'il devra au dit C. IX, îl'micl-
<|iie titre »pie ce .soit, ou (|u*il a ou aura en sa pos-
s.sHfon appartenant au dit C. T).. lui faisant défense
• Xpresse de s'en dessaisir, a jKMne de payer deux
fois, et d'être personnellement res|Kjnsable de lasomme ainsi duc au dit A. B.. comme susdit.
Et il vous est enjoint aussi d'assigner les dits C.

I). et E. F. à comparaître devant cette cour, en la
'""'«on de en la dite ville (ou etc. selon
'; '»«)• '**

,
jonr de prochain

ou courant), ù heures %: »

midi, le dît C. D.. pour montrer cause ponrquoî la
fbte saiuie-arrêt ne r,erai^ pas déclarée bonne ?t va-
lable, et le dit E. F., jKmr faire sa déclaration sous
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I .
a

. rvMM.,,
,1 s,.ru ,,nHé<K. ......tro cm.x ,,ar .léfaut.

pnH:V„':..rl,;i.
''*'

*'* """"'"* "^'^-'''''PaKft' de votre

Dimiu' HoiiM iiu'M si'iiifT rt stvmi. à ce
J»Mir «If ly

( L S )

ru. r .,

" '
'

,
('••iiiiiiiHKuiru.

1269. (•«•H |.nK-.'.diin'.s |)t..iv,.nt Hrv misvs ù exé-
cMitioi, hors ,J,.H l.,nit,..H du .listn.t jn.luiuirt. daiiu
.Mj.M.I HN.s ont vtv d..f..riH'.K. ,KM,rvn i,„uu doH du«naiulat iiii divs rommiHSHi. nu-ttr son ord.>nnaiirf

îo.ïlu
""' '•'^•""""" •'" '"""«'"t dan.. Iv ù!^!^^i

Tout n.andat dt- Maisù-jra^r^.H,.. s«i«,V-,vvt.ndk-u-
lon. sa.sM.-anvt apirs jii^M.nH.nl. arivt siinnl». ou vix
.....ns tu.nvH. do.t êtr.. fuit rupportahl,. vu la nuiniè-H- f..xt.e dan.s lart.Hr l-r.4. vt J. n,p,HMt .m, doit ètrr

«ïnli n.xl
'

'"'^^•^''*-*^'''^'"' ^l^-" procédures u.. j„ur

laeo. l)ans If rus de saiHie-ai rc; avant ou aiuvs

. m lu siKn.f.eut.on du l.ref lui a été faite, .Vutfane ku deelaïution h<>u« .sern.ent devunt «e irreffierle lu eour de eireuit la plus proihe de la loct ité oùle href lui a été «i^'nifié.- (C. p., V'SH).
"'^""^*' ""

1261. Ce ^Teffier est autori.sé û ûdiuinistrer lesennen rec,ui«. et doit, apr^s avoir dre.ié et re,u la

ur lênr""
*^"

''T'
""'*''• '" transuu.ttre sans délaipar lettre enregistrée au greffier de la eour des cornluissaires où la eause est pendante.

Jl a droit à un honoraire d'une piastre imyablcpar le tiers saisi, pour dresser, reeevoir et exiidkra deelura ion tel que requis; et, sur paenient de-ce honoraire, .1 dresse un re,.,. cp.'il trauLmet a ec ludeeluration du tiers suisi._(c. p., 1^88)
1262. Cette somme d'une piastre est taxée uars eomm..H.Ha,res ou par leur trreffier. coinm^i^rUemteKrale de-, dépens de lactioTi; et le re^u. qui^n aete donne et transmis au greffier de la eour deîcommissaires, équivaut à un jugement de ce tribS
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nal en faveur du tiers tiairfi contre le HuiMisitant, et
peut être mi« à exécution par voie de aaisie. après
le menn* délai et de la même manière cnie tout autre
jugement de ce tribunal. (C. I»., 12H1. 1289).
1263. Tout mintMir âjfé de (|uutor/e anii arram-

plii» peut eHter en jugement devant eette eour. iwur
'TT"?':!"***"^ **« «*•' «r*««» «-t MlaireH. de même qiie
^ '• ^*a»t t"tt)ei«r. (( . P.. 78. 81.~C;. ('.. 304).
1264. I^ «lelui eut d'au moinH trois j^Mim franeH

<lunH les sinipIeH ttHnlifimtlonH. lorK(,iu. le défendeur
ii«^ renlde poK à plim de hIx milIeH de IVntlrolt où ilest amiffné à coni|mraître.
Lorsque la diMtnnee exeède hIx milles, le délai CHfn«!^en(e d'un jour h rn\mfm de chaque hIx mill(« nd-

(iitionnelfi.

ï;***' I^*«*xplolt d'afmifrnation contient •

me réclami^ ou de eomr»arttitre devant le tribunal
|M>ur repondre A cett« denmnde;
U'8 noms, résidence et occupation tant du deiimn•leur que du défendeur;

w"«»n
Tnr énoncifttlon hriève des cnnscH de la demande:
1^- jour ouquel le défendeur doit comparaître ;La date de l'exploit

;

La sifirnature du commisHaire.

CEDrLE ce I

(Ajoutée par 8 Ed. VII. r. 7f. n. 1.)

KOUMULE !> ASSIGNATION DANS I.A Ct.ril l>m CUM-MI88AIUKS. (Art. 128i. )

rrovinoe de Quéliec
IHstrict de
Cour des commissaires de la ville, (de la iiarolsse

.lu canton ou localité extra-parois-slale. «elon le cas)*
A. A. H., de ( résidein p.

<U

profesKion on état)

il vous est par le présent ordonné de payer à C
'.. de (résidence, profession ou état) la somme dé

piastres, qu'il vous demande coumie
l'Ji étant due pour (spécifier brièvement la cause de
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cas) (!»'

Mii(ii (I

prtM-hain
(iii (lit (

rncti.Mi) ..f vous m-ifunt ù payer aver ses frais, ou
•If c-oinparuitro d..vniit c-tte ( «»r. à la inai.s<»n de

, »lans Jii dite ville, (ou etc.. weloM le
• " heures
'** jour il

(MU ecMirant). pour répi.udn- ù la demande
I».. autrement Ju^'emeut pourra être renducontre vous par défaut.

Donné sons mes seinj,' et sceau, à
, ,

^'•^ jour d nj

' '
•'

( oniniiti.Haire.

1266. I-a siujple assi^rnation jxMit être siirni-
riee par un huissier île la cour supérieure, on par une
|>erson,,,. K.,j,.^,^. ,,„i ,.,^ atteste la si^ruifii-atiQH par

1267. Si l'assi^rnation est aeeompapnée de sai-
s^.c. elle ne peut être donnée ,p,e ,>ar m. huissier.
1268. T/une on l'autre des parties peut évoquer

la <-ause a la r île circuit du district. lot>*rnie la
eoTitestation en eau.se a trait:
A un droit immobilier;
A un honor.'iire d*i»ffiee;
A une sonuue de ileniers due au souverain •

A un droit, loyer, revenu ou rente annuelle! ou au-tre matière, ou des droits futurs pourraient être af-fectes. (C. 1»., .-,r.).

1269. r/inscription de faux contre un acte on«liMumcnt pr.Hliiit devant la cour a l'effet d'une évo-cation a la l'our de circuit.

1270. Au cas des deux articles préerHlent«» leoonimissaire. ou un des conimi.ssaires, ou le i^reffierdoit, dans les quinze jours, trunsnu'ttre ie doHHÎer Aa cour do c.rcuit avec une copie certifiée de toutesles entrées au rcyristre relatives tte coiisê.
.>cann.oin.s. ,lans le cas d'allé :; on de faux cettetransnnHPion ne ,«»nt avoir lieu tv. o.h. Ih ,«r

Î:;^' li,"i!:^'"*^
'" '""^"" '''^""'^ "- .«^«'«uffïsint.

ri.,,.'' " ^'n«»"rir Rur TiuRcription en faux.
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1271. A défaut ûv fournir ce eautinniu>ui<>jit
• lans Je délai fixé par la cour, la parti.- rst déc-luie
(h* son droit d'évocation, «t lu cuir des couiniissaircs
IMMit prcK-éder à inHtruirc pt ù juper la cauHe, .sans
f/jrard a I inscription en faux.
1272. Si rérocatifuj est admise, le trih.inal oii-

«lucl elle a été |M>rté<' instruit et jupe lu lause. com-me SI elle y avait pris naissance.

1273. IVr.sonne ne p<Miî a^'ir comme prrMViri'ur
lie I une des parties devant la cour (Us commissaires.
;i moins d'être avocat et i»riKMircur, on iKuteur d'une
pnxMiration spéciale, ou h moins (pie ce ne soit en
la présence et du consentement de cette pai-tie.
Les greffiers de la cour et les huissiers ne péitveut

• Il aucun cas remplir cette fonction.— (C, P., 83).
1274. Toute jKMsonne, autre (pi'iin avocat et pro-

• •iireur, comparais.sant p«mr Huel.ju'unc des particb,
cl«Mt. le faire gratuitement.

Si cette iK-rsonne reçoit pour ce service, .soit direc-
tement ou indirectement, un h<.n.)raire. émolument
"11 remunérati<m (pielcoiupie. elle devient incapable'
<l apir comme pr(M-ureur devant une c.ur de connnis-
saircs, sans préjudice du droit de la partie «pii u pavé
<lc le ixnirsuivre en recouvrement.

1275. Si le défendeur a été assijfué en iierson-
iie et fait défaut, ou s'il confesse jup«ment. ou en
tin SI les parties y consentent, la cause |HMit être ins-
truite et jugée le jour fixé |xiur le rapport.
Kn tout autre cas. la cause doit être remise A un

autre jour |iour être instruite.

1276. Dti consentement des parties, la cause iM-ut
.tre renvoyée à la décision de trois arbitres, dont
i.u nommé par chacune des parties, et le troisième
par la cour.
La lour peut également, dans sa discrétion, ordim-

'!cr ce renvoi aux arîiitres.
('«•s arbitre» doivent, avant d'agir, prêter serment

levant un des c(munissa!res ou devant un juge de
paix, de remplir cette charge fidèlement et împar-

1^8 peuvent eirtendre les parties et letirt témoin»,
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^H *'t s., 117)
*-\t^t"tt' en coiisoquvnc'e.— (C. j».,

1277. I/instnictioii, ratulition et la décialnn ,!..laranst. M. font 8.,!urnair,.,iu'nt sans ...'il «.Vf.
"

sa.n. <n.e la plai<loirie soit Vc- ri te
' ' ""'^^•"

to^ls'c.a!:"
'"""'^ t^'Htimonialc .«t udnu«e dun.s

.u';il;:;!lin: n;.!;^'-
"-^ '*" ^•'^P'-té dan^ la canse

««o. t a ''n <om a ss.n.'''"''''
^""^

V^''"
'^" adnu««ioa«

U'as^i^n^alo ;:'""nVKr^ ris.?"'*"?" '">''^'
ti..n môn.e. (C ]• ï-y/

*' ' '**'^'' ^^' ^»-'"^ assigna-

trt•^s.

juuiic piastic ni excéder quatre pius-

CKDLLE ce .-,

(AJouu^e par 8 Ed. Vil. t. 79 a 1 )

POKMLXB X,K 3CBPo^A D.N-, ,.. eoUR DB. CMM.S-SAIKUH (Art. U'79).

IVovince de Québec.
Uistrict de
Cour des conmiis.salres de la villi. r,i« i« ,«. •

J<»ur de ji V *^
midi. lK,ur là et alon, rendre téœo J^â« sur to«t,.et chacune Uss cl.<»e. ,ue vou^ ou Z,Si^r<XTn
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»haruu de vous, i«>iiirh-z connuître tlaiis niif laïuso
IH'iHluntf devant cette cour, entre
.lenmndenr et

. défen.Jeur (si le
témoin doit apjmrter avec lui »|nel«nie papier on «ho-
se, sijeeifiez-le). Ce (pie vous et <hae.in de vous
Il omettre/ pas, sons les |)eines «le droit.
Donné sons mes seing et seenii. à

••* jour de 19 .

F F
' • •'' Commissaire.

1280. Fa cour, en rendant jnprenient. peut oon-
•lamner la partie qui sneiomtx» aux frais en -irns
sur la poursuite, la contestation et l'anhitragî
Mais si le montant du jiijrement n'excède pas» mix

piastres, la cour peut rétiuire les d»-'[H.ns au nîontnnt
pour lequel jugement est rendu.
1281. A défaut de satisfaire dans les huit j rs

:i la condamnation prononc«*>e contre lui le 'délii-
teiir peut y êtn> contraint par la saisie et vente de
^es meubles saisissahles.

Il est tenu des frais de cette exécution iusnu*A
' nncurrence d'une piastre et demie

Si la vente n'a pas lieu, il n'est pa.. tenu de myerplus de soixante-tpiinzc centins de frais
Ces frais ne comprennent en aucun cas ceux de In

'HMirriture d'animaux saisis, s'il s'en trr.uve
Ke mandat d'exécution est fait rap-jortahle et estrapimrte comme les autres mandats si,é<ifiés en•article 12:.9. (C. 1».. 598. /iOO). '

intsen

cKDrr.E ce G.

(Ajoutée par 8 Ed. VU. r. 79. a 1 )

I ORMtTLE DUN MANDAT DBXKCUTIO.N DA.V.M La COUKDES CUMMI88AIKE8. (Art. Usi.»

i'rovlnee de Québec
l>istrict de

-i,' 'cnn?nn ^"»""l'««'*,\':«l«
*»«* 1« viUe.( de la paroisse,

lu canton, ou localité extra-paroisniale. Jelon le<a.s) de
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U|)^ri«Mire du dit ah-
A tout hiiissi.T (II- Iji cour s

<l"l<-f (le

Att..Ml„ qui. A. l:.. ,,;. (rôsi.hMu.... prof^s^ïo!;^!/ f.
*^ '' •'* ''" OUI- il»' I «

-. pn.f.ss..,,. o„ .-.fat). p<,Mr la so„.„,.:'d .

^"''*^'"

mn a„t . . ...t,. d-tt.. H d.
. „.„„,„•

s s f
. .s. ,lont ..x,.<.ntH,M .vst. à fair..; i| vous est

"!•"•• l'-«' ; pivs..Mt. rounuandr dr p,v|..v..r sur lesn.ens, nuM.ldes et eflets «lu <lit C. i). exee ,« i.J ,t';:nner ,<.. I.s articles et anin.aux exe,, ts le as.nsu> ,.;u- le (ode de pHn-éilure eivile) à Xisi .mr
«;;

pan... tout no...|,n. plus eousidéruhle d eèL T
.M'tM <pij| ,K„„.,.a a^oir (si la saisie u lieu oo..- 1'!

;"'//--."; "•"•e dette eout.actée po le' riv ïMt art.eie ou ani.ual aul.e.ueut exeu.pté. '[vx «rtMie est sa.s.ssal.le et doit être ludique e.n„e étantsa.s.ssahle et exeu.pté de la liste des aHWl^X-H|.t.s de la saisie) ,a so,.,u.e susdite H deV^s
pour les fiais de eette exécution, et de ren.ettre audit

. 1). le surplus, s'il y en a, après cp.e les ditessoii.ines sercu.t entièrement payées.

.J''v.!!.'''T
'''''^''*' '''"•'* 'oim.,ândé de faire rapport

1 lexeeut.on de ee n.andat a<.e<,u.paffné de voTreJ.n.ees-v..rlml «levant v^tU^ «-our. à la u.ais«.n de
•lans la «l.te vijle (ou ete.. sel«,n Je ras).

,

'

. le on avant le
'"'

^
prfM'hain (on ««ourant)

Don.... sous mes selnp ot wean. à
'

Jour «le 19

(L. S.)

jour

«T

K. F..

Coniraissaire.

1282. tne oppositir^n Ti la vonto dos meublessn.s.s ne p«M,t ar,êt«M- l.-s pr«>eédnr«.H, ù moins q-eHrm. s.,.t a. ,n.se par un «h-s e«,n.n.issair.»s «^ ne s2
"-

«on.pnKMU'.; «l'un «mire «le sursis.
1283. L%.pj>osition ainsi admi.sc est instruite et

Jt.ffee «>ommo les antn-s eanse.s «levant la «^o„r
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J-KOr'RDlHK DKVANT LA COUR DB MAGISTRAT DK
DISTRICT.

1284. La procédure, la pnMive et raudition,'dans
I«'s ait ions iiuMitionijces dans l'urtich" 02 sont sjjib-
iiiairrs et se font «hutiue jour juridiqni', fixé ou non
iomnif jour où W tribunal peut siéjfer.

1286. Sauf en ce qu'elles ont d'incompatible avec
les rè«,'les contenues dans ce chapitre, les disposi-
tions relatives aux causes de lu cour ie circuit non
sus{eptil)Ieh d'apiK'l à la cour du banc du roi ou à lu
<(nir «le revision s'appliquent ù lu cour de 'magistrat
'If district, au magistrat qtii la tient et aux offl-
i-iers de la cour.

1286. Les articles 1263, !264 et 126.'» (excepté
• lans ces trois derniers articles les mots: "la signa-
ture du cornmisaaire"), 1273. 1274. 1275, 1276, 1277.
IJTH et 1280. et les premier et dernier paragraphes do
l'article 1281 s'appliquent à la cour de magistrat; de
1.1 même manière que si les mots: *. cour de commis-
'maires," "commissaire" ou "commissaires", signl-
fiaunt resjïectivement les mots "cour de magistrat**
ou" magistrat de district."

1287. 1^8 brefs émis par la c<nir sont signés pur
le magistrat ou |mr le greffier, et les certificats et co-
pies des procédures de la cour, signés par le gref-
fier, constituent primû facie une preuve de leur oon-
trnu.

1288. Iwos saisies-gageries. les saisies-revendica-
tMins. les saisies-arrêts après jugement, les arrêts
simples ou en mains tierces avant jugement peuvent
'tre exécutés dans toute la province; mais dans le
<ns de saisie-arrêt en mains tierces, avant ou après
Miîrement, le tiers saisi peut, dans les trois jours de
Il signifiration qui lui est faite du bref, faire fia
N'olaration sous serment devant le greffier* ée la

• '«iir de oirctiit la pins voisine, lequel a le pruivolr de
faire prêter le serment et a le droit de recevoir dn
' lors saisi la somme d*une piastre pour avoir dressé et
iv«Mj cette déclaration. Il doit transmettre la ôè-
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urntuM, sans délai, par lu in^ste. duns ..ne lettre.•nrvKKstn.,. au ^rn.ffi..r de lu cc.r de .uuir "rat a»-a em.H le bref de saisie-arrêt avee le re.M ,l« ?somme d'une piastre. (C. j'.
'i?Gn; lî>«l)

' ^*^
''"*^

tnî???*
/''^^'' .^"""••' '1'"'"' F'inHtie |..st entrée en

d^Ia^rn "^''^''-^^r"*
''• ''i^triet ou par le ^êffier

éîé'1r[:;-;ns'^'^;:;^i;ï*^::
--

;;r
v-mt, „„, a

£niiitn..t ^ b'iiM«i ne la e<»ur d«* mairiHtratéqnnaut. pour cette somme, à un lu^^ement de eet'e

Hissant et"'!:
'•" '"^"'^ '^" ^'^^« «»'«' -"tVe lésâ-

mes délais :T /l'T'"'"'-'*
''"' exécutoire dans les mP-nies ciblais et de la même manitire «ue les autres i.,çcments du tribunal. (('. p., i26î>).

""fes ju-

ol^uP?'
^""*' P""'*«"'t'^ "» pro*.édure en matière

trat'dr'disïri.V"''' ^r
"^ ''"»^''^*^ ''*'^^'"» nn mi^Ts-

iUAiT- :
^ "" *'*''""^ "n*^ cour de mairlstratde district, ne jn^ut être |>..rtée devait un au re Hbunal. par vcrtiorari ou autrement. '

'"•-«» ri mi

ffmirat. pour des s(mimes excédant quarante nin»

ire cxecu.eH sur les immeubles du débiteur
r^ bref est adressé an shérif du «listrict où sont

« tt.és les immeubles et est rapportaMrdevantîacour «uper.eure du distric-t où I est exécuté l.r«Hre sur icdui procédé comme sur les bréTs é^ Ipar n .our de circuit.-^ (C. P.. oi4. 1 :4 1 lïf, m

C^IIAPIlliE LXV.

MOYENS DB 8K POITRvoiR CONTRE I^ PROCEDITRP ETI^RS JUGEMENTS DES TRIBUNAUX INFErTeuL

UH tHt a bref <le rr,7,„r«ri, à moiiu* que oe recours
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nicMiie ne Moit refusé imr la loi. -(!{. P. C. S.. 7». (1)
{('. 1'., Ï2W). ^ '

1293. Ce reeourH. néunaïuins, n'a Heu que dans
les cas siiivants :

1. I.«irs«jiril y a défaut «.ii t-xcès dr Jiiridk-tion ;

:.'. L«»rs(jiie les nVli'inents sur lesifùelM la plaihtu
•
st portée ou le jugement rendu sont nuls ou Mans

fffet ;

;!. Lorsque la pnx-édure contient de graves ir-
ng.daritéH et «lu'il y a lien de croire «jue justice n'a
]»5is été ou ne sera pas rendu(>.
1294. U" bref de ccrtioniri ne |H«tit être accordé

-liie sur requête apiniyée d'un affidavit coiwtaUnt
les faits et les eireonstanees de la eanst».
1295. Avis doit être préalablement donné ait

fonctionnaire saisi de la cause ou <pii a rendu juiçe-
nitiit, ainsi cpi aux autres parties dans la cause, (lu
''"™* du lieu auxquels la re«|uête sera présentée.
1296. La signification de cet avis au fonetion-

jiaire saisi de la eause ou «lui a rendu Jugement, a
effet de suspendre toutes procédures eu la cour do

la première instance.
1297. La requête doit être présentée à un juire

<it' la cour supérieure ou de î; c(.ur de circuit.
La partie adverse jjeut v comparaître et opi>o8cr

*l<- v.ve voix toute objection de nature à empêcher
lo'troi du bref.— (C. p., ,-,7).

*^

1298. Le bref de rcrtùtrari est revêtu ihà fcr-
malités requises iKMir les brefs d'assignation, et 11
•>'.|Mint au fonctionnaire ampiel il est a.lressé de
" itifier et de transmettre dans le délai fixé lotîtes
!•> picces relatives à la cause, sous .|uelques auins
lUf les parties y soient désignées, (a)
1299. Mention doit être faite an doa du bref

M" U a ete emis par ordre du tribunal ou du juge. .

1300. Ce bref est signifié et remis au fonc-
-luiairc auquel il est adressé; et, s'il est adrestié

' lia tribunal comiH>sé de plusieurs fonctionnaire^
il «st remis à l'un d'eux.

1) Cette règle de pratique dit que la requête pour cer-
"°/,V'„**<*" V" P''«»«ntée dans les six mol^

^
(.) VojTM U formule No M de l'appendice dee R. P. C. &
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CVtte Hipn|fi,.atioi, ninhv suHiH.nsicm do toutes lesprocedun..s .h-vant eux. sons ,,.i'„,. de n.épris d'.^our

tous los d.MM.Mu-nts d.Mua.ulé.s et vu .rrtif a t en.rapiKirt un dos du bn-f.
«•uniant Jeiii

1303. Avis d«' IViiiission du bn-f vt du iniir fixé

ierse.'""
'"'*'"''' '"'' '•*^'' ^^""'"'- " «^ parl". ad-

t-t produit un acte dr c.unparutiou m la fornu ..t-

être ^^u,crite au ,•.,.- p:;.:i.;,;,;:;;'ï^-,;;\;;:--
,1-

(Ts^sor'"'""'"" '" '" "'""'''^' ordVnalre:-' (lî:'^;

nale rendue sur le bref de vvrtiorari est 'c-divL eB.g,nf,ee connue dans les eauses o^dinu^ïî-^C.

130«. U-s ju^rtMnents rendus sur lu demande

.Wi**®^' .''** P'o^Mluif récriée dans ee ehanitre K'a»-pl.que e«:aleu,ent dans touH les autres eas' ù U v 'L
1 e« au bref de rrrtiorari. et à t<,ut tr bu ml i.^
^TA';:"^' '^""^ *•>*' ""•' ''"'•*'^'- '•-»'^'- ".a "elle epeut-être uuoouee à r<Vurd du tribunal exerrunfc Hjundfet.on de viee-amirauté, sur b.juH la œu? siJ^neure, a.nsi que la cour de eirouit! n'a aueuu coM
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DIXIEME PARTIE.

PHOCKDURBS NON CuNTKNTIEUSEa

305

CHAPlTKi: LXVI.

l»18PoaiT|oNS UKNEKALK8. (1)

1308. Dans tuiit(>K h'« prtHt'ddres eu vertu dcH
tli.s|K>.siti«iii.s de lu dixième partie de ee einle. -h dé-
lai.s d'a8.sij^nutiou sout le« niéuieu que ceax pre*i-
vnts pour les Uiatièiiîs oi<liuaire«.- (C. 1'., 14U>.
1309. Toute demande ou procédure préiMMitée

an jutfe doit demeurer parmi les arehives du tribu-
luil iKJur en faire partie.

1310. (Tel qu'amendé pur 1 CJeo. V, e. 55, ». 1).
I.r j»rotonotaire de la cour 8U|H'rieure peut exercer
tous les pouvoirs conférés au trilniual ou à un jujfe;
mais tout.; décision rendue |»ar le protonotaire |«ut
. tre revisée pur le juge, sur retpiéte à cet effet, dvut
UNIS doit être dcuiué aux parties intéresséen. ^i

J.e greffier de la cour de circuit établie dans et
l»«iur la »e< nde division du comté de l'ontiac aié-
u'<aiit a Ville-Marie, a les mêmes |M»uvoirs que imt»-
suli Iv protouotaire de la cour supérieure dans tout
autre district jxmr toutes les matières se rapporUiut
;m.\ procédures non contentieuses nu-ntiounéos dans
la dixième partie de ce c<xle.- (K. 1'. C. S., Hl.—C.

CHAl'lTKt: L\ .11.

UKOISTIIE8 ET .UAXIERK DE LES AUTHENTIQUUn.

SECTION I

Registrcê de Vétat civil.

131 1. (Tel qu'amendé par 6 Ed. VII, c. 38, 8. 2, et

néea (Uaa c«tt« parU*. (Artlote fS 4a »r*«it%^h
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'r .l ,! , T''"'' T"

^'""""«
/»MnIlot. ,Joit ôt.v in.s<.ntrMnr Ht't.. / T.'"*

''' P"-""**t

ri.:ure du diM^i^t;;.:''
, ^^ ! ji ir"!';; '" '•""••; -i^-
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«'•rvir et .,ni «M, rs't ,
• rij '\ ''** ^ ro^Hstre doit

été romphVs. (o^._•7,? l'-^^ï-
-• .s Hi,éeiaux aient

Vrésvtn article se re^f„/l'J^^-':'V^Î^'n« -xi^'f-'-s par le

a..thentieation nW ,^«^^1 ''" . '" ^'^ P'-^-^nté' ponr
et d,ua.,le et si e

, a er dont i' "T
/"""'^''''^ «'^d^*

«;;^ant on d'une «l.-,!t^'^.;Ï^L;!,::l[-^ -t^P^^ré-

^ reliUu.. dolï ^;^:;-—--;;;u^n^

(2) Voir les artltles 7250 7^,, ,,,^ „

îïlîîf"'*"!" -P«c»ale«. «g «j,t d.I"tl'..^ " • ^«"tenant d«
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. u ( mio çiv.l relatif aux miv^ de létat «ivil. ainsi nue
-l.s chapitres pivuiier. deuxième et tioisiènie du viii-
-lUMMie titre du même e.MJe, relatifs aux mariaKen. -
<*.(.. 39 .'t H., 49, 11-, et «.).

^

iai3. (lel «ju'amendé par {\ Kd. VU. e. US. h •»
)i.es eureH. les mar^uilliers des .HMivres et fabri.iuéi

•
autres admuustrateurH d'églises. daUK les lieux où

'I V a eu des baptêmes, mariajres et sépultures sm.tMm s. «ha* un a suu ejfard, de satisfaire aux pres-ript.ons de la loi relativement u.ix réglât les de«...es de 'état e.vil. .t jn-uvent y être e..utraintt par

-.'"iV TT- ''^''"*''* *"' ^oummtrvs ,,ue de dri.it.
1^14. teliii ,p„ veut faire ord.miier la reetifi-='no„ du re^nstre doit présenter A eette fin une ré-

'.l"«-t.' n.i ,„^,».. enoneant l'erreur ou l'omissiim dont

' » et s.). . ' . \ ..

1315. r.o jupre peut on outre onlonner In niimi-<.|t.on ,1e la recp.ête à toute partie cp.'H esU^eMf.ressee dans eette demande. (C. V i3„8)
1316. l>nns le .ju^r,.nient de reetifieation, il est

:;!;•""' .p-'il .sera in^rlt sur les .leux re^^is res e
;;•»;:

ne ,HM.t plus être ex,HMlié .ju'avee h^s V^-ti'Hat HUIS ordonnées. «> mu

SECTION II

ncgiHtrcH des bureaux d'cnrcui'itrcmrni,
, ,

• )^^m* T^^l'
nu-amendé par :> Geo. v. e. 82. %

_- (1) Tout registre d'un bureau d'enri^istrt"'

t fnlt'nnë;*
'•'•*; ^"*hentic,ué. l'est. ayl^ul^^'^TX-

;'^ 'l^ti^et dan« ^^i^^r^S^Mj^^tT^^'^X

H) cet amendement a ajouté * lartloU te tr«i..é«. ...n*..
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<"OMp|'i.Roilip(S|.

<'ha(irii lies f»MiiII,.tw ,i„:* -*

i>'irinl..s .1.. s/urnô,,, ' '"' '^ "''''^""•* '••« ''<"••

["•rnphés. attestés .t sii.us 1*7""' "y" ''"P'-''^^

HKCTU.N 1,1

'îo^n/*;..,.''; u!;'roUt.v ;n;;;;;''';
"''^'^"" '^'«'•'•«•'

'J imim.iihl.'s pur .m.v fnît. T ' "'*'*« '^'' ventes
nn-ils sont n'.,n .1 s r *:,,:;• /'•",'', ^'''^'''tt-. H. lors-
t-"X dé,.,sé „„ i,,. fe I

'« '«'""•'•'•^Uoit être p„,

'ncntionnés .«i l'article 1317."'*'""^ •'•"nre^.Lstre.uenf

ï'"ai»iti:k Lxviir.

fOMPlTLsoiHEs
1320. r^^a notaires ««nn* «

ImM.ment formant part ^ e le
'

''^V'"* "'•'«' ""
'*^s. Inira héritiers n„ . . '*^ frroffe. aux nar-
r.a,e„,.nt des honora in.s'';';T'îl"''îî'

>''^''»"^'- --
ordonnanee du i„L'e /n

'^'^ If'A'îtinies. sans

-ti?**:,,i!;^^:^-f^«^nns do donner en,nn.nni-
ordonnanco du fn^^e. à îiioin« nn«\'*^!:""*''*'''''

«"»« •""'
rf*- sa nature, du n > nIre deTn. i^"*''""^»*

ne soit.
!!î!:!îl,f*st re(,uiH.

'^'^ "^^"^ *1'>nt l'enre^îstre-

(»> voir ,., art.c,.. ,„, .t «..v.nt.. s. R.



rOMpn.floïUFfl. rioiJ

1322. An refiiH du notaire tlt» donner coniiniini-
-atiou. »-\|KMlition un rxtrait tt-I «|Me riMjuls. le jiartle
i..jii«Vaiit«' jMMit s'adn'swr an jnj,'*». par requête si-
-mfi.V A «•• notaire, pour <.htenir nn eonipnlsolre.
•M jnstifiaiit d»- son droit on de son intérêt H"
IV. 1.10S). '

1323. Si In eonunnnieatiiMi senlement est deman-
'l.'e. l'ordonnanee fixe ).• jonr et l'henre nnvqnelR
I acte devra être donn»'» en eouinninleution.

S'il s'n^rit d'nne expédition on «l'nn extrait d'noto
lonionnanee fixe le tenijw ancpiej ils doivent Ptro
iKiirnis.

1324. I/ordonnanee du jujr,. ,|„it ».tre sijjnifiéo
;in notaire, avee nn délai snffisant iM>nr nn'll pulHac
y ion former.

1325. I/expédition on l'extrait est certifié dé-
livre .Ml vertu «le l'ordonnanee ou eonipulsoire rendu;
• t le notaire en fait mention an Ims de la copie de
' oidonnanie (pii lui a été laiM«ée.

1326. A «léfant pjir le notaire <le se conformer
au eimipidsoire du ju^'e. il est imsiiihle des domina-
L:.s-inter»t8 qni eu résnltent et de la contrainte nar
'or|>8.-(C. P.. 8;{4).

*^

132 '. Lors<pie la minute on Torigrinal d'un acte
.•>iithen:iqne «m d'un rejfistre public a êt(^ perdu, dé-
»rnit ou enlevé et quMl en existe quelque copie on
• xtrait authentique, le p»)rtenr de et-tte copie on ex-
trait p«'ut «'adresser par requête an juge ponr qnMl
M.it iK-rmIs de déjHMWT cette .-fj^iip on cet extrait chez
I.' fonctionnaire <pie le ji,^ indique, pour y aerrir et.
' tr.. eonsideré comme minute dont les copie» sont
reputi'es authentiques.— (C. ('., 1217). :»

1328. La même demande jieut être faite par une
partie ,K.ur obllper une autre imrtie à un même acte.
'l'ii est i)08se88enr d'une copie ou d'un extraît au-
r tient iqup, de le déposer aux mêmes fins. '

possesseur est tenu de se conformer à Tordre
L

In jn^' a cet épard. sous i>eine cïe TÔÙTdomma^
intérêts. *

(Vlui qui requiert ce dépôt doit payer les frais et
•'•pens ainsi encourus, fournir â l'autre partie une
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1330. Sur i>r(Miv(> salisfai^infi. i,. : «

blic où se" ro vâf ' H •'" ,^ "" ""*'** bureau pu-

notaire nort "
,î f"^"^ P"»-^!-- d'.' greffe d'un

t-te ccpie du !i.:;:.:j;.r ^^z^:^^^!^' vnu'im» que si le d.M.nnw.,,*
'"'" "}lHse fait foi. de

nr.MMTIîE LXTX.

fO\\9KiT, DE FAMILLE.

e«nxqui n'ont L^sie'lZ '"''V""<'"" <''^« biens de

préolnbl« iH-endre 'al
.,,'"' "*" l>«*"t »^'ir «ans au

>.»:J7. 134o' ilc^r^'.""'''' ';:,'r"i''*^
fanaille.--(C. P..

iw ^Va. r"::"?;:;' S,!r'"^ ?^ oonjonué^t oo.-

^Mnet8.). * *" *^" premier livre.-(C. C.

sen^î^fa^j;:*.;;;!; ^i;:;;?/- j^
---«tion d„ con-
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uvpc fil pliiH un délai d'un jour jwur touH len quii/e
iiiilIcH additionnel».

1334. Avant de d(»nner leur avin 8ur les matièrcH
qui hMir sont sotnuiws, R'h parents et auiio doivent
.fiy assernuMités par relui devant tiui ils sont eonvo-
(|iié.s.

1335. Ia' proeèH-verbal de U délibération dis
parents et amis d«>it être si^'né par eux. ou mention
it s raJHons qui len en eiu{)êebeut doit y être faite.
1336. La eour supérieure et la eour de eircuit, et

tout jiijce de la eour supérieure ou de la eour de eir-
i iiit. à tout endroit où l'une ou l'autre de ees cours
• i<»it être tenue, .soit |HMidaut ou bors du terme, ont
. :-MUnient .juri<Iietion. et peuvent prononcer sur tou-
l's les uuitières où l'avis du eonsi'il «le famille est re-
quis, et la ()r«H'é<lure jl eet éj^ard uoit rester aux kr-
' liives du tribunal où la denumde a été portée.

CHAPITIŒ LXK.

TITKUHS. CUKATEUnS ET CONSEILS JUDIC1AIUE3.

1337. Les proeéilures requises \nn\r la nninitui-
t!'Hi des tuteurs et subnjgés tuteurs aux mineurs, des
' nrateui-K aux Interdit.s, aux mineurs émaneiiH-s *n
:i'i\ absents, et des conseils judiciaires, sout expH-
>\wvs dans les différents titres du (•f)de civil qui
"lit rop|)ort à ces matières resiH-ctivement.— (C P". i 6, 1331 et s., 1340.—C. C, 88. 249 et s., 267, 'asi!
;;'•". a.jy. 341. 348).

1338. Les procédures |>our la nomination d'tin
' iiateur à iMie succession vacante ou acceptée sous
''<:iéfle«- d'inventaire, ou aux biens cédés en justi»*'?
i'ii nu débiteur, sont ré^'léi's aux titres particuliers
' <'<'s nuitières contenues dans ce c«kI<'.-- (('. 1» r,Hl
'•4. « H. SG6 et s., 1410. 1428 et s.—C. C, 347. "347«;

1330. Les |»roeé<lure8 relatives à la nomination
un curateur aux biens des eon>oratlons éteintes on

'•' larées illésralps, «ont réglées au titre des Cnrpom-
(lonsdans le Code civil, et à l'article 986 de ce code.--
(U P., 594, i 6.-^C. C. 347. 347a, 348. 372). ÎT^,



312 VENTK DES B1EN8 DC8 INCAPABLES.

teu^t^ne^Xthuit:*^ û la nomination d'un cura-
|K.ur la "innn ion ?r

!" ,^^, '" î"^"»« ""*'»«re que
C. .4.. et "'ïr^r;;;,^:'^,^^^;.'^

'^^^'^ mineur.J}c.

CHAPITJtE LXXI.
VKXTES DES BIENS DE« MINEURS ET AUTHES

I.VCAPABLE8.

SECTION I

liivm vxctilant quatre ccnU pia^trv^.

i\ '7rr\ '^*^^ Muumendé pur 1 Kd VII „ i-

i^-i U,itri ïL^'r*;'; î?^ ;^"^-'l'ue ri;Li?:

«ub.titutio.rrin* par'e ^^'^'iï^T^'^^r!^ ^ »-
ou pur un appelé m-geur cJuabïe ^t r **f

«^'^"^'""•

Uea éfrevés.
*"»Jtui tapable, et 1 autre par u«

Ces experts ne doivent être uarnu^v »î wm de ceux r,ui les représente.r "* ''*'** '**'''*^-

.iL^z'::urui^:,,::^r^^^ ^'"^'r. par
par uffulavit du tuteur u''"^''''*?

'"^"'•' «f*««t«té

mé par un iuiïe de fù r'J **^'""'l **^»*'** «'«* ««">P« tm juge de la Cour aupérieure sur avis du

triphc*'
•"*'"»•'»«« • •Jouté K lurtlcio le troLiême ^..
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f'onseil de famille, auqiiel le snhropé tuteur devra
avoir ete appelé de la manière indiquée par Tarti-

1343. Cette nomination d'exiM>rtK jieut être fai-
tr SOUK la aanetion du jufire ou du notaire anquH la
.•m,v.Mntion dn cnnHeîl de famille ont demandée.-
(< . P., 39,? et s.).

CKiniLK Dl).

FORMULE DE NOMINATION D'EXPBRTB (ART. 1343).

I/an mil huit cent le

, , .
18 , îi midi, par-de-

vant le notaire pour la provime de QuélK'c, koussi-
irn.-. résidant dans le district de ont
< oniparu A, résidant à d'une
'':"<• *'^ B,

. résidant à
«autre jmrt

; lesquels ont nommé, savoir: le dit A
t'

. et le dit II D
' ••nun.. exiierts, aux fins de prcK'éder à la viaite de'
I imuu'uble apimrtenant à ,]fgi
i-'n. dans la déclaration faite par le dit

, par acte devant notaire
l'onr en eonstater la valeur, (et. H la renie fêt (îc-nmiuUv pour cause 4'infliriMion, afontcr: et i^ll wut"H non eommodément être parta^fé.)

I

^^1**.* .''**** <'X|M>rts, après avoir été nssermenté8
•l'vant le ju»,n\ le protomrtnire, le greffier ou le no-
'"•,.. doivent eonstater l'état et In valeur de ehanue
'nmi.M;hlo. et les autres eireonstnnees à raison des-
1
Mil. .s In vente est demandée, et en faire rapport

jiar «Trit. * *

CEDULE EE.

FORMULE DR .«TORMENT DES EXPERTS (ART. 1344).

! '1 fidèlement u ce qui est requis de moi par l'a©.

I'

-le ma nominatitm. rwju par .notaire.
" ,„_ , .

«et que ie ferai un rapport trwl
1" mon opiu.on sur le tout, sans faveur ni irtialité
Aiiwi, Dieu me soit en aide.

i-»r^w«w.

Assermenté, etc.
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CEDULE FF.

FORMULE DU RAPPORT DES EXPERTS (ART. UM,.
Les experts nommés, le nar '

immeuhlc.9, iU dnirmt fit*-^ «.#i a ! ^' ^, VhtHtrur»

TEDULE GG. ;: 1

FORMULE DES DELIBERATIONS DU rONSRIL DFFAMILLE (ART. 134S.)

L'an mil huit oont i„
,"

. . '
" loiir uP

n«ii^ lo '
-^

, •
'"'^•' pnr-devant moi. notairr

niiv fi... A-. .• ""•"." Pn dati'

rdé.iU r^'T." '•"""»"""• "|.p«rt..7,a„T

Unn1r^i,^LriZ:\ T^'T
«"'t. «.voir: ,„..^,,.

d.-v„nt nor «avoir:' "
""""• "^ '»"

Th'SÏ'*.!»,'-
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parnits, nous mp.éraiit, att«'mlu leiir préwnci». ^de
r.c.'voir liMir avi« Hur le i-onteini de l'acte de décla-
rât loi sus-iuentioiiné, "t les siisiioinmés avurtt ectiu-
l-arn. i,„„s leur avons fait leeture du susdit acte de
'If* laiatiou, et du rapjMirt des exiHMts fait devant

, notaire, et avons pris et reeu d'etix le
M-rnient aeeoutunié; et, aprt^s h- «ernieiit fait, ils
-nt tons unanimement déclaré (pi'ils sont d'avis

(s,i
i, a tlivÎHion d'opinion, vn faire mention etilonncr Iva rainonn.)

CEDL'r.l': JFH.

FORMULE DE REgiMOTE POUIt HOMOLOOATU)N
(AHT. 1346.)

l'iKvjnee <le (^lélH'e /

Misfriet de
\mx honorables juj»eM

M^ , ...
<'iy»fit<' rt domirilv), expose hum-

''••Mient <piil u fait prendi-t» l'avis des pareiits et
......s de par

. notaire, le 18 .•fa fait faire toutes les pro,-é«lures requises par la
''•'

;"'f.
^'"^ '»« et être soumli à votre ap-

'",l,ati»n. et conelut à ee qu'il plaise à vos hoi--Ms prendre en eonsidération vvn prrxrédures et
.'••s nonifiloiruer.

Utnte.)

1347. S'il s'a^Mt de pUuements de deniers, ou
"' |»!irts ou aetions dans des eompapnies financières
"i.unereiale« ou industrielles, la valeur en doit être
' "Msfatee,

I

*^-*®-, ^'\}^ demande d'aliénati<m est basée sur
' "'«cssitel autorisation n'est accordée qu'aiirès I»l':'<I.Htiond un compte préparé eu la manière «res-

'•' imr l'article 298 du ('(mIc civil.
*

1349. l/ordonnance autorisant la vente doit
-

r la mise a prix de chaque immeuble, part ou•""'•n. sauf les disiK>8itions de l'article 1356 ; et cet-
"Mise û prix ne peut être moindre que la valeur

•

y
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«•me du tuteur et du »ubr...-é tuteur .1 e. .'v"

r!"-ur.S.";3' r':.r'
"'" - •••'

»i..k-ù- c.,;;t;;r;,"-.„ .tu lurnu» ]J81, ou en prostiitv du curat»Mir si..U.i. i..

..lc»eri„ti„u .le';i,utè;,bi;*è udS:;"h."M"" !"

«ue «™i:;';r d'e'
"

:.:,'M,f.";:;"' ./."ufa*""'-^
'".'-

ou
'JHfriM.s dans le nieine journal;

•subroge tuteur uu "u . u* tê„r «^.^""V'"*'
*«» Pr^'N.nr^ <18

frant. «ur en. hère« reçue» m.h.i?!''" ''^ '^^•"- *» P««« •'•
"protonouire ou Par une aSti^^V^Jl^'!!''"! P**" '« J"»'. '^

(2) Voir 6 i;©o. V r s 5 loi v.f^ .""* * '^ commlw."
m...,,. ,.u.. p„ .„.„„i 'u"i jrM%"'ai«'VriVa7"iv.î.^:
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.lu watiu, OU. H'il n'y u ,,»« U'éKliHe, à l'eudroit le
[.1

lis publie de la localité. S'il i7y a pas de service.
I îiffirhagf suffit.

1363. L'a\is de vente, lorsqu'il s'agit de parts
-u actions dau.s les eouipagnies financières, coninier-

. laies ou industrielles, est donné en la manière in-
ilj<|uee par le décret d'autorisation.
13S4. S'il n'y a pas d'enchère au-dessus de la

mise a prix, celui qui a demandé la vente iy»ut yl'iuceder de gré à gré. mais seulement durant le»
iiiatie mois (jui suivent l'autorisation, et iKJur uneuM.me qui ne doit pas être moindre que la mise à
|>nx. *

1365. Dans le cas de licitation volontaire d'un
"'iiMuble |K)S8édé par indivis par le tuteur et ses
l".|ulles et qui ne |>eut se partager coinm.Mlément, ilM p,m.e<le en la forme ci-dessus, et l'adjudication
au tiiteui nest pas valable si les miu.nirs ne sont pas

P '".'n
r.!'**"!?, ".> '*'"**' f^"*" "" tuteur aci /«c>f.-(C.

1.. 104b. -('. C, 269, 709).
1356. Dans le cas de vente de valeurs, telles

int; capitaux, actions ou intérêts dans les coinim--m.s de finances, de commerce et d'industrie, ou
'
rfits publics, apimrtenant à des mineurs, interditsn absents, ou a des substitutions, le juge qui auto-

'>'• la vente, sur avis du conseil de famille, ixiuUH le juge a propos, ordonner que la vente ait lieuHi cours de la bourse, par un courtier ou par touteantre personne pre|,osée à cette fin, sans annonces
'

iiutres formalités, et autoriser, ix-ndant le délai
M'i.l fixe l'écoulement graduel de ces valeurs au'MIS de la bourse.

la- courtier ou le pré|K.sé doit faire un rapport de»
•
M es qu 11 a faites, et le transmettre au gf«ffa où•te de,M>see l'autorisation de la vente, avec une'".station sous serment, constatant la cote ûtM va-

,]a)
^*^"^"^** "" J""^ ^»^ chaque vente. (c7 C,

SECTION' II

Hicm n'excédant vaê quatre cemtê piantreê.

1367. (Tel qu'amendé par I EU. VII, c. 37, ç.



.'lis BIENS M'KXtEDANT PAH giATBE CEWT8 PIA8TBE8.

ji
. (1) Si la vairur r6v]]e de la totalité des immeu-bles ou des droits inim<.bi!i..r8, des capitaux on desuetiouH ou intérêts dans des eonipapiiies de finances de con.mene ou d'industrie, appartenant A uninineur, a un ineapablr o„ à „ne substitution. nVxeede pas la soinni,; de quatre eents piastres. 1,. juin,peut, sur mpu.te A hii présentée A eet effet par 1^..teur et lo subro^ré tnt.M.r du n.ineur. ou le eura^teur .h. rnuapabl... „„ le ^,revé ou le eurateur à

aut le «.as. apns .s'être encp.is s<unn,airem..nt dela uileur de ws biens, en ordonner la vente à l'enel.rre publMp.e. aux prix et eonditions qu'il croitjuste et .omenable d'établir dans l'intérêt de ceuiineur ou de <et incapable.
Dans le cas .le refus ou d'incapacité d'aifir, parabsence ou autrement, du subrojfé tuteur, constaté

|.ar af .davit du tuteur, il suffira^ue la requête soitprésentée par le tuteur .seul, ,,ourv'u qu'un d plica a
i> ait ete s,fer„,f„. ,,,, subro^rê tuteui avec uu uvi^<les luM, jour et heure <pt'elle sera pré.sentéeLe delà, de notification est d'un jour intermédiaire
..rs<p.e le subrogé tuteur réside ,\ moins de q hûen.illes du heu où la re.piête doit être pré.sentée âve-•;n Pl"s un délai d'un jour ,,our les quinze uin;« ad-ditionnels. ((". ('.. A5\h),

i«"iiAc iiiiiies aa-

1358. Le ju|,'e jK-ut émettre sous son aelnir imnordonnance pour forcer de e<.niparaîtrc sans ^frâîstoute personne qu'il croit capable de lu donner le.'rense.gnenients néces.saire8 Juxir en déterminer ïa

(Vtte jH'rs.mne .se rend coui)al)le de mépris de cours. eMe refuse d'obéir A l'ordo'nnance. (cîT^. 834)

.les^î!;.les'S et mf ^'^^ ^""^^^^' ""^ ^''^'^-

laeO. iA' ju«-e ,)out. lors,p,'iI le juirc à i)roiK)sbs|H.nser les requérants de faire les annc.nceïTr,-'.onnees dans l'article précédent, et les a ôriser
".

u-ndre ces biens de ^n-é à f^é à toute p "rsonne oueu paiera le prix par lui fixé.
^

l'arlîci?'
''"««"^«"«"t «^ »J»uté le* deu, deralera aHft#M i
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«KCTIUN III

IHitItou ition u^nvralc.

1361. (Toi ijirnmiMuIf- imr 3 Ed. VII. o. r.8
s. 1). Ln iHTHJ.niip clmrjrtV do la vonto do» hionn
• I lin nimoiir. d'un niitro iiunpablo on d'iino siilmi-
fution doit «IroHWT pr.K-ès.%orbal de He8 prooé.luroR
•
t lo rapjxnter nu grroffo de la Cour suiiérieure avec

N«'s pnH'ediiroH.
Ce pnM-^H-vorhnl et ces procédiirea restent déposésan proffo. i-^ .»vn

rii diH.hIe do co procès-verbal et dos proeéilnros
s V rattachant doit être annexé à la minute de Tacte
'I.' vente, et. an oas «lo i>lnsienrs contrats do vente

1 In minute de l'un d'eux.
»«nic.

CII.APITRE LXXTI.
l'ROCEnrRKS RELATIVES AUX SITCCKSHIONS.

SECTION I

8CBL1.br

5 1-—APPOSITION DKS SnCT.I.Efl, >»« *

^'^®*V- ^'''PP"s>^>"n tlï's scellés ne peut avoir lieu
^>ir les biens d'une succession qtie lorsoue rinven-
taire n'en a pas été fait.

"

1363. Lorsqu'il y a lieu ù l'apiiosition des «cel-
•s. Il est nommé par le jupe Ti la recpiéte d'une mr-
r 7/*'!:*:7«-i\''" :""î,""««aire chargé d'y procéiloV.-

.l.V-
''apr«»sit5on dos scellés iH'ut être deman-

I. Par tous ceux qui fïouvcnt prétendre droit à la^n.cossion du défunt ou a la communauté qui se"uiive dissoute par le décès d'un des eonjointi;- I ar les créancierH;
!. Par l'exécuteur testamentaire:
». Par lo ministère public dan» le cas de déshé.

'.•n<.<. n,} de confisc.1t ion.
««-«•h;

1365.
Jî

*l"i*^/t"» dressé par le eommiwiirffe un

''ôméno^oi':'"
rnppositlon dos scellés, dans lequel
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1. La (Info;

"n-''"/!^**'*'""^'"" •'•' '» P"»*»'" M"' requiert Whsrelh'M et lu iiutiir.. dt- son droit;
:». I/oriU.nnaïK'e (|ui autoritH- l'apiMwition de» «cei

4. Les «omimnitioiiM et .lires des purtiet*;
.». La descniitioii des Jieux, bureaux, eoffres et ar-

"?*?' niisr""*
'**

""'^'•''"**-"« ''*"«q'«-lH Ic'H Hc-elléH ont

6. lue dcHcriptiou «oinumire des effets trouvésen evidenc» et mis nous seellés;
trouves

7. Lu lueHtution du Heriuent. I.irH de la elôture
i\e l«p,H««,t.on des Hcdlés. ,uir .eux qui demeurentclauH le heu. qu'il n'a rien été détourné direet.'ine
... .nd.reeten.eMt, pur eux ni à leur c.uuuuJanee;

la jrarde .les eho.He.H houh ««-elléH est .onfiée. et a. x-.p.HK's eop... .lu pro.es.verl.al .loit être lai^lsé..;

s..n;..v
"'••";."" «»•• la «ipnature d.-s ,mrtl.>s pré-MM.tes ou d,. l.„ter,H.|lation qui leur a été fait.! deNi^.ier ,.t ,|..s raisons .pii !.,« en eni|,êelient.

tré^?h.?*.r.!n»
1*'''*'".^** ""' * apposés sur ehaque ex-trémité .1 une Imn.l.. p««^., ,t sur r<»uvertur.' «le la

H;;7;eTiôint: 7 ?•""- ;•"• "',' "> ^" « i-s. ,«1,;;sur les joints d,. 1 .n.verture de la pWVe on .lu nien-ble dans h.q„el s..nt h-s effets, de manière ôù'i ne

1367. Si. lors do l'apposition des seellés il w
n :;";;';",;;;;"';""' ""'••^f:'"^ ••" forme "a^i^hènt"que et omvrt. le eoninnssaire .mi fait la des<.riu-non dans son ,>r.>eès.v..rha! et le renu-t au ^an lën*^'mais, s, le t..stament n'est pas .-n forme aThonn-
ravor;' \r\ ".'"^"" ^"""•'- "^ ->n...iissaiîè apr^slavoir «.elle lui-même, doit le ,lé|H.ser au Vreffaiee son proe..s-verl)al, |>.)ur v être vérifié à la demamle^.,..s parties intérissées. -(C. pTuZoVê.t
1368. lorsque le commissaire trouve les ntirtof,ferm«H^8 ou qu'.,n lui ref„8« rentrée. Soi en*?! rerapp.>rt au jupe, qui po„t ordonner lC«-t«r/^r



SCELLCfi. asi

!«•« voies néceMsaires en préMeiiee de deux témolnm.
avec toute lu forée re(jui«e.

j-w^.»!*"*

Le eon.iiiisKuiie |)e,it. \\uus l'iutervttlîe. mettre
;,'ari.i8on autour de^ lieux, «fin dVn.-HM.her lel cU^MM..nen.ents. -((;. p.. 008. G20. - C. (-..059. CTu. 1348.

1369. Si «pièH l'entrée danH In niainon. H 'y a
'••'«•Jarution d opiM.siti.n.. le con.niÎHsaire doit le nfen-.«.•mer dans H,>n |>nH.èH-verl,al. ,K,ur en être référé
';> jnge. établissant eein-ndant tfumison iK>ur etoirf-
' luT les détournenu-nts. * "^**

1370. Il est statué ineontinent par le juire sur•tf.; «.pi^»sition. soit en arrêtant o, limitant fao^..os.non des s<.ellés. ou en ordonnant de pasL ? o.ftrï^1371. Dans t.Mis ]vs eas où il en eit référé nu
J'.a:.;. ce ,pn est fait ou ordonné est constaté ^«1"
" ^'.. proees-verlml du eommissain-.

"

1372. S 11 n'.v a aueun effet mobilier, le commlh
^ y;Jï ^''»"«<«î". «Inns son proeés-verbai.
1373. Aussitôt après la confection du nrcK-éii--«•I,.|. le eonjinissaire est tenu .le le .UiK»ï,^ra"irnff. pour faire partie des archives.

* *'

1374. Il ne jK-iit être ap|S)sé un sec.ind scellé A""'-'S c,„e le p„..nier ne soit attaqué de «ulUté '

U' .s,.cond «,...llé est ap,K>sé en croisant les bande».

f 2. -i.nrER IJE8 srKï.f.F.s.

1375. I^ demande en mai' levée des scelléa. >i
•

I" .st contesté... et les opjsniitionM fa tesTiuS In
" "t'.re des scellés sont entendues MMim afrXm A

iri'^'l's"";
/.'""'"'•"• '*""*^*' '"• -'«^ or^f^\-

. *.?!?/ «.^' '>'''»««'^'"n *1»'« H«-iJés est déclarée niil-t-st en même temps enjoint au <ommis«a^«. oui

-J un et de dresser procès-verlml de cette levée-•' a défaut par lui de le faire. i»ermiH ,\ tAL t •

'

- ' I-rteur .lune copie de 1 «nJ,nna ree d^i^A^W
• . ... en dressant prcK.è«-verbal.-((

. l^âW?! S)
1^77. Si neaumoin» les scellés ont élé troimtu-nr ,M,uvent être entièrement levés »an« auTudlS'

' • n sur les deux. (T. P., 1374).
«ujuuica-
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1378. SI U'8 scelU's ont été appoMés ovant Tinbu
mutiuii (iii iléfiint. ils m? ptnivent être levéH ava'.
IVxpiratioii du tn.iHièuH' jour aprèM rinhumation, j

IQoinH (le raiHouH urjfi'iites qui doivent étn* »*no..oée?
danH rordonnnii<(> (pii |N>rMU't In levée.
1379. I'" h'viH' d»'M McclJcM vu tout ou en parti'

peut être demundée par leH mêmes |N>rHonneM uni
Iieuvent en re«jnérir l'apinmition. et auHHi par U
propriétaire des effets mis s.)uh scellén, suivant leur*
drottH reHjMM'tifH. et la |MMirsuite en appartient an
pluM dilijfent. (C. 1'., i;{(J4.- C. ('., 292).
1380. i^a levée des K<>(>iléu doit être deniandé<>

par requête au juge, aux fins de pnK?éder à l'in-
ventaire après avis aux parties intéressét'H.
1381. L«' jujr»*. en tn'rmettant la levée des Hcel

lés. ordonne qu'il soit prm'édé ineontinent à l'inven-
taire des effets, en y api)elant, jmr un exploit d'huis
Hier on une notifieation notariée, les héritiers pn-
Romptlfs du défunt, le conjtjint survivant, rexé<'uteiir
testamentaire et tous les légataires eonnus.

Ceiiendont. si les |M'rsonnes «pii ont droit d'être
I>rtt»i.ntes à la levée des sttllés et de prendre i>art à
nn inventaire résident hors de la province, il n'est
pas nécessaire de les api>eler. Dans ce cas, un pn»-
curenr judiciaire est nommé par le jupe, h l'ins-
tance de In iiersonne (pii demande la levée des seel
les ou l'exéeutlou de l'inventaire, |Miur repré.senter
ces personnes: et avis doit avoir été donné h ee nnh
cureur judiciaire d'être préstMit.

Nonobstant la nomination d'un procureur judi-
ciaire pour représenter les pt'rsonnes ei-dessus men-
tionnées, ces {M'rsoiines ou ehai'une d'elles iieuveut
être présentes et agir, ou [>euvent envoyer nne pro-
curation nu procureur judiciaire ou à une autre ikt
sonne, si elles le jugent i\ pro|»os. Cette c«mipani-
tion ou nomination de mandataire met fin an mandat
dn procureur judiciaire.- (('. P.. 1308, 1389, 139i)).
1382.

^
Si quelques-unes des ijersimnes mention-

nt?es en 1 article qui précède n'tmt pas IVxercice ab-
Roiu de leurs droits, elles doivent être [Miumipil de
tuteura ou de curateurs, suivant le cas. au désir d.*
la loi.— (C. P., 13:{7).



IMVEMTAFIE.
32ê

I invi-ntuire.
«cciie», suirunt !«. j>r<jsrrh, de

oS*: ^ ^'^^'^--^l cle levée den «ceUé^^.H

; Ujb coiu,MiPuti.)i.8 i-t dlrès de» partie.-

"••rs; Hin.m. l'état deH altéraH^n- ]" «"^^ «>-
-•ir contre q,.i de ^^"^ ^'^^'•«^««n»' ««uf a «e ^^KMir-

M.'n^af/parliënrnt^'irt ^«,!^? "" ^r'»^-»
'"""auté et «ul sont Xln«ffi ^^'"" "" * '» ««»«»-

SECTION II

Inventaire.

i4<M t

f l.-CONrE<TION DE L'iSVE.NTAIBe.

lin., 1407 t o /^' <-. ^ »r:M"»»« (t. h»., 594 f 3.

l-"t être requis nar «.?. ''**^"*r P»'* "«n «»«*i.

vante, r
'^ °* ^ **"' I^''*^«' «i"« I^« personne» uuÙ
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1. Tuuu ceux (jui reprt'Hciitfiit le Uéfuut ;

2. 1^ conjoint du di-fiint ou ses rcprc8cntant8.
H*iJ y a%'ait coinuiunuutc;

3. LVxc<'iit«Mir tcstanicutairc.
S'il H*uffit d'une coiuniiinuuté tic bicus dissoute ]Mir

jugfunent, l'inventuire jKMit ni être retiuis jmr l'uu
ou l'autre des conjoints. (C. f., 207, 292).

1389. Il doit y être procédé en présence ck's

imrtieH qiii ont droit d'y assisler. <mi de leurs repré-
HcntantH, conformément à l'urtich' liiHl. ou après
lea avoir niiHes tMi demeure de la même manière <pic
IHiur procéder à la levée des scellés.— (C. P., 13UK).

1390. Celui qtii cHt tenu «le faire l'inviMitaire a
le choix du notair«' instrunientaire ; les autres jmr-
ties peiivent y ('oninu'ttre un sectmd notaire.

Dans le cas tU' .s<'ellés, le notaire fpii doit prtK*é-
<ler à l'inventaire est désijrné dans l'ordonnance de
levée dea scellés, sous la restriction ci-des«u.s.

1301. L'inventaire doit être fait en forme au-
thentique.

1302. L'inventaire est couipoué de deux parties.
La première, ou le préambule, contient le« nuias,

occupation et réaidence de ceux <pii procèdent à l'iu-

ventairt». de ceux (|ui l'ont requis, de» comparante,
des défaillants, d«'s intéressé.s absents s'ils sont con
nus, des estimateurs, et les prétenticnis, protcata-
tiens ou dires ri'speetifs des parties.

La .seconde partie est l'Inventaire proprenuMit dit
et contient :

1. J/indication du lien «m'i l'inventaire est fait;
2. La description des biens et des effets mobi-

liem, et l'estimation tpii tloit eu être faite à leur
juate valeur par deux estiuuiteurs u.ssermeutés;

3. i^a désijfnation des espèces en numéraire ou
autres valeurs;

4. La mention des papiers, lesquels doivent être
cotés par première et dernière vt parafés de 1» ipaiii
du notaire iustrumentaiii ;

.'». I.#8 déclarations actives et passives faites par
les parties;

6, La mention du serment prêté, à la fin de l'in-



(1k

ISIVENTAIIIl!.
3JJ

-i tenu d"^™'!,™"?;; a'"Li";.'" n' •""•:• '" "'"-

""K-er l'cxoluslmi .1,.- %l^ ^^
'"'î"' '" J>«« !»•" K"-

l-'.r droit est éV""-^'" *""'• '"'''''''' ''"'""^'** '''•

..r.^..ae„n,e4,„-T,r.r-ri-
M.*iU9. l>u coii8^nt«ment de tout*.» I*^ ,-..^!--

i>oiir rauM «rraie. le h,J^ n'.!,
""!""• '» molat que.

»"r référé, '' *^ "'" "'"*>'"'« «utTeiMnt,
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1398. (Tel qu'aiiu'ndé |mr 61 V„ c. 47, s. »). (1)
La clôture U« ritiventaire en justice, luHR'fu'elU; etit
re<|niiie, se fait, au chef-lieu du clintriet, |>ar le ju«e
«I»' la cour MU|)ûrieure. le protonutaire ou le député-
protoiiotaire, et. en tout endroit dans le di>itriet hors
du ehef-Iieu où la cour de circuit doit être tenue, p«x
le ju^'c, le ^'refficr ou le député-greffier de cette dcr-
niire cour, sur préM'ntation de l'oriffinal ou d'une
copie authentique de rinventairc et d'une déclara-
tion NOUS si-rnieiit «pie l'inventaire est fidèle et exact.

Ih; protonotaire et le jrrpffier de la cour de <«»^e«iit
tenue à un endroit atitre que le chef-Ileu d'nn dl«-
tri<t, ticntlra nn rejfistre, avec Index, dann Ie*piel II

enre^iHtn«ra et atteRt«'ra comme vraie, nne copie
«le ccH déelnratiouK sous HenntMit et «les cl«*>turcs iTin-
\. «taire faites dauM son district ou circuit.

f 2.—LA VENTK.

1398. L«*rKi^ue la vente des meubles est retpiiae
par quel<|u'un «Ich héritiem, aux terniea de l'ariicAe
Gî»7 du («mIc civil ou par quehpic autre (^uuartaK'eujit,
elle a lieu à un jour fixé dont avl« public doit être
d.mné.- (C. I\, 1046. C. C, 15G2, 1ÔG3).
1400. La vcnt^' a li«'u dans l'endroit où se tiro"-

veiit le» «ibjetH, et au comptant, à moins qu*ll "nNîu
soit autrement convenu ou ordonn .

1401. La vente est faite par Tin htiissier ou par
une ajitre perscmne dont les parties conviennent, et
les deniers 8«)nt p«>r«;us par la ixîrslonne ainsi em-
ployée.- (C. C, 156rj).

1402. Il y est procédé en la présence des par-
tics iPtéressées, ou, en leur absence, après aiTelles
en ont été dùm(>nt averties.— (C. P.. 1308). .^« i

1403. II est dressé procès-v^rhal de la trente dé
ciarant quelles sont les parties intéresaées présen-
tes et quel avis a et* donné anx parties absenteft, et
""^

TV.y.t

ÎU/''*".*
«••«.*"'•»«•'»•'>< r«rtl<sle M fiMlt wmim èMt:13t8. La clûtur» do nnv«iit«tr« «n i««tlc«. lorMv'aiki

•• Ù'èl'e ?t M«ct^
""* •rment que t'inventflre Mt



1404. jTii V a quelnnUT^^ '^adjudicataire.

part^antH moeurs. ^ïen^edoir,^^'*'!'**''* «" <^o-
nonoée et affichée it \l ^7m^ *^'' .^ ^*^"« ««•« «n-
tes de „,e„bles sur exécuTior-Tr'prôîsr eaS):'"-

SECTION II.'

Bénéfice d'iurentaire.

ntléretcmrtdeHonT^;'/ "« P"" '«^^ «*•*- ^'W-
î
roit8 avec le* ohUgaUrZJj ^'"'^ '^"'""dre «oh

•»>1. 642. 660 et h.. «78)
'* «n<-<î,.Haion. -(('. c,

140tt. -L'héritier hén£f:#.•'<>{.
«vis de «a quali^ nar nn

'' **''^ ^**"" d«* *««nner

l»"l»liée au moins deux fclîf
***'"'•*•** •'*' *"*' *''»««-. «'t

-*n.és par le jujl'"(?. î^l^??;"
^-^ Jo-n^;^.^^,,.

C EIMJLE JJ.

•l""t le» denier» r^iû^^J,^ .Wr " '•"' 'l'

"WMlon qu'en oh«er,^„,? '"!• mobiliera'S;' la— 'e» »«u;;i"srou''n i™.'5:r»
'"""'•"'*-^'»"'

" " j^ a des mineurH.

VI
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1409. Il l)eut vendre le8 immeubles et les parts
on actions danb les comjmgnies financières, commer-
ciales on induKtrielIeH, en snivant les formalité» éta-
blies imr la loi iMiur la vente des biens des m' Mirs
et des antres incajmbles, sur l'avi» des int( ssés
présents il nne assemblée convminée ù ct^t effet en la
nuinlt^re prescrite par le jtijfe.

Cette vente ne iKiit se faire, quant aux immeubles,
«ine du consentement de tous ses créanciers hyix>-
thécaires.— (('. p., vai et s. -C. C. 675).

1410. J)an8 le c4is où Théritier bénéficiaire ^ des
actions ù exercer contre la succession, il doit faire
procéder ù la nomination d'im «rurateur. en obser-
vant les formalitéN prescrites iKuir la nomination
d'un cuiiiteur aux biens d'une succession vacante.—
(C. P.. 1338, 1426.-C. C, 347, 347o, 348, G71).

SECTION IV
j ,

Lettres de vérification.

1411. Lorsqu'il s'ouvre en cette province une
snccj'ssion «/> intentât ayant des biens situés hors
de ses limites, on des créonces contre des personnes
qui n'y réHident pas, un on plusieurs héritiers peu-
vent s adresser au jupe dans le district où le défunt
avait s<}n domicile, on, s'il n'avait |)as de domicile
dans la province, au jujfe dans le district où U est
décédé. iKuir obtenir des lettres de vérification cons-
tatant à qui la Huccetwion a été déférée et la part di-
chaque héritier.- ({'. P.. 102.—C. C, 597, 650a).
1412. La re<|uéte ù cette fin énonce que la per-

sonne dont la succession est ouverte est décéd^^ sans
testament. laisHant des biens HituéH hors de )a Pro-
vince o»i des créances contre des personnes qui n'v
résident pas, et indique les personnes qui sont ses
héritiers, leur parenté avec elle et leur filiation.
1413. La vérité des faits allégués dans la re-

quête doit être attestée par affidavlt.
1414. r^ requête, avec avis de la date ée sa

présentation, doit être signifié* aux héritiers connus
résidant dans la province.
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Un avis soriuiiain' de la deniando t-t de la date àlaquelle e le «era faite doit être inséré une fu h chaque 8en,a,ne, durant <,„atre «emaines i^nHéÏÏth^H

.l.Htance n-exeè,le pu» d,>.,,.a„(,. , , n,.i ™,.,?'

J"

"n„..|"
>"'•. ''<"'^^••'.1"«.•i".l"an,.. 'mili:r add -iionni B, et d au moins trente jour» t-ntre ,ett« 3

firifil®* . ^'f
^'î,'"» "?'t être accompagnée d'un af-

|.n^«it^^or;",î r"7^'.""
*** l'ttfficlavit doiveat être

*^"» "• I action en «•"«ocft»*!- . j >
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.ie dan» ,',„. a'^ .:'
cr„.:sî;;ji„T"'

"' ""= ^'

-Ht T..mi,„,,î;"H'.r" •
' •""l" "*'"" '" •^""•-«tatlon

SECTION V

L'Hcoi en poêêvëëwn. "Ml

«Ktiiut doiilicilp ou hipn u'ii .V '*^ "«•iiint avait hou
'lanH Ja province anHe JL rr^'S'"***

'^"^ ^"•"'^•"•'

1-42^ r.iV "• ,
•• ^^ •'* **•• 607, 638).

troiH témolnf dûmem «2^^.'.;'»^"^^*^ ^""''^^ P*''
faits sur lesoiiPW. i. Ji

"^^'^n^entes, constatant les

autre ;r;!.?c'''j:;^">.Sfile"'
*^''"^^' *^* ^« ^-^^

d^ cfuWès^qC'a'l'ls^ en'*^^^ "^ P«"^ être âcc^r-

requérant toute oerHoVml «. f
*^'8p»t^on d'un absent.

«luestion de nr/senter ïï rSÎ ""' ""*' ^*^ **'«»« «n
- (C. P.. 136)

^ réclamation devant le juge.

M."?ffia "qii^ti";::;:!?'r :,""*'« ré<.laniatioÀ;'.ïi,^si

Mue dans unï^Tnitln": oîiînaTre^^*^'**"'
^'^ '"^"'«

«UCTfON !
Succettionê vacantes.

*i:^t I

..i^'ie i:ci^<.£'^i,^::,Tl;-ar^iï;^^^^



SUCCKêMOM» TACANTE9.
3S1

401, 6»4 et .). • * •• ***^' 3*7a, 34».

si^és par le juge •
"" '**^'* J""™a«x dé-

vajt ^ ::iZJt^^'^ i;»
";- "r-ordinaires;

i«»mea que Uans les succesaloiiM

'.'^r,^„,P,rtnt.Vl fô?„^r,i,'^'
'"*••» """"lier., en

.i.^.t'/.n.Ve.-r„-;££r^^^^^^

jiilJe.
* *^" '" manier*' preserlt* par le

''air«,.-.(c. P.. m, et ii!^
^''«•«"'•«•^rs h^;r«tU

We"^inJ*„mî.lè'i;"„t S': ^'"P'" ^'' Ha"gi.stlo„
>^i «le temps à a .t7e ^?orHr„ in"*"

?"''*'^'"'-. »^t au.-

«ECrnON VII ( = t .'i ,,

' f
I * '

i t
rérifioatUm den tPêtamenU.

'•"'•«'. tant en ro,T„„e hiî«T '**' '''^*^''^ «Wt'iHre
"•e ou hors de te^me ô^, H.^'i* T'""' P*'"*'*»^ >« ««r-

"" hora de terme. ïïî,^„rïI:.J^'" ^*"'"''* '« *«^^
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i^wae imi jMMir lu vérification dea tentaïuent*

ONZIKMK PAHTIK.

ARItITUAOK.

rHAPITlJK LXXin.

ARJilTRAOK.

' '.
i t

1433 l.a nomination d'arbitre» «.n i..o»!«
r.>,'l..o dans les articles 411 "r '.f î,, h

"^ ^'^^^^ ^*
(< . P.. 1270).

« tii. 41- et 413 de ce code.—

«•n......... ari.;i™,..';iJ;,"!;;'j«^; *;!»' "-'" '« '«

s Ils «ont «taWi, amlablM, oomnMiiT,'.- - .



ARnrniAOM.'

f

e« tfinmins q„| ,loiv«»nt être exainInA. «««m.* t^

tants, nii niitremont* »roure« ira-

.a%„'^::ri 'rio^-uettr»":..''"
"•'"" "«*• •"»'

". I ar ,. c-..nH,.ntement miil.iel .1,., mrtiZ'.

Pnh>,':'"
''""'"•••i"" -»• l'obligation ,„1 e» Mle.lt

i-lii-l <l*ii« P« JJ^..» '" ""'"" ''''™ notaire.

- ..oi. ^-T'or.s:*trp;«-tr';'&o*i
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1444. Lv trihiinui suini iM-ut fcntr«.i- d«n. i-meii d«« nullité»! <i..i.t i. T *^n»»**« dan» I ex«-

il le peut. î-n i,ar lu ,Jrt L • ^ '*' '*"n|>«'«»wi8.

a<-quie«ce, ou ... oo„«i;r.V'a*:r"j?x:^\\..T.'4,T;:

CHAPITRE LXXIV.
DEPOSITIONS RR HATTACHANT ATTv oo«««

(Ajouté par 7 Bd. VII. c. 5T.)

prœ1tS'dVvirïïT:.u""uS:^^^^ ' *^^« ""•. •' -»
Cour qu'un tribuua conS t

T'*"".''''*^ '*'* **"^

lequel e.t |Ida.C^uni' i:uJa^lt'T.'^'* ^^^^

témoin qui e«t dun« le retSort de în^? ' '^.^'V
""

auqu«.| la deniaude e«t fX' cetti r^""*
"" ^" J"«^

peut, a «a diHcrétion ordonner ,î^
^'"'' *"" •** J"*^''

témoin aoit int^rr^Lînt^rZuTLl'" '"'?**' ^" '*•

t«'8 OU autrement devait T/T*'*^ *'"*^'*''"»''^»'i-

clam. l'orctonnamJ et ,

'

î» ^V^
*^'-«*^"'"- dénommée

tie ou c». témoin à comparaitîë^?.^ ' T^^- '*"'"
:

ffnajfe, et lui ««joindi^X^^nirn '^'"'^ '^'"°'

trôle^de i ,2:;'tu:'ou du é„S**"'""
"" -'^ '** -"'
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•;.^i;;e„ cour ..;^;;:!;^-';r^

''•vaut la nu-mv Cour m. ï.Ta * '.*"""''•* J'WîUante

' '

.
«"I écr t on un docimw^../ -f * * ordonnon-

f'né de produire à IWrn. '^"r
"** P"""'«it étr«

'l. P.. 331 ;'t'7)^
^'«•^'•««•fou d'une ,«irrille cm...

'.|Htft?:nJ';ï:'*r«rS'ZVr'"'''"^ *^ '^'-*^'' '~
' "xe r.MuJue e.r>^rtu Se 1 ï""u »^'" ""« ""»«•-

• >< '^«IH^itiouH. aprtC av^fir «w
"''^*"* »*"* "^^"^^^

l'"'i»s ou aux témoh.- .

"* '"'**^'' 'Mfrnieiit aux
'^^inuatir^VuT':;;"^' '-''• «-"r fait faire ulS
• '»" affirmation est fîi't,. .„tr.rT"'*'"^''-^ »»»*»« ««•
nn.. aiuHi autorÎHée. ' ''"'* "'""•" »^ «* P«r-

J-*U*®de {::;;t*^?uT,:
n'^ratoijvs de tonte cour de

"• ;'.ut trib.:i:,"^tV'r„^,rrrt'r ^•/^•>-t*. -^
''*'i»' e«t pendant*. .17, . "*''^ant lequel une caune
i "' Ue la V^S * *" ''*'*'"''' «'.frisante à 1'"^



REGLES DE PRATIQUE
-Olf-

OIFFEREITS TRIBUNAUX DE LA PROVINCE DE QUEBEI

BE8LES DE PRATIQUE DE LA COUR ù\i BANC DU ROI

J« HII»l(TJO.N tIVIIK u'Al'PtL. (1)

llt:ui.EH KAIIKH Lfc K' JULIXr |.«,â(».

11 e»*t onluiiiu'. \mr vv\lv n.ur-

IcH-m,,, ,|M «ont dans IV-x.- -nt o Z\ll " '^''""

IHM-tlfH ,M, c.„ur Hoiont ha .lis ,1.."*' *'**'""^ '•''"-

I-ortant
i «m Hh r L^ 7 "."': "'"'' *^"''*"^-' ''» '"*

'lann aucinu. r,n,K..
^ '"''"'"• "^* ^"^^ »*"te..du

«rîârtifna,;;"A 'yr'^nr'" "''"'r-
''''"^ "-' I-»»i-s

sauveparir. « .^ ht ^u
"

i

"'."'''."'^^ "s-îtrnés ,K„.r K-ur

ttux ..miro tH ft .s LX n
''".•""''^•'

•
rfHp«n.tiv,.,„e„t.

1 : '

'* "•" •*"•"'"' !'"« trans,K,rtéH ou enlevés.

l>rft n. rf.lea -ub«J^C"nte« où Dr*'."/,?»":^
*»''"«*'^' P"

du Code de procédure.
*^*'^

' *"•* <*«• dUpoelUoiu



"
V"."** I'"»* '« »"J; ot mVrre I, I..

••""'•/'"«v,.|,t être

l'"i« n,Mif h<Mire« de rnv«,
"^ ?"<*»• »">'t m-cordé d«.

';"•••• cl., dix h ...rL d .""L in
""**^ '*'."*^''

'•''«•l»*'
'»Pn'H.,„Wi de chan è Jon nCi"' " ''T »**"""^ Je

•<.''-tt?.'';!ô,rr';d„r/C;f ::;•*"" »«^ '*• ^^^ ^remer
--•«• la j..ridiJt"or. Hwié"dw;.;'?r' f.*" ^"' --

•"•""«Vm «erc.nt faitei, «avoir, «i.»^*''
el-ain-^H mei,.

^'".ra de son „„„, Jt ïè Snn^ '^r. ^«'•'t qu'H ni-

•I- dites eitén. m'M ré«i,J,".h.„ p ' ""^' "'» ^ «"tre
'•"--. et de N<.n do,n^?n ^'.^'*"f ' ""** "" ï'a"tre d'û

''-'"< HtéM s'il ne rk é cUn' " *'"'"* ^-haenne de»
":";'^''- rcvi ou éir,trH ,^J';

"!"•""'• ^''•"*-«' «"quel
" -tTleH. ordonranees et a vis !^f'^

''"''' Hom,nati«n«,

i"''iMUer devant t^iTe"'.*! "/?" ^'^ t^'>«mencer à

""<nt de cette or*.,!, i.'
*"**•**' »««'vent qu^anciin

:'" -. Hea ioUeXa'ïo'r^ "^" domicile^ï^nu
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rt'f^lcs, ()r(l(»iiiiaiK'(*M vi avis qui n'exigent [MiH une si-

^niifi(*utiun |>erM>nni>ll<* Hcront cciwcit et conaidcréH
ioninii* Hignifics vulablnnient ft tel uvocat, si <mc>

rupi« d'iceux vst laitisée à iVmlniit en dernier lieu
entré pur tel uviR-at, etiiunie mm domicile réel ou «'lu,

entre les niaiuH d'une |N>rsonu« d'un âge et d'une
diiterétion euni|)étent8 y réHidaut ou appartenant au
dit endroit. Ht si aucun tel av(K*at néglige de f:iirc

telle entrée eunune Hundit, alo''i l'affiche d'aucun
avÏM, plaidoyer, Honiniation, règle ou ordouiiantx*.
jKiur tel aviM'at, »lanK le dit bureau du dit greffier de
cette cour, ««-ra prise et considérée comme étant une
signification d'iceux, et cumniu auiwi effective «pie
hI elle eût été faite au domicile réel «ju élu comme
susdit.

6. Qii'une c*'dul«' de toutes les poursuites i»eu-
(lant«*s devant «•«•tt»* «'oiir. iiidi(|nant dans chaque pour-
suit«*, lc.< noms des parti«*s, la date du briîf «l'appiM
«lu du bref d'«'rreur, la date du rap|>«irt. ou s'il n'est
|>U8 rap|>ort(% h- fait du défaut de rap|Mirt, les n«)UiH
«les avfx'uts |Mir qui les comparutions des (jarties ont
été produites, et la dat«' «le telles comparut ionn, et,
si elles ne sont pas produites, le fait qu'elles ne l'ont
pas été. les j«»urs où le» grit'fs d'ap|)el et les ré-
IKMiM's à icenx, et les fuctnms di?s parties (s'ils Kont
pr(Klults), ont été produits, et s'ils u'«mt pas été pro-
duits la mention «le tel défaut «le producti«m. le jour
auquel chafjue poursuite, si elle est inscrite sur le

rôle |MMir au«lition a été inscrite, et le .j«inr qui est
fixé pur telle inscripti«>n. pour l'audition ue teJlc
ciiuse, s«'ra faite et tenue jmr le dit greffier de «vtte
cour, le premier jour du t«Mine prochain, et de »'iiu-

«|ue terme 8ulwé<pient ; et telle ccdule sera considérée,
et tenu«' (lartout. comme un certificat «iffieiel, par
le dit gr«'ffi«'r de cette cour, de l'état de telJe iMiur-
suite séparém«*iit et res|ie«tivement, le premier jour
du terme où telle cédule sera déposée devant la cuur
comme susdit.

7. Aucun bref d'ap|x>l ou bref d'erreur n'émanera
«le «'Ptte cour, à moins qu'un praccipe pour icelui. si-

gné par rav(N>at demandant l'émanation de tel braf.
ne «qU 4*«^r4 remiii à l'officier oompétenW par qui
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le dit bref doit être émané; et clmqiie tel bref Hem.crit »ur imrcheiuii,. et porterula «i^uature deavocat Hur le |«-(i«i>«; duquel il «„ia émané t «e «fa.t r piK>rtuble au liru où cette cour Her^ enue.Tm-ued .ment aprè« l'éinanation du <Ut »»r..f di"lv« i ze jours de la date d'icelul. excepté tel^ bref^

L;:.' l 'u (W s'
'*'"' P«"«-raieut être «,rre«é« au^."M de .u (our Supérieure, pour le dintrict de V.mU

M'. Heront faitn rapportabha, dans les deux „,oU de'
. alendrier de la date d'iwux.
8. Que la «ignifkation personnelle de t^.ut bi-ef

;

ap|Md ou bref d'erreur à IWat <,ui u co„„«n dans
I

« ( «ur Su,,erieure, pour l'intimé ou le défendeur
." erreur comme cH-la .'est pratiqué H-<levant s^raa défaut de si^iflcation légale, cousidérée et t«m^î"Mume une signification lé^le.

Que les brefs, plaidoyers, motions, exhibits eta>.tivH document* composant un dossier im,
,"

'trefunMm.s c.-après a t*tte cour, seront, tir te nrotlT"::ta.re de la cour d'où procède le dit d.iT^^ <? ..St^î^IH-M.x, numérotés séparément et re^M-rt vV^nt
'l;i>n.s le numéro 1 jusqu'au dernier nunS^ Ir,W
•

f «!'• »m inde,x de référence uour le t«i.f lv« ! -

l't- et description. Hous1«^J?^„ïturdl'\'erp?o[:i'
....nwre. sera j«r l„i annexée à tel dossier.

^'""^
10. Que les frais de poste payés par le dit urof

'
"I <l iceux, l«r Wl «v.HaW. puurrn «frc niai l.!._x.

::;;::"::;.""
"""""'"• * '• j- .sr-™î!.iï;t

11. Que sur tout bref d'appel n.i biwf donwir «

=rcrrw'-^r,"'x £"^-r •'

-

«i*uut le kMitH.n.« ! «"^'V*^^ "«' o^tt« cour. |« ou

I iH^rtable. et Â d«£ant de telle production, ils «e-
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r«nt foroloH de prmhjlre t«*Il«» comparution dans telle

IMxirHiiite. (lunH lu(|iielle les procédéH Hiibséquents

pourront être faitH at parte, eontre la partie ainni en
défunt comme Humiit.

12. Q'i*' '*>< priefH d'appel «m la spécification des

erreurs, Huivant le cas, <IanH chac|ue ix^ursuite, se-

ront procluitH dans les huit jours, immédiatement a-

près le rupfiort du bref d'appel on du bref d'erreur,

suivant le eus. et lu transmission du dossier et des

procttlés de la cour inférieure, et contiendra spéciale-

ment les divers moyens et raisons d'appel, et les di-

verses erreurs |>our lequelles l'infirmation du juge-

ment dont est appel, est demandée; et si les grief«i

d'ap|»cl et la spé<'ification des erreurs n'ont jMia «'té

produits dans le temps susdit, il sera loisible h t'a-

viM-at de l'intimé ou du défendeur en erreur, par avin

ï»ar écrit sous sa si^^nature. à l'adresse de l'avocat

de l'upiielant ou du ch*mandeur en erreur, dans telle

ptuirsuite de demander les jfriefs d'apjiel <ni la ».pé-

cifii'ation des erreurs, suivant le cas. et. si les çrlefs

d'upi>el et In spécification des erreurs ne sont pa»

pnsiuits «luns les six jours à compter de tel avis, cha-

que telle ]K)ursuite en appel ou en erreur sera dé-

lïoutée uvtH- dépens.

13. Qne les ré|M)nses aux griefs d'upiiel, dans cha-

que poursuite en appel, et la réptmse en erreur dans
chaque js)ursuite en erreur, seront pnKÎuites dans
les huit jours après la production des griefs d':ip-

|iel ou la s|iécification des erreurs, et. si elles ne s^nt

pas ainsi prcslnites, il sera loisible à l'avocat de l'ap-

|ielant ou du demandeur en erreur, suivant le ces.

I>ar avis, par écrit, souk sa signature, adressé h l'a-

vocat de l'intimé ou du défendeur en erreur, dans tel-

le cause, de deuuinder les réjMinses aux griefs ou la

réponse en erreur; et si telles rép<mses en appel ou

ré|K»nses en erreur ne sont pas produites dans 1m
(puitre jours, h compter de la signification de tel avis,

l'intimé ou le défendeur en erreur, stilvant le cas. sera

complètement forclos de prcsluîre une réponse am
griefs d'ap|)el ou une répcrnse en erreur; et l'apiiclant

ou le denuindeur ««n erreur imurra, après avis donné i

la iiurtie adverse de son intention de ce faire, praff-
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t ion de I intimé ou du défendeur en erreur.
14. Q"p l^H faottinm de l'appelant et de r«ntl-me. ou du demandeur et du défendeur en erreur

omore de dix de chaque cfité, seront remlM »»*•
•
appelant et l'Intimé, le demandeuTTte 7J?endSÏ

.r. erreur, respertiveuient. au dit ifreffier de c^ïec""r. pour être par lui prcxh.its soua les dix Wa
Jfon iPr****^"*'"" ^'"^ ••^•»^'"«^'' *"^ griefs 5ÎÎ!
• ddÎlanf II T^T**"

'*". *"''*'"^- "'* ''» le factum dï
I appelant ou du dema.uleur en erreur n'est naa aln.s. remia et produit, la poursuite en ap^l oHn eîro„r de tel api)elant ou demandeur en ermir aéra

rhné'outî'u'lé?
^ï*"^"""^»*' -t. Hur motLTSé H^

< ZnT F ^'f'r"î^"f
*•" •'•reur, sera déboutée avec<u ,)ens Et Hi le factum de l'Intimé n'est pas remis

:: ri: .?'t*;a"rsîdr-''''
^^^ '"*''"^* "•• ^«^-Se^r"^»

I. K u'rs^te en «ni*.**
''"'""'*' "'^'^"^ abandonné tel-

I» |K»ur8uite en appel ou erreur, et elle ixMirra »tre••ntondue ex parte, de la part de l'appela t Su d^
.
«murtdeur en erreur, et jugement pouîro être ren'M en icelle sans l'intervention de l'Inîhné ou dufl»'fondeur en erreur.

"mme ou au

.K.^ ou S"rAÏ^*,!^"*
*^"^ ^''^ ré,)on8es aux i^riefs d'ap-iH. OU la reijonse en erreur, suivant le caa auroÂT

I

.• pr.Klu,teH, il sera loisible à l'une ou l^itîë SîsIMrfus qui aura produit son faotum de mettre teUe

16. Qu'après l'inscription d'un*» cause iioiir a..'""" finale, il ^ra du devoir d^ g^ffterT ceîL'••'••r de remettre, sans délai, aux jil^s ien^^^iî^
"•..t. des factums imprimés formïS^" ^e IL'
«* ums pr«luits comme susdit, dami tSb ca.wTt 'o fournir û l'avocat de chaque uflTrtie a..l t»!!'

^-ilS »>•?/'
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deru et produira de. rtHi^rd un den factiimt» impri-
més d«H diteai purtwMi nfM|iiN.*tiv4*fn«*nt.

17. Qu'il Hcra du deviiir du dit fpnif'mr de «ettr
cour de préparer et de tenir un rôle des cauH«ip ^]ui

auront été iiuicritea ]muu* uudltioii. dana Tordre dan»
lequel elleH auront été innoriteH; duqiM;! rôle lei;

cauBe» qui devront être eutendutw aeront appelées
chaque Jour, dans Tordrt' <|uVllea auront Mur le dit

rôle.

tM. Qne dauiH ie» ca» où une {MiurHiUtie en u}>-

pel ou en erreur ayant été iiuicrite ixiur audit ion et

^ant appelée du rôle, l'appelant et Tintiiué tm ]<•

demandeur et le défendeur en erreur, ne '•**»«p^^-rn '-

iront pUH. ou ne Heront pu» prêts ù procéder, cha-

que telle poursuite Heru rayée du rôle ; et dans lew eus
où une pourHuite en appel ou en erreur a^vAUt ét«-

inscrite iM)ur audition, et étant ap|)elée du rôle. l'ai»-

pelaut (Ml le demandeur en erreur ne comiiaraîtro
pas et Tintimé ou le défendeur en erreur compa-
raîtra, chutiue tellt* pourHuite aéra déboutée av(M'

dé|}ena à l'intimé ou nu défendeur en erreur : et dann
lea eas où nue {MMirMuite eu ap|iel oti en erreur ayant
été inscrite pour audition et étant appelée du eêk,
rintimé ou le défendeur eu erreur ne comparaîtra
pas, et l'appelant ou demandeur en erreur coiups-
raitra et sera prêt ù pr«K'é<ler, chaque telle p<»ur-

«uite Rcrn «»ntendue de la ]Mirt «le l'appelant nn du
demanilenr en erreur comparniHKnnt ainsi *jt parte.

et sur ce, telle ordonnantu* et jugement seront faits

et rendus en icelle suivant la loi et In justice, sans
frais, dans tel cas, h l'intimé ou au défendeur eu
erreur.

19. Qne dans tontes poursuites qui seW>nt ri-

après entendues, devant cette cour, il ne sern ]«s

entendu phis <le fleirx conseils en ouNTnnt la «mihp
#Hi en réfKmm*. et un seul en réplique.

SO. Que lors(|u'nne demande sera faite fl cette

cnnr, daiis aucune [Knirsufte. sur une affaire spf-

craie qni n'apparaît fwis au domfer rm anx procédés
datM telle ]iourNult4>, telle affaire spéciale sera H'a-

bord appuyée d'affWavit, et «ne copie de l'afflda-

rit et un avis de deux jours de telle motion senint

I
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ai. Que toute motion p«„r ua auuel d'un infr»-M.t int«rl<K:utoire «er« ac^«pa^né?*ï«.Zii-"'ï*

-.5. l^ie dans !«• cah-nl de« dôlnl» i» -a^i i>

. fô;
'^""^ '•"^••"«"e duquel il\.«t n.W

-Î4. Que toutes les rè^rjes et orUonnuncoj fait..«
. .a„t ,KM,r récrier la pratique en a,,,"./ .^ J,?

*
.^

par its présentes révoquées et annulées.

il

l^l::ui.ES DE VlLVriQLE AUDlllu^SELLES,
BKUtLA .ttMauUh (11 juiJtet 1857.)

M;i"''tn'^Je''^;;* ^'^"""V-^ Mue le» couverts en

'"•'iMuK il Ir''? de cette eour contre fes

losKi.M- !! "^'^ *^" parchemin pour chaoue"^Hi
.
et^ur rencontrer cette dépimS^.U ^SmZ

wrTiT[Twnîiiinfin'if
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d'un Hohelling et trolH deniers lui wra payé on nm
des autre» sommes maintenant payables, lors de Té-

manation d'un bref d*ap|iel.

Il est de plus ordonné qu'nu lieu du nombre or-

tucl, il «era produit à l'avenir dunii le btireau Hu

greffier vingt-flnq copies imprimées des factuma df

chaque côté, en appel, et que les dits faetums soient

imprimés comme ci-devant, sur papier folio.

Bicui'LA UENERAMS (12 Octobre 1857).

Des doutes ayant surfil sur la questitm de snvuir

si le nombre a<lditioonel de factums r<>quis pur la

règle du ouxième jour de juillet dernier, serait su-

Jet au paiement d'aucua honoraire ou charnue, H

est pur lu présent*; ordonné «lu'aucun honoraire ou

charge quelconque ne sera demandée ou payée au

sujet du tels factums additionnels.

BEUULA liENlSBAUB (7 septembre 1858.)

Il est ordonné <|ue dans toutes les causes d'appel

de lu Cour de Circuit une copie de la requête scr»

laissée au greffier des ap|)els, ^xiur chacim des jug^
de la cour, au moins six jours avant l'argument.

REUULA UKNERAI.IB (6 déc. 1859.)

1. A l'avenir, sur les uppels «le la Cour de Circuit.

les parties auront chacune à produire un factum

imprimé, de la même manière, sous les mêmes dé-

lais, et sous les mêmes {n'ines «juc prescrit et établi

l>ar la règle qui etmoenie les appels de la Cour Sa

|>éricure. Lu partie ap}>elante ne sera i>as obligée à

l'avenir, de fournir des copies de su requête en a|^l

2. A l'uvenlr, sur chaque apiiel, tant de la four

Supérieure que de lu Cour de Circuit, le témoignage

verl)al recueilli dans la cause sera imprimé et feri

imrtie du factum; c'est-îi-dire, que l'appelant fer»

imprimer, avec son factum, le témoignage qu'il auni

recueilli lui-même en coxir de première instance; et

rtntimê en fera autant, en ce qui le coaeerne.
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REGULA GENUUUe (9 déc. 1861.)

Il est ordonné que l'appelant, daiw chaque cause.
iiiMeivra UauM suit fuctuin une vraie copie du juge-
iiunt dont il ap{M>ll(*. et le» deux parties, l'appelant
et rintiiné, mettront, nur rendossenicut du dit /a»?-
tiini, le nom de la ««our (|ui u rendu le jugement, dont
n|»|ifl a été Interjeté.

BEGULA UK.NtUIALlH (5 juin 1862.)

Il est ordonné qu'A l'avenir communication du
dossier, dans chaque cause, soit donnée ft l'avocat
(!.• chaque partie, sur son reçu produit au greffier
(!«• In cour; et que l'ordre de cette cour ou de l'un
<l».s juges d'icelle requis juM<|u'icl i>ar la troisième ré-
kI«' de pratique ne soit plus exigé.

lEoui^ OENBKALra (4 JuIn 1864.)

Il est ordonné qu'A la fin de chaque terme, le gref-
fHT de cette cour donnera A chaque juge «ne liste
<N'M (pauses dans lesqnelles un appel a été accordé A
Sa Majesté en son Conseil Privé. i « .

Qu'immédiatement après la transmission de la
cc.pie du dossier, au greffier du C^onseil Privé, le
jrn'ffler de la cour en informera chaque juge d'i-
<'«*llr.

SBOCLA GINEBALI8 (9 mars IMfi.)

Il est ordonné que les appels des jugemenU itons
•
s actions en expulsion mtentées kouh Tact* des

ItMateurs et locataires, auront, pour l'audition, pré-
séance dauH cette cour, sur les autres causets.

BEGULA GENKBAUS (9 juin 1865).

Il est ordonné qu'aucun avocat, procureur, prota
'"•taire, shérif, crieur, huisaier. officier du sbérif
'" uffuier de cette cour ne sera caution ou sûreté.
'li'fis aucune action ou procédure du ressort de i^^tte
""ir. iMi d'aucun juge d'Ict>lle.
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BWJITLA OEN»AI.Ifl (20 sept. 18«6).

Un honoraire de trolH lonl» dix MChelTînp», est. tw
la prenente, arcnnlJM» à fhaqire avocut pour dépn-WR de voyage entre Montréal et Qnl^liec et de tout
antre district ft chacune des dites localités.

BEOULA 0ENEBAM8 (1er juin 1867.)

H OHt onlonné que le greffier de cette cour, im
médlatement après la réception dcH papiers tranu
mis dans une cause réservé*» pour l'opinion de la
cour, mettra telle cause sur le rAle pour audition k
premier jour juridiipie du U'rnie alorn prochain.

Brefê d'errrur.

Il est ordimné que le demandeur en errenr. dnn»
tout4» cauM»; criminelle, produira une siiécificatioii
des crreiirH. le premier jour juridique après le loiir
du rapfMirt du dit bref.

Que la ré|K»n»e eu erreur sera {uroduite 1« pcemitr
Jour juridiqu*' suivant la production de lu siiecili-
catuin des erreurs.

Qne le greffier de nette aatir, sur réception «h» U
reimnse en erre%ir, mettra de suite I» caiiae sur le

rôle pour être entendue sur les erixMirs alk'goées.

BWHILA ORNDIAI.IH (8 fév. Ifl7«).

Il est, par la présente, ordonné qne dans toti<« l<«
appels à être institués û compter de cette date le»
parties seront tenues d'imprimer au hmg dans im
apiH'iidice A être annexé ft leur factuni. les détiowi-
jH.iiH des témoins entendiiH à leur demande, et uiiwi
les admisdiuns donnécM par la fiartie adverse et an-
l'un honoraire et «lélMuirné ne ««'ra accordé. 'ij,>ur U
préparation ou l'impression d'aucun factum. on l'im
premioti de telh-s dépositions et admissions, i moiiw
que IcH (\\t*^ dépoHltifms et admissions ne soient ain-
si imprimées au long, en y comprenant la date, k
jurât et la signature.
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r^ |ir«>mi«r jour de ckac|rra tr>rin(>. le irreffier de»
apiM'lH nirttrtt «levant la e«ir mm li«t« d« tooteii Um
' """S^P*!"**"***, «*«'*•"<> «••••• «to»« le«qwllea aiir«n

I.- nom des parti», et <le lear «Titcat re«peetir« la,imtiiw et la dut« du dernier procédé fait dana telle
•auue; et telles canKt's seront ecnaé<'s awilr été a-
l>nmlonnéeH, et la cour fionrra, sans atKnme demande
• «et effet. <m1onner que le» «limsiera Hoieut tran»<
III iK a la cour inférieure.

( ett« rèftle sera applicable tant aux uauae« .nmin-
tfimnt pendante^i qu'aïuc rauHiw future», depuU «t
;«l»rea 1« premier jour de uiurH U78.
Dhuk toutea le» vaiMett d'apfwl et d'ernjur. lea par*-

ti.s iMMivent. au lieu deH factunm maintenant nMiuWJ
I-KHluire un fattum H|x:'ciul aUé|;uant le jufferoent
"" k*« iuiTBiuent» dont un appelle, et autant Jeu pro-
ctiiiitti, de la preuve, des OuLMunehUt et urdoauancea

«lai.s la oauw quVlleH |H»urront ju^er nécesaairm
l-iir ijermettre h la cour «le tlwider h-H «luestiiuis en
l>tip. ttvee telles propositions de «!n>Hs ou de faitssm lesquelles les parties pourront respe«tlvement
>.«|»l>'».ver. et tel fttctutti 8i>éeial sera considéré corn-
MM <nniniun aux deux parties et donnera droit h la-
^«H«t employé dans la cauHe aux mêmes h<m«raires
|.M- ««des factun)8 séparés avalent été iirodaita.i^^ faetwws sercint impHmés ^ur du papier de onse
l-MM,^ par htiit et demi, le earactèiV devant êti^nrrro » P^'t oeil. Interli^é. et ehaqne dixième finie
'>""M*r«»té»àl» marir©.

*

RWJULA anNasALis («1 sept. 1«7».>

('M,

l.ex|H.rienoe a>'am «lémontré que le nombre actuel
t' vm^tHîln^ copies imprimées de* faetiinis et de luP..uve deehaiiue odté en appel mt insuffisant.

I! .st rmionné qu'an lieu dn ««mibre actuel, pimr
1 ' 'Mir. Il nera produit au bureau du irreffier ona.rant.. copieHhnprimée. des factums et STÏÏ i,^2?e
l»

' haqi« oAté en appel. »«.^.^ m *h~^m
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mULA «BNCMAUH {21 juin 1879.)

I. Lb fart uni en apiiel (^ntirndr» un rtat mmi
nialrtf dvH plnKI<>y<>rN rt <leii queatioiM tir fait et tk)
«lr«»it Mur le»(|ue||(>ai la {«rtie |«* iir<Mlui«aiit M'H|»fiui«!.
aumi clanN un a|»|N>n<lic<'. rtipi^H d<*a (léiNmitionM iIcm
téniniuM profiuitM fwr tell»» |Mirtif. dfHtnunt la (latt>
»le chafiiic dé|MiHition. numii copirn d« toutcM ailniiH.
HioUM ohtenucM |)ar fil»», et de tuutea quentiouii |io-
sera à la partie adverae. et t«Kit4fs réptumea faite*
|Mir elle aur faiU et artielea. luraqu'ellc a'appuiera
Mur icelle.

2. I)e pluH le faetuin de l'appelant contiendra um
<f»ple du Jufr<*nient on des jufriMnent« dont ewt apfiel,
uvee leur «lute reH|wtive. et tel Jufrenient ou Jug«.
nientM apiwnittntnt au cfunniencement du faetutu «le
l'appelant.

3. II y nuru aiiaHi nn Index des innti^reM impri-
u\('i>H trnnMniiM(>N pur ehnqne iwrtie, indiquant la

iwife du fuctuni à la(|uelle chaque document ou pa-
pier commence.

4. I^M fuctunia seront impriinéM Hur {mpicr «le on-
ze pouccM pur huit |K>uceH et demi, le c^iractùre devant
être Hccro à |ictlt oeil («w«// p/«a) intcrllifué et vl.a-
qiie dix liffuen numérotéca ù la niarKv.

5. Lea partiea |)cuvent. de <>onHentenu'nt |Mir écrit,
produire un factum (xmjoint.

(i. Tel faetum conjoint énonc«M*u lea qucationn ik'
fait et de droit à être dé<idéeM |Mir la cour avec iiu«
référence ù telle partie dea dépottitionH. admiMatoii»
et questiouH et ré|>onH«'H sur fuita et artielea. h Hn
imprimécH dann un ap|)endice. qui wmt néveaaui.eri
IMMir la déciaion convenable dea qucKtiona tn liti;rf
entre lea iwrtieN.

7. Tel factum c<Mijoint aéra ilann la même forni»'.
et a touM autrea éyanla aéra »ii>'t aux mêmea rèjfleii
et dcinneru dn»it aux imrtiea à iceux aux mêmea ho-
norairea que ai dea factuma HéfMiréM avaient été un»-
duita.

8. Quarante copiea de chaque faetum ou du fae-
tum conjoint aeront produites dans chaque cauae.
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«. Aucun fintuiii iiiMi en .M»iif«riiiité aux nVJeu

". pnN ilit «IniiH MOU liiin.iiu, ni „e «tu lux.'- «-ontri.

10. (K^^le fuite le au niui 1M««. iiublioe tljàiiM Im

;a..t lu reifle no io .1,, ji j„ia VtV). AucuneTÎ-M. ne Heru enten.luc i.ur le .nérlte d'une cïiii «l'^^na. un. ou ,an. n'a été pnnluit au nHÙn^ h^t o^rïivant le eonuncucenient du ternw
Six joufH au n.oiuM avant le tenue, le ^rn-ffier de.lie iinir devra fournir a eha.run de. ju^m-. une 1 ï.

'y'".pn.uée ,Ie« cau^t'H. nuivunt l'ordre de le",r i ï-
;;;i»»'"". «I«.i in.urront être entendues durant te tl?^

II. l.eM r.Vh.H ei-ileHMUH prendront effet nuant À

HKOULA OKNKRAMH (ii7 mant 1882.)

M e«t ordonné qu'en addition aux quarante eo-
.
.s de fae um que ehaque pa.^i,. ,..t nmVmenant t^"M de prrMiu.re dauM chaque cau«e. Tinirt-rina eonie«

;

.tl.mnelIeH «eront produlfcH ,mr ehnTZ^ Ziî! Ks chaque cau«e dauM Inquelle 1 y a luZl i^lllI- an ConHell Privé, ou A I« (W H^Xè '*||i;

"^^apiHl Hcra.t ,>orte a l'une ou l'autre de» ditea

Eoui^ «iNMAMs (24 mam I8S.1.)

..tfe'dai;!*''.'"
P»'*"*-"»^*' ordonné q.w" depuis «t apr^«

ittctmiMi dont la production e»t rtHjuiae devant
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cette cour seront aux taux de $2 pour chaque pape
contenant ({uarante li^^neH de matière imprimée, et
dans la même proiiortion poiir chaque page conte-
nant 'plu8 ou moins de quarante lignes.

BEtiULA 0ENKHAL18 (27 mars 1886.)

11 sera alloué une ««mime de une piaHtre par page
au lieu de deux piastres |>our l'impresMion de tout
factum et di; tout appendice y annexé qui sera pro-
duit après ce jour. (13 mai *

1886.)

23 décembre 1892.

L». Cour déclare que dorénavant elle n'entendra
paH de cuuKcs dont le «loswier ne sera pas en cour
lor8f|ue la cause sera appelée.

Rèsrles de pratique de la Cour Supérieure

liEtiLEH m: pRATiguE faites à une assemblée des Ju-
tres de la C-our Supérieure, tujiue au (mlais de justi-
ce, ù Québec, les 22 et 23 décembre 1897. Présents:
les honorables Sir Louis-Napoléon Cusault, juge en
chef. Sir Melbourne >L Tuit, juge en chef suppléant,
et les honorables juges Routhier, Caron, Bourgeois.
Jette, Taschereau, Gill, (."imon, Loranjjrcr, Andrews,
Pelletier, Larue, Ouimet, Davidson, Tellier, de Billy,
Pagnuelo, Gagné, Doherty, Archibald, Currau, \\Tiite
et Lemieux.

II. EST ORDONNÉ, couime suit:

1. Toutes les règles de pratique antérieures sont
rescindées et les suivantes sont établies et décla-
rées être les règles et les ordres de cette Cour.

2. lies Conseils du roi et les avocats pratiquant
dans cette Cotir s'y présenteront habillés de nofr,
avec orarate blanche et la robe et le rabat cl-de-



BEOT.es DR PRATÎQrR~c>f)t'B 9UI»EBIi:UBE. 85l

vant en usage, et aucun dVux n'y sera entendu dansune cause, sans être ainsi cfwtumé.
^"^®"'*"' *^*'*'*

iM?r„ i^-
P'*"*"""^"'^*- Ht^ présentera en Cour habll-e de no.r avec cravate blanche et la rolM» et V? ribat ci-devant en usage.

4. J^ shérif w» présentera en Conr habillé dono.r avec crava^- blanche, sa roi*, la veîgi d'of^
I ice et .son efiee.

- k« «* w
5. Les députés protonotaires et députéB shârifsse présenteront en Cour habillés de noir, o%c mîva-te blanche, et la robe et le rabat, coraranXnné

IK.ur le protonotaire, et hn, députa sSa au^?/^
'•n outre, la verge d'office.

aueriTs auront,

6. L'huissier audiencier et les crieurs se nrPson

rit 'la?'/' *^f
'/"''" '•*• "^'^' «vercr'av^trltin:

M^cîer nn. /"'*•''""' ^" "**«^"'- L'huissier an-<li»ncier. ou le crieur en remplissant les f.ineli^nsaura, en outre, le bfiton d'offi«îe.
i'>'««^it>n8,

vJr.J^iJ^^''-^*
^« P''«*«»'»^i»-e. l'huissier au^îen-

'• r et les crieurs feront acte de pré.sence ner«on-nHle a leur place, cour tenante, depuis rrMn^rtu?e
.l"s(| u'h l'ajournement de la Cour.

'>»nerture

voul
.2"!"** plusieurs divisions de la Conr «rge-ront en inen»e temi>H, le shérif et le protonotïï^|H>urront être repré«.ntés, dans chacuneTS^

< 1er fiar un crieur.
"mmic-ji

9. Les bureaux du shérif et du protonota iri' «k

"leTr mati::''-
'^"^^J""'*' i-'««<l'- "pub'net^^

"• ures du matin just^u'a cinq heures du sirir et iw.ri<lant toute la durée des sé2n.es du tri^numl et^^lapr.'scnce du juge en chambre.
'"

10. L'huissier audiencier et les crieurs défini-' rendre au ,>alais de justice à neuf heures du maf" et y rester jusqu'à cinq heures du sol^et mé?l
^'l'res t^tte dernière heure tant «ne dureront î-
;;;;-

du tribunal ou q.'un juge i:;»';^::^ ^f ^I

ri *d;„JTv"'**Vr' ^î ***^^' «'appliquant au Hi,é-nf dans
1 exécution de ses devofrs, s'étendront ft
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ses députés et au roroner. et au protonotaire ou son
déptité. cha(|uc foi» qu'ils exerceront les fonctions
du shérif.

12. Aucun aviwat ou pnx-ureur, shérif, protono-
taire, député de l'un ou de l'autre de «-es d»'ux offi-
ciers, liuissier ou offii-ier du shérif, huissier audien-
cier et crieur ne jxiurra se p<ïrter <*nution dans une
action on procédiire de hi conijiétentv de cette conr
ou d'un jufçe d'icelh».

18. Un commissaire, nommé ixjur recevoir les* af-
fidavitH qui doivent servir devant cett« Cour, doit,
avant d'a^^ir comme tel, prêter serment. Il ne |KMit

pas recevoir ceux de ses parents jnstpran depré de
cousin ^rermain inclusivement, ni ceux des parties

au'il représente dans une cause, ou dans ur procé-
nre même non content ieuse, excepté, pour les no-

taires, les cas où la loi les y aut(n'ise.

14. Toutes les décisions de cette Cour sur des
fM>ints de pratique scont entrées, par le protono-
taire, quand il en sera requis par la cour, dans un
li\Tpe par lui tenu j'i cet effet. Ce livre aura un in-

dex : et les praticiens pourront, durant les heures du
bureau, y avoir accès et en prendre des extraits on
copies.

15. Toute infraction A un ordre ou rt^ple de 7)ra-
tiqne de cette Cour, iKïur laquelle une pénalité, on
peine sfMVifique n'est pas i>onrvue. sera c<msidérée
comme un mépris de cour et punie en conséquence.

16. Dans la ccunputntion des délais, aucune frac-
tion de jour ne sera comptée, sauf le cas réj,'lé par
l'article 297 du cxKle de procédure.
17. Lorsqu'un antre délai n'est pas si>écifié. il

est d'un jour franc, sans préjudice au pouvoir dis-
crétionnaire du jug-e dans les cas d'urgence.

18. i^e protonotaire doit tenir un registre où il

entre tous les brefs comiH>rtant assignation autre.'?
que les brefs de subpocnu. Cette entrée doit énon-
cer les noms du demandeur, et ceux des défendcirs
s'IKs mmt connus; t-;. sil y a plusieurs demandeurs
les noms de l'un d'eux, en indiquant qu'il y en a
d'autres, le montant demandé, la cause d'action, la

nature uu bref, le nom du procureur ou de la per-
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soone qui la demandé, la date de son émissioà» et
<ylle de non rupptjit s'il eat rapportable à jour Fixe.
loute i>ersonne pourra avoir accès à ce registre i)en-
ilaat les heures de bureau.
19. Le protonotairc doit aussi tenii un reffictre

(le tous les hrcjs d'exécution émis de son bureau, où
sont indiques le numéro de la cause, le» nom» des
parties, le caractère du bref, le montant qui di.Jt
rtre prélevé en vertu d'icelui. la cause d'action, la da-
ft- du ju«:ement, le j<Mir cpje le bref est émis et celui
••u 11 est rapiMutablc, le nom de l'avmat ou de la
jK-rsonne qui l'a demandé, et tout ce *,ue re(p,itf^par
lar icle j89 du code de procédure. Toute persoiinp
IHM.t avoir a«-ces A ce registre pendant les heiireii
<le bureau.

20. Le protonotaire devra aussi tenir un plumitif"U sont entrés le numéro de chaciue caii*ie et iear.oms des parties, et, à la suite. la nature de la dette
•

t du bref contenant assignation, sa date et celle do^on rapport, des notes succinctes de tons ïes paiMirs
produits, de toutes le., prwédures. de tous les ordres
•
t décisions, des jugements interlocutoires, du ju-|-'oment final, avec la date de chacun, le nom des té-noms et leur taxe, et la mention de ceux qui ont été.xamines, la date des brefs d'exécution et de leurrapport ainsi que la nature d'iceux et du rapport, lanature des opjK)sitirns et réclamât i«ms produîtw. là<late de leur pro<luc.tion, ainsi que to,Ji l«i dakl îsus-mentionnes des pnHluetions, procédures, ordrcu.

mÔhIT'i^*
jugements sur icelles. la date de la pm!luction des rap,x>rtH de distributiim et de collïea-

'ion^air'shé'^'"';
»>""»'>'"?«''"" -t de leur tranJS^lson au sherif, et en général, une not*. mieeincte de

» t ce qui aura été fait dans chaque cause, il d^w.i aussi tenir un registre séparé oii seront entrésa;, long tous le^ ordres, décisions et jugements jVnS
;

;a,ue cause, avec leur date, le nom du^'ou des iu*ea;|Mi les auront rendus, le numéro de la cause eiwl

j

I anitif et ce registre seront communiqué», pendant

.i.;.l;Xont
'""""' ' *""**^« '- i^rsUitjrquTîi
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2t. r.«» l»rotonotai)v «I,m ra prépnriT. et remettreau jupe ,,„| présHleru le tribunal, i.ii rôle îles eunw'srpu devront être plairlées. vt on seront .M.tréeK séim-
renieiit. |hmii- olia.pie jour, les in«.tlons. les eanse*.
.l.Ker.tes r.r ,u,rh eelles s,.r e.veeptions préli„.«„«l-
res. eelles snr clefens,- .-n droit, eelles in.H<.rite« anniPnte et eelles ins<rites ,M.ur enipiête et mériteCe rôle comprendra le nnoiéro de la eanse et som-mnirement. les noms d.-s parties ,.t de leurs piTH-u-

22. r^ protonotaire devra, avant de mettre nndos«.er en délibéré sur le n.érite. numéroter tontes
it-8 piwes du <l«.ssu.r suivant la <late de leur pr.Klue-
tion. et devra, ave.- |,. dossier, transn.ettre au iu"e
une. e<,p,e des interloeutoires ijui iM-uvent être ré-vises par le .iujrement final. A iVxeeption .les d^oi-
sioiiH a len.piete tpii sont déjà entrées dans les dé-
positions.

23. Le protonotaire devra préimrer, i>oui sonusape, un s^'inhlahle rôle où il mettra, pendant lesseanee.s du tribunal, toutes les pr.K-édures qui v a..

tïï . i'7' l"'!"
'•*** ""^''''•'* '«'"' y ^••*'"» «'"«nés par letribunal et toutes les dérisions sur matières inci-

tl li!*'^!!;-
••

***"*'""/. Prononeées sans délibéré, exeep-

déïIStlonr""''
" ^ *'»^"**« '1'» «<'"t notéfK dann L

r*2-;~^
shérif devra aussi tenir, à son bureau, un

CL^hI^?* ^"?.'*'^ ^"'Z* d'exécution contenant tou«

e^ruetVr
•"'??""*"'' " '** ^^^'*' *» *^*^<' «nention ducaractère du bref, ainsi .p,,. ,|.. to.it.^ les <»p,H,siti«m.qui y seront prcHluites et de tous les pHn-édés et ma-

off«rtt.s. Et toute ;^rs«nn.- pourra av«,ir aeV^s ù ceregistre pendi.at Us heures de bureau.

ou?*.:enI"!i"! ^'T'*'
'•nniiK.rtunt nssisrnation. autres

î^ronlén.
''"'''•"^""' »"' »"* ••'•'^'* d'exécutjon neseront ends que sui comparution ,.t fint dr procu-

7^vlTfâLu ^^r""
'"' <'»"'"'"»u»t; et la pr b.otion

Si le bref est d exécution, le fiât devra eoraprondre
toutes, le^ indication^ mentiounétb dans la rèffle 19
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26. I>«' hn.f II,. Ifn/rr rarhin vt ]v l.ref a'Hnhrnn
f orpuH Heront aiiK.si ,|,Mua„<!éH imr /<«/

a. rn,Tjort«blr à claf,. fixe, «inon il cWra n lU^
I.' .I^lai dans ler,„H |.. dr.f..„do„r o., tout antr" 'Sv^.•M,n,mraîtrc aprrn hou assi^ntion. ,V.^
28. lotîtes sifrnlfications à l'av.K-at o„ nr.M^.MM,r d „nP partir seront faitt^ entr,. n.M.f heu^HTi

"lat n ,-t rf.H, heures du «oir. (V||,^ nux i^Hri'uT M^^trele« heures fixées par rartfcle K>« du eU de pîl

..t?n®:s Jr"**" '"i^''*"
T"^'***>nn"«- ««• l»ro,é«lure dritira•tre s.^Miée par le pnK.mMir, ou ,»«r le notain- dan.

l.-s ojH on ,1 est autorisé à reprPs^nter une ,»artlP, o*
l«..- la partie elle-même, si elle nVst ,ms V^lr^J^.fee par un pr.HMireur rui un notaire
30. Lorsipie rex,««é des c*i«,.„ ,w la deiimiide-ra mntenue dans le bref même, le nom au ,,î^teur du demamleur devra être éerlt d'une mLTdèrëI.H.ble ,„r le do« du bref d'aaai^natlou. Jt aur m «^

Mil- ,pii sera Hiifnifiée. -C. P.. 123.
31. Tout ttffidavit, ou certificat de siifui/ica-

nu ueroH 1, 2, 3 et b de 1 article 15:j du ccmU» de oro-••"lure; et. oraque la Hi^nification est faite à un^IK-rnonne qui n'est pa«, ,>ar le code de pr.K^.lu?e Z.
N çei «ffidavit ou certificat doit contenir, en ou-

T}. ^dU aSe 1Î^.
"-"^'"""^- "- »-û--^

32. I^rwpie le bref est rapi)orté. av,.,- la iM-riniH-
> on du jupe, après le délai fixé pour le ra, Jrt ^élL". -I".! etn. donné au défendeur^ Si le défend^.fr a•;;"P»ru, le délai ,H.ur plaider rt de la «t m;'«HHi de cet avis. Si le défendeu, n'a ims comnarulavis devra indiquer la date fixe à la me Ile ou L

.13. Chaque inventaire d'exhibits «era siinlé^ -.
-..tiendra une liste de tons les exhibits nrodX inl'huant, sous le numéro de la cau^ etTe nom d".
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partie», le iiuuién, donné à l'exhibit, »a date et »a
de«c5riptioii. Il ne imra, re<:u aiiiun exhibit (lui m
bera ima aniMi mentionné dans l'inventaire.
34. Auenn papier d«' qinlc|ue desit-riptiou que ce

«oit a 1 exception de» exhibits. ne Hcra re«;u i>ar le
protonotaire, à moins qu'il ne «oit liKibleiuent écrit
«ur un cote Heulenient et «ur l>on papier telliôres
Uoolucap) et à njoins que l'endos nindifjue «a na-
ture, la partie qui le produit, et, s'il est produit
daiw une cauHC, le numéro dr cette cause et les aouis
des parties.

35. L'iie note succincte de la <Iate de la produc-
tion au bureau du proion(,taire, ou à celui du shérif,dune pièce ou mxîuuient quelconque sera inscrite auUos de la piOce ou d«Kumcnt avec les initiales de
1 officier les recevant.

8«. Tontes les parties auront droit à la conimu
nlcation, au bureau du .protonotaire, des exhibits etautres documents prodiiits dans la cause. I* luu-sentement pour le déplacement devra être par écrit,
et le recipisse daté et sij?iié sur l'inventaire.

^
37. Sans le con.sentement de toutes les iwHies

letiré, durant 1 instance, ou durant les six mois nui
«uivront le jour du jugement final dans telle cause,sans la permission d»nn jupre: et, si cet exhibit n'est
l)a« la copie d un acte authentique, il ne ivnirra êti-eretiré que sur depflt au dossier d'une copie de l'ex-
hibit wrtifiee par le protonotaire, à moins que lejuge nen ordonne autrement.—C. P.. 159, 120U.
38. Le cautionnement ixnir frais, lorsqu'il esiordonne, pourra êti-e remplacé par le dépôt, au bu-reau du proton.)taire. d'une s„nniie, en arWnt avantcours ou en billets de banque, dont le tribunal, ou le

té^nnnn'ï?
Montant, et qui pourra être augmen-

M^ /#"
'**« procédures adoptées en démontreront

i insuiiisance.

h ??;*w.^^ ?f^"^
ri'quis |K)ia- la revisiun mentiowiéea 1 article 3J du code de procédure sera de $10. etun jour davis de cette révision devra être donné àla partie adverse.

mv****iç a
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40. Le déi^ôt, cjui de

357

tatK.n d'une motion con,,H.rlûnt oVev.Uon n'^mu
"

inurv, 8ora la Honnne qui, d'an, (^ len tar fs iw '

»:;ï%S':îrïtn^"'^'^
^^^ <•!-;: d-i"?;^;;.^..» :"ini reuiii de I honoraire auquel le i>r<KMireiir du ,1..

r;;ui*'doi;rre'''"*'"'''
'** '*''*'^ <i.-;^tr;notio„':t

lion." CP ,165.
''"•'' "" »'''"t"»«taire sur sa produe-

•iv^r^in ^t Î""""'^ ''"' ''*'''^'* ^'•^ consignée au iri^effeau-e la motion pour fixer un jour iwur nn mkS
HMir les Jurés et des sommes payables. d'aDrJiii 1»anf alors en force, au shfrif, au erienr et au nrï
ifTV::^^'''

"^"^*''*- '*• J"»-y' P^'-n-T bref de ^^
tl. ^?' P^""* "''ï*'^** •-* a««erme.iter les Jurés

i le àuL' lUai!
^ '^ r**'*

assermenté; si la «.nnuie naya-

l^ra ïîvJe au o^. J*1
HuffiH«ate. la balance rJJ^iie

silîié;.
'^'*****' ~>"Pûrution devra êtru par écrit et

43. Outre lea avis que requiert le code do nrooé-

.; larêst L""^ V«'»Pa*rnie légalement recc^nue^e

''«' r^rt ra-'i
L^é!:''"'^ 'ï ^,"*'^"^''' ^« '« résideuce

por??mn'*o?rr.^^^\v^s'"r;;;us^'^^^ '^' '•*

;:;'»- <ï» Ji- «û elies^o^ve^l UÏL^allre'TS'u":jour pour chaque cinquante milles add?t"nneis
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47. TniitP r..qii,-.t»-. pt tout., m.ition n» demand<
«IMTiftlo , oit (-nnnrvr ]vh faits .'t ujoyenB inv,Kitr««N ,son «pl"il. .t Mrv Hotitcnno d'un nf'ndavit qui (|ofi
l'tre Klifnifi.. (I In jMirtit. oiIv.m-m,.. «.ii iii,nm. tmim n.i,
hi u'nuvtv, motion ou (U'nuuul.'. ninÎM Tafflclavlt nVsl
iinysHalr.. .,11,. lorH.,u.' I.-m faitM inT.N,u^» n'apiMiralH
M-nt i«s au doMNU.r, «mi par !.•« ..ntK.«.H au plumitif.
48. ( ha.pi.. UÛH, iH.rH .Ick |»r.K<'.Inr«.K .InuK l.'s ««au

M«*H vj- parte, <prun«. «Ijrnifi.atl.m ilevra êirr faite si.me imrti.. ,pii n'a paH fait él,.t.ti.,u .1,; d.unicil.., ou
c|ui. aux t.niH.s du vtniv d<> pr.>ct'.lur.., uV«t pas ré-putée I av.ur fuite. Ki .ette |>artie ré»i.le h plu» d.. cin-Muan ., mill..H .lu lieu ..ù la re.piête. luutl.m «m .le-
iiiaiMle devra être pr..H..nt.'.e au triUuiuil, ou au juir.-

\[!r7
*'""*^ ."J''"^^ »" J»^J«ii un j.»ur udditi.mnel

|K>ur ebaque ein.piaute niill.-H eu 8um .le.s premier...

raiHcmH à 1 appui d um^ requête, .JemaiMie ou niotiun
H|K«iale que w-Hes qui y mrtmt HHationnées.
BO. Toute iiM>t ion profNWHnt une exception pré-liminaire fondée Hur i-e .pie U-n n..mH, réHlden...i. o,.

qualité ne Hfuit, ims d.mnéH. ou Hur «v nne toutes legparties ne mmt )i«h en eauw». d.dt fndi.nier les iMIuk

et ceux des imrties dont la prénenee est né....»â«lrt-

.t'^tiot ITJL'"''
•'''^'^"'»'"' p"'^ ""* *'*^-'»"^-

3 La motion p«,ur définition des faits dont le'firv
lo.t H enquérir. Cette motion doit Ttre aecunpainé^.

de sfuimettre i\ l'appréciation du jury. Et. lors de«a préijentation au juge, la partie adverse, «1 eîle .il-

i"d%';rar;;.^-'^a P^,^^^^^^^^^^
^^ ''*^" ^^^^ "" -^-"•- >-

i. La motion pour fixer un ^our pc>ur |e prç)cfs



et orto„n,r TaMlgn.tion a- crp. .U J,.r*.. _r.

«p.. 435.
"i«n-haml. o,, ••ommen.iiiilii. -

>•• ou .r,m j.,rv „!• »«/,w,,rn„;„V" 'rT î?.»'«'-

i.r!!;-.„!;*r"""'""
'"'" "'"" •" "•'""•••"• -»' "«"....^r

voi«i«!;vrXr.[.r'''''"'''"''''" -' "•'"• r""- ''-

spéciale, et des .|mDl,r2.^.i '"°*'»" " demande
I» I»rtle tâniL.

motion, doit être donn« 4

'ioM sur /.iSTarticfei .ilK'Sr •"'"'»-

^".Urh'":;:L;::^ri:trdu^"bie';T'7' "" T"""vaut son rap|x»rt.
*'"*'''' ^'**-*''»

,«r,„i„i™, '^.ïit^ re'ÎSà?"""
*"

"T"'''- -'»"

.l.uw»it. U méiïl ;» "il «-'J
'•<«""<tl<.ii .le l'uiiie».
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roiiipto. avant «|uo ce lompte avec le détail de ton
I|s itfiiis «jui If (•oiiiiM.Mt.iit n'ait été 8iicnifié et pm
«luit. ( . I'., :,.{»'.

"^

67. J-« partir ipii a fait l'option du prcM*^» iia
jury d.'vni, auHHitôt «pie le ju^»* aura défini le* fait*
(l'poser -•.'» i;oples inipriniées. ou daetylo^raphiée^
«les faits definiN. an bureau du protoi'otaire uni ei
r.'nu'ltru une à ehaeun des douze juréu. après qu'ihauront et^? assernieuté».

* M •

58. Aucune requête, ou demande, excepté eelh
«le proc.-der in forma ita„i>vnH, ne sera préwentée ai
.m^'e en «han.bre sans avoir été préalablement pré
s.'utee au pn)tonolaire et le nj.mtant imyable sur s£
prfMli!etu>n Koi«lé.

59. Dans le eas d'exécution prise lïar la partie
«M. s.,n n.>m, |M,ur les frain di«traitH au prcK-ureur
«• «^onsenti.nuMit de «elui-ci devra être meati'mné dan*
le bref et dans le pnuès-verbal de saisie.-C. I». 5.1.';

«O. l.a demande de ijaienient. lors d'une premii*rcexecut.on n'est requise que h.rsque la saisie est

fioo

*'"""<•»!** d» wnHi ou en sa présence.-C. V.

61. In exemplaire du procès-verbal de carencede\ra être laissé au saisi.
^«renie

62. 'îoute op|K)sition signifiée an shérif, ou pio-
«
Mite a son bureau, ou au bureau du protoaatoire.

«I«ut être accompagnée de toutes les pièces littéra'es
•
nv.K,u«.s A son soutien, avec une liste ou Invenfaîrede c^s pièces. Telles signifiées à rhui.ssier penVemnetre pas accompagnées des pièces et Inventaires-

n.aiH. dans ce cas, ces pièces et Inventaires doiventêtre pr.Mluits nu greffe sans délai. \,
63. Tonte opjMisitùm qui n'est pas signée parnn prmM.reur qu. a fait élection de domieile tel qu'ex-

iffe par 1 article «G d.i code de procédure, doit conte-
..jr uue electum de domicile à quelque maison^^-
Jn'bunaî."** '"*'"" '^ "" '"'"** **" "^" «^ siè^ le

64. Aucune opposition à la saisie d'Immeuble
f«.n«lee sur ce «p.e le débiteur a des meubles. Tieuetic reque que lorsqu'elle contient l'énumératlon lavaleur et situati«.n des meubles que le ^ii prétinS
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aprÙM le défaut "ôni^^^^^^^^^^

l expiration ck huit joun.

lai accordé aux UaLu^rTltZZ *"'"*."* '^**"'

«lélai accordé au 8^si .^uhT i •
^ •^"''* ""•^«'v* 1^

'I- Hpé<.iale, dont avr» .S -. ^'1^ '-•*""*' *""• *''"""»"-

fournl le cautl<5rnement dMi; . f ?" •'""' «« ^^r"
avec l'indication de^oi.u?**

'*"*'*'.' ^^"^ **»**^ <*onn6

I^edélaidecedernt'ra;isnTd.*^r "*'';?''' "''«''*««•

troih JourH.
"^'^"'®»^ «*'« ne doit pas être moins le

«8.
mi du ran^ __ ._„..,„. ,^ ,

tion nest qu« de trois jours.

-rde pr"<;SL"rr^^a'^^^^^^^ ^ ^^ticle 8ai du
<it' trois jou^a^ecTe^ addl^f

«"r motion, dont avis
I-ar rartiile 149 du im?.„e ï 1

"' '^^^ *'"'»*^ ^^'"'''^'^

tifs intéressées à ii..l ÎT ^V; »<^''» «'""né aux par-
claffai^H 'râu^effe^r'?'^^^^ "'«;^*^»- »" 4^ce
pu. de dcmieile rSe'tt ^rd^LlrilT

^'"^^

Jésl'ja^rsrnnï'fo'nfrlii't^''^'^ ''^ «"'"«»*« ^«or-
^" ob.crv^rirm'îSLsTom^îfJL^^^^

««^ Prononcée

rf^I^S"*"
Ja t-ontestatiou n'est q„e de l'onlr^

"t"?u^*^L^f.r^^'..!.!
'''-^ ^^ i^vis d'inï.ïrr;
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<.JVt oiT,
7"<''7»7'«"nt autorisé par les artid•MS et ÎMt» (in i;HU> ,lr pr^uédure ne iK-ut être reque 8.,r av,8 « |h fmrfw n.Jv.TK.', indu, ,ant Irs ih>ii

72. ï)anH hs <•«« d«- HaiMie en main tit-nt-, ava

n'yenduation, ,1. Kainio-j^a^^rl,. .t de ^Hn\^L!^^Z
ato.re. «,!,.« rhoses arrêtées, o„ saisies, «ont d'uinature jH-rissable on snMeeptibles de dêtéHor i«?

fzr^rtf' des deniers en pr«,venant. <et ordre iKutêt,
"•»t»:nu ,,nr le t.ers saisi. le saisissant oV^e saaprès avis préalable nnx autres parties.

73. Les irréffularités dans le proeés-verbal t

Mndf<.ation on de 8ai8ie-conKi.rvatoire devront êti

sa ;3.'"-^ '""**"" ''P^'*'*-' ^»"« '^^ trois j,?.

;a;tîe"'aS:ï;4e'"
™"^^* "" *''''"' ^^ *"-« -'« '^ '

74. La demande pour Ré»piestre est spéciale cav.« en doit être donné à la 'partie adve^Se^-cV P

76. Le cahier des charges devra être préparé oacelui qui poursuit la licitation. et. à son déCt m
p?obïïiones '' ^''' "*""^*- •" iu^ pour ."oA %probation, après avis aux autres parties. Il devn

drs%h\7r.^?:V?05f''^ ^'-^^^^-^ ^^^^
et T?s* s,!;*'enîhéll

^^ '"^''5"^ ''''"*^ ^"** l'enehérisseu,

létPrn,/nô ,

"^î""" '^"'''•^"* «''»••»• ««Ht établis C

nn^r^J
''^•'' '^ J"^- «"^ »"'«« ^n demeure du roquerant par simple avis à cet effet. Et. s'ils ve le,

,

nuaïïés'^rrrsid^ "'T ''"'' ^'^'^ '^"""- >-« -"
1076.

résidences des cautions offertes.-C. P.

la''rItif.VatZ%'' l'*""'
*^""* l'H^'q-êreur demandaa ratifuation le charge, en tout ou en nartie d«

c idoît u!" ?Z' 't T'''
"'>' ^«* P«« exprimas. ';:,'-

c^ doit les faire évaluer |>ar exi^erts nommés «in tamanière jKmrvue par l'article 1081 du c^ Se nrocédure; et Jeur Trieur nfnsi ^.hiic êst^ouV«u



'^liivont l« cas.
P'^"""'«tain., „u ,„, le notaire

'^^^P^'^^^Z\:i:;e^^^^^^ ^330 du ecKle
•i preuve et déterr^ne îa nun L doL^^ P'"*'^^^^ '^

'«. «oit par offidavit ou Jl déoT^inr* *'V^
"**'''* '»*'-

liographie. *^' aèpœition priao par «té-

tio^ée.'î^ï^.ïSi X'T^iSJ! ?• «-ï-*^ '"en-
dure «era de troï. ^r. «L l'iîSl/'" S^* *» P»^-

t-'nifiée, à la partrqui at^eml^J .**^''''^"* ^'«"^ «'*
'v«N du jour et de 1We «A J ? '***• ***^^"^«' ^'^«*<'

«'• P.. 1375. 1376.
"" *^"**'' *^'-'"'t pré8ent<ieH.

sS. Lu Juridii'tî/in <i.. i

':» l«r le code ,1e pr^^Ah^r. r„ ^"' ''" »"'" ''""'i-

86. l>an» le ,li,tri..t .,,.

"

,,^' "^ "l"- >=« «"<'-

!
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décembre ntr^u des «nU »^''*:f
^**"* 1« vingt et ni

mi?JaireH'r„<;Seûrs 7.."'^ ^"î*--- ^- --
praticiens, es^ „a^é'r;H et* ^^^^ ^'"'''//«f' auditeurs
par le tribuna o, a" le ^^l "'""r""

"*^~™^
par la loi ou par le^ ï ieuteS Tn

**^"^ »^" ^^P*»'"

1.1
P;^«tation de serment j.,.v„

Polir '^f' ^^ "*f*r^* fq.mnd minisV ^* SJJ oir chaque Jour de six heures qn'iîs a, ^oA;e e employés, y compris la préïJratlon^î , .redacticn du raniwrt
P'-t^Paratlon et I r^

Avec en outre leurs frais* de ^oVaVe et" IrhA: i

'* ^
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Règrles de pratique de ta C«up de Bevlsioii. (D
Il EST ORnoNsÉ. commp suit:

Jour. /,.iUi!î,ru:^ ".oï"dok, rrer'''',V»J"""'""vnl. .„„, j i,, septembre,ttCV"- nT-'v^re"""^

" tribunal f. „« proch:jïr,«''j;,<r""''- "" """"'••

•e adverse ue comparaît p
"Vmoireet Ie« notes de téint peut plaider ej? parte.
4. Kxcepté Uaiia le cas de revÎMinn ,i^ ^s»r opposition au maria«f ^hJl J T *** J»»«»»W«^

'."elle veut ?Zïi^ ri '°* ^^****«"*«^ ^ «»^"n.
'ieles Uuméroté^mTntionnrr"""*' '^'î *"^'«^ ^» •'"
l«'s «lifférents mov^ns l?^ * """* ^****»« û»«n?r«.

!-t pas enle Suis '^ur Sw;..''^****
'*^^''«» "' ^-

'"voqués dans leur mémoirr "^'^'"^ ^"« ^^-^

<«) Ce» règles ont été faites «n »,•». .'i cour supérieure (voir -upra p 35") "** **'"»*" «»»* '^•"•« d.
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tlon du membre "^UhS^^^^ ^î* -*^ »* P^°ï"-
précédentes.

"'«^"tic.né dans le« deux rè^e.

T. Le doesier traiismiH à la Cour H* .^-«-i .
fra éti* accompaifiié d'une li«*^ J *

révision 4e-

et de touH leH ju«MuentTorH~« î î!^" *" P''"ni*i'
eause. •' *^ "'•^' ''"''^*' *^* dénniouH dans la

peS;ioi^ r;::^;;;;jrsi:;:";-
-défende ou «a ....

appuyée d'un affidovit rTJll -***"" «outien. et

doWent être sipnifirà la M«wr*"!,^ ^^ J'a/fidavit

jours d-aviH de?a prt^„tBtC *^'''*'*' ^"*'*' ^'^""^

chfêun'iesTot w:s%t';^/.^^^^^ ^* --«"^e à
•es seront entréLf surva.^r r '"ï "V^**^ «^ î«» ^•'»»-

requl-ea par ïScle mi d" ^''^ productions
rôle deviTcomp^^t^^e nunSïf i'iP"*^"'*- ^e
maircment les noms des JÏhI ^ ,'*. **""•• «"»-
cureurs. celui duW dS„fi *'f*'

"^'^^ *^ »«»"• PW>-
Mviskm, avec la dX î« ^

Justement est soumis â
cription! ^" jugement et celle de l'ins-

n«^®e^nb^b^rôt'of7n T'^'""' ?*»"»• ««» "«'^ff-
du trib„nairt<.,?tes lê« L 'T' P^"***"^ »**« «^^^c^h
tous les <.rdres donnas n^riT". ^"^ >' «"•-«"* lie...

décisions, sur nmtïr.' n ?
*!;''*"°''' ^"^ *""**•'' '*^**

noncées sans rZ:^''';:.^^:':^^,^ "^""* *""



Règles de pratique de la Cour de Circuit di

Il est ORWixxÉ. eominc 8uit

'U' Hfs offi 'ie Tv M, L ','*' '^''•"- ^- Circuit «t

fait, imr u4 uiései.tL ,i*
^ V" '' " ****t •«»

siH^eialenient qu'el e^" "est cfan i
«l'P^''»-'"-^ P'us

'ine le bref êinis de la r» , ^^.
''"'' '"''«"îes, lors-

caLs^îon^'^i^Ubir"*^'' '" «•"PP»'<J-nt qu'au,

"t reux des défende ri «r
""'"«.'»" demandeur

«' l>l«,Nieur8 demamle r^ T. .

*'•"
r"*

(»j*>ut«nt. n'il y
la date de^rfnrnSrd:.;;"'^ dl"" ' ''' *'"''*>

"-fre. le montant de la emandê w"" "'^^'^' «*
"«»m dn nrociireiir ,i.. ,i.!

"eniamie et sa nature, le

•l.'fendei,nort ou- e ;^"f"'"'-
'" '.-'"P"''"»'-» ^u

< ureur, la date ^Vr^^^^J^^*^'''!
';*'»'« <'- Par pro-

^
«^ l"oauciion de défenses préliminai-

1». (C. P., Mt *;, a ïl * " "^" •"• •'• '«fl~ *7w»S!
''! j Un fil
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#"

tant qu'iks auront nroeh/. *'* ^^''"'. "«t.ire. le mm
leur eontt^sta inti- '*

"^'''*î'*'^'""« ITmluit-.
Ce ro^HHtrts ains ' cm Jî^*""^

'".'' '^•«"^« «"t sa date

munfcjué« a tous ceux cjui R. r^^ûi^rc^rom
"'"'*"' '**"'

HEGLK CEXEKALE S^I.Iqltaxt A TOLTF^
LKUtOVliS. (1)

^^^"

Les récries de pratuiue. ai)rès uw.îr /^t- / ..que premrrit par l'artcl.. T n i
^**^ ^"'^^'-^ tel

Hrront dé,H,s,4 au bu . n. 1
" *'"*^*'* ^*-' procétlure.

Cour ft (iu^.K.; M i es ërlfr':';;'*"""'"'''*-
''•^' ^-^'"e

publier dans ,a ^^.Jï^ ^cl^l^T^^^^^'^ ^"^

APPENDICE DES KEoLTdE PIUTIqUE DE LX
COUli SUPElUEntE. '

F0BMULE8.

^O. 1.

^«af pour &rt'/ <le sommation. '

/;

PBOyiNCE DE QlÉDEC,
Djstrict de

( Ol'Iî SCPEKIEURE.
A. B., {domicile actuel et qualité).

Demandeur.
^D. (ré^iaence aetuell ou éernière eonnue),

(i> r^tto -A .
Défendeur.

pratique de la Cour SupSeurë TvôVn '^'"P" ^"* '*« "''»»« cloPlJque aux cours aupérleure d^^'r,*^ r"**"' P '^O). et sap-

\% note précédent©. ' '* «^««trtctJon mentionné* ^xà



«lu mois de m-.Jk Z*''*^^ " J')ur

^atc ind^trrtnin^e) h- '«iïw^"f "", prén^-nt
: (W d

/'* diBtancc du Ucu où^nT i«7/<'" P'«» «iKrnnf

Bref adressé à «e
^^

jho

ii F.,

V w #
I*r<)c. du l)ein

nrs, devront ê«?o7«iV//"c«c""* '
'"* " '""""'^'»-

No. a.

«er d« dintnvt où Iv bref v.t déluré
l'KoviNcr DE Québec,

'

l>fe.trictU« l^ANS LA cOUli «UPEWBt'a£

mer.. Défendeur d„ la FSrklIiretVr
-\o.

Indes.

A. C. U. (r*,We«o<, «.«„„«e „, OiTnKrc connue)

fieation de ce bref " n .„> -
'","'' 'P""*" '" "*?"'•

I_
™ l-rer puur repoudre à la demande

voM«ue'dZ*''(ta''S^irJL''''''V''>''^™«»<''-"'-.
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t»

ru nllf.'""'JZmZ f T '""• '^ ''«-'"'iBur pon,

0;;«.. „.»,., ..„, ,..,„^ ,, .N„.™ Vei^.,..u, .„i, .«S

A. B

No. 3.

IWlNiE DE giÉBEl-.
Cstrie. de DANS LA COLTJ SUPEKIEUUE

jj^
Edouam) vu, et«.

?T '•7'77-nandon, d'.Jonrner.
**'-°^-

" le • suivant le can^

défaut.
outtnir jurjement contre lui pa,.

En Foi de Quoi, etc.

/. /o«f remplacer les mot* " conn-



Jour et le moi, arec hs matTnZ *'":"^"»«'« /'"'• ^

faudra substituer ^û^ ^«JJ '? ^^^^^é of/ieieUe, U

' A PboVINCE DE QUÉMC *uiîL/l
CANADA «M D»:

5o Dans les «citoSTgûï TaJ ^l
^***-

NOM HVH POCB NOUS" Oi.^ Sï- \ T^'"^ *'•"* ««'"«

>'>i/,/e awrre v«e la 'courant iV**''^ /'* ^'"'^*'' '«"-
""e par/ie deramende ^ * '*'''"'"*^ "N^rtient

'''^^'^étZÏ^^^^^^ faut, au nom
/'rieur, celui du tiiZ^ilfj^^'*^^ *•* tribunal in-

^o La formule Vo^^/ «»***' ««"««< le car

'/w district où il estdéUti!! 1# ^' **** ** *« A«i«âler
*/'^H/. ouéun HuU^i^'S^^^^tl^^^ '^••'"' «"

No. 4.

Subpoena.
'Wi-tcB DE Québec.
i>.«tnctUe

I>ANSl.AœURHUPEKIEC.nK
^

Kdoiard VII. etc.
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le jour de ' *"* ^

•Vous, entre
.>orrp dite Cour, derar

A. a

clans une action
^' JK

. , ,

En Foi de Quoi, ete„
^^ jour de

I>^P»ité P. C. 8.

No, 5.

i^uhporna éucea tccum.

PboVINcE de QirftBKC,
J)«triot de i>Aj^s LA COIIB 8UPERIRU11E.

No.
Edouard VII, etc.

A
.»

onrerA.srm;nrs^rë^^^^^^^^^^^ :r'^
affa™:..

paraissiez en persane dm'^iv '"",'' "^y^*^ ** <^-
SuiMVienre ,kC rDUtHo^de'"' '^'*"" ^'^'^ ^«'"•
tre

jp
«ïncT ae ../dans No-

henres du matin du dit ionr IT . .. * «^^
témoi^^na^ sur to, t èe nT'vi?'"

*"* ^^ P""*" »^»'^»-«

toutes et eha^ue '^^^^\SX''^V,.^l^T^^^,
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A. H,

et

J'-N Joi DE Quoi. etc.

Député P. C. a.

Xo. e.

^>r^lre pour r^pon4r, \ur faiU et nriicfe. ou fer-ment êuppWmontnlre. ^
l'BoviwrE DE Qvtixtr

I>i«tr»<.t de
' DANS LA rOlJR SIIPERIEUIIE

^ «DOUABD VU. etc.

Hnns uno couse No. h„ . ^,, „P«rjoure (ianii la«|iiellp
"*^ ** **'*« Cour Sa-

^.A.^B.,^(./om/.,/e et nualit, romm, ,an» ra.siçna-

Notre dit District, lo
**"*" ^^''^

• H»n«
'XX heures Jour d *
Jii répondre ,a^ant-Tnldi. pour alors et
ô'*^^'"^<<^'^* q"i vous sernn» "x**^***'*^ ««»•
Rn FOI DE QUOI, etc^

^'^""* •^"'"î« Par la loi."

-V. R.-II faudra, seton le o«o a i
^P"*^ C. P. g.

ï^mets «tibstltuer W i!^ ' î '* P"*^*® «"tre ^,ll.
vous est déféré." "^ ^""^'** «"Ppl^mentafr^^pi



APfKNIIK K.

No. T.

ÀHniyuiitiint /mur ^trr tj-ninhit nur vvHHiun th' h'nnn.

DiHtrict ile DANS LA ( Ol'R SlPKRIEl'RE.

KiMJlARD VII, et<\

IN RK CesMion de biens ftar (hlanc pour nom au
cédant.)

A.

NOUS vous commandonM de comparaître devant
un jii|^. ou le protonotaire. <!<> ctftte Ciinr. au palaU
de justiee. duuH (iiette eité, uu ville de) le {hlanv
pour tUitv et mont prt'Hvttt ou prorhain). \Mnir y être
interrogé reiativenienf au hilan et à l'état deH af-
faireB du eédunt HiiK-noniiné. et Nous voiih e^Muiitan
dons de priHliiire. alors et là. tous les livres et doeii-
nients s«« rap|M)rtant au dit bilan et état d«*s affai-
res du dit eédant.
KN FOI I)K grOI, ete.

Député P. C. S.

No. 8.

Forme d'agâignation «otit VartMe 811 du C. P.

PSOVINCR oc QUÉBBC.
Distriet de DANS LA COUR SUPERIEURE.

A. K
C. D.

KiMU'ABD VII, etc.

t-«

A.

Demandeur,

Défendeur.

Nous vous conunandouK. à la demande de
de eoniparaître devant un juge de cette Cour, ou «le-
vant le prot(jnotaire «rii-elle. au palaia de justice eu
(la eité ou ville de) h» (blanc pour date,
mois prisent ou prochain) à dix heures du matin,
pour être interrogé sur tous les faits affectant une
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h,\|H»th»Mnie (ON nvlamntiOH) iiioiiti«>iiiim> au lerti-
firat du réfrMtnit<*ur |K»ur lu division dVnrffri«ti'c
iiMut (nom tir vrttr (lithinH) (nu thttm unr npintêi-
tinn iinuluitf m rrttr rau^if), rt di- prcMlnin-. alor»
«•» la, toiiM IfM livn-M (Ml docuiniMitM eii votre po.HHOH-
»M«ii. iclatifM H tfll*; h.viKithèqiiv (om rfKlamation.i

i:n foi di: quoi. eu-.

Député l\ t. b.

No. 9.

Fiat ittmr bref de Ventre ft>ei(w.

PnoviNTE DK t^u^;ui:r,

IHHfrirt de DANS LA COUR SrPKKIKlRK
.No.

A. ll„ {dnmicilp actuel et malité),
DtMiiandeiir.

r#
( . I)., {rrsidcHvv vumme dans le bref d'tutëii/nation),

Défendeur.

c.i.'l^.?*.™*"*** "" ^^^ <*« Venin» fatias adressé au
Shénf de ce district, rappottable le

ce 19
Proc. du dem.

No. 10.

f'int pour rapiag. arrêt nimplc, saiiic revendication et
miêie conèervatoirr.

l'RMVlNCK DE Ql'ÉBLr.
District de DANS LA COlIî Sl'l'EIîIKL'RE.

A. B., {(lontivilc octml et t/ualitr).

,. ,, , ... Demandeur,
l. U., (reataenve actuelle ou dernière connue).

Défendeur.
Je comparais pour le demandeur et demande pour

lui contre le défendeur un bref de capinê ad reinon-
dvndum adressé à rapportaWe le (nom-
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hrr de fourn npràn nif/nificatlon). limande $
action de dette (ou en dommage ttuiiant le ras),

A. |{. lo M le bref est aprèn jugement il faut le
metitiftnner et donner la date du jui/etnent.

2o Si le bref ent pour arrH ximple, il faut nubn-
tituer a "capias ad rkhpoxdkxdi m." ••haihie-arijkt
l'orR HAISIB AHBKTKR DKH UIKNS MOIMIJERS DU
DIT DÉFENDEUR. '

:{() .V» le bref ent imur "saihie hkvkndk ation" oupour SAISIE tONHKRVAToiRE," U faut Hubntituer vexmots à "lAi'iAH AD RKKPONDKM.UM" et ajouter Vénu-
tneration e,t deneriittion des biens meuttles à sainir
et, aprdi avoir mentionné le montant de la denuinde
mentionner ce qu'elle est.

'*"»«t.

No 11.

Bref de Vcnire faeias.

1*B«)VINCE DE Québec,
iriHiriet de D.VNS L.\ COIK Sll'EKIEL'KE.

lî-DOUARD \'I1, etc.
No.

Au SlIÉBIl'- DE NOTRE J)lSTRI(T DE

V SAUT:Aons vous coniiimiKloiis d'assi/^'ner à eoiuparaître
(levant Nous, dans notfu Cour Supérieure, dans No-

l!"/;. *
', '' "". '•''' '''' ''" ''''"•'/^" ^^^ ^» P^'roisse de,nu tant le cas) dans Notre dit Ui«-

'^'^^' '*^ à DIX heures du matin les di-verses iH-rsonnes mentionnées dans le rôle ci-an-m^xe iK>ur former le jury spécial dans la cause eu-

A. B. (domicile et qualité comme dans le bnf
d'asKiynation).

Demand' ur

t. D. (résidence comme dans Ir bref sua-dit).

vt o,.„.. „i ^ i« . - Défendeur,tt aye^ alors et la le présent bref.
£.\ FOI DE gCOI, etc.

P. C. 6.
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ou
rt:s

ur

No., la.

Bref iii' capiag ad rcH^ondcmlum.

Province dk gii^;BE(',

District «le D.WS LA (Om SUPERIEURE.
EiK)rARn Vil. «'te.

Vo.

Au
SALUI:

Nous vous coiniuandonK de prendre et arrêter
(AV>»j« et r^ëulettce (Utuelle ou dernuW rnnnue du

défendeur.)
s'il S4> trouve dnns les liniites de Notre District de

ou dans tout autre "District de cette pro-
vince, et de le détenir sous Innine parde, et de Noua
repn'senter sa iM'rsonne dans .Notre Cour Sui>ériêr.-e,
•'" Notre

, dans Notre dit district de
(le sixif'me ou itîu») jour après que voua

1 aurez arrêté comme sus-dit afin qu'il réponde à la
• it'inande de

A. n. {domieile netuel et qualité.)

Demandeur.
• ••ntenue en la Déclaraticm qui aéra signifiée con-
f«»nnénient à la loi: et de continuer tl le détenir jua-
• pi'à ce qu'il ait été, en outre, fait et reçu ce qui, dana
Votre dite Cour, sera onlonné à cet égard; et ave/
iilors et là le jirésent bref.

K.N Foi dk Qioi, etc.

., „ Député P. r. S.
N. a— .4»/ dOH du bref derrn /'tre entré Emis sur

1 affulavit de p<,„r la somme de
<•' jour de 18 0. F.,

von .
^^^- ^^ <J*'ro-

>. M.—
1 our cette formule et les deux suivante»,

lorsque le enpiax est, pour non exécution, adreêêé
<iii.r huîHMier», il faut entre lea mot» '•pugvince** et
'rii.r "DE I.E Df:TEMR," iuMérer ce qui nuit : "et de re-
mettre la personne du dit C, IX. avec le préKent bref
' t le rap|>ort de vos procédés sur icelui, au shérif de
'V district. Et nous enjoignons au dit shérif de re-
'••voir le dit C. D. et de le dét«>nir. etc.. coniine cl-
l|«'SSUS.



m Appas bU'\^..

>fo. 13.
lirrf lie fnpiuH peudnnt VinutantH*.

PROVINrK DE gi i;HK<
,

District .le DANS LA fOl'H SlPKRIRïiHE.
KiMiiAKl) VII, »«tr'.

No.

v'^' SALÏ^T:Aons vous «oinmaiiflims. dans ni... c-aiis*- r»*-n.!uut..

laqutll.. A. 11. (dominle actutl rt t/H'iliU) est ,1e-

/,: . ,
• "" <•«• t. Mit autre .listriet «leoette F.rovnu.... c|e le .léteuir s.u.s Ikuii... ^anl. et ...N<h:s n pr..s..nt..r .sa per-.une .lans n..tn. .•o„r S.V-

arrête oin.ue «us-dit, afin qu'il ré,K.u.le à la I..

.TrH t^r'"*""'-: "^!r,
'» r-|..éte..i-an!.ex.V.l..n o.., ieM-rtifiee «eru sifenufiee a., dit < . J>. en même ...i. osqu une ..op.e certifiée .lu ,.r,'.sent »,ref. ..t e êo timier u le détenir jusqu'à ce .ju'il ait été fuit et ".!•„

ce qu.. dauH notre dite cour, sera ordonné à cet Lardet ayez alors là le présent bref
^

En Foi dr Quoi. etc.
N. B.~Si le bref egt adressé à un huissier il lau

^^l%',^'X/!^.f'
""^'•^ ^-"^"'^- «« '^^ 2i ?or.

^
Kntrée au d..s du bref t.-lle .,ue m„... à formule

Vo. 14.

Bref ,U' caiiùis aitns Jut/cmrnt.
PROVIN.'F DE (^n BKr,

T>istri..t de DAXS r.\ iinm SLTPEHIKrnF
KiMM ARD Vil. et.'.

No.

A.
Nous SALUT;

s vous commaudonç dans uoe cause ci-derant
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fx'ndante dans notre dite cour, en notre district
''*'

.. . « '*" ""*'*'^" ^''"'^ ^" '•»"''.>''..) dans la-
'(lu-lle A. R. (ilnmivilr arturf rt f/iirtliti') était denmn-
<l«Mir, et r. R, (rrMhlr„rr tirttirlh' ON itUrnif^rv cun-
iniv) était défendeur. v\ .ians la<|uelle le dit denmn-
• Iriir a le

..l.tenn jugement contre !. dit défendour iwur la soni-
'"* ^^

' . »v.M' intérêt à pur eent à
• •«.nipter du rt Ws dé|M-ns depuis taxés à
iwrr intérêts sur i«eux à conipter du le
prendre et arrêter la |M'rsonne du dit t. I>. {Lv rva-
t' rttfHmr tlnnM In fortnylr \o. 12).

llntrée au dos tlu bref telle <|ue notée à formule
-No. J'2.

N«». 16.

Ifnf >l'nnrt-simph\

l'ROVINtK DE Ql |:;HEC.

Distriet de DANS LA ( Ol |{ SlI'EKIEl HE.

KiioiJAKU VII, ete. ,-. ..„

Au Shérif (oh Anj- Ndinëierti rfc),» ••'^'»* »»

SALUT:
Sox H vous eoniniandouM. à la requête de A. H (fltt-

mirile nrtucl et qualité) demandeur,, de «aisir, nr-
nt,.,- l,.s meubleK et effets de C. D., (r^nUIrnrc tic-
tiirllr ou tlrrnihr roM/iwe) «léfendeur, et de tarder
l's ditH meubles et effets jusquVi ce .pi'il ait été. sur
la dite saisie, ordonné par eette Cour ainsi fnie de

\ ,: .Vi
^î""* V""* comiuamlons de plus dassfcrnrr

I" dit défendeur h eomparaître devant eette O.ur on
n.Wais de justice en notre (ritt ou riflc oH rillngr)

j"'"" «près la sij^ifîeatîon sur luî de ee
«r«f. pour ré|K>mlre à la deÉmmd»- ront.-nue dans la
'••elaration qui sera sîfiTilfiée e»mforménient ' à la
'••1. et pour aîléipier les raisfuis. si quelqu'une il a
i'our ïjne la Haisiç-arrêt ne soit pas déclarée bonne
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«t valable AprèH .,,H.i. vouh Nous ferez rapport clrvos procèdes sur ce bref.
*

ES FOI DE gi Ol. etc.

.4 a rfo« du bref
*' ^' ^'

Emis sur l'affidavit de pour la soninir
Proc. du Dem.

No.

No. 16.

Bref de ndiniv-riiendivation.

pRoviN» K m: QiKUH

,

District de DANS LA COI K SLPKUIEIKE.
Edouabu Vil, etc.

Au Shérif de (ou aux IluiiisUru de)

SALUT

:

Noi'H vous coiuinundons. à la re<iuête de A. IJ. (do-micilc avtml rt uualitv) demandeur, de saisir, re-
*emlic,uer les biens mobiliers suivants, .savoir: (ruM-nuHation et description den kienn à nahir, te o„rHans le fiât), desquels le dit den.andeur r^lan.e lapossession en qualité <le (inopriétaire, ou de guyin-
te dépositaire, usufruitier, ureré de substitution on

vue. ri *"""'" '" ""*^^**^ *^"''' ^"^»>'"'^ Ôtre l'une%ueur de et être détenus par C. 1). i ré-sidence aetueUe ou dernière eonnue) W défendeure de garder les dits biens mobiliers jusqu'à ce qù'Hait sur la dite saisie, été ordonné par Notre Cour,a ns, que de droit, et Nous vous commandons de , lu«

va^'fX r
^'* ^- J\^^^-"^-"'' " comparaître' ;;i-

hi dl L h., f
-•'"'"' "''""^ signification surlui iW ce bref, pour repondre xi la demande conte-

ZntTx^^
^)éclaration qui .sera si^ifiée eo'nfo;" é-

T^ 1 '"*'' ,*'* alléguer les raison-s, si quelqu'une
Il a, pour que la saisie susdite .ne soit pas déilarée
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l'onne et valal,le Après c,uoi vcus Nous ferez rai,-port de voB procédés sur ce bref
ES FOI DE QUOI, etc.

Au don (tu bref. *
*

**'

^
Kniis sur l'affidavit de pour la sonmie

Proc. du Deni.

No. 17.

Bnf (le mi«iv-cotmcriatoirv.

l'KOVINCE IIE VUKBEt,
District de DANS LA COIIH SUPEKIEl UE.

«I.

KuouABO VII, etc.

S 'V r I iT •

•Noirs vous coininandons. à la requête de A. iV (do->nu'tU-act,^el et uunlité), den.andeur. de saisir kar-u ter les biens meubles suivants, savoir: (dvMvrintwnMie 'lue dn», affidatit et fiât) en la .M^sselsL
I. V D. (résidence avtuvUc ou dernière connue) ar-
' ".leur, dont le dit den.andeur est fondé (ù rerou-"r, la „OH.e,H,on, ou à être eollwfué par vrHirencex»r le prxs dieelui, ou mettre »ou, la faréJdJZ jZ.

"/^). et de les iirarder jusqu'à ce qu'il ait été sur la
'
.te saisie, ordonné par cette cour ainsi que de do t
,t Nous vous commandons de plus d'assigner le dit

f ndeur ft comparaître devant cette ccu.r au palais
'I' instice. en notre {cité ou ville, ete )

*

(

A. B.—Lc rente comme dans le bref d'arrêt simple.)
Kx Foi de Quoi, etc

"" don du bref.

Kuiané sur l'affidavit de

r. C. S.

jKJiir la Bonune

i*roc. du Dçiu.
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N". 18.

Fiat pnin hnf de ftaixir en tnain titrée avant
jtnjf'imnt.

Dhtrht ilv DANS LA ( oi.U .Slf'KIJÎKI UK
A. J{. {(hnnirilr nttiivl rt qunlitv.)

Demandeur.
^

(.1). (ilftmivili tntiifl.)

I)«''f«'iMltMir.

vt
l. T. (flf)initilr art net rt i/militr.)

.1v .•Mn,|..-ir.iis |MM.r Ir .l..|Mj,n.l..m- .f .I.MiiHiMh' m,',',,,-

hii (.ont!-,. I,. ,|,-.f,.rulriir .,11 hn.f ,|,. saisie-imV en-
tre leH niBins du IleiM-saisi RiiM-nonimé adreiwé à

et rap|M.rtal»le (heure, j.mr. nuns aiiii'>ei
^^'""'"'•''•' * aetion (r/r drttr „» t„ dnm-
nvnjrH, finiront U ran.)
(c 19

l'nK;. fivi Déni.

No. 19.

Fiat pf)ur saiëiv-ifugvric.

District de DANS LA COUK srj'EJtlKf UL.

A. li. (domicile actuel et qualité.)

,. fv . ... J)eniaiideMr.
L. \h ireHideinr artuelle ou dernirrv ronnuch

.1. eon.parais iM>.ir le deniande.ir et demande p mu
Ini er.nfre le défendeur un l>ref de naisie-^^perie a

î'

J'''^''*" a ,MMir saisir tous les biens et meii-

; ? Zl'/^^"'VZ
"'''"^ «"ivant.s, .savoir (de,rrintio„den lieiiT). Href rap)>ortahle 1,- ,„,,_

après la signification du bref.
Demande $ loyer ,^ jg

Proc. du Déni.



nrx.t.F.H DF. PRATh^t'K iUWH KIPrUlElllF.. 3â3

nnt ,iOMr bref ,h ,oi.i,.,,of,rri4- ,,ar ,l,nit de nuite.

I'K«»\I.\< F l>K (/l KBM .

DiHtri.t .ie rUNS \.\ (OlJu Slil'KUIKr IJK.

A. I{. (>liiiMirilr tirtml et tjualitf:.)

Deiiiantieiir,

(". 1). (rrxidrHCr artnril, ou ihininr vonnue.)

K. F. inHhUnvç aotuilU uu iUmière connue.)

I'" un |,ivf ,J,. sjnsi..-^'aK'.Ti». mlivssé à
l-ur saisu-^raj,..,. ,,.« „H.,ihlfs ii.eiil.lui.t.s. effets at,i-naux ;-.„un.ha,unse.s- 'Vt instruuHu.s .s^.rvai.t à7x-

" eiuyiu
( . I) a ,h.pn,.s ,„oi„s .|«. l,„it jours, traiis-

.. .
te sur .„. .Jaus les lieux «uivanU, slvoir ?/,;.

apivs .s.|f,Kfu.atiuii du bref aux défendeurs
^

iVinandeî j^yer ce igA.B. Le« mot» "marchandiscê "et" et inâtrK«e«/*snrant à exploitation de ferme" doivent êlreom^.'iuand la location n>st ni d^un mayaltnni Tune Ter.

No. 21.

ItVi'f (le )taini(-f/aifrrie.

l'HOVINCE DE Qr KBKr.

DANS LA ( <»| |{ SI J'KIJIKriJK.

làn». AKU VIT. etc.

!>istriet .I.»

-Nous vows
itik actuel

commandons.
iéuaiitCi

SALrr:
a la requête de A. B. (éo-
demaudeur de saisir ai-



nft4 APl»KNl)I(K.

n't.T par voio ,],. sai.si...-ga|,'rri.'. .Mitre |ps mains df
( . I). {nniiliHr, mtUilU- ou ilvniirrr voin,nr) ilvf-u.
<l»Mir. tons l.'H iiuMililfs iiMMiblants. effets inol»iliers
animaux -man-handises." et "inst iimim iits servant
îi H(Mi exploitation" ipie vous trouverez -sur la fer-me ainsi ,,„e" dans les "ma^rasin." honti.pie. maison
••t «iependanees iM.npés par le .léfemle.ir .«t «lécrits
«•oinni.- suit, savoir InvHrriptin,, >lrM liru.r). et (h- les
t'anler jnsfpi'à ee «pie. sur la .lit.' saisi.-, il ait .'-té or
«l.>nne. par \..tr.- cour susdit.-. .-.- cp„. ,],. ,|roit. \oi x
Y.iiH eoni!iian.l..ns .-n ontr.- «fassi^rner le .lit ('

F)
«lefendenr. à .-..iiiparait r.- .|,-Nant iK.tn- .lit.- .-.Mir an
palais (|«- nist,,.,.. ,.n in.tre {vitr un rillr, rtr.,. h-

. .
'•""' apr.\s la si^rnifieat ion sur lui de e.-

J.ref, iMMir n-p.m.lr.. à la deinan.le du .lit .lemamle-ir
contenue ,|ans la <l.'..-larati.m .p.i s.-ra ;.i^r„ifi,'.,. .-on-
form.-m.-nt a la loi. .-i alU^ner l.-s rais.ms. si ouel-
fpi nne il a. pour .pi,- la .lit.» .saisie ne s.)it pas d.VIa-
re.. honn,. .t valable Après .pu.i v.n.s nous f.-re/
rapp.)rt d.- vos pr.x-éd.-s si.r <•.• hn.f
K\ IV)[ m: g( «H, ,.t,.,

tl fn,olra h.ffrr ,ln»H le hrrf ir, mutn ma«. iiAM.rsKsKT MA.iAsiN; rt. lorMfin'rlIr nr srra pas ,r„„r frr-mr ,1 fau.lra hiffrr ,l„ns le hrrf, U, n,nt, "in.s/k. -

MHNTS SKRVAXT A .S,)N KXIT OITATION" rt Un mots "S. K
I.A FF.KMK \I.Nsr (^IK."

.\n. 22.

linf dr finisir-f/ofirrir par ilrnit i!c sititr.

l'KoviNCK m: ()\(:mx\

DANS LA ( ()i:i; sn'KUIP^UIJK.
Distri.'t .1.'

KlHHAUl) VII. et.'

Sam-t :

-Nous vous e.mimandons. à la n-qn.'t.' de \ \ {',l„.muih- (t imuUtf). .I.'mandeur. d.' saisir, arrêter par
v.»i.' ,le saisie-^raf...rie t.ms les meubles nienblaLs.
l'tfets ef animaux «pii. dans les huit dernier» jours.
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Mieublaient et garniraient le« lie,,x •uivaoU. m.unr: (deMvrtpUon den lieuw acvupi» par le locataire
'" rrrtuau bail) ,,ne k- dit C. D (n^deHceTtueui
"" ^ln»i,'re connue) .iéfendeur, po«,édait a,fpî«ï2î
-r. vertu d'nn Uiil à lui ,.cmm.nti;.t que e <m dîî

or. ((/e-cri/irio/i rfe« /it-M* où len meubles ont été"n,.porteH) appartenant, avant l'enlèvement «»

^ )
m. ,H.HHede par lui, et de les ganJer juJauT«»•1"' NirrKK dite e«ur ait, Hur la dite sai'ie SdonS- 'P.e <»e .Iroit Kt nous vous «onimandons en oXe

--ion ùt^Lr/n ;/.elrx du présent Cl "IS^^^^ii

i'ntrée au do» du bref
^' ^* **

luiis sur l'affidavit de tv^..^ ,„
d. P"»>r la Boinroe

^«"oc. dn Dmn.

>'o. 23.

/îrr/ <^e *ai*,r m main-tierrc avant jugement.
I'ii"vi\rK DE Qvf.mr

l'istrict de DANS LA rOlTR SUPERIEURE.
Kdouabd VII, etc.

A
N<»is vous commandons à la requête de A^R'Trf^
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tuelet quanti'), Tiern-Saiiii, à comparaître derant. c^
te Cour au (mlaiH de juHtioe. en notr* {cité ou rm
ou villaue de) h- jo,„. <|„ ,„oi„ j»,
iprf»cnt nu prochain), à dix heureK du matin. îk,i
le dit tierH-KUisi iléolnrer, souk R««nnent. le« denier
effets mobillerH ou autros chones qu'il peut avoir o
avoir eu en m\ ixissession apfMirtenant nu dit défei
deur. ou cpril pourra lui devoir n\\ avoir ei-après on n
poHseasion

; et N<mih en joijfnonH au dit tiers naiHi de n
point He densaÎKir des dits denier», effet» mobilier
ou autres ehoMen avant qu'il ait été ordonné, iwr N»
tre Cour, ee que de droit Hur la «lite saiHÎe. et le di
défendeur pour refendre à la demande du dit deman
denr contenue dans la déelaration qui sera «iffnifi.'<
conformément à In loi. et allépruer les raisons, n'ien a quelqu une. jwiur que la dite saisie ne soit i>adéclarée Iwnne et valable. Kt à défaut par eux (l<

comparaître, et par le dit tiers-saisi de faire la dé
claration requise. Juf^'ement |)ourra être obtenu oon
tre eux par défaut et la saisie-arrêt déelarée valableEn Foi dk Quoi, etc.

Entrée au don.
^' ^' ^

^^Emia sur l'affidavit de po„r la somm.

V Tj I»- . . ,
Proc. dn Dem.

la nature ,1cm fonrtuiUM du drfpudrur et de rendraitoù ,1 IçM cxnrv nuirmut immi'diatvmmt mn nom vtsa r('H%deuee ncturlh:

No. 24.
Fiat pour bref de sai>iic-nrriH en main» tiereex apn'i

jinjemcut.
Province de QiTftnKc.

District de DANS LA COUR SUPERIEFUE
No.

A. li. {domieilc netucl et qualité.)

Demandeur :

C. D., (rétidencc actuelle ou dernière comnwe' et
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Défendeur ;
*'

*-• F. (domicile actuel et qualité.)

l-rt«l,le le (jour du ,noi«)
^'^ ™^

•JuK^nieut (rfafc et montant) «
aM.c.„t^rêtà

,>arçentdu(e/«re)'
''**"'* • ttver intérêt du
•• i^- deiuaiideur est autorisé à prendre exMuii».
I»«>«ir les ÛC'iK'UH en son nom."

exécution

ce 19
L. N.,

\ Il I vi , . ,

*****• «*" ^«n-V i{.— lo ^< la ëuiHie-arrH n'eêt priée nue nnur *.m^

^'o. 25.

.

Bref de misie-arrét après lugement.

l'':'»M\cE DE Québec-,
District de DANS LA COUR SUPERIEUKE.

^
liuouAiD VII, etc. {comme au \o 2.)

A H. (dow,V.,7e et Qualité comme dan» le fngem^th
Demandeur.

^' D. iréHéenee comme dan, te i^çemmt; m,



ÂmtHtttcm,

4ja#M l€« (MM oA la loi rcxige, mention de la natur
de acë fohctionê cl de Vendrait où il leê exerce.

Défeudeur.
et

E. F. (domivile actuel et qualité),

._ .
Tiers-Saisi.

ATTENDU que le «U'niaiuleur NiiH-nonimé a obteni
jiigrenient dans cette cour, eoiitie le défendeur sus
numiné, le |H)iir la MDinine de
avec intérêts îl pur cent du v
es déiH-ns depuis taxés à avec intérêt sni
iceux de la date du juffenunt," et qu'il reste dû 1.montant entier de 1» dite somme, "des détiens" ei
des intérêts "sur l'une et sur les autres" («m la ba
lance de snivant le eas) ; "et attendu que 1.

demandenr est autorisé à exécuter le dit iuirenieul
IKJur les dépens." **

^x?°"f
^'°"* commandons a vous dits tiers-saisi et

défendeur et à chacun de vous de ...mn. naître devant
cette cour, au palais de justice (en la cité, ou villr,ou village, ou paroisse xuimnt le vuê) le

iTLJl T!f- ^""u
(prochain ou présent suivant

te cas) a dix heures du matin, vous le dit tiers-

3t*'L*^"^
déclarer, sous serment, quelles sommes

dargent, rentes, revenus et effets mobiliers vous

tllfl^'' f
'"'*'''

M';»»'^'"^
»'"^''^' >«'« 'nains, dus ou aj)-partenant au défendeur, et vous dits tiers-s»'».! etdéfendeur pour alléguer les rais..n8, si vous en avez

3i l"u"^'
ï^'"* *ï"** '^ présent saisie ne soit pas dé-clarée bonne et valable. ICt il vous est enjoiî^ par

l^JrS?^^'''
*' ^""^,t'*''•«-'^"i^^i »le ne point vous des-

J? -«^
sommes d'argent jusqu'à concurrence de

antren^n/. ''' '"terêts restant dus comme susdit

dargent dont la loi ne vous autorise pas a disposerautrement et des dits revenus, effets mobil eK eî
"^î

haÎI"*?*
"^"''1 ^'' .^'* ^^ «^^"""^ ^^ I« tribunalA défaut par les dits tiers-saisi et défendeur *«œjparaitre, et par le dit tiers-saisi de faire la dé^

?n??u ?? ** ^^^^'"^ ''"'' '«^jonctions sus-mentionnée»,

!ljfi *'f
»;s-saisi pourra être condamné par défaut aupaiemeoi de la aomme en capital, dépens et intéréta



WlU-mV, '
" """'"' """"" '<' Porlic. entre

'/'"'. Ir, nom/. d„„Mtèét o2i1!"y 7!"""' "•"
••rrf ,era .„r une autre iJ^ 1 ''"• ".'•'•'•*'"''• ï"

'"". -c ou ae. o„U^^';iuX:uT,r'e;
^'.t 'Te'^l

i'rtZ^VZliLi'etr''''' '""™ «»-«'^««

. •'mi».r«ï« devint ~,,?T*" '* '^''"™" ^•<'«

1
a ou auraSorêrenî'J*;''*'"''"*'' ^"*^'« mobiliers

'• -"• alléirtier len VaiLl" 'U ,*L
t't-^^a.Hl et Séfen-

•'•rquelaprésenJ"'?^^^
biIs en ont quelqu'une.

valable. E Ivou; eif "V,^""*»^!'/^^""'"''^ »»*»«»«

'" commencement du »tclm7 nU^J^ ^ *^ «roi»!;»,!

' /H=fce à la fin.
'*^'* '**'' ***** i"W'n*

il
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No. 26.
Fiat pour bref de ficrl facias.

I*»M>yiNrK De guÉiiEc,

DANS LA COUK SUPEKIEUKEIWstrict de

A. II. (domicile actuel et rj/ualité

jugement),

is.

comme dans ^

Demandeur.

(^.
D. (rt^sidcnec actuelle comme dann le jugement)

Je demande i>our le demandeur un bref dVxéeu-t.on adresse au «hérif de ee distriet ,H,ur sais^ëtvendre leH biens mobiliers et inunobiliers du dTfen-

î^nt.
^ .

Frais taxés $ ' ^.
intérêt de la date du jUK^n.ent. distraits en faveur
rte ^. .!#. procureur. Le demandeur est autorisé àexécuter iwur les déj^ns.

ce 19

V n # ... Proe. du Dem.
y. U.-Lorgf/uc rexétution n'ext que contre h»meuble., le bref veut être adrenné au»h,^fou aux

iMJuuBiMERH. Af, «» celui qui fait exécuter tt^^ut

iranuier tout ee qui y a rapport. Si rexéeutionn'cét que contre les immeubU^ il faut re'tmTherMomuKBs, et dans ee cas le bref ne peut Xeatre-«c (/tf'aw shérif.
aurcs-

No. 27.

Bref de Fieri Facias.

pRoviNCK DE QuÉerc,
District de DANS LA COUlî SUPERIEUIfE.

Edouard VU, etc.
No. „ . ,

Vu QUE SALUT:
A. B., (domicile et qualité dans le jugement.)

«-•«



«MLM » TUTHtvt-eom avraam. m

l.i somme de ««. / JVffement)

somme de a .«^ l^*"*/
^'^^^ ^n^^rêt sur la

"'^-) a raison de "
'^Tnr' i"*".

^""'•' *"^* '^^ «»-
i;aiement. et les dépens S^puls îLS'à^'^a^'^^'*"

'V.O inSêt sur l^rêuè. a"
'"'"'•'"* * «Coûter.

<".t restant 4 être Myé avee ' "°""?f !""-<*'•• '•

Troc, du Dem. Déput* P. c. S.

" '"'trie,, on >e„'Z:t Tr'c'SZt" ""**'' *"'



392 APFENDICC

No. 28.

Bref de Vcmlitioni Kxiionas, article 601.

Province de QircBEc,
Di«tric-t do DANS LA COUR SUPERIEURE

No.
Edoi'ard vu, etc.

Au Shérif, etc.. et aux Huissiers, etc.

Salut:

Attendu que (fp four, moin et nnn^e) A. P. {domieile
actuel et quafité comme datm le iugement) a obtenu
jnf»enîent. dnns Notre dite cour, contre ('. D. {réni-

denco comme dnnn le jugement) pour la somme de
$ avec intérêts sur ieelle a jmr cent
fi compter du et les dépens depuis taxés
ft avec intérêts sur iceux de la date du
jugement. Et attendu qu'une exécution a été éma-
née le en exécution du dit jugement, pour
saisir et vendre les biens (mohilters et immobiliers,
ou neulement mohiliern ou immobiliers) du dit C.

D., et attendu (|ue les dits bieng ont été saisis le

(le jour, mois et annév) tel qu'appert par le procès-
verbal en date du annexé à ce bref; mais
attendu que le l^ref en veriu duquel a été opérée la

dite saisie est (perdu ou détruit), et que les frais
subséquents et le coût du présent bref se montant
à

Nous vons commandons de procéder ù, la vente des
biens saisis comme susdit, savoir: tels qu'ils
sont décrits et mentionnés dans le procès-verbal ci-

annexé, et, après déduction de vos frais et déliour-
sés, de payer ou déposer le produit suivant la loi, et
Nous vous ordonnons, après la vente, de nous faire
rapport de ce bref et de vos procédés en vertu d'ice-

lui.

EN FOI DE QUOI, etc.

N. B.

—

Le fiât pour re bref ne diffère de la for-
mule .Vo. 27 que par l'addition dei frai* êMbêéquenta.
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No. ^fiO.

Urcf d^ Ficri Facias sur déUi^8scfnent.

l'UOVI.NCE DE QUÉBïX,
District de DANS LA COUK SLTEKlEUttK.

.\<>.

Edouabd Vri, etc.

Au shérif du district de
Salut :

Attendu que le (Jour, mois, anni^e) A. B. (domicile
>t «jualité comme dans le juyement) demandeur. Bur
jMMirsuite hypothécaire contre C. D. (résidence com-
me dans le jugement) défendeur, a obtenu, devo-it
notre dite cour supérieure, dans notre dit district
'''

» jugement déclarant la propriété aui-
Nuiite. savoir: (dencription) hypothéquée eu sa fa-
vt'tir au paiement de la somme de avec inté-
lèts sur icelle à par cent à compter du (ionr,
m fils, année) et ix>ur les dé|>enH depuis taxés à
a\.-c intérêts sur iceux de la date du jugement, les
lits dépens distraits en faveur de L. M. qui consent

.1 l'exécution par le demandeur pour iceux; et atteu-
(lii que le dit C. D. le (jour, mois, année) a fait dé-
laissement de la dite propriété et que F. G. (domi-
'lie et qualité) a été nommé curateur au dit délais-
-••nu'nt, Nous vous commandons de saisir la dite pro-
priété sur le dit curateur et de la vendre; et, après
'liMluction de vos frais et dépens, d'en déposer et
payer le produit suivant la loi. Et vous ferez rap-
pTt à cette cour du présent bref et de vos procédés
^ur icelui.

EN FOI DE QUOI, etc.

N. B.—Le fiât pour ce bref ne diffère 4e la formula
A o. 26 que par Vaddition de la désignation de la pro-
priété à gi^êir.
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No. 30.

Fiat pour bref de posëeistion.

Pbovince de Québec,
District de DANS LA COUU SUPERIEUJiK.

No.
A. B. (domicile actuel et (jualitô comme dam le

jnuement.)
Demandeur ;

VH
C. D. {n^8idence comme dans le jut/cmcnt.)

j Défendeur.
Je demande iK»ur le demandeur un bref adressé

,-, .
(shérif ou hiiitwier) et rapiK)rtable

«ans délai pour faire mettre le dit demandeur en ih>s-
session de {description) que le défendeur a été <-on-
damnê à lui remettre et qu'il détient et refuse de re-
mettre.
Jugement {date)

ce 19
Proc. du Dem.

No. 31.

Bref de pomession.

Pbovince de Québec,
District de DANS LA COUR SUPEIUEUKE.

Edouabd VII, etc.

No."^
Salut:

Attendu que le jour de mil
par un certain jugement rendu, dans notre

dite cour supérieure, à , dans une cause sous
le ISo. dans laquelle

A, B. (domicile actuel et qualité, comme dans le
Jugement) éUit demandeur, et C. D. (réêidence com-me dam le jugement) était défendeur; il a été ad-
jugé que le dit défendeur devait, dans Tespace de

*Pr^ \^. pigfQification sur lui du «us-
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ilit jugement, remettre, quitter, abandonner et vé^
(1er au den> tudeur leu (lieux, oh la mai-
son ou la propriété) décrit danH la décla-
ration en cette cause, comme suit: (Héniyna-
tion).

Kt attendu qu'il appert en outre au dossier qu'une
vraie copie du susdit jufrement a été dflment sijfni-
fiée au dit défendeur, et que, nonobstant la dite h\-
K'iiification. le dit défendeur est encore en iMwses-
si<m des (lieux, ou de la maison oh de la propriété)
. i-dessus décrit et se refust> de les quitter
• t remettre, quoique dûment notifié de le faire
comme susdit.

Rn conséquence. Nous vous ordonnons d'expulser
1.' dit défendeur sans aucun délai et suivant le cours
• le la loi, des (lieux, ou de la maison oh de la pro-
priété) ci-dessus décrit et de placer les
meubles et effets qui pourront se trouver en ice
sur le carreau, et de mettre le dit demandeur en pos-
sssion d'icelle (propriété, ou maison ou d'ieeux lieux
M/iJvinf Jr ras), et vous rapixirterez ce bref avec vo«
pr.KHMlés sur icelui. ù notre dite Cour Supérieure,
=' sans délai

KX FOT DE QUOI, etc.

Proc. du Dem. Député P. C. S.

No. 32.

onlonnancr pour mine de l'adjudicataire en pot-
sennion.

i'li<»VINOE DR QirftBKC,

District de DANS LA COUR SUPERIEURE.

Au Shérif de notre district de
Salut :

Attendu que le jo»ir de mil
par un jugr^ment rendu, dans Notre dite

< onr Sepérieure, à , dana une cauae :ious
i> numéro dans laquelle «<
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A. B. (domicile actuel et qualité comme dam Vai
signation) était demandeur.

et
C. 11. {réêUlcnce comme dan» l'action) était défen
deur

et
L. M. {domicile actuel et qualité) était adjudica-

taire.

Il a été adjugé que Je dit adjudicataire fut mis en
potwesaion de l'immeuble suivant, savoir; (descrio-
tion).

'^

En conséquence, Nous, HouHsigné. juge, etc., vojis
ordonnonH d'expulser le dit défendeur, sans aucun
délai et suivant le cours de la loi, des lieux ci-des-
HUH désignés et de mettre le dit adjudicataire en pos
session d'iceux. et vous rapiwrterez cette ordonnan-
ce a,ec vos procédés sur iceîle à Notre dite Cour Su-
périeure. ft sans délai.

K-, FOI DE QUOI, votre signature à ce
A. B^

Juge, r»tc.

No. 33.

Viat pour Venditioni cjtimnas pour vendre meubles
et effets déclaréx par tiers-saisi.

Province de Qvf-.BKc,
District de DANS LA COUR SUPERIEUKE.

A. B. {domicile actuel et qualité comme dans le
jugement.)

Demandeur :

et
C. D. {résidence comme dans le jugement.)

Défendeur ;

et
K. F. (domicilr actuel et qualité comme dauê le

jugement.)

_ , TierMaisi.
Je demande pour le mi bref de Venditioni
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Dxponas adressé à pour vendre le« meubles
. t effets suivants, déclarés par le tiers-aalsi, ra-
voir: (énunn^ration et désignation de* meuble» et
r/fets néclaréê.)
Iiijfement (date) ^
avec intérêts à pour cent dû . . !

.'

.'

l 'ejMMis taxés
ivec intérêt de la date dn jugement!.!!!!

.Internent ordonnant un tiers-saisi de re-
mettre les effets à ^'officier chareé de
les vendre, (date)

I)ép<'n8 de la saisie-arrêt ..!.!!!!!!
avec intérêts de la date du 2e iiigéinênt!!
' oût du Vend. Ex

<'e 19
•

Proc. du Dem.

No. 34.

Bref de venditioni espona» contre tieri-»atêi.

l'iJOVINf'E DK Qul^nEC,
District de DANS LA COUR SUPERIEURE.

>Jdouabd VII, etc.

Au Shérif dn district de ou aux Baîsaloi».
Salut:

Attendu que le (jour, mots, année) A. B. (domi-nie actuel et qualité comme dans le jugement) de-
n.iUKieur, a obtenu jugement en Notre dite Cour, en"ofrc (cMé ou ville, etc.), contre C. D. (ré«MmM->mmc daufi le jugement) défendeur, pour In somme
''•' avec Intérêt sur icelle & par centH compter du et les dépens depuis taxés à
'\.c mterete de la date du jugement distraits en fa-
• «,r de L. M. procureur du demandeur; Attendu qiie

it dit A. B., en exécution du dit jugemeni^ a sateé-
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quemment fait émaner une suisie-arrêt entre lew
maiuH de E. F. (doinivile et tjualitv comme dan* le
fUi/emeiit) lequel u déclaré qu'il avait en sa pojjses-
sion les biens suivantH, ap{)artenant au susdit dé-
fendeur, savoir: (rnum( ration de.^ bien» déelai-^g^
et, Attendu que, par jugement de \f)tre dite Cour,
en notre (cité on ville, etc.). en date du

\

il a été ordonné que les dits effets mobiliers fussent
vendus, et au dit tiers-saisi de les représenter à l'of-
ficier chargé d'en faire la vente, et que ce dernier
jugement a été signifié au dit tiers-saisi, (la date) ;

Attendu que les déi>ens sur la dite saisie ont été
taxés à et sont aussi distraits en faveur de
L. M., procureur du demandeur, leciuel a consenti que
le demandeur prit exécution en son nom pour les dé-
pens. Nous vous commandons de recevoir les dits ef-
fets et de les vendre en la manière réglée par la loi;
et, après déduction de vos honoraires et déboursés
sur le produit de la dite vente, de payer au deman-
deur le montant réuni du capital, des dépens et
des intérêts sur le capital que susdit et sur les dé-
pens depuis h s dates tics jugements les accordant,
avec en outre la somme de ,K,„r le coût
de ce bref

; et vous Xous ferez rapport du dit bref et
de vos procédés sur icelui aussitAt après le délai
fixe imr le code de procédure.
EN FOI DK QUOI, etc.

N. B.—SHl doit y avoir distribution, au lieu d'or-donner de payer au demandeur, le bref adressé au
êhértf lui ordonne "payez a qui sera ordonné p^rNOTRE DITE COUR," et Ic bref adrcHsé aux huisHorn
leur ordonne "de rapporter le prodi^t au greffeDE NOTRE DITE COUR P«rR Y ETRE ORDONNÉ CE QUE DE
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No. 3B.

l'iat pour contrainte par vorp«.

l'iioviNtK DK Québec,
District de DANS LA COUK Sri'EUIEUUE.

A. ^. (domv:ilv actuel et (lualité comme danê te

juivmvnt.)
Demandeur ;

et
(,', D. (réHidencv comme dann le jugement.)

Défendeur.
.[<• (U'iiiundo pour le (leiimndeur, un bref de con-

trainte pur (*(irps contre le dit défendeur, adresHÔ
a et rapiMirtuble sans délai.

.Iii;,'cnieiit (date)
\\c'c intérêtH du (date)

,

I )rpftis taxé.s

Avfc intérêts de la date du jugement
Iiiirement pronoiujunt contrainte (date)..
I)«|)ens d'obtention de la contrainte
( < >ût du bref

$
ce 19

Proc. du Dem.

,.)

No 36.

Bref de contrainte par corps.

l'iloVINCK DK QUKBEl-,
District de DANS LA COUK SUPEKIEUKE.

Edouard VII, etc.

Au Shérif du district de et .\ux Huis-
itrs de la Cour Supérieure, nommés pour le district

Salct:
Attendu que. le (jour, mois et année), dans cette

( our, jugement a été prononcé dans une causç tout
lo numéro où
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A. II. (domicile et ijuaiité comme dans le jugement)
était demandeur, oi

D. C. (ri^ildence comme dang le jugement) était dé-
fendeur, condunuiant le dit «léfendeur à payer au de-mandeur la sounm. d,. ,M>„r (dommages, pour
injures personnrlhs ou autrement, suirant le eau)
avec dépens depuis taxés à ; Attendu "que le
dit jugement a été Ki^-nifié au dit défendeur le (joui
mois, annt'e) et" cpie le dit défendeur n'a pas satis-
fait au dit Jujrenient: Attendu .|ue eontrainte par
f"T.'î ".'*, ^^'^"'*' *'"^*''' '^nn(k), été pron.meée contre
le dit défendeur.
Nous vous »)r(fonnons en eon.sé(|uenee d'appréheiulerau corps le dit (noms du di'frndeur), s'il m-ut être

trouve dans le district de ,.t ,1e remettre
entre les mains du ^'ardien de la prison <omnnnie de
•ce d.stnet de ^ .,u'il y .soit détenu jus-quà ce quil ait consi^nu-. entre les mains du Shérifde ce district, ou du protonotaire de cette Cour lessommes suivantes:

lo La somme «le (montant du jut/cment)

S.?..!"*^'"^*"*""' "T"*^ '^ par cent à compterdu (jour, mots, année).

o.^"*
fa «"m"»« tH\ nu.ntant des frais d'aclioeavec intérêts sur icelle de la date d,i jugement.

«nr^'r^î^^T"'^ 'V' .

"'""tant des frais encourussur Iobt<?ntion de la contrainte par corps
4o La somme de ,„,ur le coût de ce bref etvos honoraires et déboursés p„ur l'appréhension ettransp^irt du dit à la prison su'sdite.
Kt vous ferez rapp<,rt à cette Cour aussitfit anrèsde ce bref et de vos pr.>cédés sur icelui
Nous ordonnons au ^réôlier de la prison susdite derecevoir le dit et de le détenir en sûreté Ltla dite pns.m jus.p. a ce qu'il ait payé et satisfait lessommes sus-mentionnés.
EN FOI DE QUOI, etc.

P C S
N. B.~Dans le cas où le jugement non satisfait a

été prononcé contre les personnes mentionnées autparagraphes 2 et ^ de Varticle 833 du C. P. les mot»
entre guiUemef doivent être omis.
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Na 3T.

(trdonuancc pour la comparution d'un témoin détenu
vn prinun.

l'KovjMK DE Québec,
District de DANS LA COUK 81TPKK1EITKE.
Au (lEOLiER de lu priHun eouiiuune du district Je

No.
Nous, ju^'e, etc., voim ordoiiiioiis d'amener devant

notre cour HU}>érieure pour le district de
•laiis notre le jour de mil

,

* heures du matin du dit jour,
il iKMsonne de actuellement incarcérée dans

lii dite priMm commune du district <»e {loiir
''* *''* rendre soum tM>rment témoignage dunii
ime certiune cause actuellement {tendante dans la
Mite cour, devant nous entre

A. B.

et
C. D.

; et. immédiatement aprèa que le dit
•l'ira dfuiné sou ténioifrnage, il vous est ordonné de
If recorluire avec soin et de loger sûrement la per-sonne du dit dans la iirison commune du
'lit district de

Juyc de la cour supérieure.

No. 38.

Fiat pour Uaheas corpus ad subjicivndum.

l'KoviNCE DE Québec,
District de DANS LA COUK SUPERIEUUB.
Je demande un bref d'Habeas corpus adressé à
A (noms, résidence et qualité) lui commandant de

produire sans délai (ou le jour du mois

nu de raprès-midi) la personne de (noms et detcHp-
tton) devant

ce 1»

Proa du Béiil;
'

r

{

^
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yo. 39.

Jirt'f d'IlabenH cortiug ad Hubjiciendum.

l'KOVIMK DK QUÉBW,
Dibtrùt de DANS LA COl'H SLrEKIKUKK.

IviMirAKU VII, etc.

A. {nomn, n'uidvncv et quaHt(^).
Salî't :

NoiTH voiiM eomiiiniidoiiH <!«• prmtuire devant un des
Jii^eH de j-ette j-mir, en leur ehunibre au palaiH de
juKtiee du tlintriet de , en Notre, {viti, oh
lillr), KaiiH délai (oM «i tel eut Vonlrv le

jour tlii moitt dv à heures du matin nu
de Vaitri'n-midi) la itetHunne de {mima vt denvrip-
tion) ou souM (|uel(|u'autre nom ou deseription «prelle
eHt eonnue, «pi'il est allégué «jue vous avez s<mis vo-
tre g^arde. ou «pie vous détenez on privj-z de sa lilx«r-

té. et de rapjMirter au dit jujfe les caiises et raisons
«le la dite détention, afin de eonstater Hi elle est j is-

tifiable, et être décidé ce cjue de droit. Et ayez
alors et là le présent bref.
LN FOI DE QUOI. etc.

P. C. S.

No. 40.

Injonction.

Pbovince de Québec,
District de DANS LA COUU SUPERIEURE.

No.
C. D. (désùjnation itar domicile actuel et autre-

ment de la partie à laquelle Vinjonction est faite.)

Salitt :

—

A la requctc de A. lî., (domivUe actuel et ûuuliti).
Nous soussigné, juge, etc., couiniandons et enjoi-
gnons à vous dit C. D. et à vos officiers, représien-
tants et employés de ne pas commettre (détailler
fHimufiçu9w%ent ce qui at interdit^ ou de 'suspen-
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(Ire toiit«8 actions et opérations relatives & (détailier
>ffaliment ha choêcê interdite»), et de eompe >Itre
.Uvunt un des juges de Notre Cour, au iialais de jus-
nc- en Notre (citt^ ou rille, etc.) 1« jour
apriH le serrice sur vous de ee bref, ou en tout temps
avant ou aprèM IVxpîration de ee délai, pour répon-
•
In- a In requête lil».'llée cpii vous sera HÎKnifiée avec
l«'s présentes.

Kt Nous enjoignons à l'officier chargé de la signi-
firation de cette ordonnanc-e de la rapporter devant
Notre dite Cour avec certificat de la signification
a)i.s8it<)t après icelle.

A. D.

1

i

i

I
I

i

I

No. 4t.

Fiat pour mandamuê péremptoirr et prohibition
péremptoire.

l'HOVTNCK DE QuÊBEC,
District de DANS LA COUR SUPERIBirRR.
.Je demande pour {nom et déêignation du dewtan-Irur comme dan» le bref de êommatiou) contre (nom

't Ui'gignatwn du défendeur comme dana le bref ée"ommatwn en ajoutant pour le bref de prohibUion
>iii nom et désignation du tribunal ctdui de la partie
•l'ins la cause oà les procédures sont prohibées en-
|...«-nant au (défendeur dans le cas demandâmes et

' '/ tribunal dans le cas de prohibition, pour le man-•l'nnus) de faire, e, .. (tel que dit au iuoement et
/-;/ /« prohibition^ de s'abstenir ùe C^ZT^o^

Jugement (date)

ln^'<îateh
'^°*''^"*- ^""^^ rapportôWe {mdi^mant

(e
our la prohibition. Bref rapportable sans déUI.

19

Ifc M.
IVoo. da %*,
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No. 48.

Bref dv mandamuê péremptoire.

Province de Québec,
District de DANS LA COUR SUPERIEURE.

Kdouahd VII, etc.
No.
A {Nom et désignation de la corporation, ou corp»

public, ou tribunal, ou fonctionnaire publie, on hé-
ritier, ou représentant de tel fonctionnaire.)

Défendeur.
Salut :

Va que, par jugement en date (four, mois année).
Notre cour supérieure. HÎégeaut ù dans ce
district, sur la requête libellée de A. B. {domicile ac-
tuel et qualité comme dkmis le bref de sommation),
a ordoni é l'émission d'un bref péremptoire de man-
damuB enjoignant ù vous défendeur sus-nommé de
(décrire, comme dans le jugement Vacte requis)
Nous vous commandons et enjoignons de faire sans
délais (répéter Vacte requis), et de rapporter de-
vant Notre dite cour, en notre (cité ou riUe, etc.,) le
ou avant le jour, du mois de (présent on
prochain) la copie qui vous sera signifiée de ce
bref avec un certificat de l'exéciition qu'il aura re-
çue. Et n*y manquez pas sous les peines et pénalités
de droit.

EN FOI DE QUOI, etc.

P. C. S.

No. 48.

Bref de prohibition péremptoire.

Pbovince DC QuftBBC,
District de DANS LA COUR SUPERIEURE.

liDOUABD vu, etc.

(nom et désignation du tribunal inférieur et du
défendeur comme dans le bref de sommation).

SaluH:
No.
Vu que, par juffement en date (date, mois année).

notre 4out supérieure siégeant &
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ce 'listrict, Hur la requête libellée de A. B. (domicile
it uuahte tomme dans le bref de somtnation) a .»n-
loint au tnbunal suH-nientionné de s'abstenir de
t....te procédure dans la cause (dvMhjner cette cauêC''.mme elle l'est dans le juffement), Noub comman-dons et tnioitrnons a v<,us dit tribunal (le désigner'nmmc n-desMu,) de vous abstenir de toute procé-;lun. dans la d.te caus.-. Kt n'y manquez pas^us1rs iHMues et iM-nalités de droit.

'

i:.N KOl l)K Ql'OI, etc.

l/.»fficier chargé de la sigrnification de ce'br^'f doit
I.- rap|)orter aussitôt après sa signification.

No. 44.
Formule de bref de rrrtinrari.

l'iîOVINrE DK QvfBEC,

r^iKHARD V II, etc.

\...
Salut:

N orLA NT. pour certaines raisons que
(blauc de plusieurs lignes)

-.Ms «p.elque nom que les parties y soient désiiniées,soM-nt par vous trcnsmis et rapfn.rtés par d^-^
\ -Ms. X„„s v-nus commandons de faire ninnoU «t
1. transmettre à Notre cour suiHÎrieure en NotSe

, en Notre dit district, le
•'

,
en l'année de Notre Sei^eur, mil

;;n.rcs, ju.e.;.ers: Convictions rrirîL:^:^ ^^„"î
'^ "V* ^t^ mentionnées être maintenant en votïe..ssossum et sot,» votre garde, le tout aussi ampl".nt et distinctement que fait par vous, et de tran^>" ftre et rapporter, en même temps, le présent l^îiî

:'[';.;ine Nous ordonnions ultérieu^'m^nT'"lit ^^^•
/uit-s que Nous jugerons à propos, et qu'il aoit

» N FOI DE QUOI, etc.
A. B., P n a

^">rat du requérant.
^' ^ ».

i



1
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t ,^;r^-P^|-;l;'atoire, n'i, ^ a Z'l'::'alVs ''

IWdés arrêtée \mr exception dilàtoJi^
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. '
'

'

î?^
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des meubles 647

Accompagnant la réclamation sur les de-
niers rapix>rté8 en cas de déconfiture.. .. 674

Accompagnant l'opposition A la .saisie et ven-
te des immeubles 727

Pour le capias ad respondendum 898 et s.

Contestation de ses allégations, en matière
de capias 919 et s.

Pour arrêt simple 93:{

Pour saisie-revendication 940
En matière d'injonction 96(»

Dans les poursuites contre les corjxïrations
formées irrég\ilièrement, etc 980

En matière de mandamus î>93

Au soutien d'une pétition de droit 1013
Dans les ]Knirsuites hypothécaires contre les
immeubles dont les propriétaires sont in-

connus 1027



Au soutien de la demande d'habcat corpus.. 1115
A/fidavit.—

Attoinpafirnant ropjKiHit ion ù jugeuieut.. .. 1165
Aceompafpiant la requête civile 1181
Accompagnant la motion ix>ur qu'une cause

soit entendue avant wm tour en révision 1202
Accompagnant la demande de certiorari.. 1394
Au soutien de la demande de lettres de vérifi-

t^at'"» 1413

Ajournement.

—

Comment les termes de la cour peuvent être
abrégés ou continués par ajournement.. 12, 13

D'une cause Iors(]u'un témoin est absent, ou
|M)ur autre raison. Conditions que le juge
|ieut imposer 305 et a.

l)c la cour du banc du roi siégeant en ap-
I»*"' 1227, 1243

Alias (bref d'exécution).—Quand obtenu.. .. 604
AuM lulements.— liélai pour répondre à une plai-

doirie amendée 204
Kcniédiant aux nullités *. .*.* ,[ 175
Du bref d'assignation, de la déclaration et
de tojite autre plaidoirie. Différents cas, 513 et k.

Des rap|H)rts faits par shérif, huissier ou au-
t re ])ersonne 519

II i>eut être remédié au défaut de mise en
cause d'une {)ersonne 521

Xc ])euvent changer la nature de la demaii-
./^*':-. 522
S lignification des amendements 533
Signification de l'avis de demande d'amen-
dement 524

Copies du bref et de la déclaration sont si-
gnifiés à un nouveau défendeur 525

<>uand la signification d'une action peut être
fait*! de nouveau? 52^

Ainialjles compositeurs.—Formalités qu'ils ne
sont pas tenus d'observer 413

'i

*



Al» imuBX.

Abi.
8unt exempts de ju^er buivuut les règle» de

droit 1436
V. Arbitruf/cs, Arbitrer.

Auiinaiix.- Juridiction des jnjfcs de puix dans
les cuuses pour doiiiuiuges cuiises pur les

animaux (à.i

Annonces.—De lu vente des meubles saisis

038, 63U, 640
De la vente d'ininieiiljles snisi.s 716 et s.

Le shérif les continue nonol>stunt TopiMisi-
tion 730

De la vente d'immeubles saisis, sur renvoi
d'une op|)08ition 733

Dt; la vente ft la f(»''e en<'hère d'un innneuble 767
Des poursuites hyj>otlif'caires contre les im-
meubles d(mt les propriétuires sont incon-
nus 102'J

De la vente d'un immeuble, licitution for-

cée 104«
Si la licitation a été empêchée pur une opjM)-

sition 1051
De la vente d'immeubles appartenant ft des
mineurs, etc., et excinlant $400.00.. .. 1352, 13.'»J

De la vente d'immeubles appartenant à des
incapables et n'excédant pas $400.00.. .. ISJl»

De la vente des meubles d'une succession 1399, 1404

Annulation de lettres patentes.—En quels cas
elle i)eut être obtenue 1007

Comment procède-t-on? 1008, lOOU

Délai pour inscription en apiK»! 1010

Appel à la cour du banu du roi.—Disposition
générale 4.3

D'un jugement final de la cour sui)érie(U'e.

Exceptions 4.1

De la cour de circuit 44

Des jujfements ivndu.s dans les lies <le la

Madeleine 45

Des jugements interlocutoires 46

Juridiction de Québec et de Montréal .... 47

Des jugements du juge en chambre 7i



innEz. 429

AnDu jugement au cas de procès par jury. In».
cription

.. .. .. 492, 493Du jugement de la cour de révision sur les
causes réservéeR ^yg

Kxécution provisoire nonobstant l'apiiel 504 et s.
1) un jugement de distribution.. ..:..... 830Vus d'appel du jugement en certains ca^
en matière de cession de biens ggo

J^n matière de capias [[ 934En matière d'injonction; que se passê-t-il
s'il y a appel? ^77. .. 960

A PIM»! à la cour du banc du roi.—
Dans certaines matières relatives aux cor-

lK>rations, etc., et délai lOOe
Sur demande d'annulation de lettres paten-

tes. Délai
^ ^ J0IQ

Sur iiétition de droit .*. .', ,', [[ [[ iffj^En matière d'opponition au mariage: pré-
séance ^ ^ .... maIVmande û'habeas corpus renôiivêiéê en ap^

^ P*^' 1135En matière de Vertiorarh pas d'appel du iii-
Kcnient "'

jg^^
IVcHédure en appel.- Délai pour kpp^'ler*1209, 1810Mi appel est d'un jugement interlocutoire.
(omment procède-t-on? i211 1212

F nsc-ription en appel. Ce qu'elle doit contenir
'

1213
( autionnement requis, et comme il se don-

"t*
, 12T4 191<t

Transmission des documents et dû dossier 1216. 1217
( oniparution en appel 1218Quand l'intimé peut obtenir conjré "de l'âpp^i 1210
I ins de non recevoir qne r'ntimé peut oppo-

****'"

^ 1220
Moçlification du cautionnement

[
,' 1221In ion des appels des deux parties. ...'.' .*

! ! 1822
FnK^uction de factum 1223, 1224
Audition '

jjgj
l'ar qui l'appel peut être intenté. ...*.*.'.' " 1226
Quorun) de la cour , ,.. \ i^j
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Kéciisation tien Juf^es
Jiii^ inhabile ù HÎégfr
Cas où IMncompéience a|iparatt à la face du

dossier
Quand un juge de la cour supérieure peut sié-

ffer, et ses pouvoirM 1231
Comment le dossier jKîut être complété.. ..

Intervention, et autres procédures inciden-
tes 1237

Comment est rendu le jugement?
En quels cas le délibéré iieut être déchargé?
Ajournement
Où le jugement peut être rendu?
Ce qu'il doit contenir
Taxation des frais d'appel
Exécution du jugement
Pouvoirs généraux de la cour

Apjjel à la cour de circiiit.—t)e la cour des
commissaires, ou des juges de paix.. ..

Apjiel ù la cour de revision.

—

Y. Reviëion.

Ap|)el au conseil privé.

—

V. Canêeil Priv^.

Application des dispositions contenues dans eu
Code

Apposition des scellés.

—

V. Scellée.

Approbation—Signes d' , ne sont pas tu
lérés pendant Taudience

Arbitrages.—Définition du compromis
Qui |)eut s'y soumettre , .. ..

Nomination d'arbitres par la cour
Ce que doit contenir l'acte de compromis ex-

trajudiciaire
Il doit être constaté par écrit
Devoirs des arbitres
Révocation du compromis
Q«iand le compromis n'a pas d'effet?.. ..

Récusation des arbitres
Nomination d'un tiers arbitre
Le concours de deux arbitres est requis..

Ait.
1228
1220

1230

et s.

1236

et s.

1241
1243
1243
1244
1245
1246
1247
1348

58

18

1431
143J

1433

1434
1435
1436
1437
1438
1439
144U

1441
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Abt.
1228
1220

1230

et s.

1241
1243
1243
1244
1245
1246
1247
1248

58

18

1431
1432

1433

(oinment la sentence est rendue?.. .. h"?.'
Kxéeiitio.. Je |« Hentem-e.. ..

"
,4!.:

Le tribu:mi s'enquiert de la formule' Hi-'iile-

,
,."*^"* 1444

Arbitraire par avocat» 4,3^
(^lelK litipes peuvent être référésà!! '.'. '.'.

41311
rcKtatifM. de Kerment requise 413*

Ki.ciroit de l'audition de la cause et avis'.*. 413r
XsNii^rnatKin des témoins 4,,^
«Greffier ;";
JfapïKirt ;

*""
l)clni p«Mi! fair» le rapfiort 413I
TransmisMion du dosHicr

** **
413^vvis (jM.' l'urbitrape doit être considéré cinJil

rac terminé .-,^
'•reuve .*;

*"/
J{«*vocatlon de rarbitrage. . . 413#
i;alementc des frais de l'arbitrai^.'.*.*.*

"
413/

I orme Ju rapiMirt
**

4,3'
Homologation du rapport.. .*.

".

4}3J
KnrejfiHtrcment du jujfement.. .. 413ÎOmission de certaines formalités,'. 4i^î
ApiM-l de l'arbitrage Vi3<
.Juridiction de la Cour du banc dû roi!.'

.*."

413!
Arbitres.—Quand y a-t^in recours?.. . 411^•s règles relatives aux experts s'appUqueit 412Ils ne prêtent serment, si ce n'est spéciale-ment exipé i*^ i«r

Ils n'adjugent que sur les ch;,^ * soumis;; 413Ne lieuvent aojuger sur les dépens.. .. 413omment peuvent-ils exiger rémunération? 414Jomologatmn de leur décision et jugement 417Kenvo. a des arbitres à la cour des cmnmi».
snires „_-

V. Arbitrages. "^*

^^^H>nto^^.—Nomination d'un....en cas d'ac-
tion en bornage 1060.1061,1062

AT.rages-De rentes créées pour la commuta-
tion des droits seigneuriaux, sont purgés
})ar la vente par le Rhérif .. .. TM
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1

1

1

An.
De cenH et rentes, dans le cas de vente par

le Hhérif d'un immeuble; [ms besoin d'op-
]>oMition afin de ronserver 790

De rtMiieH; Kont (*ull<M|uéH iiu même rang que
le tltr»' 804

Arrêt en muins tiereeH.—Voir Malêie-arrét apr^»
juffemvnt.

Ap|N*] ù lu cour de reviuioii du jugement sur
motion ou re(|uête |M>ur Tannuler 52

Avis de la vente des meubles qui ont été sai-

sis avant jugement 640
Kn quel ras ])eut-on l'obtenir 940
(3e que contient le bref, été 941, 942
Formalités requises 943
Si la déclaration n'est pas cont^'stée, le tri-

bunal adjuge sur l'arrêt et :a déclaration 944
(.'ont(>station de l'arrêt 94.')

Il peut être émis h la cour des commissaires 1258
Déclaration du tiers-saisi à la cour des com-
missaires 1260, 1261, 1262

Déclaration du tiers-saisi à la conr du ma-
gistrat de district 1288, 1289.

Arrêt simple.—Appel à la cour de revision du
jugement sur motion ou requête |MMir l'an-

nuler 52
En quel cas peut-on l'obtenir? 931
A qui le bref est adressé, et comment exé-
cuté? 932

Il est obtenu sur affidavit 933
Formalités du bref 934
Comment se fait la saisie? 935
Copie du bref doit être signifiée au défen-
deur 936

Quid si le défendeur est absent ou se cache 937
Cas ou le défendeur peut obtenir la restitu-
tion de ses biens 939
Règles générales 939
Formalités pour la vente 940
Il peut être émis à la cour des commisaires 1258

Assemblée des créanciers.

—

V. Ccêtion de bienê.



790

804

52

640
940

, 942
943

944
94.'>

12.18

52

931

932
933
934
935

936
937

9U
939
940

1258

4Êfl

Aiwaut ou batteHe.—La cour dm commisMlre*
n'a puM Juridiction ^

\ssignatlon.—Devant quel tribunal te défen-
'

deur doit être nnnignê. V. Juridiction.
Href d AKHig-nation jl«
< «miment le '.ref eat expédié.. .,.*.* .*.* " ngDanu les car furg'ence ..*,*.*.'. .*.*

119
Il demeure en force pendant combien dé
^«•mi»V

jjjjA (|ui le bref eat adrestié
**

loi
Ce qu'il ccmtient '.'.'.'."

128Comment la demande eat exposée?.. .*.* '1*23, 184
(^iHh jour« l'n.HHi^^nation ne peut être don-

"*'e? !•,
A quelIcH heures? **

jj-
Comment elle se donne?.. ..

*.*
.' " ** **

jq?A «|ui, ou a quel endroit? .'.

*

12a
IV'iit être donnée nu domicile élu par ia par-

,
'®

. 129(as où le défendeur réside avec le deman-
deur.i ... .

jjjjN 11 y a phwieurs défendeurs; comment don*
."*•*'?

J31l)nn maître de vaisseau ; comment donnée? 132Dune femme mariée «««
I>'nn prisonnier «JjDos héritiers d'une personne.". ï.

".*. rA
D'un absent * "

1211 iq?
!)nne fabrique "

138
I)]ime société en nom collectif.. ....

" "
139

I);nne société par actions non incôr^iréê 140Dirne compagrnie qui n*a iras de bureau.
.«'«

J4J
I)*une compa^rnio incor|>orée ou corporation 142
i)«'s compagrnies ou corijorations étrangères,

'''*^ j^
iH-s compagrnies de chemin de fer, etc.'.' /. 144
gnation.

—

• juge peut moilifier le mode d'assignation.

iss
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Akt.

Si le défendeur cherche à éviter rasai^r
tion 1*6

Ne peut être donnée à l'église, à l'audience

on au parlement 1*7

Délai d'assignation 14î>

Le défendeur ixnit obtenir une ordonnance

de signification 150

Rapport du bref. V. Rapport.
Informantes de l'assignation. Comment plai-

dées? V. Exceptiom prélimina'treH {ex-

ceptioni à la forme).
Quand le juge peut |)ermettre une nouvelle

signification 526

Assignation sur faits et articles.—V. Fait»

articles.

L'assignation h la cour des commissaires.. 1264

Délai d'asignation dans les matières som-

maires 115'^

Délai d'assignation dans les matières non
contentieuses 1308

Assignation des jurés.—Bref de venire fadas
adressé au shérif **•*

Délai d'assignation des jurés ^^*

Comment se fait l'assignation 445

Assignation des témoins.— De quelle manière

elle se fait? Délai 297

Dans quel but le témoin est assigné 29S

Si le témoin à assigner réside dans la pro-

vince d'Ontario 299, 300

Signification d'un Huhpocna .. 301

Si la personne à assigner est incarcérée,

quid? 302

Si un témoin assigné n« comparaît pas ; con-

séquence V ^^^

Tour 1 enquête devant un commissaire-enquê-

teur 377 .

A la cour de circuit . . . . . . • • • • ' • • • • J»"*"*
'

A la cour des commissaires 1279



302

303

ihbbl 4|t

An.
Assignation du Tiers-Saisi.—Comment elle est

faite dans le cas de saisie-arrêt après ju-
gement? 678, 679

£t dans le cas d'arrêt en mains tierces?. ... 941
V. Saisie-arrêt. Arrêt en mainê tierces.

Assurance.—Poursuites contre les compagnies
d'assurance ; juridiction 95

Audience".—D'un tribunal, est publique 16
Maintien de l'ordre pendant l'audience. . . 17, 18, 19
L'assignation ne peut être donnée à l'au-
dience 147
Un débiteur ne {leut être arrêté à l'audien-

ce B41
Auditeurs.—ijuaud la cause leur est renvoyée?

Leurs devoirs, etc 410
Comment peuvent-ils exiger leurs émola-
nients? 414

Comment leur rapport est-il reçu? .. .. 415, 416
Audition.—Sur inscription en droit; quand

peut-elle avoir lieu? 194
Ordre dans lequel les pa; *»« sont entendues
après l'enquête 311

Dans les procès par jury 471
Dans les causes par défaut et ew parte .... 41t
Kn matières d'adjudication sur un point de
droit. Inscription pour 510
Inscription pour.... sur contestation de l'or-

dre ou du rang des créanciers (distribution
des deniers) 815

Kn revision 1903
En appel 1234

Avis.—D'action contre un officier public. .. 88
Au (M'ocureur général (constitutionnalité
d'un statut) 114

I>e production d'exhibits 155
D'inscription en droit 194
!)u àécSs, etc., de l'une des parties 368
D'inscription pour preuve et audition.. .. 996
D'inscription dans les causes par défaut ei
ea farte , 419



4M m

D'un amendement fait ou à obtenir.. 523,

Du demandeur qui n'accepte pas la confes-

sion de jugement
D'inscription pour jugement dans les cau-

ses ex part^ •

Par l'opposant à la vente de meubles, que

l'opposition devra être contestée

AtIs.— ^ .

,

Pour faire cesser les saisies des meubles

d'un failli ,•• ••

En matière de pétition de droit; avis au

procureur général
D'inscription en revision

D'inscription en appel et du cautionnement

D'inscription pour preuve et audition à la

cour de circuit •

D'inscription en droit dans les causes som-

maires •. : • • • •
•

D'inscription pour preuve et audition dans

les causes sommaires
De la demande de certiorari • •

Pour les autres avis, vt)ir spécialement les

procédures auxquelles ils se rattachent.

Avocat.—Les parties peuvent comparaître et

plakler par le ministère d'un

Doit faire éleirtion de domicile

Doit prodnire une procuration de la part du

demandeur absent
Désaveu de 1' V. Dénareu

Décès, retraite, ou incapacité de 1' con-

séoudicc •• •• •• •• ** ** ** ** ** ** '*

L'avocat qui veut cesser d'occuper doit don-

ner avis • • •
•

Quid si l'avocat d'une partie cesse d occu-

pera. • • • •
•

Quand la partie adverse doit mettre en de-

meure de nommer un nouveau procureur?

Défaut de constituer im nouveau procureur

La partie qui révoque son avocat doit payer

0611 frikis. , ..

Abt.
524

530

534

650

871

1017
1108
1213

1141

1157

115U
1295

. , • . • « .. •• •« «,

8:5

86

177

259

260

361

262
963

864



8:j

8(3

177

259

260

261

263

miMEX. 4X%

Amt.
I^ partie qui révoque son avocat doit en nom-
mer un nouveau 265

La péremption d'instance n'a pas lieu si la
partie a cessé d'être représentée par. . 28li

Secret professionnel 332
La distraction de frais a lieu de plein droit 553
Au nom de qui est exécuté le jugement pour

les frais? 555
Dans le cas de requête civile, le même avo-
cat peut agir sans nouveau pouvoir 1183

Devant la cour des commissaires, qui peut
agir comme procureur? 1273, 1574

B.

bénéfice d'inventaire.—Comment accordé.. .. 1405.
Avis qui doit en être donné 1406
Ses conditions I407
Ventes des effets mobiliers 1408
Vente des immeubles 1409
Si l'héritier bénéficiaire a des actions eontre

la succession 1410
lUlan.—Cession de biens. Quand se fait le

dépôt du bilan? S59
Par qui déposé en certains cas? 860
Ce qu'il contient §61
Où produit g62

'

Celui qui Ta déposé peut être assigné à com-
paraître et être interrogé 882

Contestation du bilan. Délais.. .. 885, 886, 887
Qu'arrive-t-il si la contestation réussit?.. .. &88
Et si elle n'est pas prouvée, ou s'il n'y en a
Pa« 880

V. Ueêêiou de biens.
Production et contestation du bilan en cas
de capias 9^8, 939, 939

Dépôt et contestation du bilan en cas de
contrainte |mr cor|<t« 850, 841, 8âS

I''illet promissoire, lettre de change, etc.—Dans
les actions sur , initiales des prénoms
du défendeur J3J

(
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Abt.

Dénégation de la nignature, etc., doit être

appuyée d'un af fidavit 20«

I
Jugement par défaut sur 533

I IVuvent être Kaisis 64J

I
Actions sur Matière sommaire 1150

Ik>rnage.—\ . Action en hornaffc.

Bref d'assignation.—V. Aftsit/natiou.

De HUbiiovna.—W Aimiynation dot tcmoinë.

De rcnirc faciu». Ce qu'il contient, etc.. 443

l D'exécution.—V. Execution.

De imssession. Quand obtenu et sou exécu-

tion .. 610, 611

k De iK>sKession en matière de [HÎtition en

U drîiit lO-^a

U. W'rcnditinni ejeponna. Quand obtenu?.. .. 604

I* De saisie-arrêt après jugement.—V. tiaisiv-

i arrêt après juifvmvnt.

De eapias ad resiM>ndendum.

—

V. Capias ad

l rcHpondendum.
i D'arrêt simple.—V. Arrêt simple.

i D'arrêt en mains tierces.— \. .Irrdf en mains
'1 tiervcH.

De saisie revendication.—V. Saisic-Reocndi-

cation.
J)e saisie-gagerie.—V. Saisic-dafferie.

' IVinjonction. —V. Injonction.

Du Procureur Général.-V. Corporations for-

mées irrégulièrement, etc.

De Quo Warrant©.—Y. Quo Warrante.
De mandamus.

—

V. Mandamus.
De prohilMtion.

—

V. Prohibition.

De Scire facias.

—

V. Annulation des lettres

IM»tentes.

D'habeas corpus ad subjiciendum.

—

V. Uabcas
corpus.

Pour compléter le dossier en appel 1230

De oertiorari. -V. Certiorari.
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Ait.

C.

Capias ad respondendum.—II y a appel à la
cour de revision du jugement sur motion
ou requête pour Tannuler 52

Dans les cas urgents le bref peut être émis en
dehors des heures de bureau sans timbres 119

Il peut être signifié à toute heure 126
La coi- supérieure seule a juridiction.. .. S94
En qu i cas peut-il être émis? 895
Contre qui il ne peut être émis? 896
I^ bref fie capias peut être joint au bref d'as-

signation, ou être émis après 897
Déposition requise potir obtenir le bref de
capias ggnEn cas de dommages non liquidés. Ce qui e«t
requis gM

Qui fait la déposition?.. .. .*,* .".* *. * .*

[[ 900
Ce qu'elle doit contenir en certains cas!! 901
Par qui le bref est exi)édié 902
Ce qui doit être constaté par l'officier qui

l'expédie
^^ 903

Ce que contient le bref ' .*.' .*.* .** .*.*

904
Comment adressé? */ ,\' '[

905
Comment exécuté? *

..'qÔô, 9*07, 908
Copies de la déclaration et de la déposition

;comment signifiées au défendeur 909
Cautionnement provisoire au shérif, et élar-
gissement 910

Itesponsabilité du shérif 9H
Transixjrt du cautionnement par le shérif? 912
Cautionnement au juge ou au protonotaire,

et élargissement 913
Quand ce dernier cautionnement peut être
doltné? gl^

Avis de ee cautionnement *. .' ** 915
1^8 cautions doivent justifier de leur sol-

vabilité 9UJCommert les cautions peuvent se îibé-
^^^

917, 918

î



i
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Abt.

Comment le capias peut être contesté et

annulé? ^1®

Itapport du bref avant le jour fixé.. .. 920

Si la contestation ne jwrte que sur la suffi-

Rance de» allégations de l'affidavit.. .. 021

Si elle est basée sur la fausseté des alléga-

tions *22

Ilevision et appel; délai 923, 824

Effet du capias.—Emprisonnement 925

Comment le débiteur peut faire cession de

biens? 926

Règles qui régissent cette cession 9?7

Comment se fait-elle? 928

Cas où il y a transmission du dossier il29

('ontestation du bilan 930

Capias contre jïersonncs résidant à Ontario,

(page 207, not«).
Carence.—V. A ulla hona.

Causes réservées.—En matière de procès par

jury ; juridiction de la cour de revision. ... 51

En matière de procès par jury ;ré8ervation

de la cause pour la considération de la

cour de revision 491,493

Appel du jugement de la cour de revision

dans les causes réservées *95

Causes d'action.—Cumul des causes d'action 87

Dans les actions liersonnelles ; juridiction de

la cour du lieu où elles ont pris naissance 94

Et s'il y a plusieurs causes d'action 99

Elles doivent être exposées dans le bref ou

la déclaration ^23

Causes susceptibles ou non susceptibles de re-

vision et d'appel.—V. Cour de circuit.

Cautionnement.—l'our frais. Règles qui s'y

appliquent ^"^^ ^^ *•

La dénégation de certains documents doit

être accompagnée d'un 209

Réception de cautionit:—Jugement ordon-

nant de fournir caution. Où le cautionne-

inent est-il donné? 5^9
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Comment est-II donné Justification, objec
^^'

tions, réception, etc 560 ot a.Cautionnement à être fourni avec rôpi>iwitionaux charges
'^'^

-oftDu créancier saisissant, ou du créancier' hy-
pothécaire, en cas de vente d'immeubles
I>ar le shérif -.

Des créanciers subséquents aux hyixithôclu;;
c-ond.tionnelles

. .
!^

. . 800
1^ celui qui a une créance à ternie. . .

.

«02
(elui :,ui s'est porté caution judiciaire est
contraignable par corps.. .. 030

Du curateur ayx biens d'un débiteur qii à
fait cession * „-.

Du débiteur arrêté sur capiasV. '.'. '.'. '.[ 910 etV
Cautionnement.

—

Kn matière d'injonction; cautionnement
IKiur frais et dommages.. .. geaDe l'adjudicataire en cas de licitatkm* for*-

Pour frais de iiours'uiti' centaine wr^rà'-

iJ.îr. ""ÎTf**^*"* **^* pouvoirs, etc.. 978, 979
1 our appel à la cour du banc du roi 1213, 1214, 1215Comment la cour d'appel peut modifier ce
cautionnement j-o-

Pouvoirs de la cour d'appel quant âù câuUonl
nement ^^Pour appel au conseil privé .". *.*.;.**/

124*9 toîn
i'our frais sur inscripti^ en faux à la cour
des commissaires

^2^^
(édule.—Jugement par défaut sur cédule. . .. 532
(rus et rente8.-0pposition afin de conservernon nécessaire pour arrérages de 790
(trficat.—De production d'une opposition à

jugement; sa aignificatioii.. .... .. jni nj^
tVrtiflcat des hypothèques.—Peut être rapporté

'

par le shérif
*^*^

.y-g
Qui peut le fournir, quand? ete.V .*.* \] note qnU oontieiit; oomment prCpur^, elo t71 et 1.
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790

798

808

Abt.

Il n'est pas requis sur une vente à la folle en-

chère
Frais du certificat de» hyixithèques . . ..776, 777

L'opiwsitîon afin dr conserver n'est nécessaire

<|ue pour les créances qui n'y «ont i>us men-

tionnées ;

Dans quel ordre est collo^iué le montant i>aye

pour le

11 fait preuve prima favic mais peut être

contesté
Correction du certificat, etc S»9. «l^

11 di)it être pro<luit avec la demande de ra-

tification -e titre • •

J"^?
En cas de licitation forcée, qui doit 1 obtenir? 1057

Certiorari.—La cour de circuit a juridiction

concurrente avec la cour su|)érieure. . .. 57

Ou est-ce que ce bref? En quels cas, comment
obtenu. ia»2, 1293, 1394

Ce qu'il contient, sa signification, son ef-

^^ 1295 et s.

Avis du bref doit être donné à la partie ad-

verse.
1303

1304
1305
1306

1307

Comparution de la partie adverse, et mscrip-

tion
Jugement
11 n'y a pas de revision, ni d'appel.. • «^ • •

A quels cas ces règles s'appliquent ou ne s'ap-

pliquent pas?
A la cour du magiatart de district, une cause

ne peut donner lieu à certiorari 1290

ChBLmhre—\. Juge en Chambre

Cession de biens.—Qui peut la faire? 853

Demande de cession; sa signification et sa

production 834, Sr-ia, 85a, 8o6

Contestation de la demande, • 857

Déclaration de cession et bilan; comment
faits et produiU? 858 et s.

Effet de la cession °^
domination du gardien provisoire ow

AtU de oession,« , ,
8(»
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Conrocation de PaHm-mblée des créanclerH. . M6domination du curateur et des Inspet-teurg. . 867
t-n quels cas le juge peut nommer un gardien

et un curateur, sans qu'il y ait cesHion de
t>»e"«?

gggA la demande de qui? Pourôir»* et'obiiira.
tions de ce gardien et de ce curateur.. .. 869I^ curateur prend posseuaion de tous les
^^•enH

"
Après la cession les saisies 8i>nt susi^ndiie»^

Avis de la nomination du curateur.*.' .'.' .', «72-Nourelle demande et nouvelle cession. . . 871
( autionnement du curateur.. ..

*
*

874Le curateur est soumis à la juridiction dû
J"fiT -iW

Kecouvrement des biens n'appartenant pki» âû
Ueniteur a**

Pouvoirs et obligations dii 'curateur : 'actions,
vente des biens meubles et Immeubles 877, 878 «îéHordereaux de collocation ggO

( ontestation des réclamations et coilocâtlons 881Le débiteur i)eut être examiné relativement
au bilan, etc ^ g-»

PnKluetion des pièces, examen lie 'j^i^niiea,
règles 8 appliquant sbt qqa

Contestation du bilan sft-T'J -
Mlïération du débiteur.. . 889

y'ifJ^^
^^îsion. ni d'appel en certains 'cm im

.ffet de la cession quant au débiteur. ..... 89]
IJcgïstre du curateur: certificat de ses procé-
dures '

•{«"^gles relatives h la'ce^ion de biens* en cas
«le contrainte par corps 894 et s.ff commerçant qui a cessé ses paiem'ents*. et
refuse de faire cession de hions. iK'ut être
arrêté sur caplas ;

i'^"' "^
I>nns le même cas ses meubles peiivent* être
arrêtés avant jugement.. .... go,

.'•'gles relatives à la cession de biens faite 'à
la suite d*un capias 927 et s.
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Abi.

Chai'tfe.— Opposition à fin de charge. Quand
formée? Quand non nécessaire?.. .. 724, 725

Charjfes.—Opposition
meubles saisis.

.

aux charges sur im-
726

Chaque.—.iagement par défaut sur 532

Actions sur. . .Matière sommaire 1150

Chemin de fer.—Assignation de certaines com-
pagnies de 144

Saisie d'un ; procès-verbal 706
Avis de vente d'un 718
Où se fait la vente d'un 741
Comment décrit dans l'acte de vente du shé-

rif 760

Chicoutimi.— District de.... dispositions ex-

ceptionnelles j,.. 39

Choix des jurés.

—

V. ProrH par jury.

Collocation.

—

V. Paiement ei distribution deê
déniera prélevée.—Ordre et distribution
des deniers prélevés.

Commencement de preuve par écrit.—les ré-

I)onse8 données par la partie examinée
comme témoin peuvent servir de 316

Commissaires du Havre.—Juridiction 65

Ccrtiorari 1292 et s.

Commissaires pour recevoir les affidavits.

etc.—Quand peuventfils faire le serment 23

Comment sont-ils nommés 25 et s.

Effet de la déposition reçue par eux 28

Un commissaire de la cour supérieure peut
recevoir la déposition d'un témoin malade
ou sur le point de quitter la province.. .. 356

ITn commissaire de la cour supérieure a les

mêmes pouvoirs dans les procédures à la

cour de circuit 1127

Effet de la déposition reçue par un commis-
saire autorisé ti administrer le serment en
Angleterre 30



726

144
706
718
741

760

39

^

""".ïélf'***^
P«»'' ^ déeiHion sommaire de.

'^"'

""TXr" *"""" ï«l»P««îti«n de» 8celIéii._V.

« ommJswin -enquêt«.ur.-Tarif dTiohoraire dei

ordonnance no.nnmnt le comm\;^it^nqu^
^"

,. . .
375 et a.

'ynn"W»onK rogtttoires.-En quels cas maIXenmnde qui doit en être fa.î^. .V
',' " S?

( ho.x de« commisMairt.8, etc^ dw3„nintk aiîlcompagnant la commission.. ."'^°*" ^Jl . ^r{ap,>ort de la commission.. '** •*";

'là^^iri^r:^;^^^'^--"-'^^^^ -^ut;;
^^

Défaut dfc rapport
. .

'*'

Compagnies étrangères—Comment assignées? 143
Comparution -Se fait en personne ou par pro-cureur

; les notaires en certaines Ss ii<)

HÏeTvoiréh/r^^T^^*^^^^^see avo r élu domicile au greffe sa

SMHïf '''! ^" »l«'endeur; dans quil «l.i .Jî
n

le défendeur ne comparait pas.. i«a<J..and le défendeur peut-il obteni?^m^|ôn
**

de comparaître?..
pcrmiBsion

Rn appel
' ^^

Hn ras de per«ôroW. !'.;..". ;*.;•••
\^g^ J*^

''Kn"rdi''de".„n^^^^^^
^^" compensation..' m

hn^l ,t f^?"/^*"
recoûventionnelle. le tri-bunal peut déclarer qu'il y a compensation 217

f tnpétence des tribunaux.-V. JuridietUm,
t -niijétence des témoins.-V. Témoin».
Co.nplainte-Actlon en complainte,. .. law •» ..
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y.

^

Ait.
Comptes.

—

V. Reâditionp de comptée.

Compromis.— V. Arbitragcn.

Compulsoires.—A qui Ipk notnireft sont tenus de
donner communication de leurs actes sans
ordonnances? 1320

A qui sur ordonnance seulement? 1331

Requête pour compulsoire, en quel cas?. . .

.

1322

Ce que contient Tordonnance 1323

Signification de l'ordonnance 1324

Exiiédition ou extrait délivré en vertu de l'or-

donnance.. 1325

Effet du défaut du notaire de se conformer 1326

Requête pour permission de déposer une co-

pie devant servir comme minute 1327

Requête pour forcer une i>artie de déposer
une 1328

Ce que le juge ordonne 1330

Computation des délaib 9, 10

Conclusions.—I^ tribunal ne peut adjuger au-

delà des 113

En quels cas le tribunal peut permettre d'a-
- mender les 522

Confession de jugement.—Où, quand et com-
ment faite? 527

Si le protonotaire ne connaît pas le défendeur .'S2B

Si elle est acceptée 529

Si elle n'est pas acceptée 630

S'il y a plusieurs défendeurs 531

Son effet à la cour des commissaires.. .. 1275

Congé—défaut.—Comment le défendeur peut
l'obtenir? 154

Conseil de famille.—Quand son avis est pris 1331

Comment convoqué t*l com]MM}é 1332

Avis de convocation aux parents, et délai .

.

1333

Les personnes qui en font partie prêtent ser-

ment 1334

Signature des minutes des délibérationa.

.

133S



Arr.

1320
1331
1322
1323
1324

1325
1326

1327

1328
1330

113

522

527

528

529

630
531

1375

* lin
<""HtMl priré.-De la cour du banc du roiquand y a-til appel au?.. .. ... "**' «

i-^t de la cour de révision?. ... S(autioiimment à être fourni parrapp^i'a^i 124»

T^"me„T.* î^' ''"P^"'*"* ^ îîxécXn du
'^

( Vrt Ificat né;*;,;ai;e po»; aVrêtêr'reiôcitlôn
"*®

du jUKcmcnt aprt^» hIx mois.. ..""**"
,0.,

lM.refiri«trement du jugement du conseil '^ivé 1259
< onservatoIre.-V. «a<.te<on#erpa«o<rc.

< onsignation.-V. o//rc* rr«e/le, e^ erm^igna-

une ^itle^ *'^"" ^ ""^"^ représentant

I>éfaut de constituer un 'nôûv;ku pr^ûnÛT lllKevocation de procureur
; paiement dïïfroS Itl

La constitution du' nouvèiu "pr<iciireur *iUni ^*
avoir lieu à ,a cour d'appelferc^SmeS"! 1337

<<".stitutionnaIité.-Question affectant lad un statut. Avis au procureur-général .

'
.*

! 114
' ''\*;"/i^"«n--C"n^tation en cause et contes-

o«^!:* iT J"//""'
** *''***<'• r>*tenêen, ré-portées et répliquée.

Contestatioii liée \..

^,

* ^^
•

._- jfii
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Abt.
Contestation d'opimsition.—V. Oppoêitiotië.
ConieHtution de la déflarution du tiers-sai-

si.

—

V. Haiëic-arrvt.
Contcstution du bilan.- V. Itihin.

Contestation du ra|)|M»rt de distribution.

—

V.
Ordre et ilintrihiition ûvh dcnivrë.

Contrainte par corps. Contre une {lersonne qui
détient des pièces du dossier 160

Contre un témoin <pti refuse de ré|H>ndre ou
de ])roduire des pitk'cs 330

Contre le ^rdicn qui ne représente pus les

effets saisis 058
Contre lu fol enchérisseur 761»

En quels cas elle jMMit avoir lieu.. ..S32. 833, 834
Certaines exemptions 835
Comment elle est ordonnée et exécutée. . . . 836 et s.

Tas d'élu r^'issenient |>rovisoire sous cuutitm 840
Quand et où le débiteur ne |)eut être arrêté 841
Le jug»; \ye\it ordonner l'arrestation en tout
temps 84-'

Pension ulimentuire 843,844
Elarf^^issement du débiteur 845 et s.

Cession de biens du débiteur 849 et s.

Copie.—Du bref et de la déclaration pour le

défendeur 127
Comment amendée? 517
Copies de la déclaration et de l'affidavit, en
matière de cupius : comment signifiées? .. 909

DéjKÎt de copie d'ucte uuthentitpie.

—

V. Cow-
piil^oins.

Curoner. —Quand reinpiuce-t-il le shérif 35
Si le shérif est en même tem^M coroner.. .. 36
Kepistre^i des ventes d'immeubles qu'il doit

tenir 1318
Contrainte par corps contre le 833

Corporations.- Appel A la c«»ur de révision dans
certaines niutiércH pemcernant les corpora-
tions municipales 52

Les corporations étrangères peuvent ester
\

eo justice. .. .. 71
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Abt.

160

33U

058
76()

i, 834
835

ti et ».

840
841

127

517

soi)

n^nrations?. . ..

ées dans le bref

A«r.
81Comment plaident les

Comment elles sont déi
d'asignation? 122

Significations A des cor], stations 142
Comment sont assignées les corporations
étrangères? 143

Signification {lersonnelle dans une autre pro-
vince 213

La péremption d'instance petit avoir lieu
contre les corporations 281

Comment elles sont assignées pour examen
préalable? 286

Comment réimudent-elles sur faits et ar-
ticles?.

. 3g3
Saisie d'actions dans une cor|M)ratiou. . 643, 643
Vente d'actions dans uni' cor|Kiration. . .. 667
Comment les cor|>orations font-elles leur dé-

claration comme tiers-saisies?
itandamug contre les corporations.—V.Jftt»-
damus.

Il n'y a pas d'api>el dans certaines matières
concernant les cor|)orations municipales

( orporations formées irrégulièrement ou excé-
dant leurs pouvoirs.—Kn quel cas le procu-
reur-général doit ou lïeut {lonrsuivre telles
infractions? jj78

Information; émission et signification du
bref d'asignation, procédure, jugement. . 979 et a.

Nomination d'un curateur aux biens.. .. 986

( ori» certain.—Doit être identifié dans la de-
mande 194

( otisations.—Saisie et vente d'inuiieubles pour
cotisations municipales 700

Il n'y a (ws besoin d'opposition afin de con-
server pour les cotisations pour la cons-
truction et la réparation des églises, etc. 790

Dans les poursuites pour certaines cotiaa-
tion«; juridiction de 1» cour de circuit.. 64

684

1006
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i

I

i

i

Dans les iJoursiiitea iKiur certainuH cotisa-
tioiiH; juridiction de lu cour des comniis-
sairPH ,g

DaiiN lo8 iN)urNniteH |Mjur certaineK cotiMi-
tiona; juridiction du magiHtrat du district 61

Dans |P8 poursuites |M>ur certaines cotisa-
tions: juridiction des ju^es de paix.. .. 63

Ap|H»| à lu cour de circuit, de la cour des coni-
niisHiiircs ou des jujfes de |>aix, dans des
poursiiilps iM.iir certaines cotisations.. .. j8

0»ur du ^Minc du nii.- U«VU.s de praticpie de la
( «unmcfit olU-H sont faites, et comment pro-

niul^niécH. (loir /m//r* 3.17 rt m.) . . .. 73 et s.Sa jundHti.ui est ^'éncrale et embrasse tou-
t^e la province. -V. .l/*/ir/ à Ut cour du banc
au roi

^^
Cour de révision.—V. HiriëUm.

Cour supérieure. 8a juridiction est fjénérale
cf s'étend à toute la province 40

De quelles caust>s connaît-elle »u première
instance?

^gDe quelles causes eonnait-elle i>ar voie d'é-
vocation?

^QSon droit de surveillance, de réforme et dé
cimtrôlc

jQSa juridiction concurrente en matière de ccr-
tiorari

^^
ItéfTles de pratique de la-Comment faites et

pronud|fué«'8.- ( Voir ptif/v 350) 73 et s.

Cour de circuit.— Sa juridiction est générale et
s'étend à toute la province 40

Sa juridiction en dernier ressort. . .. .. .. [. 54Sa juridiction on première Instance, sauf
ttl'l***! 55

Ce qu'elle connaît jmr voie d'évocation.. .. 56
Sa juridiction concurrente en matière de

certiorari
^^

En quels cas y a-t-II droit d'appel ila ioûr de
circuit? ^
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59

61

63

Ô8

40

4U

48

40

50

57

t 8.

An.
8a juridiction concurrente quant il y a con-

seil de famille 1336
Règle» de pratique de la Comment faites

et promu Iguéefl. ( loir pnfje 367).. .. 73 et a.

Procéénrc âerant la cnur de rfrrwlf.—Règleii
généralcH, pouvoirs, etc 1126

r^s commissaires de la cour supérieure, etc..
ont les mêmes pouvoirs 1127

Lieu ou se tient la cour, juridiction parti-
culière 1128

Cour de circuit pour un comté; sa juridiction 1129
Evocation à la cour su|)érieure 1130
Procédure incidente ft Texècution 1131
I^ bref de terris CHt rapportable A la cour su-

l)érleure, etc 1132 et m,
Deê cauêeê MUêceptibleH de rerinioH ou d'appel 1135
Vnuêeê non guitevptihleg de rerinton ni <#'rtp-

pel,—Ilègles générales applicables A ces
dernières eauses 1136

Règle» particulières:
Comment les bref* sont adressés, signifiés.
exécutés 1137

Défaut de comparaître ou de plaider 1138
Délai pour plaider II39
Inscription pour preuve et audition 1140
Avis d'inscription 1141
Knquête 1142
Assignation des témoins en certains cas. . .

.

1143
Moyens de droit; comment proposés et wan-

,
"»»•? 1144

1^ juge peut ordonner que Tenquéte ait lieu
dans un autre circuit II45

Ordre de sursis sur opposition 1146
Exécution sur les immeubles 1147, 1148
lies affaires sont jugées sommairement et si

le montant n'excède |ias $2.'>.(M>, elles sont
jugées suivant réquit<5 1149

our des commissaires.—Sa juridiction limitée
H certaines localités 40

IV quelles causes elle connaît en dernier
ressort S9
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>4

De quelh» cauHes elle ne peut connaître.. 60
hAoc-atioii à la cour de fircuit 56
Certiurari; à quelle cour il est deiiikndé!! r>7
V. i 'ertiorari.
Où et e4>mment est tenue la cour des conunùi-

saires? Couunent les causes sont décidées? 12r>3
J ouvoirs des commissaires pour maintenir

'"••dre
,2^^^

Keeusation des (commissaires.. .. 1255, 1256, 1257ie que lu euur ]>eiit ttc<'()rder i^-jg
Exécution des différentes procédures: ran-

IX^I-t. CtC *"

jgjjj^Ce qui jjeut être fait, etc., dans le caa tk! saï-
sie-arrêt

2260 etComment le mineur de 14 ans^ut y pour-
suivre '

1261Hélai d'assignation. Comment se fait l'a*.
s.gnation?

12^^ ^^ ^IjVfK'atiou et inscription en faux 1268 et hQui i)eut apir œmine prmMireur etc.. 1273. 1274
« omment la cause est instruite et iu«?ée?

Kenvoi à des arbitres, preuve admise, assi-
gnation des témoins 1275 et sJugement, exécution, oppositions. .".!'

1280 et s'
Cour de magistrat de district.-Juridiction ci-

vile en dernier ressort 61 ro
Procédure devant la " *'

lôflA J* J"
Pas de certioraH ^^^*

fofto
Exécution contre les immeubles.. .'.' .'.'

.'

.*

1291
Cour des juges de paix, du rt^-order, et autres

.Miridictmns inférieures.—Leur juridiction
générale ou limitée

4qDe quelles causes elles connai.ssent. ... ! . 63 et s.

Cour suprême et cour d'échiquier du Canada 67
Cumul d'actions de même nature 37

Au délais-sement, sa nomination, ses pou-
'•'•'•*'

Wl, 582

:^
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60
56
07

Aux kwen abaadofinéis en justice {lar un débi-
teur.- \'. i'CHHimi tir hieiin.

Aux ctjriMjratiouK «liKSoutes 9f<6
Aux personnes interdites, aux mineurs énian-

ei|)éK, aux abnents, aux Bulwtitutions. etc.

_ 1337 et R.
I-.n caK de benéfiee d'inventaire. Quaiid a

lieu la nomination d'un curateur à ia suc-
cesKioii. aux stiei-esHious vacantes 1410. 1426 et S.

n.

Décision de.s *iuestiou« de droit, en certains
«as. \. AdjudifiUion nur h» point de
ilroit lot-tique Ich faits »unt ailmifi.. .. 509 et n.

Déclaration. Itè^rles générales s'y U|»j)Iiquant

T^ -l -. 1
.". . 105 et a

Doit établir la cau.sc d action, etc 123
l)e.scri|)ti«)n qu'elle doit contenir.. .. .. .. 124
<"<»|)ie de la déclarati<m doit être laissée au
défendeur lors de la sif^nificat ion 127

Inscription en droit contre la déclaraticm 191 et s.
Amendements de la V. AmrndenumtM.
Kn matière de capias. quand et comment co-
pie est-elle lai.ssée pour le défendeur?. ... 909

Déclaration de cession de biens.— V\ Veêêion
de biens.

Du tiers-saisi.—V. Snisie-arr^'t, Arrêt en
mains tierces.

l>éclinatoire.—V. Exceptions prélimmaireê.
Déconfiture.-^D'un débiteur dont les meubles

ont été vendus; apjiel des créanciers.. .. 673
Réclamations des créanciers dans ce cas.. «74
Kn cas d^ saisie-arrêt; allégation <le décon-

fiture, ap{)el des créanciers 094
\h''('ret.—Effets du décret: Quand l'adjudica-
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—

V. Paiement et dia-
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des juges de paix 63
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dommages 833

Pour absence de cause pnibable, dans les me-
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mages intérêts non liquidés 89U
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tion 01 -,

Transmission du dossier pour enquête.. 357, 358
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circuit 1145
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Sa transmission en appel 12I6
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eu faux, à la cour des commisaires 1270
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V. Ren tes
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Procédure 1425
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Amendement 518
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rection 545,546
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cours • 80

Etrangers. Comment assignés 143

Evocation.—Juridiction de la cour supérieure
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Demande de caationnement. Défaut de le

fournir 182
Garants 183
Délai pour les appeler 184
Ce que doit contenir l'action en ^rantie 185
Cas de garantie simple 186
Cas de garantie formelle. Jugement.. .. 187, 188
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Exécution des jugements.—Exécution volontai-
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elle jïeut être ordonnée, nonobstant re-
vision ou appel 594
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Annonces de vente.. 716^ 717, 718* 719<

Avis au régistrateur par le shérif ,71!
Certificat de main-levée de la saisie.. ». .. 72i
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702

709

Oppcltion ft la saisie exécution de. immeu-
^"*

blés: V. Opposition à la êaitie'eaéouHo»
deê immeubieê.

Vente des immeubles saisis: V. Vente m»r
autùfitè fudiciatre, .,'. .,.,. -

'^
, ,.

*iî**** i*.
'*'"®'^°***"' *» i««meubles: V. . „-,Vente à la foUe-enchére.

Kapport de l'exécution contre les tmaeublea-'
Frooès-verbal du carence.. ... *

7Aa

^V^a^d^*
"***'*' "* ^°" ** rapporter, ;&

CertifIcaV dû i;é^r;*teur, p»;' qi'i iiurai:
.*

wSCe que contient ce certifioiit . . .. .i », 77V
Devoire dn régrintrateur. *

'7*70 iji
Plan et livre de renvoi :

* ^^*» "j
Dans le cas de folle^chère, ie'ie'Aiiîciin est pas re<|uifl ---
Frais du sbérif. . .

••.... •• MJ
*Ya« du certHic-atV. V. r. ;; :;;:;:; ;;„:;.;:, ??•

Effets du décret: V. Û^erei.'' - ^ - 1. /
Opposition afin de conserver: y.OppoHUon '

afin de conêerver. ^^ Z'?Z ni
Quand ïer denifers peuvent être puyéé «ai» • '

ordre de distribution
^"^'^ ,?"™

i

Ordre et distribution detr d<miei^ ptàtyii
sur vente d'immeubles: V. Otdré^et UM- >

fri&uf<on dc# deniers prélevée. < 1 . .-..?

Sous-ordrp. Oppositions en sons-ordfe: V '^
Bous-orUre.

. ,

l»aiement des deniers prélevés: V. Paiement >'

hxectttlon dans les cas de pétition de droit

p*!2ll^ *^ *^^^^i^''^*»«'» * W^^ ..*^V* 1098ii-xécntion des jugfements de la ooar de eiifcnu . 1

rentre les biens meubles; procédures inoi* i-^T
dentes

^
f/exéciition des immeubles eut 'rapûortabU
à la cour supérieure. .....

vv»^^m^
, ^^

ti
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Avr.
Et les procédures iitcideiitei» se funi & la
cour supérieure 1133

Transmission du doHHÏer ù la oour supé-
rieure 1134

Dans les causes non-apiielables, & défaut de
meubles les inuneubles peuvent être saisis 1147

Un jugement pour moins de $40 ne jieut être ;

exécuté c<Mitre les immeubles. Exceptions
à cette règle 1147,1148

En matières sommaires le jugement est exé-
cutoire après 8 jours 116(J

Les jugements de la cour d*appel sont exécu-
tés par la cour de première instance., 124*2

Exécution à la cour des commissaires. Dé-
lai et frais 1381

Exécntion i la cour du magistrat 1391

Ex-parte.—Dans le cas de forclusion du défen-
deur de plaider, le demandeur |)eut pro-
céder em-parte à jugement 301

A défaut par le défendeur de constituer un
nouveau procureur, le demandeur peut
procéder ew-parte 263

Enquête et audition dans les causes Qs-parte.
Inscription. Avis 418

Procès par jury ; quand le demandeur peut
procéder ew parte , 463

Jugement e»-parte , 53S

Avis d'inscription pour jugement dans les
causes em-parte 534

Cause entendue e«-partc en appel 1233
L'avis d'iiiBcr^tion pour preuve ou pour ju-

gement em-parte n'est pas nécessaire dans
les causes non-appelables à la cour de cir-

cuit 1138

Exemptions.—Choses exemptes de la saisie 598, S9S

Personm s exemptes d'emprisonnement .... 833

Personnes exemptes du capias 896

Exbibit.—V. Pièces.

Es^rtise et visite des lieux. - Disposition gé-
nérale 391
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.1133

1134

1147

1381
1391

418

463

,
533

y 534

1333

835

896

391

mwtx, 453

Juffeiiient ordonnant rexijertise . . .. ^a'SNombre des experts '"
tut

Accord des parties .' 3^4
Nomfnation des ex|M>rt8 Vf»»; ,««
(auses de récusation d'un expert..' .*.* ."

'

aï?

rÏSs dvT. .^ ''««^«"«««^ «"« ««Pert.; : 398

S.rmont. PreateUon'deiermèAt!! '.'. V. ^io . 4oîPièces leiniaes aux expert» 402
Procédure» des experts

.... W£
Parties el témoins

•••..-... 40j

Témoignages
Î?J

«apport des expertjB V:,- !!!;
mfaut de faire rapport.. ..

• *^^'
J^

nlon**""*^
"^'^^^ ^" **"" U'adoptir iVur* Q|âl

Dépôt; frais d'ex^rtise..!.*.' î??

iLxiHîrts nommés pour ]a ventllatioa d«8 . .

F™?**"^' ^^"^"« «« justice. ... . . 805. 9^, «07Experts nommés dans le «as de partage 1040 «t s

procéder de la même manière que le» ex-
perts.

injii
Experts nommés dan» le cas de 'r'atiiicâtijn

cie titre mai
l>an8 le cas de vente de biérts de minititi* ëx-cédant $400.00

mineurs ex
,, , . ^ '.. - I34Z et 8.
expulsion.—Exécution provisoire des iuire-ments en expulsion *-

jig^

Kxpropriation.-Dispositiou coneernant l'ex-
propriation. Ratification de titre. . .... 108I

*'
• 'si! '; ,, t # Mj 1,4m' j«|-r.>

Fabriques de paroisse ou d'église. Comment ^^
*

Factum.- Dan» les procè» p^ar jury.

.'

* j\. u ;V • a^

's

4
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A«T.
Pour ratlji^difatiuii 8ur un point de druit

(|iiuii(| IcH faits Hont adiiiiH 50'J

En apiic'I . . ViZi

Faillite.— V. C'ey«if>M 4« (tJcttM.

FaitH.—Définition d«*M fait», r'^ocè» par jury 424 et m.

Lo jury constate les faits 475
Mémoire des fait» nu fac^tuin ; procès pur jnry 462
Défauts dans la définition de» faits. Non-
veau procès . . 498, 409, 506

Admis.

—

V. Adjudication ëur «n pnint de
droit

Faits et orticles.—Quand les parties peuvent
'

être interrogées sur 359
.Xssitfnation ; comment et à qui donn€e..360, 361
Comparution de la partie 363
ItéiMmses d'une corporation .

.

363
Défaut de réptmdre 364
Jiédaction des interrogatoires 365
lié{N)n8es. Autres interronfatoires proposés 36ê
Ce cjue doivent être les réponses 367
lîéponses rejetées 368
Frais des interrogatoires .•.••gw ..'..•• 369
Dé))ense8 de déplacement ; taxe. . u .'. iv . v ' 370
Faits et articles devant un commisaire-enqnê-

teur 378

Faux.

—

V. Itùcription en faux.

Femme mariée.—Désignation d'une 133
Assigiuition d'une 133
V. Réparation de biens, ëéparation de corpt.

,

Fiat.—V. traecipe. «„
''.

''^

Folle-enchère,

—

V. Vente à la toHc-^Hchèrc. ,,.,,•,,. i

Forclusion.—De plaider au m^te si une ex» •

ception préliminaire est proposée ijour re-
tarder lu cause 167

Quand cette forclusion n'a pas d'effet.. .. 169
De plaider, si des garants sont appelés. ... 189
De plein droit de produire une défem^ ou

. autre plaidoirie ,. .. 205
Quand !'< i-dre du juge est requis pour forclore 206



•.f

, 361
363
363
364
365
36ê
367
368
369
370

378

133
133

'^.,'1

167
169

189

205
306

tRDB. ^5

ticnliCire n'e»t requise *
,„-

Hantes «1 ellen peuvent ae compnmdpe.w * 107*«^™^J«» ««««pagWMit le. rè^ Xr^l

Irais.—V. Dépen9.
,

Frnnchise^^Ejeroée iUéflralement par une cort
'

i ,

0. . »l ... J

nage».—V. Salairci. ^ * ^««1*^' '»! ntf.Mjf» im«| .»., h
r.arant«. floiantie.—V. ^clto» f» iiaranttc JT*

Oardien on déposltaire.-Offert par le saisi 621Qne^les personne» l'offieier îaislMaS \;;peut F rendre pour "; -«2
« Il y a une seconde saisie, même |?ardien.'. 623A le droit d'enlever les effets..

« ™'^"-
J^S

^r"?''!?^'?"
d'un autre gardien ;'

625

Signature du gartl^n An proiês-Verbii:. H » 630Tnplicata au gardien.. .. . ''*=SÏAvis de I* vente an ^rdlen. .
'. * ' * ' * '

»nâi ,, g?
Si?" .^^ représenter les effets.. '.;*;* ••.'*< «î
Défaut do les représenter. ... * Izl
Décharge dii gar«en ;

*
" * *.* *

: !.., SI
Salaire du gardien d'office taxé*

*•'*'"' '"' sSm
Contrainte par corps .:•; T^^"" -^ f . SJ

1i

I
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".^
^

.
Aot.

Gardien provisoire.—Nommé & une cessiou de
biens < •. • •• •» 864

, Avis qu'il doit publier 865

Nomm^ aux biens d'un débiteiur iniK>lvable

et d'autres cas 868

Gaspé.—DÎBiKïsitioBs exceptionnelle» relatives

au distriet de 39

Greffe.—Ce que signifie le mot "greffe".. .. 5, § 7

Domicile réputé élu au greffe, par une par-

tie qui comparaît et» personne 84

Signification au greffe à une partie ab-

sente 85

Domicile censé éln au greffe potr lefe pro-

cureurti 86

Quand le procès-verbal de saisie est laissé

au greffe •• 663, T07

Copie de déclaration laissée au greffe, ca-

pias, etc 909

Greffier de la cour de circuit.—Ses pouvoirs 1126

11 ne peut émettre le capias et la saisie-arrêt

avant jugement pour la cour supérieure 902, 934

dreffier de la cour des commissaires.—Il ne
peut agir comme prmnireur devant cette

cour .... .. .. .. ' 1 • •• 1273

Grevés de subetitution.-r-Contrainte par corpa

contre eux . . 831, { 6

, H. ', !•• il :i.. =Ji ti '

Ilabeas corpus ad subjiciendum en matière
civile.

—

Nature ou bref ; quand et de qui on l'obtient 1114

Affidavit H15
Formalités du bref; quand il est rï4>por-

table 1116

Signification 1117

Dé8obéi8.*^anee au bref- contrainte par curps 1118

Procédure devant le JwÇfi' • • IH^
Quand le juge peut admettre à caution la

personni emprisonnée 1120
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865 j;ï»'d"i' '«"S écrites. 'instruction'.*'.'. îîoo

iw.T^''*:*^^r^""
^'•* '^* ^^^

Nouvelle demande' d'iin bre/J. V. *.'. ',*,' *'.
.*; {{gg

Héritiers—S^ttification aux Jiériti^rs d'une û^

ueiai pour faire inventaire et d^bérer ex-ception dilatoire ...._.* *m 178Exécution contre des héritiers.. ^
eol' lofiV /ntcn«afre,^eei/^*, Keufe de* 6<e«; J'«„c

'

fication dc8 tcstametitë. ;.,,,,,.;, ,,
Homologation.-Dés rapporta d'eîtpérts,Vai^ '

cien. ou auditeurs .^^ 414 41*. ai«Des rapports d'arbitres *
****

tîî
De l'ordre et distribution. .

". ,' *. .' *

.V ] 'gijaet J

,, . ,
" ** " *' •• "• • 1443^1444

Huis;clo8.-Quand les séances de la cour ou dujuge sont tenues à .^^;t'
Huis8ier.-Frai8 de signification ou ^iexéi^',"

tlOU "
M!.

SfJ^™^"*^"*"
afftkirts'il n'e'i^ût eicpidlùsr

s^**"
s« conteste un procès-verbal d'Utils.

Quand l'huiirfe;' ne i^'ut* re'ndw tém'oig^i»» MOL huissier saisissant ne peut enchérir . 7^7. 660
11 ne peut rien recevoir en outre du prix d'«djudication t^ m«u

16

^6
148

663
833Frais d'huissier dans les causes non-appe-

lables de la cçur de circuit.. .. ., . 1137iVe peut agir comme procureur devant tecour des commissaires ,«7,
Ne peut y témolgliet, a'U - —.-.^-»- *• :* *^^^

cause •• ••.•• •• » i t » •

exploité dans !•
'••• •• •• ,', ^.'..w.

; f 1 > t UT8

I

» Uiiiii'y
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Abt.
Hypothécaire (action.

—

V. Action en déclara-
tion d'hypothèque.

Hypothécaires (poursuite«) contre des immeu-
bles dont les propriétaires sont inconnus
ou incertains.-V. PoiirëHiteê hypothécaires.

Hypothèques.

—

V. Certificat de» hypothèques. '

Purfre des hypothèques.

—

V. Ratification de
titre.—V. Action en déclaration éThypo-

thèque.—y. Ordre et distribution.

I.
\\\

Iles de la Madeleine.—Disposition^ 'ê)roeption-

nelles relatives aux 37

Appel des jugements rendue dans les.. .• 45

Immeubles.—Désignation des immeubles dans
la déclaration 124

In forma pauperis.^-Quand le juge peut per-

mettre de procéder ainsi sy

Comment s'obtient cette permission UO

Elle peut être révoquée ^^

Frais incidents •>3

Dépens et exécution 93

Incidente (demande).

—

V. Demande incidente.

Incompatibles (recours).—Ne peuvent êtrecu-
muiés 87

Exception dilatoire ; option 177, f 6

Inconstitutionnalité d'une loi ; comment p)ai->

dée 114

Indivisible.—Dette ou droit; exception dila-

toire 177, f 8

Information.—Contre les corporations fonnées
illégalement 979

Pour la demande en nullité de lettres pa-

tentes . . .... . . 1008

Injonction.^Ouand une injonction interlocu-

toire peut être acw)rdée 957

Quand elle ne peut sçrç. ^tre accordée ^^ ^, <• 958



INDEX. 459

37
45

M24

i • • 89
'= yo

»i
93
93

•- '114

7. I 8

979

1008

957
958

Injonction acUlitionm lie.. .. 'VlT;
Demande et affidavit Jan

Cautionnement requis JT^

.Tugement final J^!
S'il y a appel ou revifliou. .

.*.*/.'."
««0

Injonctions et réprimandes.—Les tribunaux et

cZfiJ/!^^
P^'uvent en prononcer dans les

*' ** •• •• •. •• • ,, 20
Injures Terb8le8.—V. DJ/frimoMon.
Inscription.-Pour preuve et audition dans lescauses contestées. Quand on peut inscrire 291

IJole que le protonotaire doit t^lr. . . 29!Copie des pièces de plaidoirie, et d^pfît d'ar-

^"arîs"*^
^«" circuit, cau^g'^on kpiielables. ^^*

En mati^;e.s*8;,mmai;e8; avi;*.

.'

'.

.'

* .V jV^s"' H^J
narT^?rf\"" P""»" ^"^"'^*- ^* audition

'

par défaut et ex parte. Avis 4,0Pour audition sur un point de droit, quandles faits sont admis ' ^
.-„

Pour jugement sur Vonfession cie ]^^T^ '^\

nvln
"""* ^contestation de Tordit. ît

Pour preuve où \^w i^is^ny^Mt «ir cléfaii
^^'*

o»cx.parte dans les caîîses non «ppelabSÎa la conr de circuit ; pas d'avfs. .
'

. u^g
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INDfct.

D'une cause en appel.—V. Appel
^

« une cause eu revision.—V. Révision.
rnsoription en droit.-Quand y o-t-Il lien de

'

'

plaider en droit 19Comment se propose le i^aidôyer* en droit 19Ce que doit contenir l'insSiption en droH^. 19Comment est liée la contestation.. .... 19Quand peut avoir lieu l'audition * 19On ne ,,eut inscrire la contestation en 'faitavant jugement «ur le droit 191

autre plaidoirie 2-^Dans le. csiim non appelablai.' è i.ràiir d^

parpaV'rn.^^^tr.Tn''! "l™'*
"« "* -""^"

„^
'

mYal^raudltiî-ir."
"•' """*''' -™™'-''- Z

j . . 1159

QuanT
^" '««^-Printîipale et incidente.

^'^''^'^' ^^^^^- Se

^'Ef"et^"^**'^
'^**^ riiscripûon ik W*.

^^^

Déclaration du* défendeur en taux.'. \\
" "

009Depot du document .... „^
Communication du document..". 90?Moyens de faux ^,f
Procédure ' *^*

Jugement .* ^^^

Faux principal; mPm^' Règles.*.' .'.' .* Ht
1 emoignages admis sur inscription en faûi 318

évocation à la cour de circuit i««oCautionnement requis en ce cas. TraMmiV-sion du dossier
«uamis

Défaut de cautionnement.'.' .*.' .*.' .*.* .*; '[
JgTl

înaoIvabilité.--V. Déeonfiture,

""'mtron'!'."""
•^"''' "« "'-"' '-' »«-

866, 867



Abt.

191
t 193

192
:i 193

225
226
227

228
229
230
231
232
233
234
235
318

éli

^'^ir^r !^ "" ^"~^- «-- --
'^'

Autorisation pour contester le' bilan
'* " *^*'

litAutres autorisations.. .. 873. 877, SsV, M2, lll
Inspection de documents, livres, etc nar unepartie, avant le procès. . . .? '

'^^ ""^
,„„

TaiJ^ "^^T^""
^*"" jugement non i^ii; ^^'^

ne documents noi.;'^-' '

V. Ci^^uhôirèi ' ' ^^^

'"'1u8t^?!^"!'.P**":/y°^^^ "»« d-™«nde en

r^s frais portent intérêt. '.'.*.*.
«II

(ollocatlon des intérêts.. gïj

Préséance de cerip^'.". i

"

.V i;
•;.""•

«J?
Interprétation.—Dm code, .'il y a nne dIfWrm

ï^a^ra^d'oTriel"""
"" '-P"-^^".: ''

5

'ŒVctCU'.'^".--'»'^-- -
Rlle doit être reçue par le juge.. «i
•Sure"."':."""'""'*' S^ifieatio;;; :: ^
En appel ***

Inventaire.—Par <nii il 'm,'.'
«,!_''. '/ ".

*^^

„ peut y prend?^ piiT ."" •*^"*' ** '" ,-„

S^,"'*^*-' «" »"«'*«•• - "•
:: :: lUl

<y%,Tj^i^ l'"''^^-'-' ''
:: ilîî

"'^o'Sîir..'""''"^^- i^-nii'i: ii
"•*

I3j»3. .et s.
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Vente immédiate, du consentement des par-

Garde des effets inventoriés.. .'* .*.

JClôture de l'inventaire en justice
'

j
Qiielles parties sont ap|jelées à l'inventaire
Pnx-urenr judiciaire.. " _ j.

Inventaire (Bénéfice d').~V. Bt'né/icc d'inven'.
tatre.

Inventaire des pièces.—V. PU^ce».

J.

^ours non-juridiques.—Quels sont-ils?..
,

Si le jour auquel une chose doit être faite
est ou devient non-juridique

I^es tribunaux ne peuvent siéirer les.
Le temps du délai court ,

L'assignation ne peut être donnée sans oer-
mission du juge ^ ^(Mand 'a saisie peut être faites les 6J^ débiteur ne peut être arrêté. Exception 841, 8.

Juge.—Ce que signifie le mot "juge".. . ^ |
;

Quand doux juges peuvent et doivent 'siégerea men^ temps ^
Pouvoirs du tribunal sur les matières dont \âcompétence est attribuée à un juge. . . o

Quand le protonotaire remplit les fonetloiii
<1« juge "

.j

Quand un juge peut être récusé.—V.' Réeu.
ftatton.

Le juge peut questionner les témoins.. .; "aiQuand UP juge ne peut siéger en revision. . uoiJ^ 3uge qm a si' ge en première instance nepeut siéger en appel jgoj
Quand un juge de la cour supérieure 'miÛ

siéger en appel. . Ses pouvoirs 1231 f.t 5,

Juge en chambre.—Quelles matières sont de
la compétence du juge en chambre 7,]

ïif^nvni d'une affaire de l'audience h la cham-
^^'^

7i
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Abt.
466
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1396
• « 1397
• • 1398
re.

• • 1381

m-

te

• • S

• • 14

* • 9

r-

• 125
• 619

841, 842

• &, 15
T
• 32

a
• 24

R

;{3

• 344

• 1190

1229

1 et .s.

>•"

70
I

7i|

Ou est rendu le jugement ..*.'. *,*. *.*. *.'. *. '. " 537
./..«-os de paix.-Leur juridiction.. .. \.

Al»I>el le leurs jusreiuenta ù la cour de ciV-euit eu certains cas . . .

"^

Jiecours par ca-^/orari contre ieû;«'j;.g«u;ê„;;
.

*''

I . ^ ^292 et 8.

imriie ait ete entendue ou apuelëe ao
Justement après le Terdict.-V. Tœéi' par

''

Jugement différent.-V. Procès par juryLa décision sur un point de dro t «uand* le« •

faits sont admis a le même effet^e ï^jugrement dans une instance.. ^ ^ ,,,
Défenses opposées aux poursuii;» Imiée;.;.; "
h^ïs'rr"*''

-"d'- hors"drcitdr^'Hors d,. la province ow, i,A

rJaZZ''' j»*^"-»*-v. cw;*ion d';
*' ''•

'\f^àer- o"' f'?* ^^ emnparaîti^ et"

S'il y a pi„;ie,;;s ;iéf;ndenr;;. •;.
•• •• ''''

"tDans les causes non ap,>elable8 de là C Claris n'est pas requis.. ...
"*'''* ^' ^'

ocre peut être prononcé.. .. -,-Ou prononcé.. ^•'"

'"sïmmeT^.':'^.^"
r«»^re jugement W 'pe^: '''

'''ne'^l;^^^s^H'^•*^"".^^
""^

ne peut retarder k> jugement.. «nloge promu ou en congé. '
*

f,^
^ e que doit contenir le iuirêi^rat *

*

.
Dommages-intérêt».

J»*«"»eiit...... ..i,,^,,, 541
• •* ••f ..i u 542
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IMMCX.

Restitution de« fruiU et reveiiuH
Entrée d.i jugement; différouce; correction

Signification du jugement ....
*** *

D^hitement du jugement eu 'toit ôû eii*|ia*r'-

oSnan\^y#^*'" 'r^'"
^'"ï^orte diaV^aciiô,',

'^

tem^
fournir caution, doit fixer le

''^nc^"''!'^'^"^«"'«"*'«-* --t;;taUÔn
,t

Exécution. \. Exrcutùi'n àê/iuq'emi^t»" "
>

sigS"*^"!'' ^' *'»^^««"î«i d«^nui être '

Le jugement su]^ *la déclaration' du' tii^«-"Hai'«ii
'!

opère subrogation..
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Action sur compte: signification du
compte N„, 5g 355
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'
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" V"^?^' ""î

Kxpert., ho„„„i^ de... .. ..'!?x::8?%?^''-.?«J
Pactum en cour de revi.ioii. défaut de

contenu du.. .. ; v

Factnm en cour de' W;isi<;n;
'

riquis * ** '**'

vaut le Verdict.. .\« .î.||. o-r

rent
^ ** ^'"' ^"«*™«n* ^W<*- '' *•<•''>

Fait» ;i mickiV.* W.*^" û'
i*

'
;

• •

:
jî^-

i-J JJS

Ti;r S"'a «"«tient, ^î;er«es••«il'^..*• Z^^"
'^"^•' No.26**«. 354



«2 inDKX.

llèglem de pratique C.S., C.C. et C.R.— Reolc Paoi
Folle enchère, compétence du juge en
chambre ^^,.83 3^

tormà panperis, requête pour plaider

T,
'". • V ; No. 58 361

J-rais et Joyaux coûts No. 76 361
Frais de voyage, etc des experts,
témoins, etc No. 87, 88 36-

Formules, défaut de les employer
n'est pas fatal No. 89 36^

J«ormules, de la cour supérieure appli-
cables à la cour de circuit.. .. ..No. 2 35(

Formules de brefs d'assignation .. No. 2. 3, 369, 37(
borrmile de bref iub^otna No; 4 37]
Formule de bref nnhpoena ductê tecvm No. 5 37î
Formtlle de bref sur faits et articles No. 8 372
Formule de bref pour rep. à germent
supplémentah-e ..No. 6 373

formule de bref ponr être examiné
sur cession de biens No. 7 374

Formule de bref pour interroger une
personne intéressée dans un rapport
de distrîbutiou .

. ..x^ g 374
Formule de bref venire fada».'.' '.'.fJo. Il 376
formule de bref de capias ad teapon-
rfendKm avec bref d'assignation.. ..No. 12 377

Formule de bref de captag pendant
1 instance,, .... .... ,. .^ .. ..No. 13 378

Formule de bref de capias aprè^ juge-

„'"^"V\,*u**. - No. 14 378
i^^ormule de bref arrêt simple No. 16 379
formule de b^f saisie-revendkMion No. Ift 380
J^ormule de bref de saisie-conserva-
oJre ^^ ^^ ..No 17 381

Formule de bref de saisié-gagerie
^'""'P^^'- V : • - ..Na ai 383formule de bref de saiaie-gagerie par

droit de «ujte.. ,, .,, .. ..îÎQ, 32 384
formule de bref de saisie-arrêt en
ma»a tierce avant jugement.. .. ..No. 23 385

formule de href «aisie-arrût après hi-
P^'^»t-- •• • No. 25 387



363

360
362

364

364

374

377

378
r

378
379
380

381

383

384

385

387

INDCX. 41^

Règles de pratique C.S., C.C. et C.R. - Reoul Paoe.Formu e de bref ficri facial de bonU No^^ 3%formule de bref fieri faciaê de terrZ Sa 27 IZï-ormule de hret venditioni eJp^s '

^^ ^^
SI bref d'exécution est perau ou dé'
iruit -ta^ rto

Formule de bref fieri faciàsBur dé-
lai; sèment. . . xr 90

Formule de bref de';«8*8e8;ion;. V. [[So, 31 3S4Formule de bref venditioni exDon^g
contre tiers-saisi V U rorFormule de bref de contrainte pir ^' i

^^

Formule de hre't' ^biâ» '

cor'p^' ia'
^^ ^^^

subiiciendum.. .... v« ^a ..«o

"'ToTrë'.'
^ ^'•^' '"î^"«^a™us*-p^;émp:^°'

'^ *"'

Formule dé br^f de *

prohibition
* pé*-''^^' *^ ^

remptoire x A*i
Formule de bref certïoraHy. '.'. W "%1 44 SîFormtile de bref ordonnance pour mi'-

*' •

**"*

se d adjudicataire en possession Iffn v> •»b.tFormule fe fiai ^nr bref^ÏÏ^k. ^^ ^^'

tion
, ,

**< » I

Fonnule 4e fiât ^uVmt'vènirë fa-
' ^

^*^

For^û; de><ai pour bWf eipi^! No 10

'

«5Formu e de /ia< pour bref arrêtTi^US^- }?
?ï'

Formule de /tof pour bref saisie. .^ ^^**

vendioation xt «rv

Formule de fiât pour toeV dé ^iisie
*^ ^ '"'

con^rvatoire VAià U,,
Formule de fiât pour bref de saisî'e en

^^
maïn tierce avant jugetoenf Vn i» f»t,o

Formule de /(«« ^u^'b^f'aé'siki;,
°'' " ?^*

contre les meubles ou les immeubles Na a§. 390



«èglés de pratique vi.S., C.C. et C.U. - Rrole 1 agit'Formule de flat ,K>ur bref de |K>88e8-

Formule de fiât iniur' brW'dê' rend/-
"' " ^**

«oni ej-po«a« contre tIerH-Halai. . . .No. 33 396Formule de fiât pour bref contrainte

;
Formule de /iar |>oiVr href'hnbea'a'côrS

"* ^'^ '^'^^

pus ad subjiciendum No 38 401Formula de fiât pour bref mandamiis
péremptoire No 41 403Formule de flat pour bref de prohibi*.
tien péremptoire No 41 40-1

Formule de bref d'assi^ation adressé
*

à sherlf ou huissiers de district où
deUvré ^ „

Formule de bref adressé à shérif ôû '

,, huissiers d'autre district \o 3 iToFormule de bref si déclaration écrite

Formule de bref si rapport à jour ' ' '

fixe (3o) _ ;; jy^ 3
Formule d'ordonnance iK>ur comparu-

Formule injonction par le juge.. ..No. 40 402
nrefffer de la cour de circuit, reris-^tr« qu'il tient.. f.No. 4,5 .367Orefner de la eour de revision, rfile et
^"*'^«- No.». 10 366

Heures de bureau des divers officiers
de la cour No 9 10 sriHonoraires des exi^erts, praticien^, *etc No.' 87 364Huissier audiencier, costume, présence.
remplacement du.. .. No. 6 et s. 351Huissiers, ce que contient le certificat
•^^ "8^

• •••• .. .. ..ÎVo,fe 355
Index du livre ponr les décisioas sqr ' .

points de pratique .. . . No aa. ^ko
Infractions aux règles de pratiqué pu'- 'lu\ . T

nie».. .. ...*,....., .4 4.Mi..Nb. 1« . 362



394

396

399

401

403

403

INJMCX.

KÈffIeH de prathiiH. C.S., VA. et C.U.- Keole.Initial«?8 du prc.touuUire, etc.. 8ur
|.ie«-«s produite» N„ iii

iiNor.ption. au mérite sur ccrtior'arV So 80nscr.pt on. cour de circuit, entrée . \o 5In«cr.ption en revl«lon restée, ,^,r
quelles eauHes * \o a

IiiHeriptïon en révision, rôle
*

et
'

en- ' h'
,

*'*^^« V„ n
Inventaire ou liste d'exhibit». eonte^

, ", No. 33Jour du rapiKïrt mentionné dans lefwt et dann le bref No 27

Ju2!^/n" t^'^'l^^
compétence.. .'.No.' 8«Juge en chambre, pouvoir .diwîrétion. "!>

I..^« r'^^^^^ement aux délais.. ..No 17-Jugements sont notés et entrés.. ..Now 80Jury, dépôt avec motion pour fixer le
,

,.^!r.^ No. 41

ration
"' ^^ ^^^ chargea, préf»»-

Li8fe"'d';xhJbiis. "coim^ut"d^eaiée.'.No: a"

^'hÎIJ^^**^**
*^"^«' demande de.,

signincation tan ma
-^'«j" ,^^«« de l'arrêt ;î;,;piê, ';^. "•
ment et quand .^ .'. ^,jf^ „Matières non-contentleuses, révision

tees, etc wa sw '

Mérite, rôle des causes *âu'.'.
;*

V.
'

No 21Motions, rôles des... tenus par le pro^
îonotaire ^ v

Motions, dépôt requis 'avec!; !.*
l.' **No 4©Motions, pour nouveau procureur.. ..No' 44Motions, plaidoirie limitée aux allég*:

tiçms de la motion.. Kn ta
Motion.,, avis à la partie ad^^rse!'. ..No.' «
Mot o^' r"*" 'f;""

«-«PPorter deniers.No «î

il ^Li^"''
*ttaci:ier irréjjul^itéa Ofi.

495

Paoic.

356
363
357

365

366

555

355
.363

352
353

( t

357

362
,355

'363

362

363

354
354

354
357
'357
I

358
352
361

86a



MotioiiM en vour dt- révision..
. \o •> « m-, oj

Montréal. ternu-H ,Ie lu coiH- de ^vf/' ' '

^^

Mion „
No. 1 36

\;!î!î!r"
'*-**''"•;*'"* certuinH uffidttvits.N,,. 13 yr,JotairoB represonti-nt les purticH.. ..No 2U 1?Numérotage den pièces, été ..^o.' 22 35

OfflcierM de jimtiee, ne iieuvent cau-
tionner

fi to
OpixjsitlonH. entrées. ."..'.*

' V' ôo "i Z^i ??'

OmniHition., «xhibitB et li-te.'.' .".'
T N^'o^ '

ioiOpi)o«iti<jnK, élection de domicile No m tr,
Op,K«iti«nH a la .sai«e d^mmeûWeV;^"

'' '''

faute de discusnioii de» meuble», con- »

tenu N lU •

Op|>o«itions en matièVW'de '«ceiléa **No M ll\
Op,K>Hition. au mariage, paTde fac-

^"^^

tum on révision
j^^„ ^ 3^^

Papier-telllère, (fwWscap) est eni- "
ployé, etc \,i -ti oka

Pièces 'Ju dossier sont numérotées pir
i>;i ''•'^"^^ No. 22 354liei«a signées par uvcn^at, etc Xo 29 355

i rt uve, mtJde de.. ...sur requête pour

1 n>cè8-verbal de Kaisie, n.otion iwur
attaquer les irrégularités du.. ..dé-
lai, etc N

l'rocès-veibal de carence laissé 'au 'aaisi
'

^^^

Procureur.-V. Acocat.
^'°- ^' ^««

Protonotairc, présence eu cour No 7 l=iiProtonota ire représenté No « ï<i
Prc^notaire. soumis quelquefois *ailxr^les concernant le shérif Nq 11 qsiProtonotairc, tient les registres, fait

'"« ^«^•'«' «'<^ NclSets. 353
Québec^ termes d'enquête et mérite et

^* ^^«'^'» N0.I, 86,390.363



365

354

36U
363

365

356

354
355
362

363

362

360

351
351

^l.** ^. pratique C.S.. C.C. et C.R.~- Keolk.

.Ç?r''\
"»*"*•*>" du jour du. . . .d«n.

ii/«
' f i*"*'

'•«Piwt'ible A dftte fixe. No. 87

RÏfj;^^ *!? ^'r*^»!^'* d*I««,av|«.etc.No. 32«apport du bref, quand défendeur
comparait No 63«apport de déniera au shérif, motlmi
pour et aviH No ««

Katification de titre, détermlnitlôn '

de frais No 76
Katification de titre, évaluation dé *

charges et pnestations No 77
Katifieation de titre, évaluation d'Im- '

meublet» No 78
IJécépisêé, pour exhibit8.*8ur*nite.'.* [.No! 36

I^mÎ^ Ti' r'**'**
*^""'' PÏ«'«itlf..No. 90ite^stre. décisions sur {loints de pra-

tique tt^nu par le protonotalre. . . .No. 14
Kejfistre des brefs d'assipnatioti par

prot.
No. 18

• !!.-! /',<

«egistre âëB brefs d'exécution" par
prot No 19

îl!;5!^^'** 2Ï
plumitif par protonotaire.No! 80Kegistre des jngements No 20

Kegistre des brefs d'exécution, etc.,
"

par le shérif. ./ • 'j^^ 2^
Keqtiête, ce qu'elle doit énoncer.. ..No* 47Kequete. doit être accompagnée d'affi- "

davit en certains cas No 47
Requête. plaidolHe limitée aux

*

i^i'. •

sons invôqnéiM dans la No 4ft
Requête, avis de Z^' tl
Requête, paiement et émise de ia.

*.
'

*

au protOBotaire, ava it présentation
au joge

jf^
.-

Requête pour obtenir décharge de con-
trainte par corps, faute d'aliments. No. 7!>Requête pour certiorati, délai de pré-
sentation.. .. ^ ' Ntt 79

Requête pour rectification registre* dé*-
IM de Bigniiication.. .. .... ..n^ 93

«tr

PAOt.

3Mi
3.

361

361

362

362

363

353

352

352

353
353
353

354
358

358

'358

359

360
t

361

363

363



é9S INi^KX.

Hoiries de pratique C .8., C.(>. et C.U.— IfW(LE. piM9|L
lifqiiete ijour remplacer original par- i , , , i

du, iélal de aigiuficatiou. . ,. ..No. 65 363
Kequete en cour de revia^^n, r«iiu»e

, i

de ja--.-à une Héanee ultérieur*), .N<>.,"îî!, ,365

i366

Keveiidication, vente de chose» péris-
sablet». .. N«. 72 362

Kevendication, cautionnein«nt pour ob-
tenir iHMttiewion.. ., ,.N«..n.! 362

.
,
Kevjviun d ordonnance du protonotaire, . i ,

,

,

dépôt.. ,, ,^ ,. ..No. 3» 356
Kev'pion d ordonnance du protouotaixe,

is de requête.. .. ..No. 30 .356
i{evit|ion de la décwion du proloootairo, ,;, „

,

en matière non-conteaiieusQ,, délM
,,
^'^y* , ..No. 81 363

itevision, cour de.... termes à Mont- ,, ,,;

,/••.' ^ • •
• ,No.

, t 365
IJevjsion, cour de. . . .termes à Québec.No, l .365
Kevisioi}, cour de reuiae. de r«- , . i

quête ou motion.. .,No, 2 .365
r Kevjsion, plaidoirie limitée aux moyens

invoquer, dana le factum ,No. 4 ,365
JCevision, 5 copies dactylographiéep,

, .

du faotum
, j^^^ g^ ^es

Kevision, date de dépôt, factuma^No! 5 365
Kevision, liste des papiers composant

le dossier
^ I^„ 'j ^ggg

Revision, copie du plumitif.. ., ^iNo, J,'i366Révision, exécution provisoire, motion
. pour défendre. ^^ g 3^6

Révision, exécution provisoire» motion "
'.-

,pour suspendre .No.*»" 366
Revision, rôle, par protonot^ure. . ,,^q,„9, . ,366

„ «evisioo, rôle par greffier, cour de re-, » ,/.,
vision.. ,.^ ,, ,, ^^ .. ,,iîo 10 366

,.,Revjiion, inscription, rej<jt d^, V,f .'W ,^ 365



. ,|366

i ;!362

362

.m356

365
,365

366

f

366
(366

Régies de pratique C'.Ô.; ce. et C.tt.— BnotîÉL VkméJ-
Kevigioii, i)Sl()lel^ à «tre consértés podi* ' ' '

'

archimj, etc. . . . . . No. ST' 365
Revisioa, ^rbdà pftr Jury, Itiàerii^ioti

'

factuni requiâ No. 6 366
Kevocatioi^ de i^rbcareur. Aàft être ati- '

^torlgée J»r te juge.. .. .... . .,TCo.'|5 357
Rôle des çatwe»' pour lé Jugé.;' ,'J' ..Vo. tl 354
Rôle dès t^nses pofur te protonotafré.'.No. 23 354
Rote en cour die reVlaion pfrép. p*r te
prdtonotaire et remis ft chaque Jugé 7To. » 366

Rôle en cour de révision, ordréÉ ' dé» ' ' ' ' *
"^

causes, tenu x»r le greffier. .... .'?ï*ï^; i»' '"366
Saisi, détoi exigé pour qu'il' pi|iii9e

"'

demander )e renvoi. de la wlaie-ar- '';."*'

«'^f-^'^i--.:- ;• • •• •• •• W ..î^^^: 361
Saisi, doit

.^^ndre , aTant d*}|uçrirç
contre tiers-saisi en d«^ut ,.ÎT<». 68 V 361

Saisie, demande de paiement lors de
la..... quand requise.. .. .v.. . .No. «O 3160

RaiRie, prctoès-verbal de carène» lafsÉé i <
i

au saisi.. .. .. w. .. .i ., .. .. ..No.<6t 3160
Saisie*iftrrtt, juri«ictioti a» Jitg« en
chambré. .

• . . ^ i . . • 4^ ... ...... Na 8» 3(63
Saiste'Brret, en C\C. non appel entrée r-.,i.,i,t.l

dans n^git^t^i. .j ». .. .. .... ..Kotf<«'5» t âl67
Scellés, apposHiionv opposition et main > < . . 1 .

levée deé.. ,. .. ..No.84 363
Serment peut ôlre reçu par tea eoM- -

mimairra, exceptions.. ., No. 13 -362
Serment dVifffic«, des eommianlires <:<:„. mu i

poiH- recevoir affidavits. ..... ..Séj 18 352
Séquestre... ^^aTia.. ,. ...... .Jîa 74 362
Shértfi piiésençe en cour *No. 7 351
Shérif^ ne peut, ^pnèa paJifie d'lmm«u- , . ,, .. ,

blés, recevoir âVî^oilition, fondée \[\ .^'.t;
sur; l'ej^istcnee de meubles, sanp per-
mission du>«.. .... ., ,, . ,^ô',; éï* ' 380

Signature -des pièces de pr<x;éattre par
l'avocat, le nptaire ^u U partie.. ..iî©. zg'l 885

Signifioatioiv aux avocats, heures de. No. 28 354
Signification certificat de contenu ..No. 31 355



soa IlUKEC

^«}^ .?« pratique C.8., C.C. et C.B.— Kkoix Page
Signification d'alfid^vit ^ 1^ pi^iCtÂ^

adverse,. .. .. .. .. .. .. ..No. 47
hi^rnificatioo d ameodemeat et prod.»

c.*''^«^^f.--
•• ..5q. 55

Higrniiication de compte en détail,
qiiaçd requise ..No. 56

:
a>gn*ncation de motion ppuir rapp. de-

niers au shérif. . .... ., No. 69
ssignificatioD, inscription pou^ audi-

tion sur cçr^torar> ,. ..No. 8P
Si^ification, reqwéte pour rempï^cer

original par copie., ., ï^o. 83
Nubpoena, bref de... émis sans com-

parution ni /for. ., ., .. .. .. ..No. 25
Substitutipn de procurent doit être au- '

'•"•

torîsée par le juge No. 45
Sténographe, défaut de produite notes

du, en cbur de révision.. .. ,.'.". ..No, 3

Tableau des rapports de diatribnUon,
par le protonotaire ^No, 65

< larif, honoraires des commissaires en-
quêteurs, expert», arbitres, etc.. ..M©. 87

Taxation, frais, de voyage, etc No. 8?, 88
Témoins, taxation dea . . . . ........ N». 88
Témoins, la partie est taxée coianie ,.

témoin si elle est amignée par adwar-
saire

^ ..No* 88
Tiers-saisi, procédure» contre h^'pàr *.

le saisi.. .. . , No. W 361
Témoignage, défaue de produire «n,

couiT de revision .,4 ....No» 3 365
Urgence, délai, pouvoir discrétionnai

re du jnge ..Nt«x 17
Venire faoku, fiât requis ponr.. ..No. 20
Venire faoka, communication au bu-
reau du shét-if .. .. . .'No. 54

Vente de choses périssables av6c prt»-
mission du Juge.: ..>.., .. ;. . Nô 72

Voyage, frais de .... . tétnéfns èkpeftsi

35{

35{

35S

361

363

363

354

357

365

3«1

3«4
364

364

364

»iij«

352

ë55

etc.
tui » iiîs >• • '• t

i

No: 8t,$&

359

362

364



358

:
359

.359

361

i363

,
363

'354

357

365

1

3«1

3«4
364
,364

361

365

382

^55

359

,362

' 3è4

INDISX. 501

Réintégrande (Action en).—Quand y a-t-ij lieu 1064
Kemise,—Plaidoyer de ,^.. ao3
Renonciation.—A tout on ptLHi^ d'nn juge-

ment, et son <»ffet. . .... iH8
Au jugement; exception ti l'appel.. .;•.. v* 18120

Rentes.—Conatitnées en remplacement dés
'

droits seigneuriaux. Désignation.. .. .. 124
Comment sont saisies et vendues ces restes 7OO
Il n'est pas nécessaire de les itisérer ftu pré* *

cès-verbal de saisie d'un immeuble 709
L'opposition à fin de charge n'est jïas néces- ' ''

salre pour ces rentes. .'....'.. . . .1 . . .

.

ft5
Itéclamations, pour arrérages de ces fentes 790
Effet du décret quant à ces rentes. ....... 701
Comment est colloqnée ime rente vliigère.. 803
Comment sont colloques les arréli'ages de ren-

^ *«f : . . 904
Saisie immobilière sans discussion préalable '

des meubles dans le '-as â« rentes seigneur «

riale.. 614
Renvoi en mafvere de compte à des praticiens •«'

ou auditeurs
. . 410

Répliques.-V. Défenfteê, réponseê et répliquei:
Réponses.—V. Défenaeê, r^pomeê et répliquée'^ "T\
Reprise d'iBBtanoe.r-<Oû doit «tre i«t«iit«« .»

l'action en >.*«„.^r/ 98
Changement d'état des parties si la cause est
en état d'êtrfe jiigée ..'266; WT

Notification que lé procureur est tenu dt^ dOn* "
her, et son effet.. .. .. .; .. .; .. . .2^8; 269

Par qun'iiMtftnce est reprise. ,iv. ...,«. .., ., , ^j0^
Procédure ,., .,a^U 272
h& partie intére«aée pçut êtye forçéfî ^. n?-

prendre l'instance.. .. ,. ,.- È7i
Comment }^ poursuite, est continu^f .i'\V , î*?-*

En appel..
, .. .. .. ..;:'.. '1237

Requête. On procède par requête pour t'int^
cription etk faux, . . . 236 et, s.

J-a récusation .,:.,^ 243



S02 inOKX.

Le désaveu.. ..' ;. '.

.

'. l'aït
La reprise d'instanee.*." .!'..'* "

.
" "i ' * ,„Z,

La vente à la folle enchère.. '.'.'. 'gî
Pour se faire livrer un immeuble adjiijféDemande en nullité du décret ..786 787Klargissement i.l

!i

,.847

960

ConteRtation du capias, etr
Injonctjpn -,.

I^oiirsuite hypothécaire; propriétaire* incoii-

Mandâniiis.'.' .'.* .*.' ,'* '* ^^^^ ^* «•

Demande de ratification 'de'titVe*.'.*
'. /loYl et^s^Tierce opposition • • ^".u et s

Certiorari. ..... \A^. \f^"
Bectificfttion des regiitreV. ."..".:*.;* nu i3i5Demande de bénéfice d'inventoire.

.

xamLettres de vérification.. .... " liU iî^Knvoi en ppssesuion ^
f*

Requête elviie.—Cat, dans lesquels on t a «».
cours j •• i^

n^i-î 1177
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siéger., .v'.i .,- iwi .. .. .; ,. .. .. ni^ h^qTernes «tmivlstons delà cour.; a .... llftl! 1192P»f qui la revision peut être demandée et
continuée

. . , . . . . 1193 et s
Dépôt requis ; délai iw .u iii \jwi tW^r 1197

• ir:itM-«sl'»lî lîji '/.Ul



504 INbKl.

Inscription et transmission du dossier.. .. 119(
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33
FIxécution de la taxe .. 331
Si plus do cinq ïémoins sur un même fait.! 33:Le témoin ne jH^ut se retirer sans permission 33(
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! .. , 34(
I{é-examen ..
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Ajournement du témoii^nage. ....... '.'.
,[ 34JQuand la déixisition antérieure i>eut servir 34?

.e témoin est interrogé à l'audience.. .. 344
1^^ juge ijeut faire des questions 344(oniment les dé|jo8itions sont prises.—V.
SU^HOf/raplAe. népoêitiom.

lemoins examinés de consentement 355
lemoins malades ou sur le point de quitter
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35g

i emoins exammés dans un autre endroit que
celui où la cause est (tendante 357 353Commission rogatoire.—V. Commiêgion ro^
yatoire.

Témoins devant un commissaire enquêteur 377
iJevant les. ex|)erts 404 405Dans les causes par défaut et expartè. . .
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419Devant le jury
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Taxation des dépenses des témoins assiimés
hors de la juridiction ; .. 557En cour de circuit, non appelable; témoins
résidant â plus de 45 milles n43Le juge peut ordonner l'examen d'un ténioin
dan» m; autre circuit 145Témoins devant la cour des commissaires.. 1279

Termes.—Des divers tribunaux. Ajournement

De la cour de revision hqj
Testaments ) Vérification des; 1430
Textes.—Anglais et français du Code; diffé-

rence
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Tierce-opposition,—Qui peut la former 1185
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rCt en maiPê-tierce».
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bres en certains cas urgents 119

Traitements.—V. Sataircë.

l'ransmissions de dossiers.—Comment elle se
fait 3-

Dans le cas de revision '.'.'.'.'.'.
1198

Dans le cas d'appel .*.'

[[ 1216

Tribunal.—Termes et séances 11
Peut abréger les termes ou les continuer par
ajournement 12

Ajournement par le protonotaire, en l'ab^
sence du juge 13

Quand il ne peut ou n'est pas tenu de siéger 14. 15
Les audiences sont publiques, à moins d'or-
donnance par écrit 16

Maintien de l'urdre
[ [[ 17

Injonction et réprimandes 18. 19, 20
Interprète 21
Le tribunal peut exiger et recevoir le ser-
ment 22 23

Il a les pouvoirs du juge sur les matières dont
la compétence est attribuée à im juge .... 34

Peut renvoyer une affaire de l'audience à la
chambre 71

Quand les décisions d'un juge en chambre ont
la même valeur que celles du tribunal .... 72

Tiiteurs, curateurs, et conseils judiciaires.—L'a-
vis du conseil de famille est requis pour
leur nomination 1331 et s.

Procédure A suivre jiour leur nomination 1337 et s.
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Quand le.- tuteurs, curateurs, et autres adml- '

mstrateurs iH^ment être condamné» auxfrais personnellement..

*^,SnV*!ÎL ^iT'**"'""^ ^** Ju^mVnis* nomlmant des tuteurs, curateurs et autres ad-ministrateurs •• •««

Contrainte par corps cônt^ i^ 'tuteurs.* c;.'-
rateui-s et fiduciaires. ..

.

Tut^euj-.3
1 omraés dans le cas d'action en'^'r'.

'^TaTre
'"' '"''" '^""'' *^ ^'^^ ^^ licltaVlon voion- ^'

'^*!ÎfT K^î"
^r«t^»r» Ponv 'représente;" i;^

''

incapables à la levée des scellés et A ViZ
»'entaire

V.

Usurpation de charge»* publiques ou corporati-
ves, ou de franchises.

V. Quo warranto.

Urgence.-Emission du bref d'assi^iation dansles cas urgents
^

V.

Vacance.-De juillet et août. La cour ne peut
siéger qu'en certaines matières

Les délais ne courent point, excepté dàn's'c^s
matières spéciales

Le délai pour inscrire en revision court envacance
Vacante (Succession).—V. Succesêion vacante'
Vaisseau.—Assignation d'un maître ou patronde vaiseau

^
Saisie d'un : ce que le procès-'ver'bal' d'oit'con-

tï'nir
02

Vendeur.-Privilège du vendeur venan* en con-
currence avec celui des constructeurs. Ven-
tilation g.
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r^8 443

Délai d'assignation 444
A i du bref A chaque juré 44.-.
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Ordre de la mise en vente 664
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**
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Offres et enchères* par' é^rft.'.' 7,« J^^Où doit se faire la vente.. 7/,'

Mise à rênchère.*. '.*. V " **
JJJ
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r^.'Sîf"**™/"* ^« ** dernier,. ."*» °» ^^
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* *
*
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DéSt*"dS"°°;î'.°^ P*"™* enchérir., i! 748i^pot des enchérisseurs 740 «**
Immeubles vendus en bloc

• • ^« et s.

Adjudication ' -V J"
Procureur adjudicataire.. ,'.' '
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^*^^™^*/ï" P^-i^- Qiiand il peut être* ;et;i

Acte 'ie *;ente du shérif à rildjudi^itâiV?."* 7II

^''°'^r mn-'n""
^»?^ère.-Quand, comment etpar qui demandée 7«t «,«„La procédure est sommaire '

' ' lî!
L adjudicataire peut l'éviter. . . lHA quoi est tenu le fol enchérisseur*.'. *.*. [' IT5
Contrainte par corps.. .. IJ^

^«nlT'^^'**^*'^"'' ^"^^'« pas 'purgé *8k fôll*e'.

^^^
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^ ^"^
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^'^""^ ^^* "'*'**"'* ^* '"^^ »°^»Pa-

^Hon/'^ÎS?""* ^^®^-^' i«»«>euble ou ac
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^* ^^ P"P'"«-« 1355

AvÎH de la vente.. ^358
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